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V.

PREFACE.

Pour faire comprendre la raison d'être de ce travail,

l'esprit dans lequel il a été conçu, je dois, en quelques

mots, aussi brefs que possible, retracer l'état de la

doctrine sur la théorie de la possession.

Il est peu d'ouvrages juridiques qui aient eu en ce

siècle autant de célébrité, autant d'influence que le fa-

meux traité de Savigny sur la possession. Sans doute,

depuis sa publication,
H avait soulevé de vives polé-

miques, sans doute bien des solutions qui y étaient con-

tenues avaient été victorieusement combattues; mais, jus-

qu'au jour où Ihering eut fait paraître le /</<'wf/~

~er<~ possessoires et le R(!/c de la volonté dans la pos-

session, les notions fondamentales devetoppéca par Sa-

vigny étaient, on peut te dire, acceptées par tous l'œuvrc

de Ibering mit fin à cet accord général, de telle sorte

qu'aujourd'hui on se trouve en présence de deux théo-

ries de la possession absolument différentes.
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Partant de cette idée que « les parties c\cd)eotes du

droit rontain sont d'une nature si gcneraie que le bon

sens pur, abstraction faite de toute éducation juridiquc,

"aurait facilcmcnt pu les trouver, qu'un aussi mince
Il résultat ne valait pas la peine d'appeler u notre secours

et dcs lois et des jurisconsultes d'it y a deux mille ans', »

Savigny a été amené à se désintéresser complètement de

)a valeur pratique du droit romain a ne pas rechercher

si les sotuuons que lui révélaicnt les textes du droit

romain donnaient en fait de bons n~uttats il s'est

habitua a ne considérer et a n'étudier le droit romain

que comme un ensemble de théories nicrve)[)eusement

construites, que comme un ouvrage d'art du au génie des

Jurisconsuttcs romains que t'en doit admirer pour sa

beauté extérieure et non pour son utilité. C'est confor-

mément à ces notions que Savigny a édifié sa théorie

de la possession. Deux principes la dominent en pre-
mier lieu il déclare que, si la possession est protégée,

c'est parce que tout trouble apporté à la possession cons-

titue un acte de violence dont on doit faire disparaître

les conséquences; en outre, il considère que cetui-!à seul

est possesseur qui joint à la détention matericite de ia

chose t'a/ï//w/.v ~/HM~ l'intention de se conduire comme

propriétaire. Ces deux règlcs admises, Savigny a présenté

une théorie de la possession, étégammcnt construite, to-

giquement déduite des principes poses, dans laquelle on

retrouve toutes les qua!ités qui, suivant lui justinent

Citation taite par Iheriog, Pi!pn<du droit romain, trad. Meutenaere,
2* édit., 1880, t. f, § 2, p. it).
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t'importftncc que t'en donne aujourd'hui encore a l'étude

t!t) droit run);)in. Mais cette ttt~'uric, e\ct')tpntc au point

de vue tonique, t'était-cttc patentent si on se place au

point de vue cle son application? Donnait-ettc, en réa-

lité, satisfaction aux nécessites pratiques qui pouvaient

douandcr la protection de ta possession? C'était là une

question dont s'était fort peu préoccupé Savigny; et l'on

ne doit pas s'en étonner, étant donne le manque d'utilité

qu'il y aurait, suivant lui, à étudier le droit romain au-

trement qu'au point de vue théorique c'était au contraire

la question que Ihering devait se poser avant toute autre.

Cet interprète du droit romain, prenant, en eue), le

contre-pied de la doctrine de Savigny, soutient que la

valeur du droit romain est duc beaucoup moins à )'cté-

gancc à la tonique juridique des théories construites par

tcsjurisconsuttcs romains, qu'à la façon particulièrement

habile avec laquelle ce droit a su se modeler sur tes be-

soins de la vie courante et leur assurer satisfaction, ït

était des lors amené à dire que le droit romain ne pou-

vait, en matière de possession. comme en toute autre

matière, d'ailleurs, consacrer qu'une théorie susceptible

d'assurer aussi complètement, aussi commodément que

possible, les résultats en vue desquels la pratique souhai-

tait la protection de la possession.

Ihering s'aperçut, en conséquence, que la théorie de

Savigny était loin de mériter, comme théorie devant s'ap*

ptiqucr dans la pratique, les etoges qu'ettc pouvait mériter

comme œuvre de construction juridique de là une nou-

velle théorie de la possession proposée par ce juriscon-
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suite absolument contraire à celle de Sav~ny. l'our tui,
la possession est

protégée :.arcc (lue cette protection cons-

titue le comptent indispensabtc de la propriété pour
lui le possesseur est, en principe, celui qui a la chose

entre les mains, sans qu'on ait à
s'inquiéter du point de

savoir s'il a ou non ta~wKA </o/~w/ pour lui, on ne con-

sidérera comme détenteur, comme ne jouissant pas des

avantages de la possession, celui qui a la chose entre h s

mains, que lorsqu'il y aura des considérations d'utititc

pratique qui commanderont d'admettre cette solution.

Certainement thering a eu raison de reprocher à Savi-

gny de ne voir dans le droit romain qu'un ensemble de
théories savamment construites, ne méritant d'être étu-

diées que pour la perfection même de leur
construction;

c'est à bon droit, par conséquent, qu'il lui a reproche de
ne pas s'inquiéter sunisammcnt de la valeur

pratique des

théories du droit romain et de s'en tenir a en faire ressortir

la valeur spéculative aussi, à mon avis doit-on recon-

naître que Ihcring a démontré que les notions fondamen-

tales de la doctrine de Savigny étaient inacceptables.
Mais il y a lieu de se dcmander si, comme bien des
innovateurs, Ihering n'a pas été trop ioin dans la voie

qu'il a ouverte, si, après avoir eu le mérite d'établir que
le droit romain, notamment dans la matière de la pos-

session, doit être étudié pour la façon véritablement

remarquable avec laquelle il satisfait Jes aspirations de
la pratique, il n'a pas eu le tort de ne tenir compte que
de cette considération, en laissant de côté d'une façon
absolue ce qui a trop préoccupé Savigny, à savoir le carac-
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terc systématique du droit romain. Et. en effet la tttt''oric

de la possession. tellc que la conçoit thcrinp, apparaît

comme (''tant une tttrnrie esscntidtcmcnt utilitaire, n'ayant

pour ainsi dire a sa hase aucun principe juridi<}ue. pro-

tégeant celui qui, 0) prnti)jm', parait (ti~oc de prctcction,

taissantsans protection celui (jui ne SL'mhtc pas devoir en

b~'icHocr, sans qu'aucune raison de droit prcsidc à cette

distinction. C'est )a ce qui r~sutte de tous les dcve!oppc-

tnents présentes par ïhcrin~ dans suu traiLc sur !c ['~[e

<)e la votontt~ dans la possession c'est e~atemcnt ) idée

exprimée par mon savant coUf~uc M. Cuq qui ne trouve

d'autre c\p)icatton qu'une explication hiatori([uc a don-

ner a propos de l'existence de ces solutions a<tmises en

droit romain et qu'il n'hésite pas a qualifier d'incohérentes*.

Quoi que puisse dire Ihering. le droit romain, fort

remarquable, comme il )'a montré, à raison de la ma-

niërc dont il tient compte des besoins de la pratique,

l'est aussi, comme le prétend Savigny. a raison de l'habi-

tctc dont ont fait preuve les jurisconsultes romains dans

leurs constructions juridiques ils ont toujours su concilier

avec un grand artt'interct pratique et la logique juridique,
et édifier au moyen de quelques principes nettement posés
des théories dans tcsqucues les heureuses conséquences

qui en découlent ne sont nuttcment acquises au détriment

de t'étegancc et de la logique de leurs doctrines. Serait-ce

RccAcrcAeasur &tpoMM~on d Rome sous ~a Jt<'puK)gM<<<ftu.cpre-
mtfrt M~ctc< de t'EmjMrc JVout~c Repue Auton~Mc <fe (~roft ~anpaM etmirrr ai~eka de I'Fmpire Nourelle Revue h~ttorique dc droét /l~ançais et

~ran~cr, i8M, p. 6.

V. Cuq, article cité, p. 49, 59.
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donc seulement dans la matière de la possession qu'H cn

aurait été autrement? Est-il admissible que les Romains

aient, en ce cas unique, échoue dans une tentative ou

d'ordinaire ils réussissent si bien? Tclle est ta question

qui doit être étudiée. En établissant la théorie ~eneratc

de la possession, nous montrerons que, si l'un doit adopter

en cette matière les idées fondamentales professées par

Ihcring, un doit reconnaître cependant que cette théorie

comme toutfs tes th~oriea romaines est unf théorie par-
faitement juridique et non pas seulement utilitaire, fondée

par conséquent sur dca principes certains, ne contenant

pas de solutions incohérentes.



CHAI'rrHE PHËUMINAmE.

DU FONDEMENT DE LA PROTECTION ACCORDEE A LA POSSESSION.

1. On peut, au début de t étude que nous entrepre-

nons. donner une idée suffisamment exacte d<' la possession,

sauf à la préciser ptus tard, en disant que
la possession

n'est autre chose que !c rapport matériel )')ant entre une

personne
et une chose, rapport consistant en ce que cette

chose est mise en contact avec la personne qui ajustement

recherche, désire ce contact pour être à menu' cie s'en servir

et d'en tirer les avantages qu'elle est susceptible de pro-

curer.

Cette définition acceptée, on doit, sembte-t-it, en con-

clure que la possession n'implique nullement l'existence

d'un droit au profit
du possesseur sur la chose possédée

constater qu'une personne possède une chose, c'est cons-

tater qu'en fait elle a cette chose entre les mains, qu'ette

peut
en fait en faire ce qu'elle veut mais on ne saurait

prétendre que, parce qu'elle possède
ta chose, cette per-

sonne ait un droit sur elle, et qu'eUe puisse tegakment

en retirer les avantages qui physiquement sont il sa dispo-

sition. Et de suite on est amené à se poser !a question sui-

vante.

S. Puisque la possession n'est autre chose qu'un simple

état de fait, que le contact volontaire établi entre le pos-

sesseur et la chose possédée, la possession ne doit-elle pas

rester un acte indifférent au droit, dont le législateur ne
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dott p;u' conséquent nutiement se
préoccuper? Le testa-

leur a pour unique mission (le déterminer tes droits de

chacun ne doit-il pas des tors considérer comme étant
en dehors de son donaine une situation de fait qui par
eUe-memc ne confère aucun droit sur ia chose?

!\ous nous trouvons par suite en présence d'une des

question'! qui ont )e plus divise les interprètes du droit
romain et sur taquctie l'accord est encore loin d'être fait.

Pourquoi te
testateur s'occupc-t-it de ta possession?

Pourquoi ta protege-t-itPQuct est le fondement de ta pro-
tection possessoire?

ït est
remarquer que cette

question théorique n'a ja-
mais été étudiée sous cette forme doctrinale parles juris-
consultes romains dans les nombreux textes qui nous sont

parvenus et qui ont trait a la possession, its se sont hornés
a présenter les solutions aux différentes difficultés prati-
ques que la possession a fait naitrc; jamais ils n'ont expose
l'opinion qu'ils pouvaient avoir adoptée sur le fondement

qui devait être reconnu à la protection de la possession.
H ne faudrait pas croire cependant, en présence du si-

iencc garde par les textes, que i'etudc de la question posée
n'otTrc qu'un intérêt

theortquc, ne devant en conséquence
avoir aucune influence sur les règles de droit positif éta-
blies par le législateur relativement à la

possession. En

reatite, il en est toutautremeot la réglementation de la

possession, ainsi que cela apparaitra nettement parla suite,
se rattache intimement au fondement de la protection pos-
sessoirc, et par conséquent ces dispositions prises par la
loi seront très ditTéreotes suivant

que le législateur aura
admis que c'est pour un motif ou pour un autre que la

possession doit être protégée.
Et

l'importance même de la solution donnée à notre

question théorique sur les règles établies par le droit posi-
tif, permettra d'arriver à établir pourquoi le droit romain
protégeait la possession. Et, en effet, si ces textes du droit

romain, comme je viens d'en faire la rèmarque, ne répon-
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dt'nt pas
dircctenx'nt :'<

)a'[ues)ion qoi
vient (t'être

posée,

i)s fournissent une grandf quantité de soutiens a d<;s dif-

f)cutt)'sp)'ftfi<)t«'s pouvant s\'[t'vt'c r:'tativc!))t't')L a la pos-

session, sotutions qui nf sont <[nt' !<'s conscqm'n~t's de la

th(''ori(; athnisc par t<' droit, rotnain rctativenu'nt au foudc-

tucnt <!c la protection de la possc~ion il '«'ra don." pos-

~ihtc, en remontant de ces con''e<jucnc<'s au principc qui

icsadictt' (!)' découvrit- pourquoi les Homains ont jugé
ncccssj:irc de jtrotc~cr la possession.

Je dois pour
cela rf'vcnir sur !a proposition que je viens

d'émettre a ~voir que !a possession, n'étant (ju'un sintptc

état de fait, par conseqm'ut iudin'ct'ct't au droit, m' peut

~trc protégée pour
eUe-meme et en établir h* bien fondé.

Ce premier résultat acquis, quand il sera ainsi démontré

que ce n'est pas la possession en eUe-inemequi est protégée,

je pourrai aborder directement la question pos''c et re-

chercher quelle
est la cause étrangère à la possession qui

en justifie la protection.
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SECTION 1.

La possession, simple état do fait, oe peut être protégée

pour elle-même.

3. L'exactitude (le cette proposition
a été contestée à

deux points de vue on a tout d'abord nié que la possession

soit un simple état de fait; on a aussi prétendu que, quoi-

que constituant un simple état de fait, la possession devait

pour cUe-mcmc, sans qu'il y ait à invoquer d'autre raison,

préoccuper le législateur, devait être protégée par lui. H

faut donc combattre cette double allégation.

4. Que tout d'abord la possession constitue un simple

état de fait. c'est là une proposition qui ne me parait pas
devoir faire l'objet d'un doute sérieux ces textes le disent

d'une façon formelle. Ainsi la loi t 3 et 4 D., De adq. cc/

<Hntf/. poss., liv 41, t. 2, nous dit en parlant de la posses-

sion Mw (~<MMMtOK<?w)
CM/M rpHt facti, non juris p~p, t

quoniam rM facti î~r~~a/'tyMrc ct~t/t non polest. Et cer-

taines sotutions consacrées par le droit romain ne s'expli-

quent que par cette raison que la possession n'est pas un

droit, mais un simple état de fait.

Le possesseur d'une chose devient captif il revient en-

suite à Rome et jouit en conséquence du yMs~o~/MWMt.'

quel va être l'enet du
jus posl/iminii par rapport à

la posses-

sion qu'avait exercée ce captif antérieurement à sa captivité?

Tryphoninus, dans la loi i2 § 6 D., De ca~ liv. 49, t. i5,

nous dit que
«

pour tout ce qui constitue un droit, tout se

« passe, lorsque le captif de retour jouit du po~/MMMtMM~

« comme s'il n'avait jamais été au pouvoir de l'ennemi. x

Appliqué a la possession, ce principe commanderait, à
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propos
de t'h\p<'thescp)'opost't', h su)ut)un suivante: le

captif,
de retour a H"u)e, devrait eh'e considère comme

recouvrant )a
possession

avec eu'et r'-troactif. de t<'tte fa<:on

qu'il
serait censé avoir toujours été possesst'ur,

même pen-

dant tout te tetnps qu'a
dure sa t'aptivitf. UrtetJett'estpas

tasotution donnée par tes testes. Voici en efTct cnuxnent

répond a la question
c~ tn~'nn' jurisconsulte Tryphonittus

dans la loi t2 §2 D., ~pc~ liv. H), t. t~ Une disposi-

« ti<Ht de loi ne t'aurait faire qu une circonstattc': de fait (jui

ne s'est pas produite,
se suit produite par suite il y a

(t interruption de t'usucapion des choses qu une personne

« usuca])ait par ettc-tnetne, alors uu'ute qu't'He en ret'ou-

« vrerait ensuite la possession
il est certain eu ('net <ju it

& y a eu cessation de la possession."
Il

Ainsi donc, eontraironent a ce <jui est adu)is pour les

droits en penerat, le captif de retour ne recouvre pas /~o

facto et rétroactivement la possession par t'enet duyK< /~s/-
/MMM<t non seulement il ne recouvre pas

)a possession

rétroactivement, mais il ne redevient possesseur une si

cuectivement il commence une nouvette possession. C'est

donc que la possession
n'est pas un droit, mais un simple

état de fait d'aUteurs Tryphoninus le dit d'une façon bien

nettt: au début même de ta loi que je viens de citer quand

il déclare que fac~t ca~M* M/cc~f M~a co/M~~t<o/tC fieri

possrmt, qu'une disposition législative ne peut pas raire

qu'un fait qui n'a pas eu lieu "e soit produit en réalité. St,

à son retourde captivité,
le captif n'est possesseur qu'autant

qu'il s'est remis en contact avec la chose, s'it n'est pas ré-

puté avoir été posscssr
.f pcndaut la captivité,

c'est parce

que la loi ne saurait faire que ce fait du contact matériel

entre la personne et )a chose, e est-à-dire la possession,
ait

eu lieu, quaud
en réalité il n'a pas existé.

Au reste Papinicn dans la loi tU D., Ex quib.
caMs. Mo/o-

res, liv. 4, t. 6, donne la même solution que Trvphoninus

et la motive de ta même façon.

En présence de textes aussi formels, devons-nous attacher
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une bien grande importance a )a loi H)/<'t~i t).,

)h'.4).t. 2, qui para!t bien deetarcr

't"c ta
possession n'est pas un simpte état de fait mais par-

t'cipcdu droit? ttcvons.nous. parce que tafoi~r. dit

que « ~r
~tt~N~/Mr, parce que

!a loi Ht. 1. deetare que .<
~w.s~M ~o~ /f<

c<'r~w-«
w/~y~ ,.n (-(tncturcqtjc. n);t)~rc tes raisottsj.'ja
;n-t'sct)h't.s. )a possession n'a pas t''h. considt't'cc par les t~-
mains comme une si)np)<'situation <k fait?

J<' n'' le <-)-ois pas en ruahtt'. tnat~rc tes apparonct's. ces
tc\t<-s ne sont noXcment contraires a la notion qn.' ta

pos-
s<'ssion t-sl un sitnp!<- .tat de fatt. Ht, en efTet, si, comme

j<' )'ai d.'montrr, )a pnss<-s«ifin ,'st un simp)<' <tat df fait
ce n'est pas un rtat de fait

ana)o~n<- a tout autre, puisque
te testateur s'n cst

prroccupc et lui a assurf une protec-
tion. Ij,.s lors les (tcu\ passades que jt. viens de citer ne ront
que marqm-r ccttt' condition toute spt-cia!e qui est faite
ainsi a la possession. IS'cst-i) pas vrai de dire que cette
situation de fait emprunte beaucoup au droit, ne constitue

pas une situation dont se désintéresse le droit? Et le juris-
consu)tc n aurait-i) pas dit bien nettement que la posses-
sion est un droit, si telle avait été sa pensée? Par cela même
qu'il se contente d'avancer que la possession emprunte
beaucoup au droit, que la possession consiste non seule-
ment dans le fait matcriet

d'appréhension de la chose,
mais encore dans un rapport juridique. Papinien reconnaît

que la possession est avant tout une situation de fait. Et, y
d aiHeurs. cette

façon'd'exptiquertes expressions employées
dans )a loi 49 pr., et t !).. rc~ o~ poss., liv.
4~ t. 2, est la seule qui ne mette pas Papinien en contra-
diction avec tui-memc; car c'est ce même jurisconsulte qui
dans cette loi nous dit plurimum <-r~wp possessio Mt~Mo-
~r

possessio Mo~ <KM
corporis et ~MrM est, qui

dans la loi i9 D., ~M~ coM.~ M~<, liv. t. 6, que
je viens de citer, déclare que ~o~'y.~ ~/MrtMMM facti
~~c/.
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5.– H est doncetahti quêta possession constitue un

sitnpteetatde
fait: j'en ai

com'tuquc la possession prise

en ette-m~me. indépendamment de toute antrf considéra-

tion, nu pouvait donner lieu A aucune mesure de protection

etahtie partete~istateur. Atais c'est ta, ai)tsi que je l'ai

indique un peu plus haut, une proposition qui n'est pas

unanimement adntise. Co'taitis
interprètes uni reconnais-

sent que la possession est t'n simptf état de fait ont cepen-
dant soutenu que

la possession deYait être protégée eomnic

tettc: il faut donc insister a cet égard.

Pour soutenir que la possession, quoique ne constituant t

qu'un sitnpte état défait, doit être protégée pour ettc-

tnctue, on a invoque le principe suçant ~ut ne pt'ut

vaincre auuui suivant les principes du droit, s'it ne fait ta

preuve d'un droit meilleur. Si t'en applique ce
principe a

ta matière de la possession, on dira que celui q' possède

une chose, qui par conséquent se trouve dans une situation

de fait telle qu'il exerce eu reatitc sur cette chose toutes les

prérogatives du droit de propriété, doit être maintenu

dans cette situation de fait jusqu'à ce qu'un autre ait de-

montre avoir sur cette chose un droit meilleur. On le voit

donc, ce principe conduit nécessairement, dit-on, a cette

solution que la possession, c'est-à-dire le fait d'être en con-

tact volontaire avec la chose, doit être protégée par le te-

gistatcur pour ette-nteme sans qu it soit besoin d invoquer

d'autres considérations'.

On doit rec<'n~'thrc que le principe qui a été tni:: eu

avant pour établir ce système est exact. mais t'apphcatton

qui en "st faite est certainement défectueuse.

Ccst ave raison que t'oa proclame que nul ne peut
vaincre autrui s'il ne fait ta preuve d'un droit meitteur,

mais ce pr~cipe ne saurait suivant moi justifier la théorie

romaine sur la possession. D'après cette théorie, Ic posses-
seur a non seulement te n)oven de se défendre contre les

Thibaut. S(~tH des ~M<ïftft'Mr~t~, '-dit., p. R03-2"4.
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attaques qui sont dirigées contre lui et qui ont pour but de

h; t)'out))t'r dans ta situation ou il se trouve; i! a t'a!cm<'nt

des movt'ns d action qui lui permettront (te recouvrer la

pot-session qu'il a perdue. Or,si le principe indique peut

être propos pour exptiqucr l'existence d'un moyen do

défense au profit du possesseur, il est tout it fait insuftisant

pour rendre compte des mo\t'ns d'action (jui lui sont re-

connus par te droit romain.

Applique a la matière de ta
possession,

le principe qui

Sf'r) d<; th'tSt'a ta'hf'nr))' f[)tf j<'
ccni))ats Sf'rnrmutfdans

)'adage pari <'<ï)~a Mr/t'or est c<t<~a ~os.s~t~t, d'âpres

lequel, quand il se produit rchuivcmcnt a une cho~' dc-

tt'rtnint'c des diFftcuftes entre deux personnes qui n<' peu-

vent ni t une ni l'autre établir qu'étiez ont un droit sur )a

chose, on pt'efere !'t personne qui a la chose entre les

mains, de 'nanierc a maintenir l'état de choses existant.

Mais il ne ~aurait dorner )[uc ce résultat, i) ne saurait

avoir pour conséquence de faire naitre une action qui per-

mette, comme cela se produit en droit romain. au posses-

seur de recouvrer la possession. Et en cnet recnnnattrc une

action celui qui veut recouvrer la possession qu'il a per-

due, qui veut recouvrer la situation de fait qu'il avait au-

paravunt, c'est lui permettre de troubler le nouvel état de

fait qui s'est produit, de troubler celui qui se trouve ac-

tuellertient en possession c'est donc, étant donné le prin-

cipe qui ~crt de fondement a la théorie opposée, dire que

celui qui était antericurcmeot possesseur a un droit supé-

rieur au nouveau, puisque cetui-ta seul peut triompher

en justice qui a un droit supérieur a t'adversaire, c'est dire

que la possession n'est pas une simple situation de fait

mais un droit. !t est donc impossibte d'admettre que le

fondement de )a protection possessoirc se trouve dans !c

principe Nul ne peut vaincre autrui, s'it ne fait ta preuve

d'un droit meilleur, puisque bien certainement le droit

romain n'a jamais considère la possession comme un droit.

J'ai donc ainsi établi la vérité de la proposition quej'ë-
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mettais La possession
n'est qu'un simp)c état de fait; par

conséquent,
le tf~tatcur

n'a pas pu ta protc~cr pour elle-

tn~în<

Et alors se pose natureHcmcnt, ce pretnicr point acquis,

cette nouvelle question qui donne lieu à beaucoup plus de

difficultés

Pourquoi la possession
est-ellc protégée

en droit romain
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SECTtU~ H.

Pourquoi la possession est. elle protégée?

6. Mon intention n'est, pas de faire une étude com-

ptete de cette question il s'est produit a ce sujet tant d'cx-

plications difFcrc!)tcs que !'<'xposition qui devrait en être

fuite m'eutraincrait beaucoup trop loin jc me bornerai

donc à exposer sur le fondement de lu protection posscs-

soirc tout c<' qu'itcst nécessaire d'en connaitre pour pouvoir

exposer ta théorie genérate <)c la possession qui est l'objet

principal de ce trayait. Je ne m'attarderai pas en consé-

quence a passer successivement en revue toutes les théories

qu'ont echafaudccs tes interprète; du droit romain; il me
suffira d'établir tes différentes propositions qui doivent faire

admettre t'exptication que j'adopte sur ce point.

U faut, suivant moi, reconnaître tout d'abord que, si la

possession est protégée en droit romain, c'est parce que le

droit romain avoutu protéger la possession, et, par consé-

quent, écarter ri priori toute théorie qui déclare que si la

possession a etc protégée a Renne, c'est parce que cette pro-
tection n'était que la conséquence indirecte de mesures

prises par te législateur dans un autre but.

Si, a-t-on dit, le possesseur est protège, c'est parce que

celui qui trouhle la possession commet un délit contre le

possesseur ce qu'a voulu le législateur, c'est réprimer le

délit, et la protection de la possession que l'on ne recher-
chait aucunement n'est que la conséquence de la répression

du <Ictit. Tctte est 1 idée fondamentale de beaucoup de

théories sur le fondement de la protection de la possession

se distinguant tes unes des autres en ce que ce n'est pas le

même délit qui est considéré par chacune d'elles comme

étant réprime, elles présentent toutes ce caractère commun
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V, a

de ne voir dans ta protection
assurée a ta possession que la

cu))se<;t)ence de ta repression
d'ux dctit'.

()t-, cette idce me parait fausse et) tcdemontrant,j aurai

par i"
mono écarte toutes tes theuru's q'ti cr font teur

principe fondatncntat.

!ja possession
est protégée par deu\ mo;3 tout u ah'n'd

nar
ks intt'rdits ~M~N</<7' ~se~/ott~ ~r~ auxqucts

te

possesseur peut faire cesser le trouhtc appf~'te a sa po~cs-

ï-iott et par conséquent ta conserver, ensuite par les inter-

dits r~c~t~7' /)~M~7t/ q))i pt'rtn''ttt't)t a on a)H'i''n

possesseur
Je recouvrer dans certains cas la possession qui

lui a été enlevée. Commençons par nous occuper des inter-

dits rc~c/t~~o~c-Mfn~. Il me parait aujourd'hui
certain

uuc tes interdits rp//w'OM~<.7wtf\ n'ont aucun carac-

tère penat, n'ont par conséquent pas été etatdis en vue de

rcpritncr un délit. Gaius et Utpien, le premier dans te tt8

C.tV, le second dans la loi ).t;3D.Jiv. 43. t. n,

répondent précisément à la question que nous nous enor-

cons de résoudre, relativement a t'interdit M/t~o~~p~ et

nous montrent quelle était l'utilité de cet interdit.

« Toutes les fois qu'il y a débat sur une question de pro-

«
priete, nous dit Utpien. ou bien il y a accord entre tes

«
plaideurs sur te point de savoir qui a la possession,

ou

bien cet accord n'existe pas. S'il y a accord, tout est sim-

« pie. C'est celui a qui la possession est reconnue qui

Kjouira des avantages qu'elle procure, c'est t autre partie

«
qui aura a jouer le rôle du demandeur dans la revcndi-

« cation. Mats, i!'it v a discussion sur le point de savoir

"qui possède, chacune des deux parties prétendant avoir

Bruns, ~cA/ BfSt~<! f'/t mtft<'h~er. Tubingen, ~48. p. 58;1 Bruns, Be.<t<:des ~fcn. M<'cA<<Leiptig, Tubingen, Windscheid.

Randa, Der' Dccit: nach nstcn. tlechte, Leipzig. 181'15,1). 8; Windscheid,

PQtt<<<e<cs,§ 148, note 6; Savigny, 7'ra~t' de la possession en droit ro-

main. traduit de t'a))emand par H. Stacdttcr sur la i" ~dit. originale,

2' cdit., S 3, p. 6 et 7; § 37, p. 386; g 38, p. 393; § 39, p. 399; HtjdortT,

Zff~c~r. /'«r cMc~ucAfe RccAfs'o~ voi. 7, p. 90-ttt.
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t< ta possession, alors si te débat porto surunitnmeuttte,

« on aura recours A t'interdit t~f'tWc~.

tt aticu, nous dit <jiaius,dc detivrer un interdit

rc~tt~t~/f /?o~s~fuN/ï (~)and il y a dettat sur ta propriété

et quand it y a tout d'abord a se demander quette est

cette des deux parties qui doit posséder, quelle est cette

<'
qui dot Jouer te rote de demandeur de fa ces interdits

« M~s'ffA' et t~r~At.

Et U)pien s'occupant, dans un autre passage, de déter-

miner quel est le résultat que donne t'e\ercicc de t'interdit

~<Aï' ~~M.M~ s'exprime ainsi dan~ la lui 3~! D.,

/y. u<oM)t'?~'< tiv. 41. t. 2.

Le resuttat du ttc!)at sur )a possession est scutcmcnt

"d'amener le ju~e à dectaret' qui possède; par suite,

celui contre tequc) ta <!ecision aura été rendue dans ce

'< dehai sur ta possession, devra jouer le rote de deman-

<' deur, torsqu'H soutevera la question de propriété.

Ces textes, auxquels on pourrait ajouter beaucoup d'au-

tres fragments du Code', nous
indiquent de la façon la

plus nette que) était, a Rome. le rôle de l'interdit M/t~o~-

sft/c~.v.- il peut s'élever un débat relativement a la posses-

sion d'une chose; ce sera notamment comme préliminaire

Il un débat sur la propriété, l'effet de déterminer qui sera

demandeur, dans l'action en revendication, te demandeur

devant être celui qui ne possède pas; t'interdit M~ /jo~st-

sera. au cas ou t objet en litige est un immeuble, le

moyen donné pour soumettre !a difueutte au juge c'est

donc la voie d'action donnée aux parties pour mettre un à

un débat sur la possession, comme la revendication est

ouerte aux parties pour soumettre à la justice ta question

de propriété.

Telles étant les indications qui nous sont fournies par

les textes, la réflexion suivante se présente à l'esprit

Comment se fail-il que les jurisconsultes romains, que

L. t3 C., De ret nn~ liv. 3 L 32; L. 3 C., De tnfcr~ liv. a, t. f.
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j)nta)))ui('t))<!a!usettJ)pit'n, s'occop.'mt))' nous indiquer

h !< detre de t'interdit
~/<</<

s'attaettent a

xjcHrc eu lumière
que

cet interdit
vapef-

nn'ttre de demander a ta
justice

ta sotutiou'i''ta cu/<t"

\~f~~A.t~s/
de [a

question
de

savoir qui
< st

possesseur.

ctue taisseni entendre en aucune façon
qu~'

t'ctitth't'tHt

!ut nonr
ohn't(tcr~t'rim<'r

un fait (!<~ictm'u\? Cnnnucnt

(')H(ju<jr<jUt' tous
tes

jt)t'i~cf)))sntt<'ssoi<'nL
xxx'tssHr ce

[xtint?
Si in~'t'ttit

M/t~Mvt~
avait f'u

))rim ij)a!('<ncnt
)c

cat'.tctcrc pcoat et
n'avait servi

qu i))<tircctt'c)tt par
voie

th' cu)):'c<jnc[tc<'a
dctct'tni'H'r

'[ui
<~t

pos~c~m, tcsjmts-

consntt''s romains n'auraient
pas manttm', )"rs([))'its par-

taient de (a raison trctrc de t'intft'dit t</t
~<Wc/ je

ne

dis
pas

seulement de si~natct ce caractère, penat,
tnais

d'insister a cet c~ard.

Cette considération c!)ranh' rortcnn'nt <)(ja )a théorie

d'après tnfp)e))e
c'est en vue de

reprinn'r
un detit

<jue

t'interdit
t~/t~o~t~/M

a été etahH; et t'o" est a)nene a

ta
repousser

définitivement
quand

on voit des te\tes du

droit romain
c\poser

(les
h;poth''scsdan'' h~queUcs très

certainemettt it
peut y

avoir lieu à des det'ts sur ta pos-

session, à
tacoM/rot'crM'a~OMC~nt'.s'. dans tesqueUes

très

certainetnent aussi it est
itnpossihte

de trouver un fait

detictucux
qui puisse

servir de hase a un interdit
qui

au-

rait te caractère
pena).

Et alors disparait
ta seule raison

que pourraient invoquer
les

interprètes
du droit romai:<

qui
fondent sur t'existence d ')n detit a

reprinter
t interdit

t~t
/?OM«/f~

t'en'ct
d'expliquer te

silence des
juriscon-

suttea sur ce
point si, en efTett ils voûtaient

prétendre

que,
si tes jurisconsultes

n'en
partent pas,

c'est
parce qu'on

ne saurait
comprendre

un débat sur ta
possession qu autant

qu'il y a eu trouble
apporte

a ta
possession par

un fait dé-

lictueux, on
pourrait

en enet écarter ces
altérations préci-

sément en citant ces
hypothèses

dans
tesquettes

on ne sau-

rait trouver les éléments d'un délit et dans lesquelles,
ce-

pendant, it
peut y

avoir lieu à
coM~'oocr~a~o~CMtonM.
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Ainsi Jution dans ta loi 38, tj t t)., /y. fv/~wf/ ~~<

))Y. H.t. ~)<H)s dit que )ar<'inise déjà possession peut

et)')' faite sous condition, etiten tire cette conséquence

quc.quoi'ttx'tachost'sojtretnist'~r~rr/~ft~f,
ta

possession

ne sera acquise a t'~rr~t'fpx' te jour ois la condition

seraaccomptie. Que ton suppose que, ~ansccs ch'cons-

tan<'cs, om' difficuttc s'<')f\'<' '<)<)' te puiotdc sav'm'si ))t con-

dition t'st ou non accomjdic il y .tm':t on dt'bat sur la pus-

session, tux' ru/f/y'ot'~r~
~~sf~n.s. <h', en ce cas, il sera

hit'n <tif)ici)c <)<' trouvt'rinfaitdctichx't~fjm sct'ait soi-

disanUh'('t'ssair<'p(tur([))c)'int('rditf<[/t/s'f~))uiss<t)'t'
exerce. Et, crpend.mt, il est bien imnossihtc de ne pa~

admettre <)H'ot) devra avoir recoors a ce), interdit. H y a

cu~<r~fcrA/~
/<f~<M~

et t ou se trouve
précisément

t

dans t'hypothese prévue par U)pien et Gaius t/t/cr t~s~

tu~f/r, comtne te dit
Utpien', M/<*r /M~/< ~~t<t

o/<<cr s~
~~y~stf/f/'t' ~fMr~t<

Des tors. n'est-on pas fonde ;t conclure qu'un interdit

qu'aucun jurisconsu)te rotnain ne consider* ('onunc un

interdit penat. qui trouve son app)ication dans (tes !)ypo-

theses ou il n'y a pas de délit a punir, ne saurait être consi-

dère comme un interdit crée, etahti en vue de réprimer
des detits?

Suffit-il, pour détruire !a valeur des arguments qui

viennent d être présentes, de s'en référer a la formule de

t'interdit M~t~o~tf/~ts,
comme le fait Saviyny, de'remar-

quer que ceUe formute se termine par tes mots f</M ~prt

t'c~, etden tirer cette conséquence que, puisque le pré-

teur défend en cette matière qu'on emploie la violence, il

a entendu par ta même réprimer t acte illégal de violence

qui a troublé la possession, et qu'il n'a p.'ote~c la possession

que par voie de conséquence, parce qu'il a puni ce délit

quit'atrout'tce?

En réalité ta formule même de l'interdit M~t /<~M,

L. t~3, Uft~os~ liv. 43, t. 17.
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bien loin d'être fa\<)t-nh)eatt\:u)tt'm's<jnit'inv<'q'nt,se

ret'mrne centre eux.

t~'enonsenefrctdt's interdits <jni. de t'amende tous, ont

uncfu'aeti'repena!. qui ont été )'tatdis<'H\ned*'punir nn

faitdctictnen\ :tafot'mut<'memed<' ['interdit montre que

Ct't interdit est rotatif a titi fait dejacommis: c'est ainsi que

t'interdit y~f~ u< f~~ r/< est aitt~i couru' tt ~K~

r~wA~t f's/ rc~<Tf; c est :U!)si nncorc <))n' )
inter-

dit ~~f/c l'i est furtnnh'dc la faron st)i\at)tc' ~<fA' m t7/K~<

f/rt' ~t~E'/M ~<~<Ayf'r~f//c/
f/M& La rac'tn

(t<'tds't'\t')it))f't''t'r<)''ur
<n)< r~<h'')\)t'trn)i)s montra,

sansqu'it puisse y a~oiraft' sttjct le tn~inth'c doute, (ju'tt

a voutu rcj'rimcrun fait an~ricura t'cmiss'ondc l'interdit.

Hncst-itdc!)~'ncdatts)'int'-rdit~/w:
~'t<f~c

/f.<tWe/~ ~MOMt~tf~
t~t t't~t tJt' 11 est

bien difficile d'admettre (lue Cfttcdt'fcnsc du prêteur s'ap-

[di'mc à un fait drj~ commis, ~on &ct)h'<m'ttt il n'apparaît

pas, comme dans tes interdits (juc je viens df vous citt'r,

qm'tc prêteur Vt'nt ainsi rcpritm')' un dt')it déjà commis,

mais le sens nature! de la formutc de t interdit t'st que le

prêteur défend <]n'a ravenir, par un acte de \iutencc, on

lie troubk la possession
telle qu'eHe existe au moment on

l'inlerdit a été émis. La formule invoquée ne saurait donc.

comme le prétend Savigny, etabHr que la detivance de

l'interdit suppose un acte iHegal commis anterieuretnent;

clic défend seulement qu'à l'avenir on apporte par un

fait de vioteoc'' un changement à la possession
actueUc.

Cette démonstration suffirait ponrctamirque
t'interdit t~t

possidetis ne suppose
nullemenl un faitdetictueu\ déjà com-

mis cependant je la compléterai par
des raisons décisives

tirées du § 170, C. !Y, Gaius, tel qu'il acte restitue grâce &

la rccc~to du manuscrit de Gaius faite par Studemund.

L. t pr. D., Ouo'f vi aut <m, liv. ~3, t. 24.

L. t pr. D., De t't nftt'm., liv. 43, t. 16.

Gaius, C. tV,§i60.
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~uercsoth'-t-i) de
o'paragraphe )?<)?

Apres ) Onission <!f t'intt'rdit /ws%<~7~~ il nu saurait

y avoir (i<' suite instance en
Justice; pour «ne

la
procédure

suive sou
<'ou)'s,itfautt]Ut'c!)acun<'d<'s parties commette

un acte de vioh'nce r''e) ou simute a t'encontt'f de son ud-

vt'rsairc de façon a donner naissance a )';)ctitm
pnonisc p;tr

t'interdit. il f;u)t <j()'aj<r<'s crtactc dt: \ioh'tK'n, les parties

proccdcnt à ht /r~c/t //cf/M~ :ut\ .~f~ <'t rM~t-

/<'& <ju'c\i~t; la j'ruct~htrc de i'intct'dit «~' /<A~/<

itcs hn's, nous dit )c pat'a~rnphc t7(), it arrive parfois

<)' pouf
cvitcr tacondtmt)tati<m, ccrtainfs

parties
st; rc-

ru'.ott ;t accutuptircus f'H'utaiitc~, du tcHc ~urtu <juc furcu-

ttK'nth'schnscs restent en t'ctat, et qn'it ne peut intcrvenit'

(h' (h'cision judiciaire. Ht Gaius ajoute (juc, pour vaincre

c~'tt<' mauvaise vobntc, il y aura ticu a des f'erf/~a v<

c~/t~rM.

Ccta dit, rf'vcnant a notre question, on trouve dans ce

paragraphe t7<) une nouvc)))' preuve de t'impossibititc où

l'on se trouve de voir dans
t'interdit t~o.Wf/c/f.v un inter-

dit ayant nn caractère pena). S'i! avait eu ce caractère, t

aurait-il été rcgtenn'nte de telle façon que fauteur du fait

délictueux put, en se refusant a aecotnptir certaines forma-

ntes, échapper a ta condamnation? H aurait été certain qu'il

n'aurait jamais manque de le faire. Au contraire si 00 admet

que l'interdit u<t'~o.~t</c~ a pour but de permettre d'arri-

ver a une solution dans une c~orcr-o ~oMeM~oMM, cette

réglementation de la possession ne parait pas irrationnelle.

Oa ne saurait cratinllre a /jr~rt que l'une des parties se

refuse à accomplir les formalités exigées pour l'exercice de

t interdit chacune des deux parties estimant avoir ciroil à

la possession, elles feront toutes tes deux tout ce qui sera

nécessaire pour arriver à une décision judiciaire, et il n'en
sera autrement que par exception aussi ce ne fut que quand
la

pratique eut fait connaitre ce danger qu'on y remédia au

moyen des fM<<'r~<<ï ~PCMH~na.

J'ajouterai que te § t70 vient connrmer d'une façon très
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nett''ta )"'()positi"n émise, a savoir qm', d.mst'intt't'dit~'

/t~)'' prêteur ne vise qu'un fait uttcricurdc vio-

tcnce quand it dit u<M fieri f'f/ la en etret, if t~O nous

dit que.
t'itttt'rditune)<'iscn)is,it f'autqu'it ait un acte

nouveau lie viotencc.it faut que "n'A/< "pour qu'il v ait

action en justice donnée conformément a ''et i)tterdit,

Pourquoi t'xi~cr un nouveau fait de viutcucc si t'interdit

avait eu pour butd'ca punir un qui aurait été Ctumnis an-

tt')'i<'urcn)cnt'? 't

]t faut donc conclure en disant que t'interdit «~)o~<-

f/e~'s n'a nut)<'ntcut nn caractère j)uuu(, <tu'H n'a nuttcmt'ut

tit~ établi en ~uc de rcprimcr un dcHt. D'atH* urs et; qui a

(jtu admis pour t'interdit t~t'~o.f~ dt'vrait t'tru cgatc-

tnentrt'pctc pour l'interdit M/rM~ qui jonc relativement a

la
possession

des mcubtcs Il! mèmc r6!c que l'interdit «/t

~.sAtt/~Mpour
la po~sc~ion dc~ itntncubtt' Les iutcrdtts

fp~tCîtf~c~WAMMo/tt.tOutctc onp)o;<'scn
droit romain non

pas en vue de réprimer un dctit mais en vue d'arriver a la

solution d'une co~ro~c/'Atft/w'A~

Passons maintenant aux interdits T'ecM/~r~f/j' ~o~u-

~t.v. Ici on ac peut plus écarter, comme on l'a fait pour

les interdits rp~/t~tC/Jo~wt'oMM,
la notion de délit; cette

notion joue au contraire un rote important dans les inter-

dits rccf~c/'aMt~t'~t~cMto~. Ihering tui-meme qui, eo.

écrivant son ouvrage sur le fondement des interdits ~o~

~<M, a surtout voutu combattre la théorie de Havigny, et

par conséquent
montrer que, si la possession

était protégée

it Home, ce n'était pas comme conséquence de la répres-
sion d'un délit '~t Lien obtige d'admettre que tout au

VoifBur l'explication du § ~0, C. ÏV, Gaius, à propos duquel je

n'ai pu donner que des indications très succinctes un très remarquabte

article de M. li. S&teiHos, La controuer' po~sftooft'f! et f't t;~ cj con-

tentu a prop'M de l'interdit uti possidetis. JVoutJt'~ Ht'mc historique de

droit franrais e~tran~cr, année <892, p. 245-311.

Saieilles, lnc. cit., p. 2TO; Iheriog, Fw~fM~ des iitierdits posses-

soires, trad. Meulennere, p. 17, 8t et euiv.
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moins t<'ph)s important <h's interdits v'«/.v /t!M-

.s~t<, t'f't N~f/c f't a on cara'tt'rc
pcnn)'.

Un

ncpt'ot, dit-il, rcconnaitt'(')'t'\istt'm'('dr ('t'ttct)ature

"detictucuseqttc dans un s<'ot interdit, dans t'cr</fc/t<~

M~f/c t' nn (toit ta ni<'r dans tous tes aotres.

it F'tut, suivant moi, n!)ct'ptus )c)(t <ju'!tn'rin~ dans

cette voi<' et <!cc)nrcr <[m' tuns tes mn\t'n' crf<'s
har te droit

romain a )'<;n'ct de [tcrmcttrc de rt'convrcrtapo.~fssion,

iutcr()its M~f~' t'f~ f/f cA/t<f/<'A/f/ ~f~'Asfo~p~ f/c ~<"<'ar!

aclio w~rf~' ~v.~NtA~ ont un caractcrc pcntU. Je

m'en tit'ns pour h' momcnt a cette affirmation qui deman-

dera dans la ~uite, pom' être établie de tondues cxpttca-

tions.

~!ais, cette proposition étant considérée comme eta-

Hie que les interdits rrcf/~cr~Mf~p MM~s.sto/A ont été crées

en droit romain en vue de reprimer des dejits~ on n'a pas

encore Justine la raison d'être de ces interdits. Kt, en efTet,

peut-on dirCt était-il vraiment bien nécessaire de créer ces

interdits pour réprimer ces délits? Est-ce que l'on n'aurait

pas pu, en matière de possession, avoir recours aux moyens

donnes & t'encontre de ces mêmes délits en toute autre

matière?

Comme le remarque Hterin~
« S'il était vrai que !c préteur eût voulu, par les inter-

« dits poss'ssoires, créer seulement une nouvelle espèce
« d'actions pour deHts, ce serait vainement que !'on'cher-

« chcrait à justifier l'utilité de son innovation, car les

« actions existantes suffisaient amptcmcnt pour le trouble

Il à la possession, l'interdit yKOt~ ci aM/ c/a/~ et l'aclio ïM/M-
Il

rfarMw, pour la soustraction de la possession, l'actio

/«r~ qui dans le droit ancien s'étendait même aux choses

immobilières, et comprenait à ta fois la soustraction

Ibering. Fondement des interdits po~cfsotrM, trad. Meutenaere,

p.i6.

thering, t~Mt.~p. 18.
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.( t-hutdt'stim'ctta s<n)st)'aotionv)'tt('ut('. et aurait
pu

au

besoin s'ctcndt'f m'me au pn't'aristc.

H'))!) autre cote, suivant uncaotro't'm.'u'~ttt'de t)))')'in~

eommettt pcnt-on t'~ptiqucr que ('< interdits/'<'c~<t/h/~

n~.fAf.«\
ne soient donnes

qu au
sent possesseur?

Un detit. par e\emp)t' le de)it <J<' Yiott'nct', ponant

donner tit'n il un interdit pn~scssoirc, atintrr<t)tf/f~/t'L'f,

s'H s'agit de vioh'nt't'. a ctu commis pftnrnnoi
h' d~'tt'nU'nr.

le )oeata)r<'part'\<'ntpt)' quia rh'f/fy~s ''< m' pcnt-it

pas conxnc le pos~t-st-ur
sr prcvah'ir de ce) iotct'dit? ~st-

il
pas

\ictimc du 'tctit commis comme le serait tcpo~csscur

tni-m~mc?

Dira-t-on que, pour assun'r la punition
(lu cottpatnc. il

suffisait de rcconnaUrc !<* droit d\'xcrc<'r ces interdits au

seul possc'.scur
attendu que, tf dctt'ntfur pnss<'<)ant ~<

Momt/tp~ it y aura toujours un possesseur qui pourra
le

faire, qui viendra par conséquent assurer la rt'prcssion du

dfHt commis?

Mais on peut faire une double reponst'.

Le possesseur peut
ctrc abst'nt, dans t'impos''ibi):tc de

venir défendre son tocatairc. le détenteur, ~'y aurait-it

pas en droit romain une régteun'ntation bien défectueuse,

si réellement on avait voulu ainsi obtenir ta répression du

délit, puisque en certaines hypothèses personne n aurait

pu agir contre celui qui l'a commis?

En second Heu on ne voit pas pourquoi, dans ce svs-

tème, c'est p!utot
au possesseur qu'au simple détenteur

que sera reconnu le droit d'invoquer les interdits posscs-

soires. Si, en effet, on a voulu seulement arriver à punir

fauteur d'un délit, pourquoi ne pas permettre d'agir au

détenteur aussi bien qu'au possesseur par ces interdits

contre l'auteur du délit puisque tous deux en sounrent?

L'interdit ~Mo~ tt aM~ clam peut être exercé par toute per-

Ihering, Fondement des interdits possessoires, trad. Meutenaere,

p. 9.
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~onm'qt.i a stttin'ert défait clandestin, de l'acte de violence.

peut être exerce notamtm'nt porte détenteur, par te toca-

taire': pourquoi en est-it autrement quand il s'agit de t'in-

terdit ~r r< des interdits ~'c~6' ~o~~ en

gem'rat?

~))); resutte-t-it de tout cela'? '?

<est que sans doute on a raison de dire que tes in'er-

dt~
tv'r~f/ï'Af~N~' ont <'te crées eu vue d'arriver r

a la rcprcsstun d(t dctit, tnais qm; t\n'tft)Cc tn~mc du

dciitt-cconnujtar le droit romain ou toucan moins sa rc-

~)<'tnt'n)ation particuHcrt', da<h, le cas u)t ce dctit vicnt

put'tcr ath'intc a ta situation du possesseur, ne s\'x~H-

uncnt <jnc par tes t'ai~utts
i'pcciatcs oui ont amcnc le droit

romain a protc~cr la possession.

Par conséquent, toute théorie qui voit dans t'existcace

d'un délit la raison d être de la protection de la possession,
fausse

quand il s'agit d'expliquer l'existence des interdits

/<Mc~r
~osjMA/uM/A~ est insuffisante quand il s'agit de

faire comprendre ta création des interdits rc/t/~M~cjooMM-

~ft.~ car elle faitnailre, sans y répondre, ta question de

savoir pourquoi le droit romain a cru nécessaire de créer

tout un ensemble de dispositions particulières aux délits

qui peuvent anecter la possession.

7. En créant les interdits possessoires, le droit ro-

main a donc voulu
protéger la possession; j'ajoute qu'il

n'a voulu protéger que la possession. C'est ta une proposi-

tion qui ne saurait être contestée il est si bien établi que
les interdits possessoires, qu'il s'agisse des interdits r<<-

MPMf/tp ou rccu/jproHt/tp ~<M~wt~ ne peuvent être invo-

ques que par le seul possesseur, qu'U est inutile d'insister

à cet égard et de citer des textes à ce sujet. Dès lors, on

doit écarter toutes les théories qui veulent justifier l'exis-

tence de la protection de la possession en droit romain par

L. t3 D., ~MOft n (ttt< c~om, lir. 43, t. r4.
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<)t's cou~ideratious qui devraient cotxhtire a protéger la

d<'te))tion cotxme In possession, t~'est pour ce)a que t't'n

ne saurait adntettt'f t'e\ptication
donnée par~t. t\unty.e, 1

utti dit que, pour maintenir h' t'en ordre dans ta so-

ciété. te te~istatcur a du protéger toute pt'rst)))))* nou

scutcux'nt dans t'('\('rct<L'cdt' sfs droits, m.ns aussi dans

t.) situation de fait 0)') t'th'sf trouve: tj't'~att'tsonor-

<anc, h' j)['ctt'ut',out intt'rct :'t prot<<'r
ta jtt'rsnnm'ct

"t:a votontt', se manifestant a )'t'\t<'ri<'ur tncm'' en tant

« qnn pur fait, j'our prévenir tt's usurpations (h) tton jdai-
sir et de t'arbitt'aire, et afin de maintenir intacte ]a paix

extericttre'. Et, en ûfft't, si têt était !e fondement ue !a

protection possessuireen
droit romain, cette protection

n'aurait-ctte pas
été assurée ait détenteur aussi bien qu'au

possesseur? Kst-ce que l'on ne j~ourrait pas dire, a propos

du détenteur, conttne Kuntxc le fait a propos du pos-

sesseur, que l'État, et son organe le prêteur, ont intérêt à

protéger la personne
et sa votunte. se manifestant a t'ex-

terieur tnonc en tant que pur fait, pour prévenir les usur-

pations du bon plaisir et de l'arbitraire et ann de main-

tenir intacte ta paix extérieure?

Ainsi donc, il est acquis que c'est en vue de protéger la

possession, et seulcmcnt la possession, qu'ont été créés les

interdits posscssoires pourquoi cette protection speciatc à

ta
possession,

étant donné que la possession nesi pas un

droit, et par conséquent n'est pas protégée pourctte-mcme?

8. mon avis, on ne peut en trouver la raison d'être

que dans lcs rapports étroits qui unissent la possession et

la
propriété et qui font. de la théorie de la possession, en

quelque sorte le coînptement de ta théorie de ]a propriété.

Avant d'exposer comment, de ces rapports étroits existant

entre ta propriété et la possession, a pu naître la protection

Kuntze, Zur Bt't;)t:f<'At-e. F«rMn~ tc<~cr JtUtf~Mn JAt'rm~, ch. It!,

§'S.t.
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assurée a ta possession, il faut établir, car ccta a été con-

testé, ([))<' IttsjnrisconsoUcs romains ont reconnu cette

comx'xttéintim''de ta propriété et d<;)a possession.

Kt, en efï't't, des te\t<'s du Digeste paraissent
t'ien dé-

clarer que la propriété et la possession sont deux institu-

tions jm'idi~m's attsolomentétran~t'rt's )'nne a l'autre

c'est ainsi qxc ta loi i2, < !t., ~c af/y. M/tt'

tiv.4t,t.2.dit:

La
pt'oprictf

n'a t'it'n (te commun a\<n' la
possfssion

<'n
const'fttx'tx')', c<*tt)) fmi

ri comm~m'r !'tr<'v<'nd)f(u<')*

Hc su Vt't't'a pus t'cfnscr t'interdit M/f'/JOM/f~f.s; celui qui

revendique ne doit pas titre considère comme ayant re-

« nonce a tu possession.

!)c même ta lui 1, t) 2D., ~t'~o. liv. 43, t. 17

« La raison d'être de cet interdit (l'interdit M~ ~o.s's~-

« ~) a été que la possession
doit être considérée comme

distincte de la propriété car il peut arriver (~)'nnc pcr-

« sonne possède qui oc soit pas propriétaire, comme it peut

« se faire <juc le même individu soit en même temps pos-

« Msst'ur et propriétaire, »

En réalité, cette opinion est peu soutenue on est en

générât d'accord pour déclarer que les jurisconsultes
ro-

mains n'ont pas méconnu ce lien étroit qui existe entre la

propriété
et la possession.

Les textes cités constatent seulc'ncnt que dans le droit

romain ta propriété et la possession constituent deux insti-

tutions juridiques ayant leurs règles spéciales, n'ayant

aucune disposition commune; et il suffit, pour prouver

la vérité de cette allégation, de se rappeler que la propriété

et la possession ne s acquièrent pas, ne se conservent pas,

ne se perdent pas
de la tnémo façon. Dès lors quoi de plus

naturel que d'en conclure, avec la loi i, § 2 D., Uliposs., liv.

43, t. H, que, si la même personne peut avoir tout ensemble

la propriété et la possession de la chose, etic peut aussi

n'avoir que la propriété ou la possession de cette chose,

que de dire avec la loi i2, §1 D., De Otfy. fe/ aMitM. poss.,
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th.H.t. 2, que celui q"i esteumen)et"n)psp)'opriet:)iro

et poss.'sst'nr pourra, a]<)'-s
avoir t-«)!)m< née par invoquer

snn titn'de proj~rietaire
en inteutant )'ac)i"u en revendica-

tion. se prevatoir, au )uo\en de t'interdit t</<t'
de

son titre de possesseur?

Mais de ce que
la propriété

et ta possession
constituent

ru droit rotuain deux tb.'ories c))nt['tct'-u"'nt tttstinctt"

(tnit-nn <'n .h''d)th-<' qu'au point
de vut' h'-nistatir nn s~ s.tit

)-t'rust' :t Rome a admfttt-c ce )icn mtttnc cxist)Htt ~ntrc )a

prnpt'n'tt''
et ta

possession
t't par conscqucul

a \<)ir ta rat-

soit d'~t-c du ta pt-utccti~'t
de la possession?

<~rtaHU'm.'nt

non.

Les te\tes cites ne seraient prû'mnts en
ce sens qu autant

,)ne
t'ou établirait que,

si (les rapports
étroits existaient

entre la propriété
et ta possession,

les dispositions prises

par le législateur
en vue de re~ir et h propriété

et la pos-

session devraient être tes mentes. Or, c'est ce qu'on ne fait

pas, parce qu'en réalité on ne pouvait pas le faire. Et, en

c)Tet, si on part
de cette idée que la possession

n'est protégée

que parce qu'elle se lie etroitonent a la théorie de la pro-

priété, de tette sorte qu'cHe peut
être considérée comme ta

complétant,
on est bien oblige de reconnaître que la pos-

session a du recevoir une re~tcmentation
différente de celle

qui avait été admise en matière de propriété
s'il en avait

été autrement, il aurait été inutile de s'occuper de la pos-

session.

On peut même ajouter que les textes invoques, bien loin

de nier les rapports
intimes qui

existent entre la propriété

et la possession,
en supposent, au contraire, l'existence.

Pourquoi, co effet, les jurisconsultes, se ptaçantau point de

vue pratique, positif, juridique,
auraient-ils pris

tant de

soin de dire que
la propriété n'a rien de commun avec la

possession, si, en considérant les choses au point de vue

iegistatif, ils n'avaient pas reconnu qu'il y
avait rapport

étroit entre la propriété
et la possession?

S'ils s'expriment

ainsi, c'est précisément pour bien faire ressortir que,
mal-
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~t-é n'tte c<)H!H'\itc it))itt)e, pr~prietc
et possession sont

régies
din't'retnnx'nt.

9. Lesjorist;ofisuttt's ronutinsont
donc admis qu'it y

ait rapport
intime entre ta

pnq'rit'tf et ta possession, it reste

a montrer maintenant connnent t'st sortie de lit ta protection

de la possession?

Faut-it, avec certains interprètes, déctarcrqoc
si lit

pos-

session est protêt; c'est parce que, permettant d'usnca-

per. et par suite <t'ttr)ivcr .'t t'ac<tnisttio)t d<' )a prnprietc

<Htftnd fth' se proiun~e snftisammt'nt, ctte cunsUtuu un

q))eh[ttc sorte h' ~'nt'c du droit <)<' proprit')~?<ta
est ma-

ttift'stcme'it inftdmissihtt' ces interdits jtnssc~oires
crées

en vue de protc~cr !a possession penvent <trc invoques par

tons les possesst'urs.qnets qu'ils soient, tnemc par Ic vo-

tettr, tandit' ~n'' h' se')! possesseur de
honne foi au moment

de t'entrée en possfssiot). ayant
en outre un juste titre peut

arrivf'r a usucapcr, Il devenir propriétaire par une posses-

sio" -'uffisannncnt protongec commt'nt des lors soutenir

(tue le possesseur <]t)i ne peut
devenir propriétaire sera

protège parce (pu' le testateur a entendu ainsi protéger

le t:erme de la propriété? En t'catite, te système présente

explique non pas pottnpjoi tout possesseur est protégé et a

les interdits possessuires,
mais pourquoi te possesseur qui

ajuste titre et bonne foi et qui par suite peut arriver par

l'usucapion il acquérir ta propriété,
est protège d'une fa~on

particulièrement énergique grâce
a l'action pubticicnnc.

Suffit-il alors de dire, pour faire connaitrc ce rapport

'ntime qui existe entre ta possession
et ta propriété pour

justifier la protection accordée par le droit romain a la pos-

session, que le possesseur est presque toujours propriétaire,

la possession n'étant autre chose que l'exercice du droit de

propriété? Sans doute, on ne peut faire à cette nouvelle

théorie l'objection qui nous a fait écarter ta théorie précé-

Gans, S~t. dc.< ~m. Ctn~cc~ i827, p. SOt-212.
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,)..nte c.-ttccxp)icatmn
admis.-J. p"ss..ss..m,

r.mde..

m. non sn.-un juste titre, avec tal sans bonne t. devra

..(, prch'-gée.
'nais on doit c..n~-nir quitte

nest ~iere

.atisfaisant~ Pourquoi
te dn.t prot~e-t-itains.

h' poss.-s-

.eur simpt.-n.ent parce qu'it ~pr.~atdequ'it cstp'-opn'

~in.st.ce que d'ordinaire c<-hti qui invoque u"d't.-n

iusticc ob~-nt q~oi q". c.. snil .n ..hbHssant s~ncnt

tnr.t
est t.roh.h).- qui! a

.nit? Ne faut-il pa..t.t
en

<\ahU~c d'u~ fa<'on ccrtamc t'xis)cncc? P<.ur<t.m.
cn~-

it ~utremL-nt <.n
.nath-n. de pr.tn.? f:'< ce .t"

t.as
CcHc <-xuncatiun

<-st .)nn<j.' nr .lira. p.s
nn.xartc,

mais incompietc; rom-
connaitrc t.. t..nd<.m. de la pro-

tccUon poMCsso.rc
a Honu', il faut )<t comph-tcr de ta fa.m

suivante:

Si la possession
a cte prott-c par le drntt roma'n~ ~t

parce que
ccta ctait absohnnent n.-cc-ssairc pour prot~r

la proprictc
d'une fa~-o.1

<'fttcacc ta protection
de a pos-

session est en n'aHic le cotnptoncnt
n~ce~a.n' de la pro-

tection de la proprictc'.

Supposons pour
un moment que te tL.gistatcur

n.' se soit

nullement préoccupé
de la potion,

attendu qu'il ny a

)a qu'une simple
situation de rait. Pour faire cesser le

moindre trouve dont il a a souffrir dans t-e.rc.c<. de son

droit, pour
obtenir la répression

du délit qui t en.peche
(le

jouir
des avantages que devrait lui procurer

son dro.t de

propriété,
le propriétaire

va être oldige de prouver qun

est propriétaire. Or, cest là une preuve qui est bien diffi-

cile a fa:rc. Kn cuet it devra démontrer

FQu'it est intervenu en sa faveur un acte translata de

propriété;

2° Que celui qui a consenH l'aliénation, qui a effectué ce

transfert avait la capacité
nécessaire pour le faire;

3" Que t'atiénatcur était propriétaire.

<Ihering, Fo~~enf dct .crJtts po~M.r<<.
trad. par MeuknMre,

p. 42
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(h-, s'il peut être tacite H)! propriétaire
d'etahtif qu'ils

a

eu un acte trausiatifde proprtete, que t'atieuateur était

capahte, i)u'en
est ptus de moue quant nu point de savoir

si t'atienateur était propriétaire: et, en effet, si cehnqui

a}:itet qui
se

pretcud propriétaire ue peut prouver qu'il
est

propt-ietaire qu'à h
condition de prouver que

son auteur

l'était, H est bien évident '["'H devra faire t-etativooenta

s<'n auteur )a m~nc ;)rc))\c ']" (i')tt fournir ;)nur lui-

tnottt;. <!<'tt'ttc sorte <['tc
le pro})r«'tai)'t: qui veut faire

cesser t'ctttravc, si h''gerc qu't'Uc soit, a]))t0t'tcc il 1't,ertice

tt.t.t thutt, n'uLtictnh-!i~itt~<H)st- qu'autant q'x', en

n'nxxttant Jusqu'au jour
ou pou''

t~ pr<'t))ict'c fois la chose

aura <'tc futrt; h's mains u'um' personne,
it aurantontrc

qm' tous ceux qui s<' la sont successivt'nn'nt traosm''<c

en ctait'ntproprictaircs,
raient capaLk's

de rancncrct

t'avait'nt acquise au !t)o;t;n d'un acte t)'aos)atif de pro-

prit'tt*.

Sans doute, c<'Hc preuve qui. en fait, aurait été dans ta

ntupartdes
cas

imnossihte
a fournir, sera rendue possible

grAcc :'t t'~sM~~M et la /o/~t'~M/~r~ ~p.w~ce)m

qui se prétendra proprictairf
n'aura plus à

remonter aussi

haut dans le passé pour
établir l'existence de son droit il

lui suffira de prouver qu'il a possédé
la chose pendant

un

certain temps, avec juste titre et bonne foi, et son droil

sera par suite reconnu. Mais cette preuve peut soulever

encore des questions
bien deticatcs, en ce qui

concerne

soit rexistencc du juste titre, soit la réalisation des condi-

tions qu'a du réunir la possession pour conduire a Fusu-

capion. C'aurait été traiter bien durement le propriétaire

que de l'obliger a fournir d~tcHes preuves, quand
il ne

s'agit pour lui que de faire cesser le trouble apporté
a sa

possession, que d'obtenir la répression du délit qui l'em-

pêche
d'en jouir. Ne devait-on pas arriver à dire que,

le

possesseur étant presque toujours propriétaire, le proprié-

taire pourra faire cesser ce trouble qu'il subit, en obtenir

la réparation quand
il est dépossède,

en invoquant son
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V.

simpk
titre de possesseur?

De ta les interdits r~~f-M~' et

t'V~t~.7' ~f~ASt~

~ators, si on a~un-t que le pt-nprictaireest proh'n.'

connn<- posst'sset.r.
si on r<'conna.t qu'a ce titre il va avmr

des actions b.c.mp plus
facih-s a int.t.'rqn.'

t'achon .'n

rcvc~icaHon. dnit-on <'n cuncturc que
ccHc dct-n.crc actmn

<.t'm<sortt)aisntutn('? 'r

C~auH'm.dnon; ~t.t.nrcaHh', itt'st facitc ~i'shn-

,:ucr
bien ncHcmc.~ le r.c ttcë inkrdi~ f~sscssoircs

<tc

l'action en rc\cndicatton.

Lesin~'rdtts posscssnircs
serviront a déterminer qm est

pos~sscur,
c'cst-a-dirc qui <~L Yrai~mUabI~n~ t"

priftairc
ils j~'t-mettront

d'établir qui, par cuns.'qth'nt,

pourra
se p.-cvabir

des avantages du droit de propru't~

hnt qu'une
décision judici:ur<- ne sera pas inh-nt-nuc sur

ta question
mctne de propriété.

~ais its ne pourront ..t'rvirqu'a c.-)a seute l'action t.n

revcndicatioo soumettra au juge
la question de proprteU'.

Aussi arrivera-t-il assez souvent que t'e~ercice de tntcrdtt

possessoire
ne sera que

le pre!intinaire
de )'acti..n en re-

vendication. Rien n'empêche,
en en-et. celui qui a été

vaincu dans le débat soutes par l'interdit possesso.re,
de

prétendre que les apparences sont trompeuses
et que celui

qui
a été déclare possesseur n'est pas en reaHte propr.e-

tairc,/t<'rt~t'Mt~
comme te dit Utpien dans la loi t.

2 D.. ~s.,
l'v. 43. t. 17, M< o~~ ~s.<or

~~<-

nM< non sit; aller ~M~t~.< ?M~M /r
~f-o nr~t

il intentera alors l'action en revendication et pourra

ainsi, étant reconnu propriétaire, enlever au possesseur
la

chose que celui-ci détenait comme possesseur
en vertu

d'une décision judiciaire.
En résumé donc, les interdits possessoires

assureront

au possesseur
la jouissance de la chose, jusqu'au jour on.

ayant eu recours a l'action en revendication, le véritable

propriétaire
aura .'tabli en justice l'existence de son droit.

De là bien des textes du Digeste
et du Code, laissant cn-

t
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t.-ndt-e qu<-
t'e~rcice de t'interdit poss.-ss~ir.'

r<u-n. te

<)..hut d'un.. instance en revendication. Je n~' c.mt.-ntede

yousrapp.ter
ac<- sujette ~48. C. t\\ <i"s, tato. <

:t D.. Uv. 43, t. H, ta loi ;t~

~.<
tiv. H, L 2, <t"" j'at ~.ja citt-s.

~tais il ne faudruit [.as
croire .juf c<-ttc possth.t.t.

t-ccon-

n,,c a c.-hn <.u: a
<-t. vaincu dans te dct.~ pusscsso.t-~

<t'~ir
.'n ..cv..mHcaHnn, cn)cv~ a~ in~rdits ).<~s~.r..s

leur t.titit< Kt, .'n ctT.'t. il urt-i~~ tn.s sou~'nt q~f
ac-

tion en r~cndicidnjn ne st'r.t
~s

intenta' cchn q'-t
suc-

..mnh" d.-u~ t'in~:u«-).-divc iL ta p.ssion n~.ra en

rcvcndic~on q"c h~r~u'it p"ur~ invoquer
d~ p.-t-~cs

~ricu~-s a t-appui
de prct.-nH.n or, tr;.s souvent il

n'en scr~ pas ainsi, pui~'c,
dan~ )a mérite

d.-s cas, c est

le pnss~scur qui est pruprictait'c;
d~ lors, pourquoi

en-

gager
un nouveau procès quand

on n'a aucune chance de

h*gagner?

En ou~ .ncmc si l'action en revendicat.on doit être

;ntcntcc ensuite par
l'adversaire, rexer<-ic<- de l'interdit

posscssnire
aura eu ta plus grand..

utilité pour celui qui

triomphe. Considère comme vraisemhtahtcn.ent proprié-

taire le possesseur
aura le rôle de défendeur dans tac-

tion en revendication. A:ant
la chose entre tes mains,

pouvant
en jouir,

il n'a pas
a faire reconnaitre te~tence

de son droit il attendra donc que celui qui se prétend pro-

priétaire agisse
en revendication ce sera a cehn-c. q~m.

combera te fardeau de la preuve.
Et c'est prec.sement à

cette utilité de la protection possessoire que font allusion

les t~tes que je viens de rappeler
si d'ordinaire t .ch<m

en revendication est précédée
d'un débat sur la possession,

c'est que le possesseur
a le plus grand intérêt a être re-

connu possesseur; il évite ainsi d'avoir a faire la preuve

si difficile du droit de propriété.

Ainsi donc on doit répondre
à la question

de savoir

pourquoi
la possession

est protégée,
en disant que le droit

romain, reconnaissant combien est difficile la preuve
du
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.h-oit de propre,
.-st ~nu au s~urs d.tpt-prietatrecn

protégeant
d'une faron moins énergique,

il <'st\rat.

,nais e.'ppndantfort
..tih'encon'. parce qu'it possed.la

.cession
n'étant, en <-tU-t. autre chose que

l'~erc.c~- du

droit de
propriété

et devant presque toujours appartentr

au propriétaire.
Il rt'stt' n-pondrn

maintenant a un dcrm.'r nr~uncnt

<mc t'en a qm'!qu<'fo's tnvoqnc contro cctt<- théorie. En
proj

tenant
ta pression,

a-t-on dit. !c dr(~t ronaio n'a pas dn

~.toirprot~'r taproprictt'
En cn-ct, h-sjurisconsuHcs

romains rt'connai~nt c~-nt(;tm's ci sont d'ait'curs obt~cs

de rcconnaitrt- que celui qui pourra
se pr~atutt

des a\;m-

taecs
de la po~cs~on

ne ~cra pas toujours te propr~tatrc

dans ce cas, la protection
de la

po~essi.m,
Lien loin d'trc

ut)~ au propriétaire,
lui sera nuisit'. puisqu'eH.- ["-t-

mettra&cepossc~eur,
usant des interdits pos~ssoires.

de

pnYer
!c propriétaire

de la jouissance de sa chose. momen-

taaement tout au moins, jusqu'au Jour ou cetui-c~ 'nt.'n-

t-.nU'actioQ ça rcvendicatton. et devant parstutc
fan-c la

preuve
de son droit, aura etabti qu'il

est reeUement pro-

pnctaire.
Comment admettre que la protection

de la pos-

~ion a été établie dans l'intérêt du propriétaire, quand

,.tte peut produire
des cnets qui luisoot aussi défavorables.

La réponse
est facile a donner c'est la réponse

même

nui est donnée pour expliquer
l'existence de l'usucapton

Tout le monde reconna!t qu'elle
a été établie dans 1 mteret

du propriétaire, qui,
dans bien des cas, se scra.Hrouve

dans l'impossibilité
de faire la preuve de son droit de pro-

priété,
et cependant

on ne peut
nier que quelquefois

cHc

n'aboutisse à dépouiller
le propriétaire,

un t.ers ayant pu,

relativement à cette chose, réaliser toutes les
contons

voulues pour usucapcr.
Néanmoins, on est d'accord pour

voir. dans l'usucapion,
une institution juridique favorable

au~ pr .prietaircs
les hypothèses exceptionnelles

dans les-

quelles l'usucapion
sera nuisible au propnetatre

ne sau-

raient faire oublier, en eue'. que presque toujours
1 usu-
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capion
)')) sera

m'ccssjure puur<');tt)tirt'e\isteu('(;
de sou

droit. D'aitteurs, t par ta n'~tementatiou meux' qu'i) a

édictée a cp suje). h' dr'nt r<))uai<t s'est <')To)'c'' de rendre

aussi rares que pussit'tet<'s cas dans tesquetstusucapiou

peut amener pour te proprictaire ta perte de sou droit.

!t en est d<! )n'~)x' ~our la protection de ta possession;

deccqttc tt's intt'rdita posscssoirt's peuvent, dans certains

cas. ft<'<' invot~)(''s cont)'c le pt'oprictairc, on ne saurai).

com'ton'
')')<'

ce n'est pas
dans t'inicrët do

propri<tairc que

ccHc protection a t't<' ftaidiu cette conclusion ne serait pas

plus
fon<!<'<' en matière d<' protection possussoiru qu'en ma-

tn'rf d'u'otf.'mion. On doit. ''n ''fT~t, n'r'onna!tn' q"

quoique destines a protéger le propriétaire, les interdits

posscssoircs atteindront ce résultat d'une façon moins sûre

que l'action <'n revendication, qui cxi~c une preuve plus

diffici)*' a faire, et il fallait bien cvidcmnicnt subir cet

inconvénient que, dans quelques cas, ta protection accor-

dée a It possession profiterait a d'autres qu'au propriétaire,

si t'on voûtait que propriétaire puisse s'en prévaloir dans

les hypothèses incomparablement plus nombreuses dans

!esqucttes ce)a pourrait tui
être utile.

Remarquons en outre que cet inconvénient est bien moins

grave en notre matière que torsqu'it s'agit d'usucapion.

Lorsque t'usucapion se produit exceptionneHcmcnt au profit l

d'un autre que le propriétaire, il en résulte pour celui-ci

un préjudice irréparable
il a perdu irrévocablement la

chose dont il était propriétaire.
Au contraire, lorsque les in-

terdits possessoircs sont reconnus a un autre qu'au proprié-

taire, les conséquences sont beaucoup moins dangereuses

en invoquant son titre de propriétaire, co intentant l'action

en revendication, il pourra
en effet recouvrer ta chose. Dès

lors peut-on, en s'appuyant scutemcnt sur cette considéra-

tion que la protection possessoire peut dans certains cas cau-

ser un
dommage daittcurs réparable au propriétaire, pré-

tendre qu'cHe n'a pas été établie dans son intérêt, quoique

lui étant avantageuse presque toujours, quand
on est d'ac-
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c.n'd po' n'c'mnattreqnc i'usucapiot) qui, clic, <'st Husrcp-

titdcdc faire [~rtlrt'irt-t:vocf)htctt)t'nt''ondroiUut ~rf'j'rm-

tain- dftnsct'rLmns cas, est une insti~ttion jundi<tnc
crecc en

vue de rcndru st'rvicc :'t ce
prnpru'~iru?

U'uiHeurs ici cunotx' '"aticrc d'usucapion
ta loi peut,

pur une saKc rc~cmcntatiftn, nttcnuer les incotn-ctucttts si-

~na)cs, et l'objet rn~'ï)'' de u'ttc ctude n'est :tutrc que d'expo-

ser les principes
<m moy<'n d~~fts le droit rotuain s'cst

t'n'oref, tout t'n assurant au pt'opriutturc un nioycn de pro-

tection aussi facik invoquer que possitdc, d'empêcher

qu'i) ne puisse être trop
souvent retuut-nc contre lui.





THÉORIE GÉNÉRALE

UH

LA POSSESSION.

10. Étudier la théorie de la possession, c'est, en

réalité, rechercher comment, à quelles cou'iitioos s'établit,

se maintient cet état de fait qui constitue la possession et

que le droit romain a jugé digne d'une protection spéciale,

c'est donc déterminer a quelles conditions s'acquiert et

se conserve la possession.
On verra ainsi comment le droit

romain est parvenu à s'approcher du but qu'il voulait at-

teindre à savoir assurer au propriétaire un moyen de

protection efficace qui n'exigera pas, pour pouvoir être

invoqué, une preuve
aussi difficile que celle de son droit

de propriété, et qui, cependant, ne pourra presque jamais

être invoqué utilement par un autre que le propriétaire.

Or, cette étude doit être faite à deux points
de vue

différents tout d'abord, oo devra s'occuper de l'hypothèse

dans laquelle la possession est acquise, conservée par celui-

là même qui devient ou qui est possesseur.
Ensuite il fau-

dra CMmincrsi cette acquisition,
si cette conservation peu-

vent être réalisées par l'intermédiaire d'un tiers, et, cette

question étant résolue affirmativement, indiquer à quelles

conditions se fera cette acquisition,
cette conservation.

De là deux parties

t" De l'acquisition et de la conservation de la possession

par le possesseur lui-même.
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2" t)e
l'acquisition

etdf t.t conservation de ht
j'ossession

par t'entt't'mist-d'une
tx't't'ept'rsomte.

C';sden\
parties traitées, ta

ttteorie~enerate de ta
pos-

session ne seru
pas

encore
exposée

d'une façon complète.

KneHet.quamt nous nous occuperons de l'acquisition et

de in conservation de ta possession par t'intermediairc d'un

tiers, nous verrons que ce tiers dont les services sont ainsi

)'mp)o\t's~ et <[ue ron nonxne détenteur, u eu apparence
ta situation d'un véritable possesseur, nn'H reuniHui-tncmc

tt's cnn(Hti<ms exigées du possesseur <jui acquiert et conserve

j)ar tui-meme possession ce qui fait nécessairement

na![re ta question de savoir comment on pourra distinguer

la po'<s<"tsion df la dr)<'ntion. t~' sera t'ot<j''t d'unf trni-

sien)e
partie qui viendra compteier la ttteoric de ta posses-

sion ordinaire que les textes désignent sous ce nom de ~<M-

.fc.~o~'M~a parce <[U'ette a pris naissance par suite d'un

fait non réprimé par la loi. Mais a cette ~o~cyst'o ~M~a

s'oppose la ~ovMWO </</«A~ qui, parce qu'elle doit son

existence à un fait illicile, n'est qu'une possession vicieuse,

moins solide, produisant moins d'encts que l'autre. De là

une quatrième partie destinée à étudier cette ~~fp~to th-

~K~a.

Ainsi donc, ce travail se divisera en quatre parties

Partie I. Acquisition et conservation de ta possession par
le possesseur tui-mcme.

Partie H.
Acquisition

et conservation de la possession

par l'intermédiaire d'une tierce personne.

Partie tll. Critérium permeHant de distinguer la posses-

sion de la détention.

Partie IV. Po~c~o tM/M~a.
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PAK LE POSSESSEUR HJt-MthtE.

li Comme t'indique ce titre même, t'élude qui va

être entreprise
se dédouble. La possession

n'étant en eHet

autre chose qu'une
situation de fait a laquelle

t<' droit a

juge utile de faire produire
des effets juridiques, les avan-

tages
ainsi attaches à la possession

ne peuvent
être invoques

par celui qui est devenu possesseur que
tant que se main-

tient cette situation de fait, que tant que dure
sa possession.

De là deux chapitres

Chap. I. De /'acyMt~<o~ la possession.

Chap. Il. De la co~crutt~oM de la po~M~/t.

PARTtE 1.
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CHAPITRE t.

DE L'ACQUISITION DE LA POSSESSION.

12. La possession n'étant autre chose que l'état de

fait qui permet l'exercice du droit de propriété on peut
dtrc que cctui-ta est possesseur qui a et qui sait avoir en

son pouvoir ta chose dont il s agit, de façon a pouvoir faire

sur cette chose tous les actes permis à un propriétaire. Par
suite, l'acquisition de la possession se trouve subordonnée à

deux conditions une personne ne peut acquérir ta posses-
sion d'une chose qu'autant que

1" Elle aura la choae & sa disposition physique.
2" Elle saura que cette chose est à sa disposition.
Et c'est ce que l'on exprime souvent en disant que la pos-

session implique deux éléments, l'un corporel qui est te fait

d'avoir la chose à sa disposition et que l'on désigne sous le

nom de corpus, l'autre intellectuel que l'on appelle <MtMtM.

J'ajouterai que ces deux conditions ne sont pas encore suf-

fisantes. Destinée à donner au propriétaire un moyen de

protection qui puisse être invoque par lui sans qu'il soit

besoin de faire la preuve du droit de propriété, la posses-
sion ne peut être reconnue qu'au profit de celui qu'aucune
raison de droit n'empêche de devenir propriétaire de la

chose détenue autrement, déclarer possesseur d'une chose

celui qui ne peut en être propriétaire, ne serait-ce pas, en

donnant les avantages de la possession à celui qui certai-

nement n'est pas propriétaire, faire produire à la posses-
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sion un t-fFet contrait- act'tuiqtx'He
doit pt-o<)U)re dans

t'inteutioudutegishUenr?

Ainsi donc trois conditions sont nécessaires pourqn'it y

ait acquisition
de h possession.

Il faut:

i" Que celui qui
doit acquérir

)a nussession
tut h' Mt-~M

dc!"chost'.

2" Qu'i) ait t'a~ttMt~ <eM~t~t.

3" Qu'aucune raisun de droit n'ctnp~hf celui qui doit

acquurir la possession
d'une chose d'en être propriétaire.

Chacune (h; ces conditions demande 'tre étudiée (tans

une section spéciale.
Toutefois je taiMerai de cote pour )c

moment l'étude de ta dernière des conditions qui viennent

d'être indiquées. Les oxptications
fort itnportantcs qu'ettc

nécessite se cotuprendront
mieux quand

la théorie de t'ac-

(luisition de la possession par t'intermediairc d'autrui aura

etc exposée cUes trouvet'o!)t donc leur place
dans la troi-

sième partie do ce travail il suffit, pour
le (notncut, d'avoir

indiqué l'existence et la raison d'être de cette condition.
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Du corpus en matière d'acquisition de la possession.

13. D<'s interprète'! du 'troit ronain, croyant déjà
troo~t')' dans ce droit les notions reçues aujourd'hui, pré-
tcndott que le cf~t~' est rca)isé de fa~'on a permettre

t'~rquisitiond)' ta ['nssrssion, an mnnx'nto)') il s'est prnduit
un fuit établissant que celui qui veut acquérir la posses-
sion (h' ta chose s<*l'est appropriée. C'est ainsi quclhcring,

partant de cette idée que la possession est l'extériorité d~

)a propriété, en tire cette conséquence que « toute la théorie

« de t'acquisition de ta possession doit être ramenée ù ceUe

« visihUite. Le propriétaire de ta chose doit être visible

« t// <M//tMM /i"c!MC u~or~. Comment devient-il

K visUde? C'est une erreur de n'asseoir l'acquisition de la

Il
possession que sur l'acte d'appréhension du possesseur

« car ators on ne peut éviter la condition de la présence du

<' possesseur auprès de ta chose, a moins qu'on ne préfère,

« comme Savign;. passer outre sans s'en inquiéter autre-

ment. Un briquetier a, sur ma demande, apporté près
« de ma bâtisse les briques que je tulai commandées; celui

« qui m'a vendu du fumier, t'a transporté sur mon champ,
« !c jardinier a transporté les arbres dans mon jardin, faut-

il que je voie ces choses pour en acquérir ia possession?
« Nuttement; pas plus que je no dois avoir vu le tonneau

de vin que l'on a décharge en mon absence dans le ves-

« tibute de ma maison, ou le paquet de livres que l'on a

« déposé dans mon antichambre. Dira-t-on que ce que la

loi ~8, § 2 D., De o~y. ue/antt/f.~oM. tiv. 4i, t. 2 et la loi

« 9, § 31)., De/Mrc~o~ tiv. 23, t. 3 décident pour la livrai-

« son dans la maison doit être restreint à ce cas et ne peut
« être étendu à la cour, au jardin, à la place où je b&tis?

S)-:<:Tt<~
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t)i)'a-t-ou que, pour acquérir
la

possession
des u'ufs

pou-

t,dusparu)''spout<'s<)U ]'ar tm'spi~'ons.oudcs pou-s)us

..tH)')tso!)tcot)Yt''s, il faut d'attord que jt't~s
voit''?" »

.t)h'\it'nt possesseur,
nous dit un peu ptus)oinHn')'!t)~\

~cetuiquia mis ou fait mettre ta cttose dans une position

qui
corrt-st.und a ta propri<'t<<'t quitte cette mauit'rete

« signait'couuu'prétendant
a la propriété.

Il

C'est ainsi encore
que

<uon savant cottc~ue,
M. Sat'ittcs,

dans '.on étude sur 1rs t''tt''m''nts constitutifs de la possc~-

siou' prcsentaut.
ruh~~cnu'mau ~w-

une thcoricqu~

htu)) .(ti[rct('Ht''d<'(-('))<-de n)<'rit~t<'f'jn'rt'tn<if))

des c:n'ftctcrcs coonnunsavt'c c))e, dU tni aussi qoc la ['os-

session conxncncc au ntoncnt ou s'ct:ihtit <- un rapport

«dm'abtn d'propriauon cco!tomiqu< un rapport d'fx-

«
ptoitation

de hL chosu :tu scnicc df t'individu.

Quu cuttt; t!)t'oric soit au point
df ~uf rationnet !a ptus

satisfaisante, c'cst ce <]ui
nt; saurait faire doute pour per-

sonne mais qu'etic
ail été connue des jurisconsuUes ro-

mains c'est ce qu'it est. suivant tnoi, difficitc d'admettre.

Cmnmc le fait fort bien retuarnucr Htering dans )e pas-

face qui vient d'être cite, si la po~rssion conituence, si le

curMMA
est reatisc par ccta scut qu'it s'e~t produit

un fait

dénotant t'appropt'iation, )<- cononencemeut de la posses-

sion a pu avoir Heu a)ors que cet ni qui devient ainsi
pos-~

sesseur se trouve t'toi~ne de la chose qu'it
va posséder,

si

le fait dont H s'agit qui montre t'appropriation n'exige pas

sa présence, et c'est pour ccta que U)ering déclare que je

deviens possesseur des briques par moi achetées du jour ou

ettcs sont déposées sur te terrain sur tequet je veux hattr,

metne ''n mon absence.

Ihcring, Fondt'mcnt t~f: <H<t'n~ pMscitMtfcs, trad. Mcutenaerp, p.

t72.

iheriog, Fond<m<'nt dct tntc)'(~i<!<pos~e.ft' trad. McutecMre, p.
t76.

H~ue Bo'<rptftMHottnc f~c f'<'tneft/th'Mt<t)t !.u;~t'MM". t893, t. !H, p.

i:!)-)C); 69'?-'?~.
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Or unett'gistation.q'HftduH'ttrait un t<') principe, au-

rait-eUe pu inspirer a t~apinicn ta solution qui est con-

tenue dans la toi 7t t)., c~t/. < ti\. 18, t. t? U

s'agit t:t d'un'' vente de man'handises contenues dans un

magasin les clefs <)<; ce toagasin sontreut:st's a t'actte-

leur y a-t-it acquisition lie la [Ktssfssim) et
));n'

suite
aoqui-

sitiun (!f ta [)t'o)))'i~Uu parcc!Hi-ci? Papinicn répond
« Lu

t'cnusc dt's clefs d)) magasin est considcrt~ cotmnc cn-

« trainant la rctnisc de fa
possession des marchandises <)ui

<' y sont cnntt'tKtcs, fjoand h's clds ont été iivt'ct's prca d<;s

<'
niagusins. Si, comm'' on )<' pr''tf~nd, !a possession com-

tm'ncc, si le co~M~ m'ccssairc pouf cela est t'uatisf, du jour
ou s'est produit un fait qui montre <pt'it y a eu appropria-

tion d'; )~ chose par celui qui devait dcv<'nir poss<'ss<'ur,

j)our<[uoi cxigcrail-un que la remise des clefs ait c<<' faite

prcs des tnugasins? t~st-cc que, mun)o faite loin des maga-
sins, cette remise n'indiquerait pas neltement que l'ache-

teur s'est approprie tes marchandises?

Cette explication ne concorde pas non plus avec les textes

nombreux qui supposent, pour qu'il y ait acquisition de la

possession que l'on soit M ~CA~M rcï'.

Au reste, je n'insiste pas pour Ic moment sur tous ces

textes, sur les arguments que t'en peut en tirer j'aurai
bientôt, quand je m'occuperai de déterminer quelle est la

véritable théorie romaine, a revenir sur ces idées que je
ne fais qu'énoncer.

14. Si t'en ne peut accepter les théories suivant les-

quelles il y a acquisition de la possession dès qu'il 3'cst

produit un fait quelconque manifestant qu'il y a eu appro-

priation de la chose au profit
<' cctui qui se prétend pos-

sesseur, on ne saurait non plus partager l'opinion de Savi-

gny sur cette question. Suivant cet auteur, le cor/~ n'cst

L. 79 D., Pcs~ tiv. 46. t. 3; L. i, § 2t D., Ue <td?. f~. ~nM.
poss.,ti\ 4t, t. 2.
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)'<a))st';cn matit're d'acquisition d<'ta possession qu'autant

no'ityacontactnmtt'Tietavectact'oseou
tout an moins

hossihitite pttysique d'agir itntnediateutent sur la ctiose'.

Très ccrtainement on ne saurait
opposer

a cettt' tt)'orie tes

objections qui ontete faites précédemment
ht décision

donnée par Papinicn dans ta loi 74 !)., c~ < liv.

1H, t. i, est <'n ttannonic parfaite
avec elle en etft't, si ta

ronisc des ct<'fs est faite loin des magasins qui contiennent

tacho~c, H ne saurait y
avoir ac'[')isition de ta po~essioo,

attendu qn'it n'y a pa~ contact materie), qu'it n'y a pas non

plus possitntttc d'~ir imtnt'diate'nent sur ta chose.

Mais, si le système de Savi~ny <'chappu a celle <thj<'chon

il est c\pos(') a tx'anconp d'antres, therin~ t'a fort t)icn

réfute', je me contenterai de resttntcr hriev'nent les déve-

loppements qu'il donne a ce sujet.

Ce qui montre que
cette théorie est inacceptable,

c'est

que, d'une part, il est des tc\tt' qui reconnaissent que la

possession commence, bien qu'il n'y ait pas eu possihihtc

d'agir immédiatement sur la chose. C'est ain"i que Procu-

tus, dans la loi !)., ~y. rer. </o~ tiv. H, t. 1, sup-

posant qu'un sangticr
a été pris

dans des fttfts, rcconnait

que le propriétaire de ces n'cts est devenu de suite pro-

priétaire et par conséquent possesseur du sanglier df! que

la capture en a été faite, alors même qu'en
fait il aurait

été fort éloigné a ce moment de ces filets.

Ainsi encore Cctsus dans la loi t8, $ 2 D.. De a< r~

aMt' ~o.M., tiv. 4), t. 2 dit que, si étant acttftenrj'ordon ne

il mon vendeur de déposer
chez moi l'objet actx'te.j'en

deviens possesseur avant même que moi ou qui que ce soit

m'te touche: et Utpien, reproduisant ta même théorie dans

la loi 9~3 D., De ~Mrc dotiunt, tiv. 23, t. 3 déclare que
le

dépôt de la chose au domicile de racct~tc~f produira le

S~vigny, Trft~< le f't possession, traduit sur ta 7" édit. par SLMdtter,

)870,g)4eLsutv.

Ihering. F~ft'fctn~ft des Mcr~f<s possfs~otre. trud. Meutenaere, X,

p. 143 el euiv.
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même en'rtqocja t'cnxsf de ta chose ettf-mémt't'tpa)'con-

séquent fera acquérir ta jn'ssession. Kt cependant t'~cr~tf/tv

peut être fort éloigné de sondomicDe au moment oit lit

chose y est déposée of) trouver cette possihitité d'agir im-

ntédiatement sur )a chose nécessaire
pour (ju'i) y ait acqui-

sition de ht
possession?

Savignv s'est etÏ'orcé d'exptiquo' lit sohftion dftnxcc dans

Ct's t<tcs par ce motif que ic propt'i(''tairc d<'s filets nt~me

ctui~m' est. maitre du ~iht<'t'qni Y est pris, que t'acct~'c~

m6n)t' atment df son domiotc a Ct'rtaittoncnt a sa cotttptctc

disposition les objets qui y sont dt'poscs.
« )! n'est rien,

!H)Hs di). Savi~tn' :t propos d'' cette dcrnietr hypothèse,

dont on ~oit duvantapt' k ntattr': que de sa d<'tncurc,et

« par h't n)e<nc on a la c~ de ton), ce qui s'y trouve*.

Mais Savi~ny tu; s'est pas aperçu qu en tuotivant ainsi ces

sotntions, il posait, en matière d'acquisition
de la posses-

sion, une re~e difTercnte de cellc qu'i) avait admise aupa-

ravant. Au lieu de s'en tenir a l'idée primitivement énon-

cée que, pour
devenir possesseur, il faut pouvoir agir

immédiatement sur )a chose, H émet ce principe nouveau

qu'une personne, alors même qu'elle
ne pourrait pas agir

immédiatement sur une chose, commencerait a la posséder

du jour ou cHe t'aurait certainement a sa disposition.

L'explication donnée par Savi~ny n est donc pas accep-

tante. II faut nécessairement choisir entre les deux propo-

sitions qu'it a ainsi juxtaposées dans son système si,

comme il le laisse entendre quand il s'occupe des textes

qui
déclarent la possession acquise par r~c~c/M quand la

chose est déposée au domicile de celui-ci, il suffit, pour

qu'on devienne possesseur, que i on ail la CM~/o~fa de la

chose, que l'on ait la chose à sa dist'osition, pourquoi

cxige-t-ii, d'autre part, pour qu'il y ait acquisition de la

possession, qu'it y ait possibilité d'agir immédiatement sur

la chose?

Savigny, rra)<(' de la p<W!e.<Mon,trad. SLaedHer, t870, p. 209.



4tt<H L'ACQt')S!Tt<)~ t'H t.A t'OShHS~i'

V. t

H faut d'ailleurs ajouter que, Ri t'en doit écarter ce sys-

tonede Savigny.on doit t'gah'meut écarter tout système

qui voudrait uniquement s'appuyer sur t'uneo~ t'autre

dt's deu\ propositions
(jifficitement cuncitiah)es que Savi-

~ny a voutu cependant rap})rncher.

tja preuve en est déjà faite un ce qui concerne le prin-

cipe
suivant tequet

on ne devient possessettr qu autant

<tu'un
a la possibititc d'agir itntncdiatt'tm'nt sur ta chose:

ce qui montre hit'n, on <'n<'t, 'juc'<'droit romain ne t'a

jamais connu, ce sont tes s<t)ntions admises pur les juris-

consnitcs ronaint retativentent au gibier pris
dans les ntets,

!'f)ativt'm''nt ant objets dt'nns' an domx'i)'' df )'</rrf't~.

<tn devient ainsi possesseur
alors même qu'on serait fort

éloigne des filets tendus, fort etoi~nede s"n domicitect

par conséquent
dans t'itnpossihiUte aLpntue d'agir immé-

diatement sur le gibier capture, sur )cs objets déposes à

notre domicite.

Et il est tout aussi facile d'etaHir que les jurisconsultes

romains n'ont jamais consacré ce principe, suivant lequel

on deviendrait possesseur le jour où t'on aurait la chose

iK& CMA/t'a, a sa disposition en effet, il oe manque pas de

textes au Digeste qui déclarent nettement que, pour acqué-

rir la .possession d'une chose, il faut être près de cette

chose, tM ~r~.w~ta rei. Pourquoi ces textes noteraient-Hs

avec tant de soin cette particularité, s'il sufftsait, pour

acquérir la possession d'une chose, de t'avoir à sa disposi-

lion si le fait que l'on est près ou loin de la chose était un

fait indiuercnt?

C'est ainsi que )a loi 79 D., De sol., liv. 46, t. 3, sup.

posant que j'ordonne à
mon débiteur de placer

îM
coK~rc~

meo, sous mes regards, ce qu'il me doit, déclare que je
deviens ainsi de suite propriétaire, et, par conséquent,

possesseur. C'est ainsi encore que la loi I, § 2i t)., De adq.

M/a/Ht~. /~M~
tiv. 4i, t. 2, nous dit que, si j'ordonne à

celui qui m'a vendu une chose, de la livrer à mon manda-

taire, CMM ça M ~r~~c~t~tff
on considère la chose comme
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Hyree, par conscqut'nt
ta

pcsst'ssittn
comme

ac<juisc,t'tqu)'

cette )'tiajuutt.p.)rt;))))ens))it('<it'ctdonn''s([ui't<'iv<'nt
taire

l'objet d'))))t- tradition, qu'on tes t')'putt')'ati~)'et'sf[uandit

y aura eu a c<' sujet accord
de votontcs /'<ï'</<.

C<'st<t<'s(t'tt'on)'trrait('))j"mdt'et)eaucoupd\n)trt's)

par b'soin ci menu'qu'its l-, mettent il dire qu'it'il n'y'y
a tradition,

acquisition de ta possession qu'autant '[tl'it y a <~tW;tA«.<

t/t/p~t/t'rc,<'(ahtissentde
ta façon ta

plus
nette

qu'it

oc suffit pas, pour acquérir la possession, d'avoir ta cttose

à sa disposition.

16. Om')te est donc la théorie du droit romain? En

qnoi consiste, d une fa~on précise, ce cw/f~ cetetement

tnaterit't nécessaire pour qu'it y ait acquisition
<ie la pos-

session?

A mon avis, te droit romain a coonnence par adntettt'c

ta douhte re~te suivante

On devient possesseur
d'une chose, on realise te

c~fM~ t'etement materiei oecessairt' pour acquérir la

possession quand on appréhende cette chose.

2" On ne peut devenir possesseur d'une chose qu'autant

qu'on t'a apprettendee.

La vérité do cette douhte proposition apparait nettement

quand il s'agit de l'acquisition de la possession réalisée

par
le scul fait de celui qui doit acquérir

ta possession,

quand il n'y a pas transmission de la chose d'une personne

à une autre les textes sont absolument formels a cet

égard.

16. Ht tout d'abord, qu'il y ait acquisition
de ta pos-

session
quand

it y a appréhension tnatericttc réalisée de

quoique façon que ce soit, c'est ce que laisse bien entendre

Proculus'. Ce jurisconsulte suppose qu'un sanglier
a été

pris dans des filcts à quoi moment le propriétaire des

< L. 55 D., De a' rer. ct~n., iiv. 4i, t. ).
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tih'ts dt~irnt-n posst's~'uc '-). ));u' snitc. p)'"pri<'):ti)'e du

S;)t)'~i''t'?.~ft/<<<

/f/ /r~/<F/f~f/"s-r.
dit t')'<'c<th!s. (h'.Ct'Hai-

t)f'))t<'t)t<<"<taHn)"to'titactt''pt'isda')s t''s)itt'tsqu<'

h' s:u)'~i''t' /f'
/~M~< ~f'f<

est totttht' ;n)

~()n\uit'dupropti<'t:ttredt's)it~ts:ityacua)"rsa[)prt'tn-n-

si(U) )-~t)tS)'t'. me"si Ic ))ro[)rir(.'m'c t'n<'[;uU')')i,:))' H

c('<tUt't]Otth\'bi''nq"ct''t'"<t
h's<'nsdu t('\t(',c't'~hju~

t'rocuttts, ~uj<~us.mt<]U'tt)t
ti<'rs (tt'hvr~' h; sim~H~t'. <t~;Lu'u

quu
tf s:u)gti''r cesse d'i))')'art<'nu' au j'rttjH'ict.un'

<h's fHcts.

C'est donc q'fc t'ajtprt'tn'nsiun
:m )t)uy'[t des t)tctsa\;tn.

tK'nis<i'ac<jUcrir
la j'usscssifxt t't. p;u"'t)itf,

):t [)ro[))'icL\

Ayant ainsi ctahH qun t .tptx't;hco'')«n
tt<- );t cfx~t; en

fitit ncqucrit' It pussc~ion j<' dots :tjoutcr <)' c<'Hc ttpj'rf-

tx'nsion ou sum'att faire :K'()m'rir ta puss<-ssion que de ta

ct)()se:netne dont on s'est ainsi saisi. )t!'('tr)t'te~x)[(t'a)'fn-d

que la proposition qui
vient d'être émise n<; fait qu'énoncer

xne nanctu ft qu'il est comjdctetoent
inutitc d'enoncef

une idée aussi évidente.

~t cependant celte remarque n'est pas sans présenter de

t'importancc au cas d'accession.

t)eu\ choses sont rennics de façon a en former une non-

veHe celui 'lui acquiert
la possession d<' ta chose noovettc

scra-t-it considère comne ayant ac<[uis la possession des

cttoses qui ont servi à ta former?

A pr<niure vue il scmbtc que rien ne s'oppose a cela et

qnc ce possesseur, par cela metnc qu'it
il

appréhende
ta

chose formée par
accession, a apprettcude

tes diltérents

ctements qui ont servi a la former. En rcatite, il c'en est

pas ainsi. Ce qui a été appréhende, c'est la chose nouvettc-

tncnt formée, ce ne sont pas les ditTercuts éléments qni la

composent
ce n'est donc que la possession

de la chose

formée ainsi par
accession qlti se trouve acquise.

C'est ta solution qui est donnée par Paul dans ta loi 23,

t; 7 D., /)c rei ~Mt/ tiv. C. t. t il s'agit ta de la construc-

tion d'une maison faite avec des matériaux appartenant
a
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autrui, qu<; uoosdit Pau)? .< Cc)t)i qui construit sur son

h'rritiuavt'cdcs tuateriauxappartut~mt
a autrui

pourra

)'<t'ndif]m'r htroustructiou; u);usn' s)'ra)'auci<'n])['o-

prictiur': des m;tt'')'iau~ qui pourra t't'vendiqucrtt'sutate-

« riau\
âpres

d<")'otiti<'n, et cela ah't'snx''un' que l'édifice,

possède par
un acht'tcur de bonnu foi, n'aura <h'' dentoli

~qu'at'('s que
se sera e('<m)c h' tt'tttps

n<'c''ss.'m'(;
pour

« t'usucapion et en eft'et co ne sont pas
!t's matériaux

« t!csag)'ct?cs qui
sont usncftpcst[uand nous acquérons ainsi

'< tapropt'ictfjdt'tacon'.tt'ut-tion.
M

Le tc\tc supuosc jtrt'cist'mcnt nn acheteur Jt; bonne foi

ac'tucrant ta ))osscssio!t
u'nn cdUicu cotistruit avec des tna-

tt'rtau\ ahpat'tcnant
:t autrui ft il uout dit trcs ucttmncut

ouc celui qui acquiert
ainsi )a possession de rcdince n'ac-

quiert pas la posses'ion
des tnateriaux cmptoyes dans la

construction, puisque
rachetcurde bonne foi, qui usucap<'

t'cdincc, n'usucape pas les maturiaux tant qu'it<t font corps

avec la construction. Ce qui a cte appréhende
en cnet cc

ne sont pas
les matériau~ c'est la construction. Au reste

Javotcnus t'xposf ta n)eme doctrine dans la loi 23, § 2 D.,

~c u~N/yA c/ MAMM/j.,
liv. 41, t. 3.

17. Abordons maintenant le second point de notre

proposition pour qu'il ait acquisition
de la possession,

il faut qu'il y
ait appréhension materiettc c'est ce que les

textes établissent d'une façon certaine

C'est ainsi que Gaius', supposant qu'un essaim d'abeilles

a déposé sur un arbre des rayons de rniet, déclare que le

premier venu peut,
sans commettre un /ur/MM, prendre

ces rayons de miel, se les approprier Cette solution suppose

nécessairement que le propriétaire de l'arbre n'est pas de-

venu possesseur, et par conséquent non plus propriétaire
de ces rayons de miel et l'on ne peut expliquer qu'il en

soit ainsi que parce que
le

propriétaire
de l'arbre n'a pas

L. 5, § 3 D., De (MÎ?. rer. dom., iiv. tt, t. i.
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t'(''aHs<' t'ac)ed'apprt'))t'nsi(U) c<msid<'t'(''t'"<)Hnc )t<('cssat!'<'

tnmrqu'i)yaitarqu)siHo))d(')aposscssio)).

<t'st<'p;at<')u<'ntt't'tte n('c<'ssitt'(t<'t'.)pp!'<')t('nsion
<na)t'

['icHe qui justifie )aso)ution qui a d)'n)Hti\<')m'nttrio)))ph<'

t'n co qui <'onc<'rn<' t'acquisitiotidu tt't'sor, et d'âpres h-

fHX'tte on ne devient possesseur <t'un trésor enfoui dausuo

fonds qu'autant qu'on
)'a dett'rre. (~nfot'tm'meut a cettr

doctrine, Pomponius, reproduisant t'opiuion
de t<ah<'<m'.

<!<t'turc que le p)'o['['ictairf <)'un trésor t'ofoui d.'ms )<' fo))')-<

<)'autrni ))<' jtcut agir par t'~r/Mr// nu )'m/ f~/ c'~A/T'c~-

f/M//<n )'cncont)-)'<!)) pt'ot<ri(~~i['<:<ht f'm<ts qui t't'tt);n''rtn'

<!)' faire des fomth's, t't. il <'n donn<' co)tm)c raison <)<)(; )<'

pt-oprictairc du fonds nu ~osscd'; )):tS ur, s H th; jt()"s<'(h' l'

pas, cf pourrait ~trc sans donh' parce qtt H i~ntn'e t'c\is-

tcncc du trésor et n'a pas par conscqth'nt
t'<<: c\i~'

pour qu'il y ait possession
maisc'' n'est

pas
ia raison donm'c

par PotHponins
cf<nn"~M /o<f) ~o~ w~r~v~f~ ~ff/f/c/

afff ad ~j-/<tAf?«/MMt, /t~w~tc f/y< ~'c/c ~~tt /)~sf'wr~

V~t&eo <?).M Nfc ~o~fW~/s /'ttw
si le proprictair'; du

fonds n'a pas acquis la possession dn in'sor. c't'st parce qu'i)

ne l'a pas dctcrrf, parce qn'it ne l'a pas ~ar con~~qnent

appréhendé.

De même Papinit'n, supposant qu'un
tiers a enfoui un

tn'sor dans mon fonds, dit' Mt7~7 /f~cr'<'M<t<< t'M

Mt<700~ in a/<C~O (/MM<~) C~/tt/tW/A'ACHt CMH<.<t a/'t~ <M M«'0

CM~t<~M'c~ HO/t~/M~ ~o~tf/pr~y/t~ ~M~mst t~t'~A' rc~<M-

~MAtonc~ supra /<*rraM <ï~p/M.? /MtMC~t. Pour lui, par con-

séquent. comme pour Laheon et Pomponius,
le possesseur

d'un fonds n<' devient possesscu: j'un trésor qui y est cache,

qu'autant qn'it t'a
déterre et par conséquent appréhende.

Et c'est également t'opinion de Paul et de Sabinus*

après avoir examiné quelques opinions divergentes qui se

L. i~ D., Ad cj-Att., liv. iO, t. 4.

L. 44 D., De Ot~. t'e~ amtM. poM., tir. 4t, t. 2.

L. 3. § 3 D., De adq. ~c< amfM. pass., tiv. 41, t. 2.
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sf))))pr<nh)t)t'sn'tf)ti%('!<t''o)at'n'<]))isiti<m dt'!ap"sscs'.ion

<!<) treso), !mt <init pat'<tt'r);u'<'r que !'o}H))n") qui )ui i

p:t)';)U t;) n)('i)t<'ur<'estt'(')h'<tt'S!thitH)s,t)'ap)\'s );)que)[<'

('(')t)i<)t)i s)ut<;u'))n
t'')"'ot'<'s( enfoui dausson fnodsn't'n

a<tp)i<')'Uap"ss<'ssiouqu<' )<n'squi))ad<'ter)'t'.

<j~tt'\t<'s)))out)'<'nt <)<")<'que, non seuh'ux'nt. a)'nrij;ine

n).'usatouK'('p"q'H',)<'droitr<))nfuuavudanst'app)'eh<'n-

siondt'int'ht' )<)(.f,t')'h''u)enttt)at(')'ict
Ot't'cssHirc

pour t'!n'<)tusi)mti<tt'possession:
et, t'n<'tï'<'t.)))''s it)s<

t':H)(:u) ))i';)'sh')')stini('nft)t)ishorsfh'<!<~nt''q'i''ss"

)()[ions<)t)'i)sconUcnn''nt
trouvtm'nt <'nc<'t'c d<'sontc!)tp

tt'<)[';t[tp)it';)tton.

Tnutt'roi'. );t tx'rsis).')n''f
()r t'rtt~ r<)t'

j)n<'i''nnc n~s't"!).

pus ))):unt)'t))x' san-. <!)fncttH' et la loi 3, 3 Ï)., ~ccf/y.

~/< tiv. 4t, t. 2 rt'vctc une tt'n(!anc<' chcx

t'o'huns
ju)-iscottsu)t<'s

a ~dnn'Ht')' )'nc<)")sition
<!<' la

pos-

session ators )t)t'tn<' qn i! n'y axt'ait
past)pprt'))f'nst0tt

tna-

tt'ri<'))f. Hn <'<T''t, Pan), au <i<b))t n~tm' d<' ce tt'\tc. mcn-

tinnnc )a doctrine prnft'ssrc par ~cratins <'t par t'rocutus

suivant c~'s jurisconsxttcs,
ectui qui a un tr~nr enfoui

dans son Fond'! en devient possesseur
du jour ou il en

connait i'<istcnce, par conséquent sans apprc))cnsion
ma-

tcrit'He. Yoici cutnment ils devaient raisonner L'apprc-

hcnsion )natt''rie)tt' est exigée pour que celui qui doit ac-

quérir )a possession
soit n)is a mctne de se servir de la

chose, de faire de ta chose ce qu'H vent pourquoi
Q~s lors

exiger l'appréhension
de la part du propriétaire

du fonds

quand il s'agit
de l'acquisition de la possession

du trésor

qui Y est contenu? Hst-cc que, independatntnent
de toute

appréhension, te propriétaire
du fonds n'a pas le trésor a

sa complète disposition?
Cette manicrc de voir n'a pas pre-

valu les textes cites montrent en t'uct que t'apprehension

a continue a être
jugée

nécessaire pour l'acquisition de la

possession du trésor'.

La toi 3, § 3 D., Deth~. t~amïtt. poM., liv. 4t, t. 2. fait connaftrc



n):L'A<'QUS)'ft<LA t'OHSKSSt"

1- l''u~ ~I_u~

testerait, maintenant qu'it est rta)')i que I'app)')-h)'ttsi<)H

est ucot'ss.tirepour qult\ aitncquisitiuntt''
ta possession

p:n'c<')ui qui
doit devenir

posscsst'ur.pa)'sou
scut fait, a

dett'rtniuerquets t'ont h's faits nécessaires ]'ourqu'i) y ait t

:n'prt''h('nsion
tes textes montrf'ntque te droit rnmain m'

s'est pas montre exigeant a t-et('t!'d, et que c'')u! qui doit

a'-querir
h possessiou

est considère comme avant appt'f-

hende ta chose entière j)arcetaseu)qu'it en
a

apprcht'nde

une partie: Lorsque l'on dit que nous devons acquérir

« )a nosst'ssion c~cc~tw~, <h'c)ar<' t~m)'. nu ))<' ')oit

pas c<Hnj))'cn(!rc
cette expression

en ce sens qoc cchti <jni

..veut )t()sscdt:r un
f'nuts Jf tcrr); <tn\ra poser son pict!

«')rtot)t<tt'sniott<'squi sont dans te foth)s;)tsnt'Ht en

rcatitc qn'it p<;nctrcsttr
uni' partn' (px'konfjuc

du fonds.

<tt'na\ant~ votontude posscdt'rtt'tonds
dans t(mtt'son

<< étendue, f

18. -La règle primitivt' ('xipcant t'app~'hension matc-

r!f!tcdc la chose parc''In! qui doit acquérir
la possession

s't'st conscrvcc sans modincation jusqu'à Justini<'n quand

il s'est api de î'acquisition de ta possession
rcaHscp par !c

seul fait de celui qui doit t'acquérir Ct'ttc r~te ne pré-

sentait qnc bien peu
d'inconvénients en pratique: presque

toujours en effet ce ne sera que lorsqu'il
se saisira de la

chose, que celui qui doit en devenir possesseur t'aura a sa

une troisième opinion qui s'était produite tm sujet de l'acquisition de ta

possesqion du trésor d'âpres les jurisconsultes Brutus et Munitius, la

possession du fonds emporterait avec elle la possession du tr~or. de

telle sorte que le possesseur
du fonds p~sëderait tn trésor et par con-

~quont t'usucaperait
a!ors m&tne qu'il en ignorerait t'existence. Cette

opinion n'a pas dû compter beaucoup de partisans elle suppose en

''n't que le trésor est considère comme une partie intégrante du fonds

et ne constitue une chose distincte que le jour où, f'ttnt déterré, il est

par là même sépare du fonds. Or c'est ti une conception inadmissible

't;tn!<une législation qui, comme le droit romain, ne reconnail pas au pro-

priétaire du fonda la propriété exclusive du trésor qui y est enfoui.

L. 3, § i D., D<:ft~g. vel <t'ntt(. poM.. Uv. 41, t. 2.
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disposition, et !t's rares
))\jx)th<'s<'s dans tcsqtteth's i) pour-

r'it eu être fnth<'t!x't)) étaient trop peu ituportf~tes pour

justifier une dt'r ration au prineijx' pose.

19. ~is il va en <tre autrement jiour l'acquisition

dctapc~essiottqui n<'se rcatise pas par suite durent fait

de celui qui <)oiL
df'vfnn'jtttsscsscu)', m;t!s j~r suih' de ta

tmn'onission <)t' )[t rhos<' const'ntic n celui-ci ))tn- une fmt.rc

~o'sonnc.

!).ms ce. hypnt))csctt cottHttf dans les pruccdt'tties, !c

droit
ron);uftat'"Hsct'v<s;msy .tjtj)ut-h'f-dn(tc)~;tth)tt, te

;tri!)ci)'cs«iv:mt icquct t'appn'ht'osio!) du iac))osc, telle

qu'cth'at~c c.'tt'~ctt't'isuu, suffit tnuJ<mrs ~mn- rca)is<'t' )'c-

Icttn'nt matcrict ncc< ssait'c tt t'~c'juisiti"n de tit possession.
Muis ifn'(;nttp:ts cttjdctnonfnour!~ )'c~)c suivant la-

quci!c ta
jtosscssion ne saurait ~tt'c acquis', s'il n'y a pas

ap['r<'hcnsion d~ !a chose. Ccttc rcgtc <'st rf~tcc, il ct.t vrui,
daxs le cas ou

!'acquisitiut) de ta possession rcsuUc de la

transmission de lit chose, tarcgh; fundamcntate; mais. dans

bif'n des cas, sous
h'mpirc du n.'tcssitcs

prati'ptcs, on a

été atncnc a dectarcr<))t'it y uvait acquisition de ia posses-

sion, quoiqu'it n'y eut pas appréhension.
Le droit rotnain a donc toujours posf en j'rincipu, au cas

ou ta chose est transmise par une autre personne a celui qui
doit devenir posassent', qu'il fattait une appréhension ma-

térielle réalisée par ce)ui-ei pour qu'il y ait acquisition de
fa possession. Sans doute, on ne trouverait dans le Digeste
aucun texte qui constate que cette règle ait jamais été posée;
sans doute on trouve tout au contraire des textes qui disent

que, pour acquérir la possession dans ces circonstances,

il n'est pas nécessaire d'avoir appréhende la chose; mais

la façon même dont s'expriment les Jurisconsultes qui pro-
clament qu'on peut devenir possesseur d'une chose sans

ravoir appréhendée montre que les décisions qu'ils donnent

sont des décisions nouvelles élargissant !a doctrine primiti-
vement admise quant à l'acquisition de la possession.
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(~'stninsi
par c\<'mpt<'qu<'<~)st)sd(''rt;u'<'que j<*

deviens

po'.sc.sst'ot'de
)a chose

qu<'j'ai ttctu'h'e quand
cttc est df-

poseo chcx moi, ~f/w~f/~wtf/y~ ~y~'f/; que. acht't<'ur

d'un fonds drh'rn', j'en deviens possesseur quand €<'fonds

m'est monh'r 'ht haut d'une tour 7~~ /<s/

ff~f, (!it <~e)sus. <y~<A' /<<:
~s* ~t; scit)

m'~nx'f~rc Jt'Hxct (J('is)tt:,c[(!))~ (tes ))\]'n(tx's<'s dans tcs-

quc)t<'st~p(tss("<t'i<)nfst;n'q))isc'<;)ns(['fit\ :tit:)~~)'<'h''n-

siun,rt')!)a)'qtt<'tj[u'H\ attt'(jnisiU')t)<!('t:tj'uss<"<si<tn
t'iftt

<;u'i)n'ya)t)'ascu nctt'd'app~'hf'nsint), n'cst-it [ms une

pt'cu\c <j))t' «'ttc aj'[~'<)''u»utt<h'n~t'f L'\i~ccp;n' h's

j'rmcipC!sp!'nttitif'(i<)))e f.nnahsotm'?

KUorsttttc, supposant <[))< <'t<m t. <'n))r<s''uc''<!<')achusc,

j'«rdonnci't échu qui ()oit ntc tu t)\)'t'd<' la n'ux'Ht'c.'t k

mon tnandatuh't:, Paul déclare, d'accord a\t'c Prisons, qoc

i~ chose doit <t)'<* rupotcf m'être tnrcc; !(n'sqt«', pour Hto-

tivcr cette solulion, il dit ~t/< rf~vf el /</c/~

cf.s'~ o/~r~t~'r<' ~oNf<'A'Afo~<7/ <f</p/
oc~/r.<; cff~'f~K',

ne laisse-t-il pas hi<'n entendre par ta <?< it y a <'u ttnc t'po-

<jtte ou t'uppn'hettsion oculis c/ ~cr~<
m' suftisait pas, on

il fallait i'apprdtcnsion vcritabtc, matericHc, c~rc el

fac~M? Lji f'tnat'qm: fattc par Paut n'aurait aucune raison

d'être, si le droit romain n'avait pas ('xigc t'n principe

t'npprctx'nsion malcricUn de la chose conttm' condition de

t'acquisition d'' ta possession, si )'<f/~r~p7~t~ orM/~
f't

/ccfM ne constito.'tit pas une décision nonvcHc venant tetn-

pérer les
rigut'nrs

de la rc~te primitive.
Et enfin, pour me horuer dans ces citations de tt'\tcs,

quand Javotenus, rt'connaissant qncjt' deviens proprit'tairc

et, par suite, possesseur de la chose qui doit m'être th'rec,

par cela seul qu'elle est placée sous ma vue donne comme

raison de cette solution la considération suivante Hn~t /KM

</«o~ a Ht~/o corporaliter <A~OMe.~M t/c~<f'y<«~ af/<yM~-

L. i8, § 2 D., De a<fç. Mf ft~f. poM., tiv. 4t, t. 2.

L. i, § 2t D., De a~. vel (t~t~. poss., tiv. -H, 1. 2.
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f~ ~/7~ ~~nf/ f/v< /7t~ ~ftf/ /'j/.t/a~f/~

t'A/ ))it)<!i<jUfhicu nrttf')))e))tq'x',s'it adtOf't crttenotu-

tum. c'est
?,-)!'(')' qu'on peot voir, dans tes faits

<jt)i
se sont

passes, nu<'sorte de tradition e). par conscfjm'nt, d'appré-

hension de ).'t chose. Ce raisonnement, qui, t'ertainument,

serait in('o)))p)'('')x't)sihh', si de son temps [;) jxtssf'ssion fnait

pu <);'<'jn'<))tis<'sfmsf){)pr(''t)<'ï)sion n);t~ri<i< <[))tn)t'rit<
rait <)'<trc ~v~m~nt crknp)c, ftHcndu qu'il dt'nnturc tft

notionquc )'on doit avoir d<' ia tradition, se conçoit fort

htf'n
':iot)p;)t't(!)'c<'tt<'id('<<)t]'t'npri))('ijx', pouraajucrir

la p<~(":sinn. il fa)t( )'f)p[tr'hf'nsinn m.-tt~f'x'!)~: m) pftr-
vtcnt ;)insi a se rendre plus factin l'acquisition de fa poa-
srssion.

If <'st dnnct~tbti fjttc ta t-t'~)c fondamcntatc, en maticrc

<)'ac(;tfisition de possession, a ett' qu'au cas o') il y a trans-

)t)ission de la chose comme an cas m) )a possession est

acquise par [c scut fait de cetoi <)tn doit
t'acquérir, il a faHu

t'apprehension tnaterieHede la chose: mais que cette reptea

cotn porte, par !a suite, des tentjferaments. Et l'on
s'explique

d'aiiteorsaisetnent que ce)asc soit produit. L'acquisition de

)a
['osscssion, resuttant de ia traosmission de ta chose, est

de nature a se produire ttien fréquemment, et ta pratique
revcta hientot combien était gênante la nécessite de i'ap-

prehcnsion materiette. fort toterah)<\ au contraire, torsque
la possession est acquise sans !'intervention des tiers.

H'tamtnons donc maintenant queHes sont )cs atténua-

tions qui ont été apportées a la retf!e primitive.

20. Les jurisconsultes romains durent faciiemeat con-

sidérer )'apprehension niaterie))c comme rea)isee, quand il

y avait perception de la chose par un autre sens que te tou-

cher, par )a vue, par exempte. Pourquoi, en effet, les yeux
ne joucraient-its pas )e ro!e de la main? Pourquoi ne ~ec)a-

rcrait-on pas la chose livrée & cctui qui doit en acquérir !a

L.'79 D., De et Jtv.46.L3.
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~'t

nnss)-ssionq'!fu)d.n v<)t'd<'t''))'j'-t, h' /sn)anift'ste

)'!u)''nuon de )ivre)- h (-)xtse. t'~rr~s, i'iutrntion de

)'fu'<!U<rir?!h'ta tat-on(-pti<n) dt'tfi~'f~<<

qtH.n)enti<tnn<tav('1''nus':<tt')atar<h'p')se<'
par

Faut':

.Vf~t ~s/ <t/W /<?
f'/ /~C~~ M~'r~c ~/)~f/f'r~ /~JA.s'M-

.<w, r/f'aw ~ctt/ts ~'r/f/; <h' )a )~ h'\tcs invoqm's

j~ns
))tu~ four (''tfthtir tjn'am'x'nncnK'n~

il fxOfut une

ap)'r'ht'nsi<)nnntt''rk'n<'<i'Kt")""nt<)t)<tt\t')-tu<t'om'

<jnch-in<' t'txs nnuvf)!c, on p't acq)x''t'ir ta j'u~t'asion

(func chose pftr cct:t sco! <)u'un
<'st ~r.t/

rct.

21. C<' pro~n's !ni-t))<~ttc en f<]~n'hut un autrf si ks

Jttrisoon'<'))<M
rmnains ont rncontU) .)<«' !'ot) potna)tac<;tH'

t-i)' !a
posst'ssinn

oc~/M ~'c/M, c'est parr<' que. dans tes

h\potht'scs oui) <'n st't'fi ainsi. )'nppr<))'ns!on
matt'rit'Hc

qui n'a pas ptu faite aut'ait pu <trc rcatist'c par Ct'tu) qui

devait acquérir [a possession
aussitôt (;u'i! t'aurait voulu.

t)t's tors, ils devaient ctre am<'n<s a d~'tan'r qu'H y aura

acquisition
de ta possession,

nirux* quand )a chose ne sera

pas appréhendée tnate)'ie!)ement, tneme quand
elle ne sera

pas perçue par un sens quetconque. parceta
sent que. se

trouvant fH~r~Yt rc~ non ïoin de la c!<osc. cetui qui dott

en acquérir la possession aura été mis a mctne de se saisir

de suite de ta chose.

C'est ta théorie qu'expose Papinien
il suppose que

des

marchandises qui sont dans un magasin
doivent etrr li-

vrées te ~'<K~w et t'a~t/v
se trouvant <7~M~ Aon-~

auprès de ces magasins,
le ~o~Ns fait a t'~rrt/~c~

la

remise des ctcfs des tna~asins par t'eGct même de cette

remise des clefs, t'acc~~M devient possesseur,
sans qu'il

ait pour ccta ouvrir les magasins,
à se saisir des mar-

chandises'. Certains testes pourraient
m~mc faire croire

L. '79 D., De Mf. et tiv. M. t. 3.

L. ). 2) D De adq. f~ ftmt«. ~o.<-< tiv. 4<, L 2.

='L. 74 D., De c~ftt. cmp< tiv. t8, t. t.
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que te propres réalise aurait etf encore
ptuseonsidetatde:

en etret, prevf)\autta memctiypotttese, supposât)! quit

s'agit de transférer ta possession de mart'ttandisesqui sont

contenues dans des magasin", <'aius* 1et Justinien' admet-

tent que ta remise des c)efs suffira pour faire acquérir ta

jtossession,
mais n'exigent pas que

cette remise t'oit faih'

c/x~/ /<urrc~. On serait par consequeut tente (t'en coucture

(jue ta pnssrs~itH) st't'ait act[<)isc du jour ou cetui qui vput

t'acuucrir a t<' !t)oy<'u de raite t'apprutn'nsiou tnaterictt'! df

ta chose, alors ux~uu'qu'it ne pourrait le faire de suite.

Maisje n<'crnispasf;ue)'nn ait jamais aduns àHoutf

ccttt; ttucttitu' Et, fu ettet, ou peut reutat'uuerque, si la

soi'ttiou indiquée était vraie, il y auraitcu eoutroverse entre

!csjuriscon'!uttcs romains des n' et tu" sicctcs de notre ère

sur la question, puisque
t'aiu~ et Papinicu uoraient etc

d'avis oppose- or, il est impossible (le relever dans aucun

des deu~ textes une expression fjui puisse donner a penser

qu'it y ait eu le moindre doute, th; plus il serait bien

extraordinaire que, de ces deux Jurisconsultes, ce soit te

ptus récent. Papinien, qui reste !c ptusaHact'e aux anciens

principes en exigeant la remise des clefs H/~ /t~rc~, et

que ce soit !e plus ancien, Caius, qui se montre le ptus nova-

teur en reconnaissant que ta remise des clefs du magasin,

en quelque endroit qu'ette soit faite, suffise pour faire

acquérir la possession des marchandises. Des lors on est

amène a penser que Gaius admettait la même solution que

Papinien :d'ou vient donc que, partant de la remise des

clefs, comme pouvant permettre t'aequisition
de la p~ses-

sion, il ne spécifie pas qu'clle doit ctre faite apud /torrea?

C est que Gains a seulement voulu, en parlant de la remise

des clefs, indiquer qu'il est des actes qui peuvent remplacer

la remise de la chose, mais a laisse de côte le point de savoir

quetles sont les conditions nécessaires pour que cette remise

L. 9, 8 6 D., De ad?, rer. dom., liv. 4t, t. t.

'§ 45. t. i, liv. 2, ~t.
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dt'sctcfi, produise
t't'ffct voulu. !*api)m'n, au contraire, s'est

<.n-o;de cette question :it faut, pin-cottse.ju n(,comph't'-r

t't"jue nousdiH"u))sptU'tete\tede Papinien etd''chrt-r

t.itt'. pour <:aiustt)i-meu)e, la
possession n't'st acquise ~race

:( h remise des clefs que qunod cette remise se fuit ~Mf/

/<MT/

Kt c'est ainsi c{~a)cment que t'en doit interpréter te 45,

t. <, hv. 2, 7~. K't c<Tt'~ il suffit de raj~t'ocho- t<'s 42-

48, t. t, 1iv. 2, Ju ta toi'), 4-8 1)., ~v. r~

tiv. 41, t. t pour s'apercevoir <)uc Justinien a [mrctncnt
et

si!n[)tt'mf'ntn')'t'(tduitdnns
jcttrtcucnrtm'tnc !s Ilisposi-

(iuus ducb a (.~ius tt 't'a in['dtii[ stn- tuas les points (pti v

sont traitt's aucune tnodifu'utiun.

Ainsi donc, pur des pt'o~cs ins<'tisihtcs, Icsjuriscunsuttc~

romains sont parvenus
fa ducider qu'it pourt-ait

v avoi)'

acquisition de la possession,
tm''))tc sans appt'ht'nsion

)na-

tcrif))c de la chose, tontfs les fois qm' celui qui doit l'ac-

.tUfrir aurait le moyen de se saisir immediatcnx'nt de la

chose s'il le voulait.

22.– En matière immohilière, tes choses sont restées en

cet t'tat tnais en matière mobitierc, il y eut un nouveau

perfectionnement.
En effet, ia théorie de l'acquisition

de la

possession
même ainsi comprise

était encore fort peu com-

mode elle supposait toujours que celui qui doit transférer

la possession, que
celui qui doit l'acquérir se trouvent en pré-

sence de la chose, ou que, tout au moins, si l'une des dcu\

parties
on toutes les deux ne peuvent se déplacer,

elles soient

remplacées soit par
une personne

en puissance,
soit par un

mandataire. C'était là une complication qui n'était peut-être

pas par trop gênante quand il s'agissait de l'acquisition
de

la possession de certains biens tels que les immeuhtes, étant

donné l'importance
et par suite la rareté de ces acquisitions;

mais cela devenait intolérable quand
il s'agissait

de l'ac-

quisition de la possession
et par suite de la propriété

des

meubles, acquisition qui, elle, est de nature à se produire
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tr('sf)'t'qu('mt))t'nt.Au~i
a-t-on rh'anh;uct'u droit t'<'main

adrcid<'t'q)teh'd<'pat(t<' tac!)oseau dom!ci)ed<'tffrf<-

~/r/<A suturait pour tait't! acqucrir la possession,
ator.s metnc

(juci~cr~s~se trouvant en ce moment très ctoi~neuc

('tx'xtui, nepo'n't'ait,si! le ventait, réaliser de suite t'ap-

prchettsion materietiedctacttose.

C'est ce qui est atteste par (~)sus dans une toi qui a dt'ja

été
citée'quand il nous dit (jue. lorsque j'ordonne a celui

qui m'a vendu unohjftdc tcdt'jxtser:) mondo)uit'i[t',it

c'<tcct'tain qucj'<*n dcvit'ns noss<;ss(;ur quuiqu'i) n'y ait pas

d'apprchcnsitttt tnatcric))c. C'est cgatt'nn'ntct'qut est dit

par t~pit'f)'nui, t))nt)o')n< <)')'')a f<'nttt)n .'tpport<'aud(t-

nuci)<' <!<' son tuari dt's tucu~
j)at'apj)t')'n:tu\,

des hiensdont

uttc doit t'ustcr par const'quunt pt'uju'it'tairt'. drctarc qnc ta

fonnx; continue ùt'n ctrc propriétaire. Sitt'n est ainsi,

dit-il, ce o'est j'a~ parce qn'it n'y a pas eu rennse de ces

biens an tnari y«tf/e~< t~/ct'p.v~ t~/<t~< fu~r < irt

doM~~ ~y~~ /rM<M/'? Qu importe en c<ret qu tt y

ait transport de ia chose au donticit<' du Htarl ou remise a

cetui-ci? Ce sont deux faits donnant tes ntetocs resuttats.

S'il en est ainsi, si h' mari n'est pas devenu propriétaire,

c'est parce que. dit U)pi<'n. telle n'a j'as etc la volonté du

mari et de ta femme.
M resutte hien manifestement de ces deux textes que h'

dépôt de ta chose au domicile de cetui qui doit acquérir la

possession équivaut a ta remise qui lui en serait faite a )ui-

meme.

Cette solution devait naturellement être adoptée par les

jurisconsultes romains ob!i~es, ainsi quit vient d être dit, t

par tes ncct'ssites de la pratique, de faciliter i'acquisition de

la possession des meubles. Si t'oo était inevttabtement

amené a dire que la possession devait pouvoir être acquise

alors même qu'il n'y aurait pas appréhension matérielle,

L. 18, S 2 D., De Md< t'd <tm)<f. ~M., i~ 4t, L 2.

L. C, s D., Dt: jure dot., tiv. 23, L 3.
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at~rs même qu'm) se trouverai) e)ui~m'de tachas' n't')ait-

ce pas d;)nst'))\poH)('scof))ac))<)se
était déposée au thnm-

n))'d<'e<'tuiqt)id"iten!K'qt)e)'it'tapuss)'s''i<u)q)f''cert'su!-

tat devait se prodoite''

S it est, eu''ffet, un endroit on notts pouvons être consi-

deres eonxne possédant tes chost's qui sont déposées, c'est

bien notre denu'ure, notre do)nicite,c est t'ien,counne te

dittatoi'7< /t~c.,tiv.)(), t. ~t'eudroit<m nous avons

nos dteu\ domestiques. on se tr<mve te centre de nos aHaires,

ot'tttnusrcstoos turs'jou )'tcnntjnousapp''n<'aiHt't))'s,dtj!

t(;tt<L'SOt'tC(jJU'CHt))t<j)H' m'UH\0\t[jJ:t't))tS <)H;U)(t t)()US))t)US

en ctui~nons. qm; n<tus ccssuxs <)<' \o\!)~ur <[t):md nons y

revenons.

J'f)joutt'r.n <)uc ccHc dcut-ion <!onn<'u n'tatiYcmcnt a j'ac-

<tuisitHm
de ta possession est tth~))tttnctdcot)F"t')m' aux

solutions attnnscA t:tt m~tn'n' de ~f~ï' ~<r'. t'~t it n'\ a

pas a s't'tonocr de ce r;tp[n'(n'hetnc!)t ainst rait t'nh't; ta ]<os-

session et les ;M~/j? /c cf sont en t'frct dctt\ institu-

tions juridiques de t))t''t)tc natm't:. i\ousinonsvucnt'frct

tjuc te caractt'rc origioat d<' ta possession
consiste en ce

([n'cth* n'est antre cttose ([u'un état de faitfjni produit des

effets juridiques a partir du inotiiesit ou certaines condi-

tions sont réunies et tant que ces conditions sont reunies.

Or, M. Lahhe' a montre d'une façon irréfutable qu'i) en

était de metne desyM~c MM~f~ uu'it n'; avait pas ta un

contrat comme dans uuire mariage utoderue, n)ais une

situation de fait quit comme ta
possession, produisait des

cnetstant que les conditions exigées existaient et a partir

du jour ou elles existaient. Or, en ce qui t'oncerue tesyM~j'

~p, cette situation de fait consiste dans ta communauté

de vie existant entre epou\ comme te disent les textes

.Vf~~ st//c~< Af~p /r//M<~</MM c.f~ ut~ < ;/tM/rM e<~<tMC-

Ortolan, hist. 12ib édit. 1883, t, Il. Appeudice,OrLotan, E~tc. Ats<. << tn.<t<fM< t2" ~dil. i883, t. H. Appendice,

< p. C8t et smv. DtMt'f~tt'oM ~t< r')m'n~ c< Jf~tf ~ran~fM, par

Macheiard. appendice par Labb~, p. 2t< et auiv.
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/W~f~ r/f'f'f~<sf~f/f;< c~<?~< (~cUt* situa-

tion ())~ ).utsHj~"scdo))t'qu'ity aitpossihititedevif ront-

utonc, j)!u'Ct)t)St'<)Ht'titqm't;tfft))tt)c
suit )nls<'a il

disposi-

tion du mari. tildes tors on voit combien cstnatoret cc

r.tppr'n'tn'nx'nt
fait t'tttrc tes~t~M~r et la possession

si
)t's~7~<N;t7'ne jtCttventt'omnu'ncer qu'autant que lit

fetuntecstmiscatadisj'ositiondu mari, ta
possession <'))e

aussi ne s!m)';ntt''tr<L'acquise'['t'autatt~ <)')<'tachosc
est misf

a ta <!ispns)tt(Hi de celui '[ni doit <'n t''tr<' possossuur la con-

dition requis'' csLtan)~ntt'dat)s)('sdt''<x cas cUc doit

dans h'sd('))\ cas ~trcacc")nj'ti('()<')atn<tt)(;fa~'on. Or, que

nous (tis<;nt !s t<;xt<'s?~n)', ~racf a la f~'f/Mr/to f~f/OMM~t

~f, la t~'mxx' est ))fisc tt ja disposition du son )nari, de

telle sorte <tnu t<'K~f,<B peuvent conttm'nt'cr même

pcndatttt'ahscnccdt) tnan, )a~/MC~oï/t~uu~ M<ar</t

<tant possi!dc, tandis'j't't'ttcsm' pourt'au'nt commencer,

ta ff'nnm' <;tantahst;nt< parce que tnanifcstt'nn'nt, tant que

durt't'a cette absent. ia ~p</Mc<~ M ~Mt~M M~'</t sera

impossihte*. Des )ors tf droit romain qut
considérait ta de.

</Mf/t'~ </f)//tM~ Maf'~t comme suffisant pour mettre la

femme a la disposition
du mari, pour constituer la possibi-

Mtu de vie commune, condition nécessaire pour que com-

mencent !esy«~ MK/~f'~ devait admettre e~a)emcnt que

tecor~MA nécessaire pourac<juertrta possession d'une chose

était reatisc
quand

te dépôt en était fait au domicile de

celui qui devait en acquérir la possession.

Ce sont ta les sentes hypothèses dans lesquelles ÏR droit

romain est arrive a reconnattre que
la possession peut être

acquise sans qu'il y ait appréhension materiette
et par

conséquent on peut
résumer dans les propositions suivantes

ia doctrine romaine relative au corpus
nécessaire pour l'ac-

quisition de ta possession.

L'appréhension de la chose suffit toujours pour faire ac-

'~<.Ju~§t,LD,liv. t.

L. 5 D., De fÙM. nMpt-, liv. 23. t. 2.
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V.

quérir ta possession, quette que soit ta cansf d'acquisitiou

detaposst'ssiun.

L'apprettension
de t;t chose est absotu)tt'-nt n/'o'ssaire

quand t'acquisition dctap<~session
se reatisepar te seul

faitdecetui qui doit devenit' possesseur.

L'appréhension
de ta chose est t'~atcment nécessaire en

principe quand l'acquisition de ta possession
resuth' de ta

trans)))issitnt df ta cttose toutefois ctt'' peut dans ce cas

n'~h'c
pas t'\ij.;cc,

tout d'ahm'd quand il y a pct'ccptinn de

ta <'))oau par un auu'c st'ns qut' le touche)', en second lieu

tjuandit y apossihitit'' d'apprch<'nsi<m int)ncdiatc,cnnn

quand il y il dt'))* de la cttusc au dotnicitc de cctut qui

doit devenir possesseur.

23. n est certain que ta théorie qui
vient d'être for-

tnutec n'est pas très satisfaisante au point
de vue rationnel,

qu'ftte présente en réalité beaucoup d'arbitraire. Si en

effet on s'explique
aisément comment le droit romain soit

arrive, par
suite de nécessites pratiques, à consacrer tes di-

verses dérogations énumérées au principe primitif exigeant

t'apprehcnsion
materictte pour qu'il y ait acquisition de

possession, on ne voit pas pourquoi ces mêmes nécessites

pratiques n'ont pas
commande d'autres dérogations, pour-

quoi le droit romain s en est tenu là.

A ce point
de vue les théories proposées par Savigny,

par thering sont bien préférables t'esprit
est lrlus satisfait

quand une seule regte gencrate est posée, enrobant toutes

les hypothèses possibles
dans tcsquettes

il y a acquisition

de la possession, quand
on déclare, comme le fait Savigny,

que celui-là est devenu possesseur qui a eu la chose à sa

disposition immédiate, soit par suite d'appréhension, soit

par suite de toute autre circonstance, quand on admet

avec Ihcriag que l'on devient possesseur
du jour où il

apparait que l'on se conduit comme propriétaire. J'ajou-

terai même que ces théories sont préférables
au point de
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vue législatif; forermettt, ';) procédant par voie d'enn-

merati(H),onest i))t'ompl''t, et il ne serait pas diffieife de

relever nombre d't)\potbeses dans lesqucNcsi't possession

n'est pas acquise cil droit romain, dans lesquelles il serait

juste qn'et)e)e soit.

Mais il n'est pas question ici de recbercl)er quelte serait

la meilleure théorie législative a admettre en matière d'ac-

quisition de possession;
il faut en réalité se drniander quelle

était )a théorie romaine. J'ai établi quelle
était )a sotution

qui de<;on)ait. des textes je \ais maintenant montrer

qoe lu sotution proposée
soit par Utérine, soit par Smigny

ne
pouvait

être t'eNc des Rnmains, et que ceUc que je vous

propose d'admettre est a)! contraire ronform'' a t'csprit du

droit romain.

Lorsqu'un te~istateur
est appete à tegiferer

sur une ma-

tière quelconque,
il peut s'y prendre de dem façons bien

différentes il peut en enct statuer soit d'une façon abs-

traite, soit d'une façon concrète.

n peut tout d'abord statuer d'une façon abstraite dans

ce cas il ne
prévoit speciatement aucune hypothèse; mais

prenant comme point de départ cette idée qu'il est bon

que tel principe
existe pour obtenir un résultat déter-

mine, it s'efforce de réglementer la théorie qu'il s'agit

d'établir de façon a obtenir le résultat désire, quelles que

soient tes circonstances qui se présentent.

It peut aussi donner des solutions concrètes alors ce

législateur a en vue un cas spécial la pratique
lui a revête

qu'il y aurait nécessite ou utilité a ce que,
dans ce cas spë-

cial, tet)c décision soit prise sans s'inquiéter
du point de

savoir si les motifs qui commandent d'appliquer cette so-

lution dans l'espèce
sur laquelle il légifère

ne demande-

raient pas a ce qu'etle
soit étendue a d'autres espèces, s'il

y aurait lieu par conséquent de poser une règle abstraite

pouvant trouver son application en d'autres hypothèses,

le~egistateur se contente alors de statufr spécialement sur

l'hypothèse prévue,
de telle sorte que, si plus

tard il pense
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quetann'mc solution doit être t't)'t)du<td'tm<)-<'ses]~'<'<'s,

ijth'vra ensuite, )'at'dt'uouveU!'s
décisions j')'ist'scb;tt'')u''

<'f)vued'h\)K)th''s''snouv''ttt'tn('nt nfe\H<'s, r<'pr(t<tui)'<' la

sotutiundt'j;) ttdt))ise,mitiss;u)'<ru')'iY<'r);U))~isat'<'t;th)is-

st'mentd'uu jn-incipe gênera) qui supposerait qu'it statue

d'une façon abstraite.

!)e ces<)<'u\ manières de proce(!er, tapremiet't', c<'))c qui

suppose oue te b'~tstateur statue d'une faenu uhstraitr. t'st

Ct't'tfH!)t'tncnt)~jm'iH<'Ut'<(Ht pfu)L dire <)<)<'c\"<t)a tm'

t.)md)')nYic<L!at)sno'<t<)shd[onsnt(ni<'rn''s: c'est ta )))f-

thudc transt)U)').uc
en (troU rotnain pnrSuv'~ny

et Xx't-ion

fhmst'utndc de notre question, t'j) n'atitt', jamais h' droit

rntnain n'y a o) r''f'n)u's. Kt t'n cf~'t ce n'f'st f]'f d:)ns )<'s

pays qui ont une ton~ne cuttm't; juridique q"e l'on p<'nt

ainsi, en se dégageant de teUe ou tcHe h;)'ot!tese partit'n-

lière, etabtir des régies ~'neratcs, at)strar)ion faite de

tonte hypothèse speciah'. Or. les tht'orics juridiques se sont

pour la plupart créées~ ttou)c, a un moment ou te p<'upte

romain, a son origine, vivant encore dans un t~at voisin de

la barbarie, était peu familiarise avec les notions juridi-

ques, ù un moment ait forcément, par suit' il pouvait

seulement re~)c)nenter l'hypothèse speciate qui avait mo-

ti'fcson intervention, sans être capabte de poser '.ne n'~e

generate. C'etiut donc ce que j'ai appetc ta met)tode con-

crète que le droit romain {-était vu obti~c d'emptoyer

tout d'abord, etccHe niétliode il l'a ensuite toujours con-

servée. II me suffira d'aiUeur*: de vous montrer, par quel-

ques exemples,
l'exactitude des idées qui

viennent d'être

exposées.

2~. Notre droit actuel, voûtant déterminer dans

qnets cas une personne pourra etn' tenue envers une

autre, en dehors de tout contrat ou quasi-contrat, pose
un principe abstrait, qui, sans prévoir speciatemsnt une

hypothèse déterminée, mais en les englobant toutes, per-

met de dire, quels que soient les faits qui
se produisent,
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sity a ou non n's[!<)))sa))t)i)< Tout fait quetconquc de

t'txunme, quiIli cause a autrui on dounnagc, otdi~)' celui

)'.))'ta faute duquel il est arrive aie reparer, "nous dit

t'a)-))ctei382(;.civ.

Kst-c<* ainsi que te droit rotttain a proccde?
l'as te moins

<)u monde.

ljett'istateurroma!uson~t' tout d'abord a t'hypotttesc

speciate dans taquette une personne, par son fuit direct

matt'riet, ~ausc au ~rojn'it'tairc d'un objet cof~orct un

dommage afTfctimto't objet, dans taqucttc, pour onjdo~r

les <n'ssions c<msacr<s, H a f/M//</<< rw/f c~r~r<

de tt'!)<' sorte que cf n'est (H) a pt'opoft de cette

))yj)otht;sc stn'cia)o qu'est crccc t ~c~~ ~~Mt/fA', sans

que t on se soit p)'<'occupt' du point de havon' si ia boiutton

ainsi a<hnisc ne devait past't)'" rL'nduc à d'aulrcs cas. Et

ce n<t fut qu~ peu a p''u, par suite des nécessites prati-

<[U<'s, que l'on fut :unet)e it (tonner i'rtc~o M/<7<.v
/y~

~<7/f aux personnes ~u), ayant un droit reet sur la

t'))ose autre que le droit de jtropt'ietc, ont eu asoutTrir par

suite du (tommage causé a la chose, a donner egatcmcnt

cette action dans te cas ou le dommagf imputabtc au tiers

n aurait pas cependant été cause par un fait tnaterict éma-

nant de lui directement~ a reprinicr, entin, par tes actions

de (lolo et in /acfMM~
les

dotnma~es n'atrertani pas un ctu-

incnt materict du patrimoine. Connue on peut le voir, le

droit romain, ayant commence a légiférer
en ue d'une

hypotttese déterminée, ne s'est perfectionne qu'en sanc-

tionnant d'autres hypothèses de plus en plus nombreuses

mais il ne s'est Jamats etevc jusqu'à la conception du prin-

cipe abstrait formulé dans notre article 1382, et il ne serait

nuttemcnt difficile, en se plaçant même sous Justinien,

dans te dernier état du droit romain, de montrer que cer-

tains faits, qui tombent sous
l'application

de larticte t382,

n'ayant jamais été prévus, ne font pas
naître en droit ro-

main la responsabilité si justifiée qu'elles entraînent dans

notre droit actuel.
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25.– Au)r<<')nph''j)H\anhntt)')'r')')''uh'm)'ta
te-

~istation im)'e)'ia!eaco))St't'v('')<'sprot'<'d''s<h)(!t'<utat)t'n'n.

<ht suit que, torsqu'i! s'agit de r<'t'tx')'(het'si t<'sh'ti-

maites ont ta quarte h'~itiun' il taqucUe ils untth'oitsur

tt's ttiensdu défunt, on m'cmnpte pas contnx'tut'ns fai-

sant partie de ~'ttf quarte tes donations entre-vifs qix'te

tc~itimaire a ptf recevoir dn défunt. Mais, ce jn'inci~c

jx)St' n'y avait-il p!ts )i<) <y at)[Mt<'h't'ttns<!cronat)'m'<?

~'y u-l-il pas <h's donations t'ntrc-vifs qm, <tns ta j~nst't-

<ht dunatt'u)'. nf'"on)
qtx''tes

avanct's faites au ti<mat:n)'c

ftfhn'herbier, <)' n'<m).ctc faites, pat'cfmsojm'nt, q<)*)t

\u<' d'' pct'mt'ttn'
a !'h(''t'iticr d'en jouir pt"s t<t. mais <)m.

:< tout autre point
'h' v't~, (toivt'nt ut)'t' c'msidcrct's comme

faisant t'ncutcj'artm
du j'atrinumiu du

f~' f"y«' cnnHnc

i)nputah)cs,parconscq)h'n~sm'taq<ta)'tt'?
Cuite conception

a cte admise par )<; droit romain, et,

par conséquent, la question
se posait

de deteru'incr dans

quets cas, eontran'cment a ta rc~te de droit commun, la

donation serait imputahle sur i i quarte, quoique
faite entre-

vifs. Les textes montrent que, sur c<: point,
il n'a jamais

cte pos<' de règles ~uerates abstraites procédant d'une

façon concrète, les empereurs se sont ternes a dectarer

imputables sur la quarte te~itimc diverses donations entre-

vifs, au fur et a mesure que la prati'[ue appctait l'attention

surettes.

A raison de sa frc<;ucnce mOne, la donation faite

caMM frappa tout d'abord l'attention des ctnpcreurs: ce fut

la première donation imputable sur la quarte légitime:

plus tard, guides par
un raisonnement d'analogie, itsde-

clarèrcnt t'~atement imputatdes sur la quarte tegitime la

~~ts/!o /ïn~c ~M~/t~M fahc au descendant par t'ascendant'

cnlin Justinien, comprenant qu'une donation peut
être

faite en avanconent d hoirie par un ascendant a son des-

cendant alors même qu'cttc n'aurait pas été consentie à

L. 29 C., De <n< <M< liv. 3, t. 28.
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)'<«'< ;t'.i<m<t m) ))).)t'i;t~t'f!t')t;n.) <ja)<')))c))t )!))j)))t!))t)esur

ta
<j[)!K'tett'~i(i))te)ado));t)i<tt) faite ~f/f'<<7f~<

<~e'.ttftuj<t)]rs)a ;)«'')<)''t))<'th'Hft':<et(t't)x't))i<'juridique

st't!<-v<')')pj«'j)at'f'e\ter)sif)t)
')'))!)<' sf))u<iun donnet'ades

h\j'")h<'s<'s<!<'p)ust'np)t)s notoht'eoses:)))) ne voit jamais

poindre'))) pt'itx'ipc abstrait.

<h)p<u))'t'ait))))f))!p!iercesexe)uptes;je n)c contenterai

d'ent'iterundernit't'.

26. <ht sait qu'en droit romain toute personne <tui

po')va)te\i~er)a cession des actionssoit en excctttion d'une

r)!)\t't)t)(m,s<ntt'n\<')')))<t'mt' rr~)c<h' (t)'o!t,<)t'va)ts'u.-

<)f'<"<scra
t'(;hii([ui.)\;)it tt's actions <'(.<)()!, t:t constituant

/Mf< ~< .~< tut en <'«nft'rait ninsi t'on'r-

oit'< Un tu' fut (tas sans s\i)n'('t't'voit' <jt)'i) ctait inu-

tit<- d')'\)~cr q))'i) nit f'tT''t-)i\ct<tf't)t t:n)' ~r~cwa/M

yf'w~M~(-orts<'ntit;.j)))is<ptt'<'<'h)i'ti avait !cs actions nf

{xt))va)t )'<'ft)s''[' <!<' ta consent')' ft<'s lors, ponrunoi ne pas
ta t')'()ntcrsous-<'nten<h)e? Pournnoi ne pas donner, en de-

hors de toute ~rocftr~ sous forme d'actions utiies à celui

qm pouvait en exiger la cession, tes actions dont ta/~ocM-
ra/<~ /M rr/M .sM~M devait tni assure!' t'excrcicj?

ttien n'aurait etc
ptussin)p)e, setnhtc-t-t), que de poser

une regtc ~enerate etdedectarer que, sans qu'it y aitbc-

soin de /?~CM/M t~ rf/M .sM~ les actions qui devraient

être cédées seraient, données de suite f~<7~~ Mt<v<ï a cclui

qui pouvait en exiger ta cession. Or, en reatite, il n'en a

pas été ainsi procédant par solutions <especes, te droit

romain a tout d'abord reconnu au profit de t'ac!)eteur d'une

hérédité t'extstence d'actions utHes a t'encontrc des débi-

teurs héréditaires* et aussi au profit du tuteor contre ses

co-tuteursjorsquc, poursuivi, il aura omLs de detnander ta

cession des actions que te demandeur avait contre eux

L. 30, § 2 C., Ue ut~. <esf., ttv. 3, t. 28.

L. t6, pr. U., Le pact., liv. S, L 14.

L. t, ë t3 D., DctMf. et rft< Hv. 27, L 3.
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(:t'~))t h) h'S s<-)!h'-<))\p~t)h".<'sd;m-< ).'s.)Hrnr<H!).'U)pS

)) ,\nht))it)!<t't")"<

/t.s-f~< )t')'s)qu't'nstf)t<-
H

p;tt-auLt))tdcdfs-

h<)siH<mssp('rintcStKtU\<'n<'squ'')'"n
!tt-i\a(t)t)''ttn- ).t

)n<tt)<'s))t')ti""au pr't)itdu
)nand.mt vtn)t;u)tt'\t')-<-<'t' )'"t

ttcti'ms <)! d:u)s)'!n-t-t))t)pHss)'t)x't)td)) mftndftt. h' to.'n-

<)atair<'apu'K'qu't'tra
)'<'m-<mtrcdt's ti.'rs'.au prntinh'

ct'hu:' qnimx'cn-ancea
<')< \<'<)'!m', )<)h't'.<-<mstitm'

en <t ~<~n'<'n ]'uctn<'nt'. Jtfs)!ni<'t)
.-)))in')<'();))-<'

qu<'rnc<t<)''rt'tt)':ttH''t'atmt.
h-.tonat.'un'tt'un.'cn'.mct'

:u))'ahu aussi tes :n'H')Hs)))i)<'s\ Ainst donc, c\'st
par

)))«'

(''nunu'raUon 'h' ptnscn j.)ushu~"rdL".h;puHn-h.-s.tans

tt'sqm'th's on
sous-cntcnd tft ~r~CMrft/~

<M rr~ At/<ï~ <)uc

pt-n'~n'ssc
te droit rom'un tncnu' sous J)ts)init'n, nous ))t'

soyons pas pt'ot'))uncr tcpt'incij'c pt''nt'')':tt ahsU'tut <)'t<-
toute

nrjrf~'o~~ t't ~Mdw obti~toirc p"ur cc!ni lui a les ac-

tions ~oitctt')' rcpuL'c
sous-cntcnduc austi n'y a-t-it j)as

Ucu de s'utnnncr si, dans c<!t'tains cas (;))co)'< an t<'nips de

Jnstinica, celui qui peut cxi~'t- )a~rMr~~
~'M .w

de certaines actions n'; peut les c\crccr qu'autant qm- cfttc

proc~~o
aura <;tc rcaUst'c, si, pour prctxh'c

un c\on[))e,

le tidcju~cur (lui a pa;t'
la <l<'ttn ne pt'ut

recourir contre

scscoud<'jussf;urs qu'autant <;u'it s est fait consentit' cette

~rocura~'o par celui à qui il a faille paictncnt.

27. Ce qui
s'est produit

dans toutes les hypothèses

qui viennent d'être rappctees
devait egatemcnt

se produire

pour t'acquisition de la possession.
Les ttotnains ont tout

d'abord pense
a t'hypothese qui

est de nature à se présenter

le ptus souvent, à 't'hypothesc
dans laquelle

it Il appré-

hension de la chose; ils ont dectare possesseur
en consé-

quence celui qui réalisait cette appréhension
et ce n'est

L. i3, D., De cet. cmptt, liv. i9, t. 1.

L. 2 C., De o&f. etttcf., Hv. 4. t. 10; L. i8 C-, Oc~ liv. 6. t. 37;

L. :¡ C" (,Illand, lisc., Ii, t. 15.L. :i G., (~nnd. /b:c., tiv. 4, t. <5.

1:4.L. 33 C De ~fK<< liv. 8, t.
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quc!)'<(ntr fjuHs sont
)'.))'\<'t)'fs ;'t;n))))t'ttrc dans certains

casqu i)) avait ac<p)isiti<tt)d<' ta
possession'.rmsappr''))t'tt-

sion. t)oit-ons'<tonncr q)t<- tathc~ri'' ainsi construitt'nc

Huit pas satisfaisante ao pttint ')<' vm' ratiottm't. qo't'Hf

n ass)i) r pas )<; titre de possesseur a tous c<'u\ qui (t< raient.

t'ayuirp~tais ce n'prochc serait 'att'ox'nt fttnnt'aproj'os
dr t<mtc'< )<'s t)))'f)t'it's <~ui \~)HX't)t t)t''tr<' raj)jn')<'<;s un

['ourraitt'it'T hx'n <)<'sfat)t)'scat)saf)ttt(nn)))a~caauh'uict.

illli !)<'sont pas j't'-jn'itnct's par !n(!r<tit. t'onain, ttit'ndt's

donations
qut<)nv)'aicnt ~tt'c

i'npuf~'ssut'taqoartt'tt'~i-

tini<' t't<j)tt lie le sont pas, )ncn<)cs jn'rsonncs qui dc-

\t;tit;))tt(t'm')tcic['dt;sactin))s uutc'tt'tnni m'j)t;uvt;ntsco

prn\aloi)'. Il
n'y a !a que )a t'nnsrfjttcncc nccfSMirtj des

procèdes critxnr~jtcs ctnntoyu'-tjwn'ttidt'uit romain dan~

t'ctabhssemcnt et h; dcvctoppt'tm'nt ff''s t)t~<n'x's jnri-
di'nx's.

D'aiitcurs je dois faire observer <H)c h's inconvénients

qnc pcovait pr(''s<;ntcr ia ttu'ori<' romaine i'e!ativenh;at a

i'ac<)uisitnm <ic In
pnsst'ssion t'taicnt attcnncs ~racc aux

rentes adnnscs<[ttattt ;t ta preuve fun: devait fournit' celui

qui se prctcadait duvotn po~cs~'ut'.

Prouver ()uc i'on est devenu possesseur, c'ust prouver

qu'il y a eu, soit un acte d'appreheusion mat(jrict!c de ta

chose, soit un acte cquivatent qui a rcaHse cette acquisition
de la possession. Cette preuve se fera, soit <'n etahtissant di-

rectetncnt, par exemple au moyen d'un écrit, qu'il y a eu

appréhension tnateriette ou acte équivalent, soit en ntoutrant

qu it s'est patse un fait tel qu'il présuppose t acquisition
de la possession au profit de celui qui t invoque, de te)tc

sorte qu'il en résulte une présomption d'acquisition de la

possession'.

Je ne veux pas inaieter sur les différentes pr6somptiona au moyen

desquelles on peut vouloir établir qu'il y a eu en réalité acquisition de

la possession, mais je crois cependant nécessaire de dire quelques mots

de l'apposition de ta marquo constdérèc cottune pr~sompLion d'acquisi-
tion de la possession. Les lois <} 2 et 14, S 1 D., De per. et comm.
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Orit~tf) st'r.tin'qm't'co'it i))\tHjt)t~'<mt'[t)"o\t'rq')'i)

y )tt')tn't))isr))t'ta chose.') )~rt'q"'i)\ .j't't'-

hr[)si<n)t'<tH'<<'t'j)a)')Hi.c<)t))it'tHtt'H)X'a))')tK'))C)'))t)'ai)'<'

i(!a\ri)< il p<')tts<- t'ait')'
ta jn'cs'nnj'tiu!) un<'fj)tt'<

t))'<'sqnc t(HtJ<m)'SYt'ait',s''
h'<mv<'rh'<' f;tH~Ll"s (Htcas

jmrticn)icr:qn'a)'riY'-ra-)-H?~tq'tn<<t"'i)"itt~

t.H,')Ïf<'ti\t')))('ntd'a)qtrt'h<)si()H, hit'Hqo'i)
n'\ ait pasf)

acquisition
(hf ~<f,

tfttsc j~sso-a
coomn'si h'~r/A

avait etc !-t'ct)f)m'nt :n-<)'ns,
f't nmins~m' c'-hti contt't' h'qn<'t

on H~O(jUcc<'tt''(;)'H, cette ) .-sotnj))!~tt,
H'n't'ivcacn<)t'

jncntrcrkfaossctc. t-;nr)'ahh',it se produira ici ce qui
se

xt'ottmstntttx dt'oitch)"'s)f)uu romain d.n~h'otsott retint t

pr(''s<)tt' nncct'itcoHstataotqn' sti[m)nti<)na\ait't); f.utc

(t('tnt''H)uq"'U)pirnt)oust)it:'<<h]d<nt~tHrqu(;J<'rs))n'an

«écrit constat' tjH'noc ndcjussion n t'tc faite, un
~r<'s))))hi

.< que
tout s'est [ms6)'rc~uHcr<tnct)t.\

"dctncmcondoit

~'t t.'coff., liv. i8. t. G, ptiraiMS.'nt
0) e)rcL dunncf sur ce ['umt dfS

solutions contmdtc~oirea voici quello me spmbto nvoir < !& solution

du droit romain. Tandis quo
to jurisennautte Trubf~ius ''ct'ottnfUHSiitt

que l'apposition de la m&r'tt)o devait faire pr~umcr t'acquititio!) de la

nnsfeasion, on quelque circonstance qu'f'ttn M produise, les autres juris-

consultes déclaraient au contmirc, ce qui est hf~teoup plus rfuson-

nable, que l'apposition do )& mttrquo
ne fera ninsi preuve de Facqui-

sition do k poaBession. que quand on ne pourra l'interpréter comme

une pr~Cttution prise en vue d'onptcher
la substitution de l'objet promis.

Ainsi s'explique, d'une part, que
dans la toi ), g 2 D., De pt'r. d cw. rei

)f~ tiv. <8, t. C, Labëon et Utpion ne reconnaissent paa
dans l'appo-

sition d'une marque sur un tonneau de vin lit preuve qu'it y a eu appr6-

hension de ce tonneau, aequiaition de la possessiott. d'autre part, que

dans la loi i4. g 1 D., De prf. et cnHt. rci )<<(/ Hv. tt), t. C, faut déclare

au fontrairc que t'apposition
de la marque sur des poutres établit. l'ac-

quisition de la possession. En effet ts danger qu'un tonneau de vin soit

substitue & un autre justiH'' trÈs bi<'n l'apposition de !a marque, attendu

que celte substilution serait très facile au contraire ce danger est bien

peu & craindre quand il s'agit
de choses lourdes, encombrantes, dif!]-

ciles Il manier comme la sont les poutres. Dès tors comment expliquer

l'apposition de la marque sinon comme un signe de prise de possession ?1

L. 30 D., De Mr6. ooL, liv. 4~, 1. t.
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<!<'<')')'')'qu< tfi)sqt)'))n''ctit
constate qu'it y a acquisition

d')<s, qm', t(n's<!H)!t)fjt))st"')pi'o()))itf]uisttp))us<'q)x'

cette acquisition a''h'f:tit<rettt'acquisiti<n) de ta posses-

sion dn)tt''t)e)<'t)uen<nn'reatiseeeonf<)ru)t'n)ettt
aux prin-

cipesdu droit.

<h) voit aisément )')) quoi tes n'aies rotatives ;'t ta preuve

viennent, cf'mtne Je te disais, atténuer tes incouvcnients

de ta ttn'urie rumaine: il pourra auvent arriver qu'une

jx'rsonnc soit réputée nittsi av"ir ttcqttis le cor~M-v, hion que

ccpctuhtnt en rfftHh' il t)t; sc soit jtassc fiucun des ftuts qui,

d'.H)r<"< !<' <)t'uit t'utnain. peuvent fftirt' acqut'rir la posses-

sion. S;tn<()nttt< <-<'tt]i')"if'st intt''r)'ssfi'tpt'o)n)'r~))'i)t)'y

a pf's fu «cquistHon de ta possession est a<!n)is a <!cf))ontrcr

la fausseté de t'écrit, la fausseté de la )))'esott)jjtiun; mais

it a ta une proive furt difficite a faire qui par suite sou-

vent he pourra être fournie.

~'est ~race am idées qui viennent d'être exposées que

l'on peut. suivant nu)!, expliquer ta constitution de l'orn-

pereurSeptime
Sévère qui forme ta loi t C., De (/~< liv.

8, t. ::4.

~et empereur, supposant qu'un donateur a livre au dona-

taire les titres de propriété
rotatifs aux esclaves qui font

l'objet de la donation, conclut de cette remise enectuec que

lu livraison des esclaves doit être considérée comme faite,

et la donation comme exécutée complètement;
et il en

tire cette conséquence que te donataire pourra revendiquer

tes esclave:

On a souvent cherche à interpréter ce texte en disant que

t'empereur Septime Sévère, voûtant rendre plus facile l'ac-

quisition de ta possession, avait assimilé la remise des titres

concernant ta chose il la remise de la chose elle-même en

ce qui concerne l'acquisition de la
possession.

Mais il est

facile de comprendre que
cette maniert: de voir prête fort a

ia critique. Une législation qui, même au temps de Justi-

nicn, exige en principe l'appréhension de la chose pour

l'acquisition de la possession, qui tout au plusadmet comme
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~Htivatt'nt
a

['appréhension )ap<tssihi)th'(h')art-a)!s<'t'tm-

,,(,'diatt'n)e))t,<jutt'd('p'tdt')a<)tost'audon)iri)('d<'K')ui
i

n<)id(tit)'a<-qm'rir,aurait-e)h;c(')))p'teuti<'t''nt'sn))tti"u.

~trt<)ntdt'sh'druit(')assiq))e?~<');ti)-rcpas.(')) c~'t.arri-

\)'rt'u fait a
racquisition

de ta
possession

et de ta
propru'h'

par
t'etîet du seut cnnscntt'un'nt? Aussi Sa\i~n\,

ne
p"

\?mt accepter une teHf xotutiou, quoique adoptant c<-Ue

tnaniere d'iuto'preter
ta toi,a-t-i) pn'U'nduqu'it faHait,

hien que le texte n'<'n ~'sc rien supposer <["t'
la rctnisc (!

(Hrcs relatifs aux esclaves itvait. nu H<'u en prt'scncc
<!t's

csctuvus, <!c telle sorte que,
s'it n'y a pas eu npprcht'nsion

m.))<ri''))<'<h'scsf'!ay<)) ya<'uun
r.-ut .jni, ainsi qm-nnus

t'avons vu. est cet'taincmcnt considurc cunttm' uquivatant
n

t'apprt'!t<'nston
au puint de vue de t'ucquisition

de ht pos-

session'.

Évidt'tnment cette explication faitdispar.ntre
toute difn-

euHc, mais ce n'est qu'à ta condition de faire au tc\te une

addition importante et c'est ce qui me conduit a la repousser.

Voici en réalité l'expUcation qui me paratt ta meiHeure.

L'empereur Sévère, partant de cette idée que, quand
on

tivre à une personne
les titres rctatits a une chose, c'est

parce qu'on a dû se dessaisir de cette chose au profttde cette

personne, en tire cette conséquence que la rcnuse de ces

titres constitue une présomption que la possession
de ta ·

chose a été acquise par celui qui reçoit les titres, qu'it y a

eu par conséquent
de sa part appréhension

de la chose ou

acte équivalent au point
de vue de l'acquisition de la pos-

session. On devra donc conclure de la remise des titres a ta

remise de ta chose, et par conséquent celui qui les a reçus

pourra agir en revendication, car il aura, par
la présomption

indiquée, prouvé qu'il est possesseur
et par suite proprié-

taire. M y a, en d'autres termes, présomption qu'il
s'est pro-

duit un acte entraînant acquisition de la possession et, par

'Sttvigay, Traité de la possession, trad. Staediler, 18~0, p. 202 et

Bt"V.
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cot)srq)tc))),()<' ht pt'opru'h' d<' )a ('f)os< t'<'s))Hant <)c Lt

r<'tnist'<)''sti)r<

Hx')'it!qui pr<'scu)c c<'tt<' c\ptication, ajoute qm' non

St'n)<))t'ttti)\ apt'<'S<)t))ptK)U.)Haispt')''SOU)p[i<U)~f~'tSr/ </<'

yM~'d<ar<'t)fise<)<'iac!!<)''t!quaud il \:t t'<')t)is<;d~'s tttrrs

qui [actimct'rttcnt'. th't<'tt)'sot'tc<[))'f'n fait tarftninu des

titres rotm'rn;n)t fa c!)<)s<' t'))ui\<n)<))'aitàf~rc)nis<'<tc !.t

t')f<)S('t't))'-<))~t))t'.L')n'~<)tn)'nt<[tt'invnq<j<')!)t'rHt~a tapjtui

<)(!t't'H<'s(th)h«))<'stm)ar~))tnt'nt<t'a))a)o~n'tit'(j<)cccqui

s''pass<'cnmat)crt;<!t'st)p)))ati<)n:itrappe))c)ad(''ci''ion

contenue (taos h't) )~.t. m,Hv. ~,tnst.d<nJusti[))cnam

t<'<m("<<tt' ):t';ncth' Ft'crit t'ons);th))t<)u'ut)c stipulation a

<')t' faite !«' ~mrait ctrc c<t)nhatt)) ~ar une j'reu\c dcstHh't;

a en tnnntr''r t'tn<actitudt'. si ccncttda.ns [c cas ou il

pourrait (''(ru ctat'ii <j"t', pendant tout tcjour ou il est dit

que ta stiputatioft a ~'tc faitu, tes parties ou du moins

l'une d'citcs n<'scstpastrou\(''caui)uu indique, et il dit

nue ce qui a clé ad)))is un utatierc d<' slipulation a du i'ctrc

<'n matu'rc (t'acquisition de pusst'ssiun pourquoi se rcfu-

~'rait-on a rt'connattrc qt)c, quand l'acquisition de !a pos-

session sera c~biic au tnoycn d'un ccrit ou d'une présomp-

tion, aueun<* prf'uvc contrairf lie duvra utrc aduusc, quand

cela est admis d une faron certaine quand il s'agit de stipu-

!ation?

U n'est pa9difucito de montrer combica prête
il !a cri-

tique
ce raisonnetncnt d'analogie.

Tout d'abord, t'anato~ie invoquée n'existe pas en effet,

ce n'est
qu'à propos de l'écrit constatant qu'une stipulation a

été faite, que Justinien a décide qu'il y aurait preuve en

principe irrefragabte de l'existence de la stipulation eu

outn, on peut faire remarquer que cette preuve résultant

de i< si solide qu'elle soit, réserve cependant ta pos-

si! ~ite être combattue en ecrtuines hypothèses.

hering, Fonff. <fM Ht~'ff~~pn.'iMMOtrfs, tra~. Meulenaere, p. i80 et

SUP.
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Or rn notre sujet,)) s'agit mnij'h~ d'un''t'rit constatant

(!(t'i)s'("top<'reunactc
entrninant transmission dr poss<

~t), tuais d'un fattquiraitpn'sutm'rqtx'cette
t)-aus)uissifnt

a('u)i('U:p(''tt-"nO<)m-)<trc.d<'C)'quiestd)''<'idt''ap)UpOS

d'un acte t'ont'rt-ttot.x- sp<t-ialt'm<'ut''nvu<'dt'<'rvird)'

preuve, à ce qui doit )~rc décide a propos
d'une pt't'som])-

tionPRnoutn'peut-on,
en pn'nantt'otunx'point d<'départ

<ette id('-e que lu droit rooainadnx't difticitenx'nt.mais

néanmoins admet h' preuve contrair<- quand il a t''<-)-)t

constatant l'existence d<' ta stijmtation
an'ivcr a o-th' t'on-

ch'sinn q')'- h' droit romain ne df\ait jatnais
adnx'Urf ta

nrfnv
f.ontrain'at'<'m'ontrc d'nnf jx'csontj'tion

rendant

tt'csprohatdt' t'acqni''itiondc)a[)osscssi"))?

Au r<'stt' )'anatoKic, fùt-cHc plus frappante, condnirait

st'nh'm<'nt a dccidcr que ce fut sfu)ctnt'n( sons JusUnicn

que
ta rcmi~' des titres constitua une pt'csomptio" y~

f/e ~c de t'acquisition
de la possession

comment en

effet pourrait-on prétendre que, parce que
Ju<.tinien a con-

sacré rctativement a la stipulation une solution nouvelle,

t'empereur St'ptime
Sev''r<' a\ait du adopter

une solution

analogue relativement il t'acquisition de ta po~cssion?

En reatite, ce qu'it
faut dire, c'est que

nous ne trouvons

il propos de l'acquisition
de la possession

aucune décision

semhtabtc à celle qu'a prise Justinien pour la stipulation

il faut donc déclarer que Septimc Sévère a sans doute

reconnu que l'acquisition
de la possession

et par suite de

lit propriété peut être prouvée par ta remise des titres, mais

qu'it n'y a là qu'une simple présomption
à t'encontre de

laquelle peut être faite ta preuve
contraire.

28. Si on veut résumer en quelques
mots la théorie

du droit romain relative au corpus nécessaire pour l'acquisi-

tion de la possession,
on peut te

faire de la façon suivante

L'appréhension
de ta chose est en principe

aer. ~sairc

pour l'acquisition
de ta possession

elle peut être toutefois

suppléée par la perception
de la chose au moyen d'un autre
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sens ([<)<; tf tomtx'r. par tout fait ayant eu pour n'sottatdf

pern)t'ttt'e)'apj)t'<'h<'nsiot)itun))'diatedetac))os('par('e)t)i i

<[))[ doit en anjtx'tir )a pf)S!<cssiu<), ou de j)hn'<'rcc).h; chose

audotnicHcdtio'hti-ci.

(~;tui qui aur;tintt't'<~t. a prouver <n)t' )'Ji('<]ttisi(ion Jeta

])0ssussion a <'u )icu, j)()urrftd<!montr<'rt)U<: un ou t'autt't'

(te ces faits s'est produit soit au moyen
df tt'tuoi~na~ps,

soit au moyen d'un rcrit rédige ~p/'cifttcmcntdanscc but,

soit au moyen d<' prcsontptions tirées de faits dénotant <)u'it

y u <'u acquisition df la possession. Confornx'fn'nt au droit

commun, ces preuves pourront être combattues par ta

preuve contraire.
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St-~Tt~ H.

De l'animuN en matière d'acquisition de la possession.

29. '< ~f~Mf~.ws.w.dittcjm'iscotts))tt<'
« Faut cw/~f~'c a~t~M, ~~«c /r AC ~< f7tt/r -vf

cnr~~r<

tt m' suffit donc pas, pour que la possession
soit acquise,

qu'il se soit produit soit un acte d'appréhension
do )jt t'hos~.

soit.~n hit ~[tnv.itnnt
') n'Hp npprrtx'nsifui

f))t p'tint '!<*

vue de t'ac<)uisition
de la possession

il faut <)u'au rf~ se

joigne t'a/tt/MMi! qu'entendre par ta?

Il est ttbsotumcnt certain qx~ t'at'qnisition
de ta posses-

sion suppose neccssair~tnent la volonté d<' <'ettti qui veut

t'acquérir, que, pour devenir possesseur, il faut, nu moment

ou s'accomplit l'acte matet-iet prAce auquet
la chose est

mise a la disposition
de celui qui doit devenir possesseur,

que ct'tui-ci ait t'a~cc~ ~tc~t, l'intention d'avoir ta

chose a sa disposition. Pourquoi, en effet, le droit se prcoc-

cupcrait-it de protéger ta situation de fait qui existe entre

une personne
et une chose, si cette personne n'a nulle-

ment désiré qu'elle
existe? H sera temps de le faire quand

celui qui a la chose sa disposition voudra en être posses-

seur.

De ta, la loi t, 3 D., De adq. t'c/aM~oM-, tiv. 41,

t. 2. P~ut dit dans cette loi que tc/t~o.
ne peut com-

mencer a posséder, que le pupille ne peut
non plus le faire

sans t~MC/on/a-t de son tuteur y~ta ~c~'o~pM /~t~(~

no~t /ta&CM< licet MtM~H~ cor/~re SMO f<-M con~ya~ ce

~«no~Mt, ce pupille,
déclare le jurisconsulte

sont dans la

situation du dormeur entre Ics mains duquel on viendrait

placer un objet.

L. 3,§ i D., De adq. cd omt<t. poss., liv. tt, t. 2.
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)Nu)t dont. pour aoqnrrn'~tpo~rssion, avoir t~r/y/.s

/~r/< )'intt'n)ion<t avoir ta <hns<t sa disposition: c'est

)t't un point o'rt.tin: )tL'ist-st-<'<'hH'))('<'t~rc/~v /r/t

<pti<'st indique par ))'sh'\t)'s sons In non)d'<A<[)!an<)

il noos <'st dit qur L't possession s acquiert rw~wf cl

<ïftt~t~?

30.– C'<'tai).onp<'))t!cdit'c, une doctrine unaninu'-

nx'nt r<'<;uc. il y a<[tx')(j)x's a!!n<'rssn)tt<'m<'nt,<)u'i)y a

St'u)<'nn'ntdt')<'ntion(]u''HKt tes conditions ctmiifcs jusqu'ici
sont r<')tnit's,<'L<jt)<')aposs(;ssi(mr)'<istt'<jt)<'quand, a ces

condition' ~i<'nt sf joindre un)'not)v<'])<'<;uci'onnom)n<'

t'~Nt~i~s ~w~/ou /r//t .s~Af/t. L~s, cxigf pour

qn it ait. p<tbSt"'?'nn). tw: ''oat~ dote j'f's i «~~r/NA ~«'~t/<

scnt~[n<'nt, !'t Yotontc d'avoir ta chose a sa disposition ce

serait )'<wwMs ~~«~ )'~N~/tM~ r~~ sf7'< /t~A< la vo-

tontcdc se conduin' cotmnc prrtpriftairc.

~cHt:th<;oi'i<'
<'stdt'j;')p!'oft'sst'c par Th<'ophi)fdanssa

paraphrase sur les InstiUHcs dcJusHnicn t'n deux endroits

il indiqm' qm', pour pnsscdt'r, it faut avoir ~jxï; :!?~?:

)'M'.<<~t~

N:[~ 5E e?-t, T: '~j~ ~?-T:; vs~T~JCt; /?M~M<0 OMrc~ï

a/ttwo f/wMtM/ f/<<~rr/ dit-H dans sa paraphrase sur

te 4, t. U, tiv. 2, /~s7. Justinico'.

A~~SpX Si T<7)X?3f7S~ XX: TM ~~[ASS~t XJ'Y!' CTt T<.pXT~ &T:t

~~Tty.(d; X~5~, V~!?0xt §S TS ~J/~ 5:TT:T~t XaT~/etV.

cnfw ~.pc ~~c/~f/t ttC~Mf~t~ (/~ercM/<a~ yf/o~ ~'nprp <?~~

Ma/K/'a/ f/c~Merc /?OMt~re aM/eM a~~Mto a'OMî~tt <fe~-

Mprp, rcpute-t-it
uans sa paraphrase sur te § 2, t. 29, tiv.

/Justtnicn'.

Et)c a ensuite cte adoptée par les anciens interprètes du

droit romain et acceptée, comme je le disais sans discus-

sion jusqu a t'époque actucUf.

TAc~/nft (tntcccjsoris parap~ratM j~a'ea, édUto par Ot.to Reitz, p.

323.

~ew, p. 720.
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Y. 6

\<m'it'f')))nn'nt)'('\p<('hom'i)))':

A~ ~f.'<t~f~w~f/<

~< ~f/w /~yf/f r.fy~v/~ f' /<<. /A/<

~?'f~/ tA~/<< ~/f.s/, v~r~t, .< /f~f-

y/~</<tx~f ~f~ ft~t /s7t/.

!~t. pn'<'is.)t(t la tH'tion qut' j<' vit'))' <!n citr)'. !)<n)ca))

;)jfH)t)'tnt])t'u['h)s)(nn':

A~t /< ~fy/ /f~ ~sfA\<f/ f/~ y~fs ~<r~<

f~NP f/t .SC~/X~ ~A~tt <f~'C/

C't'st,t'ot)))tx'(U) )'cit,'tin')'icnc!ai)')nf'nt<jncc<'hti

<H)iftm)<'t'))(t'<n<'n)n'h's)n.n)]s,av<'t'tat'ht')'t<ot<)t)lc<tc

t'a\nit'a(h'')K)sitiot),<t'<'n )i('crr''t't:tins.'n;tn):t~cs,[)'<'st

<)u'un simp)': (h''tt'td<'ur, ()u<' h'posscsst'or~'st t'c))ti<jo).

n\ant)nt'hus('('))t<'<L!S('st)uu)t'itLtY<tt<t))h'<)<'St;c'~))<htit't',

rchdivcnn'nt ccHc ctmfc, comtnf un
))r<)('i<'t;m'c.

Qu<'ts sont (tonc )t"tr~)))t)t't)b qui ont ch'' i)tvnqt)t''s [tonr

toftntrcronc t'acquisition
de )!t possc~si'in <i~< ntm pas

s<'u)mncnt t'f'c~/A ~/tp7t~t, niftis )'n'n )'w~'i~~<?

t! ne suffirait pas de din' f)t)r n'))))hrc df tt'\)cs t't'tatifs

a la nossrssion
font nif'ntion de t'M~. Kn <'<T<'t, alors

in<t))c ']u<' t't'~ </f~t/ft nu serait pas t'xi~c pour <)<)*)!

ait possession, t'<<t['tui de cf tnot se t'otnpn'ndrait fort

hicn, pt)isf[u'i) est indiscutahtt' tjtic tout au moins t'~r/~

/t<cn(/< t'st nécessaire pour qu'it ait acquisition df la

possession. On peut
dire f~uc tes textes qui partant d'tf~t-

MMs font sitnptetncnt
allusion a cet ~c<< ~ww/f.

H ne suffirait pas non ptus d'invoqot'r t'afnrtnation

onisc sur ce point par Thcophih'. Car, si Theophitc scul

par!c de t'aw'w~ t/OM~)~ si on n'cn trouve aucune trace

dans les textes du Digeste et du Code, on ''st naturcUonent

fonde à en conclure que
la théorie de t'a~MKA ~Mt~.t est

une théorie inventée par Theophitc et que ne connaissait

pas le droit romain.

1 C~irunienlrtrü c.c jurc' riciii, liv. ,r, ch. ti, n° .t,

C'~tMf)tf«t'tt c~jut'c c<nf<, liv. ch. (~ n"CoMimcnt«rtf e.rj'u''c c'nïf. Hv. ch. 6, n" S.
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t)«n<uf. )'<')))'<'t.)i)'c<'t)'' )))t'<n'i< )t)«r)h'r<[tt)'. dans

tm'n<)t"-('.)s,Ht'n'st)n'')))''<ju'')t'f'<i~<'j)fnt)' i'acqut-

sitif'ndr ht possession scmit r<))s< 'jtt't) s<'J<'i)idt'at( :t

o<'ta)'r/<fr/it!)).'ut)'~itpf~;n~srsst<)t) acquise'.

<<'st, (!!ti!. <'<'qt)isf pt'uthtitjtour!)' ret')ui<'r,a projets

duq'tf) )a)oi~< tt. /<f/r~. ~r.,[iv.H,t.

f!t'c);)t'<' <))K' /c r~f' ~f'<' ;f) f/f~N~)~, <WA-

"<A)"tt<~)'s(<)h'tncnt('(''j«i)t)i<'t)pom'tus([-

ft't)))i('r~ !tptuj'o'<<))ttju<'Nt'~4,).U,))\J))sUni~))

s'<])t'i)))<'
ainsi /Nr/fM;

f/AMr<7/rr/<7,w/-

w~N/~ ~o~ ~~vs~/f'y.
't f~'<'st <'n<n) <'<o! Veitch')' 1

)'<'mnt))! n<)<H'tcu\<(H) sn))t.<'ttvo\t'st'fu'!<'h('<')<'))!'en nos-
s<'ssif))t<))'shi<'t)'<'ra!ih'ui.t)!t!)S('<'<ts,<iit);t)oiJt.~2~t).,

/y.rr/ ~ts..)i\. H,t. 2,t''j)!t''i))' f~n'~f-

\/u/<, xc~ c~<~f/M~t ~r~t r/ f~.vf/'rft//f~tt'M c~j-

«f~'f/ Il

A)!)si)!<mf, j'fmr nt'['t'<'n'!rc~uctt'sc\<;tnp!<'sc)t(~~t

qui, d'aittt'xrs, ne sf~nt nt)!tt'nx'nt t)t))it;)tifs. tf rt'rmxT,

l'ust)ft'niti''r, t'* ~~M~pM/f~~M tu' sont ['as d<'s ~os-

scssct))'St ft c<')"')t<);n)t ils nnt cf'rtaincmcnt ~pj'rfhcndc la

<'))<ts<' rt ils nt)t )'<r/tM/<pf~ aHcn<!u que c'f'st. hien par

m) act<' (h; ))'ut' ~o!ot)t~ qu'ils ont r~aHsc celle appruhcn-

sion. Q))'<'st-<'ca dire, sinnn qtt'it faut, pnnrqu'ity ait

possession, une Ctmditxm <!<' p[us, cnn<!it)t'tt ~ui, prcetsu-

nrn'nt, tOfmft')'* ait fermier, a rusufruiticr, au MtMtMMDo~-

~e~AM~pw? Or, s' on remarque que ces difTt''rcntcs per-

sonnes n'ont pM t'!nicntion (te St; conduire comme des pro-

priétaires on devra conclure qnc t'~MtWM~ f/o7~f/tt'aM/ r~t

~'At/~AcM</t était e\i~e a Hom<' pour qu'it ait acquisition

de la possession,
et que Théophile n'a fait que reproduire

d'une façon explicite une théorie connue du droit romain

et qui découle des textes qui viennent d'être cités. Comme

le dit Savigny
<' La seulement (dans Theophitc), cette

«
proposition se trouve formcllement exprimée dans tes

Cotntnt'n<ftm c.rjurcc~th, tiv. ch. 6, n* t.
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..);)s)t))))''s<'t dans )< t';)))dr(-h"<. <m ))'' ).t ))'<nn< m))tf

o.ut <[))(')"'<'))<nttonjtHus
1-S Lu i)t')))''utadtt)i'.t'

(~'t)t';H~U)<H'U<idt"U
dt' tt't)ta !)[)

dt'tn't'OU'ptc-

tt-r.

)~.sh'\t<'s cites par (-t:u))<'<i)'<'tah)is-<'utsJU~dou<t'qt)'H

))\ a
pas possrssiou

toutes tes )<ns
qu'au r~ de )a<ho'.c

scjttmtt'ht'y.crtui <}'<')(' n'atis)' t' /<n)!us

i)st)t'<h't)n'H~'t'nt)~s'jm'.
si ta possession ))'("<t(';(s:)c't))ist'.

t'<L t'at'rc que t'« taH <h')tn!). t'J) t'fit))t(;

iu)cn))()''st<tt's)nv<'q<stttnt)if)()<')'on')))<nc)".<[in'<n-'

U'sttcrs()t)n<"sn''j'<'ss<'dt'nt)ms:t!<")ss()H)tt)<<t()))c
Jusqu'à

nn'st'ntt'n fa<'t; d'une tct:tatnc d~h~)~ui <)'<'s))tas

<'t)cun'sur(i':a!)))nc))t.t'['j't)\<'t'.

Aussi s'cst.-on <'H''u'cc <if cum)'f''h'r
la (tt'HXHtshittio)) .m

moyen (t'artj'tmcnts
de j))'in<'i)n; rL d'ar~uow'nts df tcxh'.

Occupons-nous )oot
d'abord d<'9 ar~tOtx'nts de prmt-ipf

ce sont h", scuts (]n'inv<)()ttc Savipn\

PotH't!'tr(;cnnsnt('r)''c comme possession,
tnxtcdch'n-

.< tion doit ~H'c inten)ionne)te. c'est-a-din' que. pom' être

<.
possessexr,

it n<' sufftt pns
de (tctcnir chose i) f.'utt

« aussi vnutoir la détenir. !\ntts avons maintenant a pre-

« ciscr davantage
ce

que
c'est que cette vo)ontc,rct <7~wtM.

« MM!<WcMft't\ correspondant au fait de ta (tetcution.

Nou<. avons dit ptus haut que ta détention d'une chose

«est un fait
physique correspondant

au fait juridique de

ta proprietc. Rn conséquence, t'f/J~~t~tf/t n'est

« autre chose que l'intention d'exercer le droit de pro-

«pru'te.M 1)

Et Savigny ajoute
un peu plus loin

« Ainsi, pour être considère comtne veritabte possesseur

« d'une chose, il faut neccssaircmt'nt que celui qui la

« détient se gcrc à
son égard en propriétaire;

en d'autres

Savigny, 7'rat~ d<fc p~.o~ftOtt, t.rad. Stacdder, <870, p. SU, note 2.

3&vigoy, op. c«., p. 88 el 89.
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M termes, qu'il prétende en disposer un fait comme un

«
propriétaire

aurait )a faculté te~ale de le faire en vertu de

« s~n droit, ce qui implique en particulier aussi le refus

de rcconnaitre dans le chefd'autrui un droit quelconque

M supérieur
an sien.

On peut résume)'l'idée exprimée parSavi~ny de la façon

suivante:

Puisque la possession n'est pas autre chose que l'exercice

du droit de propriété,
on ne saurait considérer comme pos-

sesseur que celui qui entend se conduire comme proprte-

tair'

Passons maintenant aux arguments de texte

Deux textes, a-t-on dit, montrent que ceux qui ont la

chose entre les mn~ns et )a volonté de détenir cette chose,

n'en sont pas possesseurs,
s'ils n'ont pas t'~t~NMA ~<?m<w

ce sont !a loi <, § 20 D., De ~y. ue/ <t~. ~o~ )h. tt,

t. 2 et la loi 37 D., /?~
liv. <3, t. T.

« On peut,
dit la toU, § 20 D., ~c~y. w/a~ poss.,

liv. 4t, t. 2, acquérir la possession par l'entremise
d'un

mandataire, d'un tuteur ou d'un curateur toutefois,

« quand
ils ont acquis

la possession
en leur propre

nom

et non dans l'intention de prèter seulement leurs offices,

ils ne pcuYcnt acquérir pour
nous. Autrement, si on

« disait que nous ne pouvons acquérir que par l'entremise

« de ceux qui agissent
en notre nom, il arriverait que ne

.< serait possesseur ni celui à qui la chose a été livrée,

.<
parce qu'il n'a pas t'a/tf/Mf~~o~~tftv, ni celui qni a

fait la livraison, car, par ce fait même, il a cesse d'être

« possesseur.

II résulte bien clairement de ce texte que, pour être pos-

sesseur, il ne suffit pas d'avoir la chose à sa disposition,

d'avoir l'a~c~
~CMf~ relativement à cette chose, qu'il

faut de plus une autre condition que le texte désigne au

moyen
de cette expression

<WMtM poMtf~t~ Très cer-

tainement le mandataire qui acquiert la possession noslro

noMinc, a la chose entre les mains, a t'o~ec~ fpMC~
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rintcntion de détenir ta chose s'il n'e~t pas possesseur,

c'est qu'it n'a pas l'awMtf~~st</fM/

Et si t'en recherche ce qu'il faut entendre par la, on ar-

rive aiséttu'nt a déterminer d'une façon prccise
te sens qui

doit être donné a cette expression.
Le texte oppose

au man-

dataire, au tuteur, au curateur qui détient la chose AKo

~m~tc et qui par suite po:c<lc,
t Ic mandataire, t le tuteur

ou Ic curateur qui détient la chose c<~ ~~c t~ ~era~f

~~r~ ~'M~' ~<wo~r<'< et qui n'a pas ta
possession

et.

comme il déclare que,
si cette dernière ctasse de persomtes

n'a pas la possession,
c'est parce qu'ctte n'a pas

t~~<~

uo~cn/M,
il ressort necessaironeot du texte que t'a/w/<t~

nusM~~M
n'est pas autre chose que ta votonte de détenir

ta chose ~0 Mom~c. Eu parlant
de ra~t~S

Paul a donc voulu parler
de t'~fm~ ~~t~< Mt~ rtw ff&t

/ta~cM~<.

La loi 37 D., De yy~ <M- tiv. <3. t. 7 fournit un ar-

gument
semblable

« Si je donne a bail au propriétaire l'objet qui m'a été

par lui constitue en page, le contrat de bail que je passe

a me conserve la possession
en effet le débiteur, consti-

tuant du gage et propriétaire
de l'objet,

avant de le

prendre à bail, n'en était pas possesseur,
et moi, j'ai con-

serve la volonté d'avoir la chose, taudis que celui qui la

« prend à bail n'a pas la volonté d'acquérir la possession.

Ici encore il est question d'un animus poM~oncM
adi-

piscendi que n'a pas le locataire or ce ne peut
être l'~c-

tus ~MM<~ car on ne peut
dire que le locataire qui détient

la chose n'a pas la volonté de la détenir ce ne peut être

que t'a~~Mt~ (/omtMt a~ rc/M sibi A~&e~t qui
lui manque.

Tels sont les arguments qui ont été proposes
à l'appui

de la théorie d'après laquelle
il faut, pour être possesseur,

avoir t'f~MtfM t/o~Mt aM< rpM sibi /i~<t< Toutefois l'ex-

position de la théorie n'est pas
encore complète.

Les explications données ont eu pour but d'établir que

l'on n'est possesseur qu'autant qu'au corpus se joint l'ani-



8H CHU'fTttHt.

w~.v f/~MMt ~/</ t't .«&/ At~fh n)ais les auteurs (lui

adoptant cette idée devaient reconnattrc et ont reconnu en

enet que certaines personnes, même reunissant cesdiverses

conditions, ne pourraient acquérir )a possession. Cela se

produira quand celui qui détient une chose t'a entre les

mains en vertu d'une cause telle qu'il sera ohtigc de la res-

tituer au propriétaire, quand, par suite, l'acte qui justifie

sa détention contiendra, en quelque sorte, t'aveu qu'il n'en
est pas propriétaire et qn'it ne saurait, par conséquent, se

<'ompnrt''r ronun'' tr)
par rapport

:') cette cho«'. Cet aven

implicite l'empêchera d'être possesseur au moment ou il

reçoit la chose, et
t'empêchera

de le devenir par la suite,

alors même qu i) manifesterait bien formettement l'inten-

tion de se conduire comme propriétaire, tant que la cause

de sa détention restera la même.

Cette solution s'imposait. On a vu que, si la possession

est protégée en droit romain, c'est parce que par ce moyen

on protège le propriétaire it ne faut donc pas que cette

réglementation soit conçue de telle façon que les résultats

qu'ette donne soient contraires am intérêts du propriétaire,

que cetui-ct ait plus à en souffrir qu'a en profiter Or c'est

ce qui se produirait infaittibtement si toute personne devait

être considérée comme possédant la chose par cela seul

que, la détenant, elle a Fintentioa de se conduire comme

propriétaire, si on déclarait possesseur celui
qui détient

une chose en vertu d'une cause qui l'oblige a la restituer.

Dans de telles conditions, jamais un propriétaire n'oserait

confier sa chose à un tiers soit en vertu d'un bail, soit en

vertu d'un dépôt, etc.; il aurait en euct à craindre que ce

tiers avant l'aninaus ~o~Mt, soit au moment où il reçoit !a

chose, soit postérieurement, n'invoque contre lui les avan-

tages de la
possession,

de telle sorte que cette protection
assurée à la possession, bien loin d'être utile au propriétaire,

se retournerait contre lui.

Les testes sont d'ailleurs formels pour montrer que le

droit romain ne considérait comme ne pouvant être pos-
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scsscur celui qui détient nu'' chose en \crtu d'une cause

qui t'oblige la restituer.

La loi 2 ~c~r~T. ~~y. t'e~ ?M~ a" 7. 3~

expose
les raisons qui viennent d'être indiquées

comme

contmandant t'adoption
de cette doctrine M 0" ric dot

« pan,
dit cette loi, donner le non) ile possesseur

a ceux

qui
détiennent une chose dans des conditions telles qu'ils

« doivent pour cela payer une redevance périodique.
Oonc

.< aucun de ceux qui détiennent ta chose comme beataires

ne po'n'ra
''n détenant )on~temps ta c!)ose, ncquenr ta

propriété,
t) ne faut pas,

en effet, que Ics propriétaires

«en soient réduits ou à perdre cequ'Hsonttoue.ou
à

<. écarter des locataires qui
leur sont utiles, ou à protester

«
publiquement chaque année de leur droit de propriété.

Sans doute, il n'est question
dans ce te\te que des loca-

taires, sans doute aussi il n'y est question que de t'acqui-

sition du bénéfice de la prescription
de trente ou quarante

ans obtenue grâce à une possession prolongée pendant ce

temps; mais il n'y a là que l'application
d'une théorie ptus

pt'nerate le texte, en effet, invoque comme motifs de la

solution donnée des raisons qui,
on vient de le voir, com-

mandent de refuser tous les avantages quc peut donner la

possession
à ceux qui, par suite de la cause même a laquelle

ils doivent la détention de la chose, reconnaissent qu ils
ne

sont pas propriétaires.

Et, d'ailleurs, les textes mêmes qui sont invoques par

Doneau, voulant prouver que
t'oM~t~ ~o~tMtest nécessaire

pour qu'il y ait possession,
confirment cette doctrine. Ces

textes' en déclarant que le fermier, t'usufruitier. le mK~

~) poMMMoncM
f~t itpffaM~c yr<t<M

ne possèdent pas, et

cela sans distinction aucune, prouvent qu'alors même qu'ils

auraient l'intention de se conduire comme propriétaires.

L. 33,§ t D De M~~ et usuc., liv. -H, t. 3,§ 4. t. 9, tiv. 2. IfM<.

Justinien, L. 3, § 23 D., De adq. amtM. ~M., tiv. 4i. t. S.
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on ne tif'ndrait aucun compte de t't qu'ils

pourraient avoir.

Hnnn, s'it fattait encore un argum<'t)t. on pout'rait se

prevatoir de la fameuse regte ~Vc~~
t/~c M~/o/'p

~o-
~7 c<?Mw/~ /M!o~f.f qui conduit n<cessain'mcnt a dire

qu'après coup celui qui n'a pu t~rf pnsscssfnr tout d'abord

nu pc~ i<' devenu' gr;lcu a un nuuvc) ~</M<~ </u/~t'/<

31. La thooric qui exige t'a~n/tMS f/o~«M< pour qu'il

y
ait

po~sc~ton
s<' trouve ai))î'i

cxposuc datts ses
grandes

!i~)x's:t''<'st la
)hcori<'h')diti<tnn<'))<'<p)i,)insi fTtt''j<')'ai

dcja dit, a cte unanttnfmcnt
rc~'u''Jusqu'à t'cpoqucactuc)!e.

t! faut maintenant prcscntt'rh's uhjeclions auxqucth'seUe
donne Heu et qui sont, à mon avis, si graves qu'on ne doit

pas hésiter a t'abandonner, et exposer la théorie qui doit
être considérée comme la vraie théorie romaine. C'cst à

thering qu'est due la découverte de cette nouvelle théorie

les e\p)!cations qui vont suivre ne feront que reproduire,
tout au moins dans ses parties essentielles, la doctrine de
cet auteur.

!t est une première question qui se présente naturelle-

tncnt a l'esprit quand on a termine l'exposition de la théo-

rie qui est gencrate'nent admise cette théorie est-elle en

parfait accord avec les raisons qui ont fait protéger la pos-
session ?

En protégeant la possession, on a voulu protéger te pro-

priétaire la
preuve de la propriété étant bien difficile ce

propriétaire pourra s'assurer une certaine protection en

démontrant
simplement qu'il est possesseur des lors celui

qui se prétend possesseur, doit pouvoir facHt'ment t'établir.

En est-il ainsi si la possession doit réunir les conditions

exigées par la théorie qui veut que le possesseur ait l'an<-

mus <fomuM?

Iherin~, Du r<He de la K~ontd dan~tpoM"Mton, trtd. Meutenaerp,
<89i.
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Partons de cette idée que c'est a ce)ui ';<)' invoque un

droit <tu'incomt)e la charge d'en prouver t'existetn't'; c'est

ce qu'e\pritttt')e droit romain dans tes deux ada~rs: 0/<~<

j~o&<~«//
~r~wA// y/ ~Nf ~y~ ~< f.rf~/<<~ (jr~

Dès tors cetui qui dectan' être possesseur n'est pas
cru sur

son affirmation c'est a lui a ~ronv~'r <)u'it est f~cssuut',

Cf t]'<'st
('as

sou advcrsain' qui )!nit t'tahUrqo'it
m' t\t pas.

nt'vanL ctabHr <)n'it est jtosëcssctu-, )<ar const'qopnt qu'H 1

n'unit t'n sa personne
toutes les conditions c\i~c< cf pos-

sesseur devra dentontrcr

<'()))'i)a!t')~d)').)<-h~sf~

2" ~u'H a la votontt- d'avoir ce
cor/Mts;

3° ~u'i) a la Yo)on~' df se conduire connn'' propriétaire,

qu'it
a l'<~w/<tM </07M<7tt a~f rc~t .&< ~a&t.

On a vu comtnent pouvait s'acquérir
te co/y~<

de la chose;

rien n'est plus simple pour celui qui se prétend possesseur

de cette chose que de prouver que le ro~Mf
de la chose lui

est acquis, et l'on ne saurait considérer ce possesseur couune

ptace
dans une situation fâcheuse parce qu'it

doit fournir

la preuve du fait qui lui a permis d'acquérir
le ror~.

J'ajouterai qu'en faisant cette preuve, il aura etahti, en

précisant le fait même qui lui a procure l'acquisition du

corpus, qu'il avait t'~c/fo ~CMf/t, l'intention de détenir

la chose.

Mais en va-t-il être de même en ce qui concerne l'ani-

mus <~mt7M e\ipc dans la théorie dominante pour Ilu'il y

ait possession? Sera-t-il a'tssi facile à celui qui se prétend

possesseur de prouver
t'existcnce de t'~M~K~ ~o~M' ?

Remarquons tout d'abord que. alors même que le de-

mandeur voudrait simplement établir qu il est possesseur

au moment même où se déroute le procès,
le juge n'aura

pas a se demander si, à ce moment même, t't~ </<w<f~t

existe chez celui qui se prétend possesseur.
Il faudra, étant

§ 4, L 20. liv. 2, Inst. Justinien.

L. t9 pr., De prob., tiv. 22, L 3; L. 1 D., De c.K., tiv. 44. t. i.
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dntux' t't'\istt'))Cf de ta
t'c~te

A'u ~<A<
t/~<' ~t~rc/f~

t~'i~/t/pA.t/A, qu it remonte au jour où la possession

a conu)tt'))n',t'h)t)'itexam)tn'si ace t'toment existait t'<~t-

Mt~f/f~ (~'estdom' l'existence de t't~f/'w~au

mutm'nide t'entrée f'n possession ~'J.tt'u'uetre prouvée

par
cetni

qui se prétend j'ossusscur. t)..))cnt Ct'ttc t't't'o~c

~(Htrra-t-ct!c (Utc f~Hc?

J<' vais montrer qu'en n'aUtt' cette preuve ne peut être

fomotc, (pte, (h's tors, en exigeant )'(~</o~Mttct)p7: le

possesseur, la Uteoric domitcutte l'ait Je la possession une

institutiun juridique absotuntcnt inntitc. A quoi en <'net

putiftait St.'vit'une InsUtutiun juridique d<'s[!n<;e:).facltitet'

les moyens d)' preuve <)u<' <!tnt invoquer le propriétaire

pour être protège, si en n';tt)te <'ne e~ige une preuve, je

tic dis pas seulement difficile, mais impossible?

Cn auteur* a pense que la preuve pourrait se faire de la

façon suivante celui qui est entre en possession ayant eu

le soin de déclarer a t't~N~<~<~cMM~tA qu'it avait t'aN~-

</u//< l'intention de se conduire comme propriétaire,

n aura qu'a produire la preuve constatant que cette décla-

ration a été faite, preuve qui est facile à faire soit au moyen
d un écrit, soit au moyen de

témoignages,
~tais on peut

observer qu'en pratique cette déclaration n est jamais faite,

qu'ette ne le sera jamais. Et en effet qu'est-ce que la pos-

session? Un état de fait; c'est la situation d'une personne

qui se trouve dans un rapport détermine avec une chose,

abstraction faite de toute formatité, de toute manifestation

de volonté. Peut-on croire qu'un individu recevant une

chose, s'en croyant propriétaire, aura l'idée, à l'Mt~tUMt

~o~cMto/t<~ de déclarer qu'il entend se conduire comme

propriétaire ann de se réserver les avantages de la posses-

sion ? Jamais il ne viendra a la pensée de celui qui veut être

possesseur de faire une semblable déclaration.

Puisque la déclaration expresse ne peut avoir d'impor-

Ftanda, Der B~tt: McA oa<fn. RecAt, i8?a, p. 372.
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hmce en cette matiez, il faut bien rcconnaitn- que ht

.tir.'cte.nent com.nent en eH't
p.rrait-on

dirccten.ent

,.(ab:it',
si ce nest pur

ta dcctaratior nn'-mc émanant dn

pussf'sseur, que ce possesseur a
entendu v<)ul(~i'- se conduire

cnmmc propriétaire?
Cet <ïM~ n'est-it pas,

couune toute

autre intention, ca<-))'' an fond de ta
pense.'?

Mais alors, peut-on dire, si cet ~st pa<

susceptihte
d'tre p.ne

direct.-n.ent. pr.n~uci
ne t<-

St:rait-H pas indircctcnu'nt? Ce nouve.n) mo;en de preuve

duit egatctncnt
être écarte.

Et, en cITet, d'nu pourrait
r<)U<'r )a prt'n\<'?

Partera-t-on de la façon dont celui qui
a )a chose entre

les mains se conduit rctativetnent a cette chose? Dira-t-on

nue celui qui
a ra~ ~~t"'t ne se conduira pas retatt-

vemcnt à la chose comme s'il n'avait pas cet a~M~?

On peut
faire la douh)c réponse

suivante

Sans doute, il est certains actes qui pourront
faire suppo-

ser r<Mt'M)M~ ~~M! chez celui qui les accomplit
ainsi

cctu! qui ctevc une construction sur un terrain, ou qui

demoUt une construction, celui qui, d'une façon ~eneratc.

ne se contente pas d'exploiter
la chose, mais, de sa propre

initiative, en change la manicre d'être, la deshnatton.

devra être considère connue avant i'a~tMA f/ow~N.

Mais supposons que
celui qui se prétend possess.'nr

ait

seulement fait des actes d'exploitation, qu'il
se soit con-

tcntt', s'il s'agit
d'un fonds df terre par exempte, de culti-

ver le fonds, d'y faire des recettes, que pourra-t~m
en con-

cture? Ces dinereots actes pcuvt'nt tout aussi hi''n émaner

d'un fermier que
d'un propriétaire

ils ne présupposent

pas chez celui qui en est l'auteur t'ontWMv t/OM!~ pas plus

qu'ils ne i'exduent. Le juge, par
l'examen de ces actes,

ne saurait décider s'ils ont été accomplis par quelqu'un

qui agissait comme fermier ou comme propriétaire. Or,

c'est là ce qui se produira
le plus souvent en pratique.

Mais ce n'est pas tout. En admettant même que celui
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<]ma)a(-))<)sccf)tn; les mains ait fait un de ces actes
qui

supposent chcx cetui qui tus
accomptit la volonté de se

conddirt' comme propriétaire, je disque teju~e oc pom'[\
en conc!u['e qu'it possède reettemeut. Kt <'n effet que resut-
tet-a-t-i) de )a? ~ur celui qui n la chose entre les tnain'.

f)yait ) nitt'ntion dt; sf conduire cmntnc propriftairc :n)

mntm'nt ou il :t fait t'act<' dont s'agit, mais nu)!om'ttt qo'H
avait c''ttf iotcntiou a~ 'nomcnt on il a appn'hcndc )a
c!)osc. Or. j'ai dt''j~ eu t'occasion de dire, en citant la

t-t'~k A'< ~'&/ t~c MM~rp ~o/ Ctf<~a//< ~t'o~,

<]u~ )'<'f) ne doit tt'nir comptf que de )'ûH~KA</oMt'/<; exis-

tant a
r~o~u/t(~ que la sut-venance de t'a~wt~

t/< !)<- saurait tf-.n~funncr t.t dcLxtiuu eu
j~c~tun.

L'acte
accompli montre hien

que )'a~/wMs ~~N'/tt exis-

tait chez son autem' au moment même ou il a eu lieu mais

ce);* ne suffît nas pour et.tbtir qu'il est possesseur i) fau-

drait, en euet, prouver que cet a~)f<s f/~M/ existait au

moment même de t appréhension.

Les ind'u'tions tirées par le juge des actes accompt):! par
celui qui se prétend possc!:seur ne suffisant pa; sera-t-OH

ptu" heureux si on s'en refe! f au\ circonstances dans les-

quet)es celui qui se prétend possesseur a refu la chose, au\

causes qui e\tdi~uent sa mise en possession?

Non sans doute on doit reconnaitre que, en procédant

ainsi, la preuve pourrait être fournie, mais on doit de
suite ajouter que !a théorie de la possession serait inutile

parce que le propriétaire, pour se prévaloir de la possession

qui fui est accordef comme possesseur, aurait à fournir

une preuve aussi et même plus difficile que celle qui serait

exigée de lui quand il salirait d obtenir une protection
plus efficace. Pourquoi des lors invoquerait-'t son simple

titre de possesseur?
Le propriétaire a, en droit romain, pour assurer la sau-

vegarde de son droit, l'action en revendication, Faction

publicienne, les interdits possessoires, movens d'action qui
sont loin d'avoir la même énergie. Tandis que l'action en
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r~cndu'ation permet a ce!niquipent)'inY<T)Ut')'det!-iom-

tjK'rafencontredequiqnect'soitJ'actionpubticienne

nf permet a celui qui
t'intente jnstenx'nt que de t'etnpor-

)cr sur certaines personnes.
Tandis que factio" et) reven-

dication et l'action pub)icienne sont des actions petitoires

assurant par suite entre les parties en cause une solution

dénnitive, Ics interdits posscssoires.
comme t'indique leur

non, ne tranchent que la question de possession, de tette

sorte nue la partie qui i perdu peut, en recourant aux voies

petitoires, obtenir sur ta uucstion de propriété
une nou-

velle sentence qui
la déclarera propriétaire, quoiqu'il ait

été jugé qu'cHe n'était pas possesseur. L'action en reven-

dication est donc plus énergique que l'action pubticf'nnc.

et l'action pubticienne
ettc-mente t'est ptus que

les inter-

dits possessoires.

Dès tor< ia preuve
fournie par te demandeur doit être

d'autant moins difficile à faire que faction qu'il iutcnte

produit un effet moins considérable et, en effet, si les

difncuMes de preuve
étaient les mêmes, le demandeur se

servirait toujours de l'action qui lui assurerait les plus

grands avantages.

Ces propositions se trouvent précisément
confirmées par

le rapprochetnent qui peut être fait de l'action en revendi-

cation et de l'action publicicnne. Plus énergique dans ses

effets, l'action en revendication suppose que le proprié-

taire prouve qu'it est ~<w«MtM<T./Mr<' QMtrt/tMM~ par con-

séquent qu'il a reçu, au movcn d'un mode de transfert de

propriété quiritaire, la chose dont il s'agit,
de celui qui

en était dominus c~M/'c Qut~ftM/M. Moins énergique,
fac-

tion publicienne demande que celui qui agit prouve qu'il

a reçu la chose d'un tiers en vertu d'une cause qui pouvait

lui en assurer la propriété quiritaire ou bonitaire, mais

non pas qu'il prouve que celui qui
a livré la chose en était

propriétaire.

Une diQerence de même nature doit exister également

entre l'action publicienne
et les interdits possessoires.
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(~'t)\-c)h)'<)<)ttisc))tJcs
effets

)n':n)con!)
«joins t'(tnsi<h'rtt-

btt's ([m'factton p))htici<'nn<f!s doiveut. p.'u'cnusr<juent,

t'\i~<)''nx' pt'<'m<'p)))sf:n'i)'fu)tr<'meutqtt<')))' )'ns<')'ait

futititf? Pourquoi cetui quia te choix entre l'action puh)i-

cit'nuc.tui assurant une'«dutiondétinitive sur)'' fond du

droit, et les interdits, ne donnant'te suhttiot) que retativc-

nK'nt a la possession, et laissant indécise ta question de pro-

prictc, irait-it se servit' des interdits, s'it lui était aussi

f.H'ih'df triompher parfacti<tn putdiciennePOn doit donc

considérer comme en dehors de toute contestation la pro-

position sttivantc h pn'ovt' c~i~cf du dcniandcxr doit ctrc

p)us facitf quand i) sa~it <h's intf'rdits nossessoircs que

iors<{u'i! est question de l'actiun puhticicnnc.

f~' t'n!))! <);<Hi, r''v''nr)ns-f'n :'t )a th(''ni']c d'aur~'s trtqm'

la pr<'u\c de )'M~.< ~wt~/ doit se faire
par !.t j!rN\)' d<'

la fH~M~ de l'acte juridique qui explique la tnisc t'n pos-

session. On va voir que. cette théorie admise, le deman-

deur qui veut se servir des interdits devra faire une preuve
tout aussi difncitc, dans certains cas même p[us difficite,

que s'il se servait de l'action puhHciennc. Kt, en efTet, que

doit prouver le demandeur intentant l'action pubticieune?

n doit prouver qu'it possède; il doit, en outre, établir

quelle est la cause en vertu de taqoeHc il possède il n'a

pas
d'autres pn'uves a faire, car la bonne foi est présumée

chez cetui qui intente la pub)!cienne. Dès lors, si on admet

que
celui qui intente un interdit possessoire doit démon-

trer qu'il a t <tMMMt~(/o/~t<, si on déclare que, pour Taire

cette preuve, il doit eiatttir sa caKta D~Mc~tOMt~ on re-

connaitra qu'il aura la même preuve à faire que s'il avait

eu recours à l'action pubticienne. II faut même ajouter que

quelquefois la preuve sera plus difficile. Et, en effet, si on

appose que le débat porte sur la possession d'un meubtc,

et que le demandeur invoque, en conséquence, t interdit

utrubi, ce demandeur devra, peur triompher au moyen
de cet interdit, non seulement établir qu'il détient l'im-

meuble, établir quelle est la cause en vertu de laquelle il
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d'-tient, mais em'ore démontrer qu'i! a possède ta chose

plus ton~temps que
son adversaire, pendant t'annee précé-

dente. S'il a~it, nu contraire. par faction putdit'ienne.it

n'aura pas it f:ure cette dernirt-e preuve: itam'a~ainde

cause parcetaseut qu'il aura prouve et te fait de la déten-

lion et la c<ï~.M qui t'exptique.sansqu'itatta s'occuper,

en quoi que ce soit, de la durée de la possession.

Ce rapprochement
entre faction putdiciennc

et les in-

terdits montre que jamais un possesseur de bonne foi n'au-

rait eu recours aux interdits s'il avait du prouver
sa f<t~~

ùo.vsp~o/t~, qu'il aurait emptoye faction put'ticienue. qui,

sans exiger des preuves ptus difucites, aurait don)H' des

résultats ineotnparahtement supérieurs.

C'aurait donc été a', pront du possesseur
de mauvaise fot

seul qu.cirait e)<' créée ta théorie de la possession'.
Ceta

estevitL iumenL inadmissible. Et, en cnet, si ta possession

a été protégée c'est afin de protéger la propriété
et de per-

mettre au propriétaire
de se défendre ptus tacitement. Com-

prendrait-on, dès lors, que la possession ait été protégée t

étant donne que
cette protection ne pouvait servir precise-

tnent qu'A une personne sachant très bien qu'e)tc
n'est pas

propriétaire?

Ainsi donc, les principes du droit romain s'opposent de

la façon t ~tus absotue à ce que celui qui se prétend pos-

sesseur s' ubtige, pourdemontrer te bien-fondé de sa pré-

tention, de faire la preuve de sa causa ~~c~o'H''
aussi

voit-on le droit romain reconnaitrc, comme possédant,
des

personnes qui ne peuvent
être admises a1 se prévaloir de

leur causa ooM~to/t!
En enet, supposons que

ce soit au

moven d'un délit, d'un/w~t~ d'une rapitta par exempte

que le possesseur ait acquis la possession de la chose on

devrait, semble-t-il, lui refuser les avantages de la posses-

t Ce possesseur de mauvaise roi aurait en etTet pu avoif intérêt à agir,

en se servant des interdits possessoires, parce qu'it n'aurait. pM eu à

craindre que l'adversaire établisse sa manvniae foi danger auquel il

aurait été exposé e'U avait eu recours à l'action pubticienne.
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sion h r<)c ;Vcf~ f~< ~<r/«/ alle-

y<«, dont l'e\istt'nce <*st certaine en droit romain s'oppo-

St'raitacequ'it jtuiss~ invoquer tedétitqu'it
a commis,

faire connaitt'e sa Mf~~ /c~M/m~ a ce qu'il puisse par

consé(j(h't)t prouver qu'il est possesseur. Ht cependant !f

droit runtain pr~c~e c'mxnc possesseur cchn-):'t tnctnc qu)

doit t.a j.~sst'ssion à un dfHt c'est ainsi que te 3, t. 6, liv.

2, Jushnico déclare le \')!otr possesseur,
~'est-ce pas

tft preuve manifeste, que, pour avoir droit à être protège

comme possesseur, il n'est pas besoin d'invoquer la rauM

~OS'tt~t'$.

Que t'onctur'' de tout ct'ht?

C'est que ta theorif qui voit dans t'a~tM~ ~oM~t une

condition nécessaire pour qu'il ait possession
ne saurait

p('t'nt)Ht'<-d'attf![)drrtt'tt'n\n~duf)n<'t)~pr<ttf'<'tif'nde
ta possession a etf institut'e ette ne peut procurer au

propriétaire cette plus grande facilité de preuve qui lui est

reconnue indispensable.
S'il fallait une preuve

nouvelle

de cette assertion, notre droit actuel la fournirait.

Le Code civil a emprunte à nos anciens auteurs cette

théorie traditionneHe de i'~MMMS f/t~ nécessaire pour

qu'il y ait possession,
théorie que ces interprètes avaient

cru découvrir dans les textes du droit romain il a

donc e\ige (art. 2229 C. civ.) une possession
à titre de

propriétaire. Mais les rédacteurs du Code se sont aperçus

des difficultés de preuve que faisait naître cette exigence

de t'oMtMMs ~wMtMt.' aussi se sont-ils empressés
de trancher

ces difficultés au moyen de présomptions.
De là les art.

2230 et 2231

« On est toujours présumé,
dit l'art. 2230, posséder pour

« soi et à titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a

« commence à posséder pour
un autre.

Il Quand on a commence, dit fart. 2231, à posséder pour

« autrui, on est toujours présumé posséder
au même titre,

« s'il n'y a preuve du contraire.

L'<MWtM~omtM< étant présumé exister chez celui qui
a
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)a chose entre les mains, toutes les objections
faites A la

théorie 'tut regarde
t'o~twfM f/OM~t comme une condition

essentielle de la possession,
et se rattachant aux difncultes

de preuve qu'entraîne
cette exigence, disparaissent.

Trou-

vons-nous en droit romain des
présomptions

semblables?

Non on doit donc en conclure que ta théorie romaine a

dû être di ne rente.

En réalité on ne doit pas hésiter proclamer que jamais

les Homains n'ont exige l'a~tMM~ t/o/nt/ft'cbez le possesseur:

pour
eux celui-là possédait qui, ayant le cor/jMA de la chose,

avait la volonté de la détenir pour acquérir
la possession,

il suftisait donc de t'o~fC/My ~M~~ joint au cor/)MA. Dès

lors, pour les Romains, la preuve de la possession était

faite par cela seul que celui qui se prétendait possesseur

etaHissait qu'il avait te <r~ de ta chose et t'intfntion de

la détenir il n'avait donc qu'à faire une preuve des plus

faciles ainsi que je l'ai fait remarquer, rien n'cst plus

simple que de démontrer qu'on a le corpus, et la façon

même dont ce corpus
a cte acquis établissant qu'on a eu la

volonté de la détenir, il en résulte qu'en prouvant l'acqui-

sition du corpus on aura prouve l'a~cc/M~
/c~eM~.

Que tette soit bien la solution du droit romain, c'est ce

qui est nettement indiqué par un texte des Sentences de

Paul'.

« La preuve a fournir à t'cnct d'établir si la possession a

K été ou non livrée soutcve non pas tant une question de

« droit
qu'une question de fait en effet, pour que la

« preuve soit faite il suffit de montrer que
l'on a le cor-

«
ptM de la chose.

Il est bien évident que. d'après ce texte, celui qui se

prétend possesseur n'a nu Hement à prouver i'<MMMt~~om<n~

qu'il a seulement & faire la preuve qu'il a le corpus, établis-

sant par là même qu'il a i'a~cc~M <<'nen<~t, que le corpus

'§a,t.n,t)T.5.s~.P&ui.
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et l'cc~
/w~/< sont donc tes deux seules conditions

exigées du droit romain pour qu il y ait possession.

Le droit romain :insi compris et notre droit actuel

arrivent, on le voit, aux mêmes conséquences en
cette

matière de la possession.

Le droit romain dit en effet La question
de savoir s'il y

a possession est une
simple question

de fait il s'agit seu-

lernent de voir si le prétendu possesseur a ou non le cur~K~

de ta chose c'est ta sente preuve qui soit exigée, et on n'a

pas a rechercher s'il y a l'aH/MM< (~oMt/tt chez ce prétendu

possesseur,
il n'y a aucune preuve & faire a cet égard.

Lu Code civil de son côte pose sans doute en principe,

contrairement au droit romain, que, pour être possesseur,

il faut avoir non seulement le co~H.v de la chose et l'o~fc-

~!CNf/~ mais aussi l'~twtf~ f/o~t/tf; mais il
s'emprf~s''

d'ajouter qu'en ce qui concerne l'a~t' ~m~tt ducune

preuve
ne sera exigée, qu'il sera présume.

Par '.choquent

en droit français comme en droit romain celui qui se pré-

tend possesseur aura a prouver qu'il a le corpus de la chose,

et n'aura que cela à prouver.

La théorie du droit romain, ignorant la nécessite de !'<

KHHM~f~w~tcn matière de possession,
est donc plus simple:

le dr nt français est arrive d'une façon plus compliquée au

même résultat parce que, partant d'un point de départ

erroné qui aurait conduit a des résultats inadmissibles, il

a dù les corriger ensuite comme le dit Ihering
«

pour se

« sauver d'une impasse
dans laquelle il s'est engagé, le

« droit actuel, le Code civil a saute par-dessus les toits. »

32. tl est donc maintenant constate que le droit ro-

main n'a pas pu,
étant donne la raison d'être de la pro-

tection possessoire,
consacrer la théorie traditionnellement

admise par les interprètes, d'après laquelle l'<MtMtM<~MM<

serait exigée chez le possesseur
aussi est-il facile de citer

bien des textes qui démontrent que la notion de l'anwtu~

domini est absolument étrangère à la théorie romaine de la
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possession, que
l'on nes.mr.ut

posft'en principe que
t'~t-

:«//t~.?~~tt' se joignant lit, c~r/ constitue tu condition

nécessaire et suftisante pour qu'il y ait possession.

Que
tout d'abord on m' puisse voir dans cet ~m~

n)~)~joint au c~ fit condition tteccssaire pour qu'il y ait

possession,
c'cst ce que prouvent

eo'hins te\t<'s qui. hit'n

loin d'exiger t't's f/«' chex te possesseur,
x'con-

naisseut, comme possédant
une c!)ose, une personne qui n'~

pas, qui
ne peut avoir t'~MMt~ ~w~tf.

Je vous citerut a cet e~u'd tout (t'abord la lui 2, 2 D.,

P;'o pM/
liv. 4t, t. 4, dujurisconsuttc Faut

Il Quand une vente est faite sous condition, t'acheteur

« n'usucape pas tant que la condition est en suspens. Ht il

« en est ainsi, alors même qu'il penserait
la condition

« accomp!ic, tandis qu'elle ne le serait pas en reatite sa

.< situation en effet estecUe de la personne qui croit avoir

acheté. Il en serait, au contraire, tout diu'rcn)mt'nt si ta

condition s'cst accomplic et si l'acheteur l'a ignore on

« dira qu'il usucape, en adoptant
t'avis de Sabinus qui

« prend
en considération ce qui s'est produit en

réalité hien

'< plutôt que
ce qui est dans la pensée

de t'intéresse. »

Voici donc un texte qui déclare bien formelletnent que

celui qui a acheté une chose sous condition commence à

usucaper des l'arrivée de la condition, même s'il ignore

que
la condition est accomplie, et par conséquent commence

à posséder des ce moment où cependant
il ne peut avoir

t'aMMMM f/(WîMtt, attendu qu'il ignore t'at rivée de t'evenc-

ment qui lui permettrait
d'avoir cet ~tf~M~.

A ce texte on peut joindre la loi 28 D.. De o(~. vel amitt.

poM., tiv. 4<, t. 2, dont il suflit d'ailleurs de citer les pre-

miers mots

« Je possède
une chose et ensuite je la prends à bait

'<
perdrai-je la possession? tl importe beaucoup de savoir

« ce qui s'est passe, et d'abord si je savais ou j'ignorais

« que je possédais.
»

Le jurisconsulte Tertullien suppose
donc dans ce texte
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qu'une personne peut posséder
une chose et cependant

itrn'tt'er tju'ette possède n'est-ce pas at'sotmnent contraire

ù la tttcot-ic qui exige t'a~MMA f/o/~t/it chez te possesseur?

Le possesseur qui ignore qu'il possède
ne saurait avoir l'a-

t<~t~ (/ 'intention de se conduit')' cotmnc proprié-

taire, et cependant
il possède. Que devient donc cette

condition que t'en prétend essentit'Ite j)our qu'it y ait pos-

session'?

A cote de ces textes qui ctahUsscnt qu'une personne peut

posséder
sans a\pir !'<ry?t' ~t, q' )'~f'~M.s' f/~wt~t

n'est pas par conséquent
une condition nécessaire pour

qu'H y
ait possession,

on peut
en citer d'autres qui. mon-

trant que i'~MMA~/HH/joint
au M/< n'assure pas d'une

façon certaine la possession, comptetent
la démonstration

de ct'ttc idée que la notion de l'aKtMtM~ </oMt~ est étrangère

a la théorie romaine de la possession,
ça prouvant que cet

tt~MtM~ t~w~ qui n'est pas
nécessaire pour qu'on soit pos-

sesseur, ne suffit pas pour assurer la possession quand il se

joint
au cor~M~.

H est bien entendu que les textes dont il s'agit ne sont

pas ceux qui ont trait aux personnes qui détiennent la

chose en vertu d'une cause impliquant
reconnaissance du

droit de propriété d'autrui nous avons vu ea effet que,
dans

la théorie traditionneHc qui déclare possesseur celui qui

joint t'ûMtWt~ f/oMtMtau co~K~ on reconnait que l'on ne

tient aucun compte de t'an~MM~ ~o~tMt de ces personnes

les textes à citer sont ceux qui se rapportent à des individus

détenant une chose en vertu d'une cause qui n'implique pas

reconnaissance du droit de propriété
d'autrui et auxquels

ils refusent le titre de possesseur, quoiqu'ils aient l'animus

~<WMtM.

C'est ce qui se produitdansIaloi60,§iD.,f~c.~liv.t9,

t. 2 Je pense, dit Labéon dans ce texte, que l'héritier

« du fermier, bien qu'il
ne soit pas fermier lui-même,

« n'en possède pas
moins pour

le propriétaire.

Quelques explications sont nécessaires à propos
de cette
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toi. Si l'on se ptace a l'époque de Justinien, et si on veut

interpréter cette décision d'après tes principes
t't;t)'hs alors,

on est oblige de convenir qu'elle est inintelti~il'ie. Kten

cfl'etces principes
conduisent il dire que l'iteritier du fer-

mier est fcrntier comme son auteur, le t'ai) ne prenant j~s

fin par
la mort du fermier des lors l'héritier du fermier

doit, comme le fermier lui-même, être considère comm''

un simple détenteur. Par suite, on ne saurnH comprendre

que le texte déclare que l'héritier du fermier n'est pas

fermier, qu'il hésite a voir dans cet héritier un ''imptc
dé-

tentcur, et l'on doit avouer que l'on est en présence
d une

loi que n'auraient pas
du insérer les comploteurs

du

Uipcste.

~!ais les principes admis à l'époque de Labeon n'etatcnt

pas ceux qui recevaient sous Justinien teur appt'catton.

On peut très légitimement
déduire de notre te\te qu'au

temps de Labéon, c'est-à-dire au temps d'Auguste,
le louage

prenait
fin par la mort du fermier. C'est lu d aittcurs une

~lution qui se Justine aisément le louage peut
en efTet,

surtout quand il s'agit
d'un bail à ferme, être ran~e dans

la classe des contrats (lui se font tM~ft/M /w\fOH.r
il n'est

pas indifférent pour le bailleur d'avoir comme fermier une

personne quelconque
la culture des terres demande des

qualités que l'on ne trouve pas également développées
chez

tous.

Ceci dit, nous plaçant par conséquent au temps
d'Au-

custc, examinons la solution contenue dans notre te~tc

Le fermier meurt; son héritier trouve dans le patn-

moine la chose qui fait l'objet du bail et l'appréhende
en

sera-t-il possesseur?
Si l'on appliquait la

théorie traditionnelle voulant que

celui-là soit
possesseur qui joint au corpus l'aMtmM~ ~omMtt,

on devrait dire que l'héritier du fermier possédera,
s'il a

l'a~nnMs ~mtM~ ne possédera pas s'il n'a pas cet <tn<-

wt~. Et j'ajouterai qu'on
devrait admettre qu'il possède

même si, ayant cet onMHMô <f(WtM~ il savait que le de



J02 CHAI'tTRHt.

c~-st'n
était fermier. Un effet. sa 'uauvaise foi ne t'em-

pêche nuHement d'être possesseur, et,
d'autre part, on ne

j~ut objecter que, s'il est en possession, c'est en vertu

d'une cause qui impti<)"e
reconnaissance du drctdepro-

prit'te d'autrui, car, s'il a ta chose entre lcs trains, ce n'est

pat! en vertu du bai), puisqu'i!
n'est pas fermier.

Or, ce n'est pas ta solution du tc~te sans faire aucune

distinction, Labeon dit que l'héritier du fermier est un

simptc détenteur. II n'est pas temps de rechercher pour-

quoi cette solution a été admise c'est ta un pointeur

l<'quetj'a))t';ti;')t't'ventr;fn.t<=t)suf<)t,pourtemomo't,de
remarquer que l'on est ici bien manifest) ment en présence

d'une hypothèse dans taqueHe une personne qui joint au

cur/ t'a~t~~ ~Mft</ ne peut pas posséder, sans que

cependant on ait te droit de dire qu'i) s'agit d'une per-

sonne ne pouvant, par suite de son titre d'acquisition,
avoir

un o~t//N~ t~w~dont on tienne compte.

Au re~te. la doutde proposition qui vient d'être établie, à

savoir qu'il est en droit romain des possesseurs qui n'ont

pas t'a;~tM</<wtMt, et des individus qui n'ont pas la pos-

session quoique réunissant i't~ t/um~ au corpus,
se

trouve encore mise hors de doute par un texte qui nous

parle en même temps d'une personne qui possède, bien

que n'avant pas t'a~~f~ (A~t/tt;, et d'une personne qui ne

possède pas quoiqu'eUe ait cet a~tMK.<; il s'agit
de la loi 2t

D., De t~t~p.f~ u~c., liv. H, t. 3

'< J'ai loue un fonds de terre à celui contre lequel j'nu-
<. rais usucapé le fonds pro Acre~c en continuant à le pos-

<. séder; je demande si vous pensez que le bail est valable

<t si vous le jupex nul, pensez-vous que je continue à usu-

«
caper?

Jtteme question, si dans les mêmes circonstances

«
je

vends ce fonds de terre que jugez-vous devoir déci-

a dcr? Le jurisconsulte répond Si celui qui possédait pro

« herede le fonds la donne a bail au propriétaire,
le bail

« est nul autrement le propriétaire prendrait
à bail sa

« propre chose par conséquent,
le bailleur ne conservera
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«pas
menu' ta possession t'usucapion

cessera donc de

« s'accomplir. tt en est pour lit vente connue pour le

..fouace: on ne saurait acheter sa propre
chose." Il

Le texte suppose que te possesseur d'une ctmse la donne

attait au propriétaire:
ce ttattestnut, c'est ta un point

a propos du(ptet je u'ai pas a insister; ntaisqu'adviendra-

t-il de la
possession?

Si t'en raisonne d'âpres
h's pritK'ipcs

admis dans lu théo-

rie qui
fonde la possession

sur t'~<f~<f~ f~wt~t, on dira

C''tui <jui posscdf )a chnsc et (pn )a donne a haH au pro-

prietait'tj
conserve ra/ttWMS </um/~ et entend détenir ta

chose par l'entremise de celui qui doit être son toca~aire

il conserye donc la
possession, (juant au proprietair<' (lui

refûitta chose en vertu du contrat de louage it ignore

<[u'n
est propriétaire

autrement il reprendrait
sa chose

comme propriétaire
sans s'astreindre aux

otd rations qui

dérivent du bail il se considère comme locataire; dès

lors, il n'a pas t'a~twM~ ~OMf'~ il détient au nom du soi-

disant hailleur, il n'est pas possesseur.

Or, le texte donne précisément
les solutions contraires à

celles qui viennent d'être exposées le baittexr, bien que

conservant t'a~mt~ (/OMtM~ ae possède plus (<c~/Mr c/'ye.

M/ ne ~oMM~u/~M yKt~w fe/~Mpr~). Or, si le bailleur ne

possède plus, nécessairement le propriétaire possède quoi-

que n'ayant pas t'OMtMM~ (~MtHt. N'est-ce pas
une preuve

certaine que t'a~wt~ domini n'a jamais jo'tc un rôtc dans

la ttteorie romaine de la possession?

33. –Mais cependant, peut-on dire, n'y a-t-it pas

des textes qui paraissent
faire de l~tWM~fWtt~ une con-

dition essentielle de ta possession?
Comment faire concor-

der avec la théorie qui considère t'aMtw~ ~OM~tt comme

ne présentant aucun intérêt en matière de possession,
la

loi i, § 20 D., De adq. vel OM~f. ~o~ tiv. 41, t. 2, qui dit

quecetui-ta ne possède pas qui n'a pas t'<~tmM~o~(~t~

expression qui,
ainsi que nous l'avons vu, doit être regardée
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comme synonyme d'ft~wt;<s (/~n«? Comment compren-

dre ta loi 37 D., /y~. acl., !iv. 13, t. 7, d'après laquettc

celui qui donne une chose ù bail conserve ta possession

parce qu'il a toujours ta volonté d'avoir h chose, autre-

ment dit, parce qu it a toujours l'<ï/ttMt<A t/~t~t?

On ne doit pas hésiter a reconnaître que ces textes sont

manifestement inconciliables avec lu théorie exposée
sui-

vant laquelle l'<t' </o~N'~t n'a aucune importance
en

matière de possession par suite, )a question se pose dans

(es termes suivants Doit-on s'en tenir a lu loi t,~ 20 D.,

7~ af/y. t-r/a~t~. tiv. 4t. t. 2, et a la loi 37 D., ~e

~t.
liv. ~), t. H, f't dectarer sans \ateur !< ar~u-

tnents tendant a prouver nue la notion de t'a~f//«~~WMt

est étrangère à la théorie romaine sur ta possession?
Doit-

on, au contraire, tenir ces arguments comme décisifs el

laisser de côte les deux textes qui viennent d être rap-

pelés?

C'est cette dernière solution qui me parait préférable

mais alors comment expliquer l'existence de ces textes?

Étant donne que les deux textes cités sont du juriscon-

sulte Paul et qu it serait impossible de trouver dans le Di-

geste
un autre texte faisant allusion à l'a~twN~ do~t<K< en

matière de
possession,

on est tente de dire que cette

théorie est spéciale
à Paul. Lui seul aurait donc exige l'a-

nt~Mx domini chez le possesseur, et les interprètes du droit

romain auraient eu le tort de faire d'une opinion particu-

lière à ce jurisconsulte
une doctrine universellement ad-

mise en droit romain. C'est là l'explication
donnée par

thering*.

A mon avis, il faut aller plus loin et dire que Paul n'a

pas
eu en cette matière une opinion différente de celle des

autres jurisconsultes romains, que, pas plus qu'eux, il

n'exigeait chez le possesseur
l'a~MM~oMt~t. En euet, l'un

Du r<tfc d< tft M~ottM dam la poMMMin, tr~d. MeulenMre, ch.

XU1 rfmtmtM pM!Mfn<M de Paul, p. 226 et suiv.
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des tc\tt"4 qui ont été invoques pnur t'tatdir que te droit

romain n'a jamais connu lat)n'<n'iedet~<~w~'<t

précisément
du jurisconsulte Paul it s'agit de h toi 2, 2

U.e~t)v. U.t.t.P:nt),s)tppos.)ntdanscettetoi

«u'une personne
M at'bcte no~ (A~/t~to une chose sous

condition, etqoe la condition s'accomplit a l'insu de t'ii-

ct)eteur, déclare que cet acheteur comux'nce de suite à

usucaper des I'arrivt''e de la condition. !\e resottc-t-it j'as

bien ncttetncnt de lit que l'achcleur possède dès t'arrivec

de la condition ù un moment ou il ne peut pas avoir t'~M)'-

~«< f/OMt'/n? ~'est-ce pas la jn't'uvc ntanifcstc que Pat.t ne

pt'nsait pas que t~/t~~f ~t fut une condition néces-

saire pour qu'il y ait possession?

Dès lors, quand, dans les deux textes citfs, Paul parte de

t'fMWtfM~Mt'~ !t n'a pas du attactuT une grande impor-

lance a l'idée qu'il
émettait il s'est ainsi efTorce de justi-

licr pourquoi le droit romain refusait la possession à cer-

taines personnes mais on peut des maintenant déclarer

sauf à revenir plus
tard sur ce point, que si les solutions

données par Paul sont exactes, les raisons proposées par

lui pour les appuyer
ne le sont pas.

34. La théorie traditionnelle, en exigeant chez le pos-

sesseur l'aK~MM~ f/<MM<M'~ nous est donc apparue comme

faisant en droit romain de la possession
une institution

juridique inutile, comme étant de plus en désaccord avec

bien des textes du Digeste; mais ce n'est pas tout encore

elle ne donne pas, quoiqu'on disent les auteurs qui l'adop-

tent, le critérium qui permettra de distinguer la possession

de la détention, critérium qu'il serait, suivant eux, impos-

sible d'indiquer si on se contente de l'~c<u.<
/~cM</t pour

qu'il v ait possession. Le droit romain, disent ces auteurs,

a toujours très nettement distingue la possession de la

détention si le possesseur doit nécessairement avoir 1 <ïM<-

mus </<wt/Mt, rien de plus facile que de faire la distinction

sera possesseur celui qui a 1 aMt/ntM ~OMM~ sera détenteur
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cehn qui a seutement )'
~lais si on se

contente che/ h' possesseur
de t'~cc~MA-

ne va-t-on

pas
taire de tout détenteur un possesseur? ~ue devient

atut's cette distinetioo qui doit nécessairement être faite

entre te detextcur et le possesseur?

Lorsque ptus
tard je m'occupera: de t~ détention, on

~erraqu'atnrs
même t' "H'' t'~s

r~wt

chey. [e possesseur,
t'n peut arriver a distin~nfr la posses-

sion et la détention, <c t'ar conséquent
on ne peut par

cette simpte
conside'-ation

écarter ie système propose Je

n'insiste donc p~
à ce snjct mais, ce qne je veux pour

le

moment faire remarquer, c'est que
la notion de r~Mt~MA

~</ n'~ nuHL-.nent ..ati-r.u~ntr' a t'etT-et de déterminer

ces hypothèses
dans tesqueUcs H a possession

ou déten-

tion, et que ta règle posée
conduirait à des solutions con-

traires a cclles qu'admet en réalité le droit romain.

Supposons que
nous sommes en présence

d'un preca-

ristc, d'un créancier ~ag~te,
et demandons-nous, en lais-

~nt de ente les textes pour
le moment, si, dans la théorie

qui exi~e r~t~M~
~Mtftfchez le possesseur,

on doit con-

sidérer le precaristc,
le créancier gagiste

comme possédant

la chose qui
leur a été donnée en précaire

ou en gage, ou

au contraire comme de simples détenteurs.

La réponse,
scmhtc-t-U, s'impose

le precariste est obligé,

en vertu de la concession ça précaire,
de restituer la chose

des que le concédant la redemande le créancier gagiste

doit, en vertu même du contrat de gage,
restituer ta chose

des qu'it
aura obtenu le remboursement de ce qui lui est

du. Dès lors, le precariste
et le créancier gagiste, n'ayant

la chose entre les mains qu'en vertu de causes les obligeant

a la restitution, ne sauraient être considères comme déten-

teurs alors même qu'ils
auraient l'~tt~t~ t~t~ de-

vraient par conséquent
être traites comme détenteurs.

Telle n'est pas la solution admise par
le droit romain

cest un point certain, indiscutable que
le droit romain

reconnait comme possédant l'objet qui leur est confié et le
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nn'caristc
et tf créancier ~a~ish; t't qn'it ne

voit pas eu cm

().'simples détenteurs. t)<' nomtu'eu\ t'êtes l'aHest<'nt:jt'

xn' contcnK'raide vous en citer un, ta toi i:t,~ fi D.,

r~< ac~ )iv. G, t. 2.

a Quelquefois faction puhhcicune
est refusa' a des p<'r-

« sottues qui pourraient invoquer ()n('
t'n

« t'fTct ta ))0'.scssion
du errancicr

~a~istc,
tt))

pn'carish'
t'st

ont'M~st'oy'M.v~, ut n';tcn(t:mt c'-ttc action n'appartit'nt

pas
an crcanc~'r ~istc,

au
p~'earistc, parcf qu i)s

n'ac-

.<
([nieront nasta possession

dansdrs conditions tcHes qu'Hs

..puissent
se croirt'proprit'taircs.

Cotnmcnt canci)i<Tt'<'ttt' "otntion avec ta ttx'orir qui vott

<):)t)s t'f'nt~ ~~t~t une condition t'sscntn'ttt' t'onr qu'il

ait
possession?

t)c )n<m< supposons q'n'
nous sommes t'n

pr~st'ncc
d'un

~pn'strf. Un procès
est en~ rctativcmcnta la propriftc

d ))<)<' cttos~ durant te procès,
cette chose est confit'c a un

tiers nomme séquestre qui devra. t'issue du proct's, la

n'tnettre a celui qui
aura triomphe

ce séquestre doit-it

etrf possesseur ou au contraire détenteur dans ta théorie

<p)i e\i~e t'~M~fM f/w~tM~ cttex te
possesseur?

Ici encore ta

sotution apparait comme évidente le ~questre
ne saurait

avoir un OM<M<« t/om~t' dont on puisse
tenir compte il ne

peut être repute avoh' t'intention de se conduire comme

propriétaire puisque
le titre en vertu duquel

il a ta chose

entre les mains tui impose l'obligation
de la reshtupr a

cetui qui triomphera
dans le procès

en revendication. Et

cependant tette n'est pas la solution consacrée par le droit

romain. Voici en efTet ce que
dit ta loi 17. § D~

liv.i6,t.3:

« La propriété de la chose déposée reste au déposant, et

« aussi la possession
à moins que le depût

n'ait été fait entre

< tes mains d'un séquestre
car alors le séquestre possède;

« en efTet, dans un tel dépôt,
ce que t'en veut, c'est que,

pendant tout le temps qu'H dure, aucune des parties ne

«
profite de la

possession.
H
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Ainsi d«uc, h' st-qm'strequi
n'accrtainentent pas t'

MM.< ~~</N<
possède cependant. (Juc

devient ta
tt~'orie

des

interprètes du
droit romain qui voient dans t'a~~t't.v <

M~< une condition nécessaire pour qu'it
ait posscsston?

H y a ta une objection fort grave formulée t'outre t:t

thcoric (lui voit dans t'~tf~s ~~f~t/ une condition nt'ccs-

'.tairf de la po~cssion~
et ccjtcndant il ne scmtdt; pas

t(u't-!tc ait préoccupe
Ics anciens interprètes

du droit ru-

main qui tous radnx'ttatent. Doneau qui.
niosi qu'on l'a

vu, dectare fort nettctnentquc t'~t~s ~Mt'/t< est néces-

saire chez cetui qui
dt-ticut ta chose pourqu'it ) y ait posses-

sion, se contente d'ajouter que. pour qu'une personne

acquière la pos-.ession.
il n'est pas nécessaire que tach"-e

lui soit trauëterec en vue de lui ram- acquérir
ta pt'oprietr

il suflit, dit Doneau, qu'il
ait eu intention de transférer

ta possession, alors même par conséquent que le ~a<M

aurait entendu rester propriétaire.
C'est ce qui se produit

pour le créancier gagiste
le débiteur qui

constitue le ~e

r.'ste propriétaire
de la chose donnée en ~agc et entend en

rester propriétaire;
néanmoins ta possession passe

au créan-

cier, parce que telle a été l'intention des parties'.
Doneau

ne donne d'ailleurs aucune autre explication
d'où une

grande difficulté pour
concilier ce principe pose par lui

que la possession suppose
nécessairement t'ant'Mt~ <~n<Mt

chez celui qui détient la chose avec cette solution qu'il

rcconnait vraie a savoir que le créancier gagiste,
le prcca-

risle, te séquestre possèdent, quoique n'avant certainement

pas t'O~tMM~ (/~WtHt.

Savigny a tenté de présenter de la façon suivante cette

explication que Doneau ne fournit pas*

Sans doute, l'~nwtMs ~om<Mt devra exister chez le pos-

sesseur toutes les fois que
celui-ci se mettra de lui-même

en possession,
toutes les fois aussi que l'acquisition de la

Doneau, Ciment, ~e./un' Cttt~ tiv. S, t. t3, n" t2.

Savigny, Tf«th' de tttpcMcsston, Lrad. StMdtIer, p. 98-09.
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.~session n'ayant pas fait l'objet d'une t'ouveut)on parti-

entière, on ne saurait dire qu'il y a transmission de ta pos-

..ession consentie par
l'ancien possesseur au

nouveau. <est

u'ameurs ce qui se produira presque toujours. ~!ais il peut

ttussi arriver qu'il en suit autretuent, que les parties aient

en précisément
en vue le transfert de la possession <]t)i fera

ainsi t'ot'jet d'une convention spéciale
dans ce cas, il n'y

a pas a parler d'o~t'M~ ~w~t, d'intention de se eondutre

cotnmc propriétaire
devant exister chex celui '[ni va acqué-

rir la possession. En eFfet, ta possession, quoique
n'étant

<p)'un simple état de fait, pr< duit des enet~ juridiques, as-

sure des droits au possesseur
elle doit, par conséquent,

être susceptible
d'être atienee parte possesseur qui pourra

ainsi transférer a un tiers tes avantages qu:
en resuU'-nt

pour
lui. Or, si cela est vrai, il n'\ a p)us

a parler d'

m~ ~MtMt devant exister chez qui
devient posses-

seur un ne doit exiger que t'a/<~M.</x.M~,
la volonté

de devenir possesseur.
Cette explication permet,

on te voit,

de concilier les deux solutions en apparence contradictoires

professées par Doneau. On a souvent appetc possession
dé-

rivée cette possession acquise par
suite d'un accord de

votontcs intervenu à l'occasion de lu possession
entre l'an-

cicn posscsseureUe
nouveau, par opposition

à la possession

acquise sans que cet accord intervienne et que
l'on nomme

possession originaire
d'en le nom de théorie de la

posses-

sion dérivée donne a la théorie que je
viens de vous exposer.

Cette théorie de Savigny est, en réalité, inacceptable

en effet, si elle était vraie, ce ne seraient pas
seulement le

créancier gagiste,
le précaristc,

le séquestre qui, bien que

n'ayant pas et ne pouvant pas .oir t'wtfMMs (~MM~ pour-

raient posséder; tous ceux qui, ayant reçu la chose en exé-

cution d'un contrat, sont considères comme détenteurs,

pourraient devenir possesseurs, si, dans le contrat qui les

constitue détenteurs, il était convenu que
la possession

leur serait acquise.
N'est-ce pas, en efTet, un principe cer-

tain que chacun peut disposer de son droit comme il l'cn-
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h.nd. au
profit

d<'
qui

H ~t? '~n
cnns.qm'uoe,

le t.oss.'sst.ur

nedtnt-H pas pouvoir disposer de sa possessiou,
connue h'

p,op.-it-tait-t-disposedesondruitdepropt-:et<'?t';napptiquf.nt

ces idt'esondt-vraitdirequele l~iHeur. que te déposant.

)u cou.u.odant, etc.. peuvent,
en s'e~ptiqua.tt

il ce sujet,
si

telle est teur intention, assure)' ta
possession au

tocatatrf,

au dt'-j~itiu.
au cotnntodatain', etc. Or. cst-ct' !a la tt.fu-

rn't'muait)''? '?

t~)KL':m!~ s'occupe pas <h't:uj')csti<.n:its<'t'orne
a uin'

que si le tocatait-c, le conttn.~ataire, le d.posita)t-c
nR pos-

scdcntpas, c'est parc<' qn'! les contrats tic louage, tic de-

pût, <tc conn'o''at n'.mt pas ctc raits en vue de transrc.-cr

la possession,
m.is t~icn phttut a~-c t'intcntion chez le t.a.t-

leur, te duposant,
le cotn.nodant ile conscrv.'r par dc~rs

tui tes a~a.tta~s
de ta pu~n';

ut.us H ne dit
pas

c.'

qui adviendrait dans te cas < l'intention de transférer la

possession aurait été exprimée par le baittettr, le déposant.

le co.nntodant. Doit-on admetU-e qu'une
telle convention

faite au sujet de ta
possession

serait vatabtc?

Certains interprètes
ont dectare cette convention valable

et il faut bien reconnaitre que c'est la solution à laquelle

conduit togiqnemcnt
ta tticorie exposée pourquoi

le pos-

sesseur ne disposerait-it pas de sa possession,
comme le

propriétaire
de son droit de propriété'?

Mais le Digeste
moutrc que cette solution est insoule-

nable. Traduisons en .-M la loi 40 D., De ~M.

poM., tiv. 4t, <. 2 « Celui qui, tout d'abord, a pris
une

<. chose a bail, et ensuite l'a reçue en précaire,
sera réputé

a~oir mis fin au baH; s'it a.ait d'abord ret-u la chose en

précaire et l'avait ensuite prise a bait, il sera tra.te comme

«locataire. On considère, en efïet, comme devant plutôt

« produire effet, racte juridique qui acte passe
en dernier

'< lieu. Tel est t'avis de Pomponius. Ce même Pompomus

Doneau. C~m. de jure ctvt~, tiv. 5, chap. t3. n'' 0.

Thibaut, Arc~ vol. t8, p. 32; P~ § 208. 8. édition.
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Il 1.

..sfpnsc avec raison ta question suivante: Qu'an'ivo'a-t-it

.<sicetuiquiaprisattailun
fonds h' ren'it cnprt''t'!ure,

«uonpasen
vue de devenir

possesseur,
maist'n ~uotant

.tsitnptement en avoir la détention? ttt'n estatorshmtdif-

« feretmnent autre chose est posséder,
autre ch(~' est

« détenir; c'est ainsi que ceux qui sont envoyése)t pusscs-

« sion /'t'tAt'tKï~<fyM~, ou bien a raison (le fa «~t/~ A'-

« yf<t<M, ou t'ien a raison de )a Cf~ (/ t'cr~ m'

possèdent pas,
mais détiennent s'il en est ainsi. pr<'cairc

« et Lait produisent
en'et. Mais si quc)(jn'un pn'nd une

t< chose a bait et )a reçoit en précaire dans des conditions

<' tft)es qn'it possède,
te précaire seut. aucun doute,

produira effet, si te to\er est d'un seul tt~/tM~s, attendu

que le toua~e est nut quand tctoycrest d'un seut /n~/tM~.

~t.iis, si te t')\pr n'st pas fx'tif. it faudr) ators t'<'rtn')'<'ht')'

a quel est le contrat qui aura été fait tout d'abord.

Un est ici en présence
de deux personnes voûtant, par

rapport à ta mOne chose, faire deux contrats, un c'mtr

de louage et un précaire le texte traduit pose et résout la

question de savoir si elles peuvent les faire dans des condi-

tions telles que les deux contrats produisent
tcurs euets.

Ces tc\tes montrent qu'il faut faire une distinction sui-

vant
que le précaire

doit avoir pour résultat d'assurer au

précaristc la possession ou la détention.

Ou bien le précaire
doit faire acquérir au precaristc la

possession; il est impossibte alors que le toua~e et le pré-

caire produisent en menï': temps leurs euets, de là les con-

séquences suivantes

Si, des deux. contrats, !'ua n'est pas sust'eptitde de pro-

duire effet, celui-là seul qui peut en produire
en produira

St ~Mt~CM MM~/tO M~O CO~f/M.rt~ NM//a dubitatif) est,

yuw ~rpMrt'K~t ~o/M/~t ~eMCM~; yMtfï coM~MC/<o /tM//« est,

~tM? est tH MMOn'M'0.

Si, au contraire, les deux contrats sont valables, ce sera

le dernier
passé qui produira effet Il

/M~tM
~w A<M~ro-

« cedere Utt/c/~r quod /t0fï~<~)e /<ïc~KM est, dit la loi t0~
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pr. D., liv. 4), t. 2; <'<s< u/'ru/<~
~~tc ~y~cMf/M~

« ~t<.s </f~'t//«c/f<~
dit ta loi ~t S 2 D., liv. ~t. t. 2.

Ou bten. ait contraire, le précaire
ne doit qu'assurer

la

détention et non pas h possession,
et alors rien n'empêche

que le louanc et te précaire
ne produisent

en même temps

cn'ft.

Telle ''tant la solution du texte, comment comprendre

que te !ou:tgc
et le prcc.-urt! puissent

coexister et produire

en m~mrtt'mps )('ur.)'<, ')'")mt topn'cait-t.
assure scu-

ietncnt la détention, qu'its
ne puissent,

au contraire sub-

sister en même temps, quand
le précaire

donne au preca-

riste ta possession?
Si on admet que tout possesseur

doit

pouvoir
transférer sa possession

comme tout droit qui lui

appartiendrait,
on ne voit pas pourquoi

te propriétaire, qui

a consenti un contrat de hait a son locataire, ne pourrait pas

ensuite, sans que pour
cela disparaisse

le contrat de hai!,

assurer à ce locataire tes avantages
de la possession

au

mo\cn
d'un précaire. Dès lors, si le jurisconsulte qui re-

connait dans ce te~tc qu'H peut
intervenir, entre bailleur

et fermier, un précaire
assurant la détention, de telle sorte

que hait et précaire coe\istcnt, déclare qu'au contraire un

bail et un précaire
assurant la possession

ne peuvent
sub-

sister en même temps,
c'est bien évidemment parce que le

droit romain pose, en principe, que
l'on ne saurait être en

même temps fermier et possesseur.
La loi tO D., De at/y.

t~/ amt~. poss.,
liv. 4i, t. 2,

montre donc que la possession
n'est pas susceptible

d'être

transmise comme peut l'être un droit, puisque
le bailleur

ne peut transférer
sa possession à

un fermier que
devient

dès lors la théorie de la possession
dérivée?

Voici l'explication que donne Savigny. qui a reconnu la

valeur des objections qui
viennent d'être exposées.

Cette idée, qui a été mise en avant pour expliquer
l'exis-

tence de !a
possession

dérivée, a savoir que la possession.

conférant des avantages juridiques,
étant un droit à ce

point
de vue, peut être cédée, aliénée comme un autre
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droit, ne doit pas s'entendre en ce sens que !e possesseur

doit pouvoir
atiencr son droit, quand

et comme il te veut,

comme tepo'n't-ait
h' proprit'taire quand )t s'agit de son

droit de propriété
eHe doit s'entendre seutementot ce

scxs que, puisque la possession est un droit, on comprend

om'
les avantages poissent

en être aticnes. puissent passer

d\me personne
a une autre. ~tais ators il rc~h' a dctcrnn-

ncr quand
celle ahcnation de la possession pourt'a avoir

Ht'n. Sa~i~uy rcpond en disant ({u'eHc
ne pourra sf pro-

duire qn'' 'tans les h\('otht's)'sott
la lui tf pcr«)t't <prnssc-

nx'nt. 1~' possesseur
n'est donc pas libre de disposer de la

possession
de sa chose il ne peut ie faire que dans les cas

prévus par
la loi et de la façon indiquée par elle.

« Toutefois la possession dérivée ne doit pas être cntcn-

"due dans ce sens qu'il faille t'admettre toutes tes fois que

le vrai possesseur prétendrait la faire admettre. EHe est

« une dérogation aux principes primitifs
de la possession,

« et des tors il ne faut t'admettre que ta ou te droit positif

l'établit expressément.
L'idée de cette possession n'est

u donc encore que purement abstraite et ne recevra d'c\is-

x tencc concrète et rectte que lorsque nous aurons trouve

« des cas spéciaux où la loi la sanctionne' »

En conséquence, d'après Savigny. le droit romain ne

consacre cette possibilité d'aliénation, de transmission de

ta possession que dans les hypothèses
où des raisons d'uti-

lité pratique commandent qu'il en soit ainsi. Voici, en effet,

comment Savigny explique que la possession soit reconnue

au créancier gagiste. Le but du contrat de gage est d'as-

surer au créancier gagiste une garantie
de paiement

de ce

qui lui est du, en lui permettant de conserver par devers

lui la chose jusqu'au jour où le paiement
aura été cCectuc

or, pour arriver à ce résultat, il fallait enlever au consti-

tuant du gage les actions qui protègent
sa possession et les

Savigny. Trut~ p~MCfiStOft, trad. StMJ~er, 2" édit., t8'?0,

p.iW.
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tdtt'ihm'r au contraire an créancier ~a~iste.
H fallait tes

enlever an constituant (ht ga~e pour empêcher que celui-

ci tic s'en serve de fat-on a retirer )a chose des mains du

cretutcier~~istc; it fallait les donnerai) créancier
~iste

ut coustituer ainsi celui-ci possesseur.
afin de lui fournir h-

n)0\< ')c c<tttsct-Vt'r la chose jusqu'au patcnx'nt.
La raisnn

d'être 'ht c'ttth'at <h' na~ condoisait donc nfC('S!<air''tnct)L

)c th-oit romain a appUqncr
ici ta Un'oriu de )a possession

th''rivc< a dechu-ur '(uc
!a possession

fh) con~itoant dn

.r: pn'.s)'t-.)it
au cn'anrit'r ~)s)< <'t cch) a nu''))~' pan) si

csscnt.ift en noh'c ntaUcrc qntj h; droit romatu n'a pas con-

suh't't' cot"ntc pos~ihh' <)nc h; <'r'ancicr gagiste pt'tt, par

um' ''on\<-ntion expresse,
se dectarer non posst'ssfm-

Sa~i~ny, sans d'ai)tcurs en c\poscr tes ntotifs, indiq))';

c"atmt)cnt <)nt'
ta possession punt ctru transmisf an cas di!

dt'p~t <ph-utd
il

s'agit
dx

scqnestr'
dau cas de t'onct;ssi')n

en j.rccairt', ajoutant scnh'mcnt 'tue t<' resntiat ne se pro-

(!)tit, <)nand
il s'agit du st'()ncstr'\qn'atttanUt))'it

a eu une

convention <pr<'ssc a cet ~ard.
et <jn'it n'a lieu au pront

du prccaristc qu'autant qu'H n';
a pas t'n une convention

u\ant pour
httt d'e)npcc)<cr cette transmission df !a posses-

sion". <J""i')u'it ne dise rien a ce snjt't, it est bien certain

qu< po"t' Savign\, i-'it a lieu a application
de la théorie

de la possession dérivée, c'est parce que cela est necessatrc

pour permettre
au séquestre,

au précaire de produire
tes

t-ucts que ron doit en attendre, et que c'est cette même con-

sidération qui e\p)iquc (ju'ene
ne s'applique pas de la

même façon dans toutes tes hypothèses.

H serait bien difficile d'admettre cette théorie dcSavigny.

ttcmarquons que l'idée qui sert de point de départ a Savi-

env semblerait devoir t'amener a d'autres conclusions

« La possession est considérée comme un droit, dit Savigny,

Srn'ipny, T'rft<<<'ffc p~MC~jn, trad. StMdttcr, 2' Mit., i870,

p. 270
et suiv.

Savigny. Trft~ de la pos.CMfoft~ trad. S'aedUer, S" ëdit., 1870,

p. 28t eL s')iv.
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et a ce titre e))e
peut

être a)iet))'e't)<'s tors n est-on
pas

foodc a tirer de )a c''tteconst'q)ienceqnet<H)t poss<<e))r r

ooitpomoiratiener
sa possession comme )eti())j')in d'un

droit <p(e)qn'i) soit peut''ndispost'r?

~tsnfnt-i) de dire. pour )'eca)'ter,')')'tp<rti de))

YC)'« est unedero~ationau\ principes primitifs dt !.<posses-

sion, et que des tors Une faf't'admettt'eqxe );)<!) droit

« positif )'etat)tit expressément"?
"t)\ a )am:j's'mp)e a)te-

~atinn
avancée

par Savt~ny qui
a te défaut (ic t)c

pas
<trc

t)'t'st')air<'<'t))))i
aurait'tu <trc

dc\t')opp<c. Poorqnoi.ao

pnint<!<'Yt)c<t<')a transmission, nfuscrait-i) pas (ictnrme

pour
!a possession et )a propt'it'tt'? ncot' <p)'H y a <t<'s moth's

dac<)ttisi)ion of ta prnprit'tt'ori~inaif't's. s'onsnit-i) ())«' les

mf<!cs (tacfjuisition dt'rivcs nt' s'onptoicnt <ttt<c<'j'tion-

nt't)t'nx'nt? Aussi
Savi~ny

<'n cst-i) rc(h)it a <)i)'<'
(pt~

t'i-

«dt'<* d'* ia
postcssin))

<)t''rivr<' n't'st
<px' put'<'))x'nt

ahs-

« traite, <'t n<' recevra <<ist<'nc<'com'rpt<' et ree))<' qu~

)crsqnc nous aorons trouvt' t!cs cas spéciaux ot) la loi )a

«sanctionne~.

t)t's )ors on pettt !aisscr de cote )a Ou'oric (!t* ta posses-

sion drrtvt'-c qui en rcatitc n'rxptifjtx'pas grand cho~'

c'~st cp qu'ont
fait bien des auteurs

<)ui cxi~'nt
ch<'x )<*

pos-

s<*ss<'urt ~M/~tM~ <<t/< Ces auteurs se horncnt il
invo<;u<'r

df's raisons d ut)))tf
pratique justitiant

)cs
dérogations

an

principf admises en ce
<p)i

concerne te cn'ancier fa~iste

te prcc~t~stc, te séquestre en reatite. i)s admettent te sy-

tème de Savign; sans parh'r comme lui de possession déri-

vée. Prenant donc la theoHc sons cette nottveUe forme,

):t)ssantde cote toute notion de possession der~ee. on peut

resunicr de la façon s'uvante te système de ces mterpretes

dn droit romain

Savi~ny, Trftttt'~e ~s«'<~ft, trad. SLacdtter, 2" cdit., tH70. p.
tt8.

'Savigny, TratM (fe /apf)Mt'5<!tOtt, trad. Sta~'t~er, 2" <!d!t., t870,

p.)UO.
~f~~n~
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t~n principe il faut, pour qn'it; ait possession, que cetni

tt)!) détient ta t't~ose ait t'a;~w~\ f/f~/t/~t.' toutefois le droit 1

rot)):"n n')n''sttt'j'asanep)use\i~et'
t'n~t'w~.f~MtM/eta

eon'-idet'erte détenteur comme
possesseur

toutes testais

(joe des motifs d'utilité pratique conduisent a te faire.

!~ne)h'-ïneme cette e\ptication, plus simple que celle de

Savij~ny,
n'est

pas
at'so)ument

inacceptahte
ce n'est

pas

chose inouïe en effet que de voir ainsi te tegisjateur apporter,

pom'
des <))t)tifs d'uti))tf pratiqtK',

des d<Tf)gations
aux n'êtes

qtt'it pose. ToHtt'fttis o)) p<'ut ohjfctcr qu<' la brèche ainsi

faite a t'aj~'tiratum des pritu'ij'es
est Men ef'nstderaÏde,

d'aotant ptusqu'it ne serait pas impossitde d'ajouter d'autres

dérogations
a ceUcs qui

ont cte indiquées. L'hnportancc
tnctttc de ces dérogations rend par suite i))usoire te critc-

t'inm que la Dteorie de t'~t~tm ~M~t indique comme

permettant
de distin~ner ta possession et ta détention, ctant

donne que t'en n't)esitepas a dectarcr t' t/o~f~tt inn-

ti)e pour qn'it v ait possession, des qu'on juge bon de con-

férer a une personne qoi n'a pas t'ft~t~~ ~w~t les avan-

tages de la possession. Pourquoi dire que t'~t~Ht~~ow~tt

e~t un etonent essentiet de ta possession, quand on décide

si tacitement qu'une personne qut n'a pas l'<tH//Mt~~oM</tt

pent posséder?

Ainsi, non seulement au point de vue des te\tes. au point

de vue de l'utilité pratique,
la théorie traditionnelle qui

exige t'~tt'/MM.v f/(~< cttex !e possesseur n'est nuttonent

satisfaisante, mais de plus
elle n'offre tnonc pas l'avantage

de donner un critérium certain permettant de distinguer te

possesseur
du détenteur, puisque les auteurs qui ta sou-

tiennent, après avoir pose comme principe que cetui-tt)

seul possède qui a t'a/uMt~ ~<wuM<, s'cmpressenl d'ajouter

qu'it y
a des possesseurs qui

n'onl pas cet ~t~HK~.

n faut donc conclure en disant que le droit romain n'a

jamais exigé t'o~f~MS ~(wt~ comme condition cssentiette

pour qu'il y ait possession, que, pour devenir possesseur, il

suffit de joindre au ror/)t~ t'a~fc~o ~tpw~.
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35. Lt'~w~~ et t ~/f/s /(w~/< cot)s)tt').mt tesdcux

conditions suffisantes mais nécessaires pour -jo'it y ait

acqnisitioudc
)a pf'ssession,ityati<'ud<'scdt)naudersi

par
suite t'acquisitiou de ta possession ne va

pas
chc rendue

i)upossitd''pou)'certai))t's persunm's.
Pour qui) y ait possession, il faut te r~c't'st-a-dit't'

te contact matcriet avec !a chose, ou tout au nx'ins la

n'union de certaines conditions qui t'ftt<tf!)t Ct; co))) n't tri's

facilement rcatisatdc comnu't)t partordc contact )Mtteric')

a propos (te po'sonncs )nora)cs, d'hcrt'dit' jaccn~s fjoi i

n\)Ht aucune t'\istct)c~ [tt.dcrit!ne,~u(sunttlL j)Hr't")t-

cL'plions j juridiques?

Pourqu'i) y ail pos:"c!'st0t), il faut de plus i'~«~~<

w~f/ t'intcnHon d'ctn' eu coutact a\fc la chosf t'oount'ut

t'ht'rcditc jacentc, comment une pft'sonnc moratc pour-

raient-elles avoir une votontc quetconquc. cotnotent. par

conséquent, pourraicnt-cHt's avoir cet M?t~~ ~<?

Comment une personne considérée par suite de son ct:(t

d'esprit comme incapable d avoir une vo!ontc, un t~/H/~j

un /Mr/o$M$, par exempte, pourrait-eHe avoir uu ûM~m

dont on puisse tenir compte?

Dira-t-on, des tors, que ces incapabtes. que ces personm's

morates ne pourront acquérir la possession? Si le droit

romain l'avait adtnis, il mériterait de justes critiques. En

effet, si la possession a été protégée parce que
l'on a jugé

cela nécessaire pour compléler la protection due au pro-

priétaire, toute personne qui peut acquérir la propriété

doit aussi pouvoir acquérir la possession on ne compren-

drait pas pourquoi la personne morale, pourquoi l'incapa-

t)te seraient prives des avantages de la possession.

Aussi n'est-ce pas la théorie romaine voici en réalité

quettes ont été tes solutions admises.

Puisque la réunion du corpus et de t'cM/MK~ était néces-

saire pour que la possession
fût acquise, on était forcé-

ment conduit à rcconnaitre que les personnes qui ne pou-

vaient ettcs-mcmes réaliser soit le corpus, soit l'anirnus
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m'po'nait'ot par t'Ht's-t<)t''t)x's acquérir lit posst'ssion. C'est

pourocta <in)' tejurisctmsutte
Paul dans la loi t, § Jt t)

~f/y. t~ «M/ ~s., )iv. U, t. 2, nous dit J~' /t~'t'f~

«.Aet h'
pupUfequi

n'a
pas t'f!M<f~dc son tuteur'

n<'
pt'uvcot coun'u'ncera

posse<te)',
attendu

q'fe,
mOue

«''tant en contact matcriet avec ta c)tus< its n'ont
pas

«
['f~'r/f~ ~o~tf/r/f j'as plus qu<' te tiornH'ur dans la

'< tnait) <tu<)m;t on ptaccraitquetquc chose.

(~'t'st
pour r cela cncort; <)uu eu xtonc juriscottsuHc Pau! 1

s't;\pri)nc aittst rctativctncnt aux pursouncs morales « Les

tnnnicijx's ne pt'uvunt rien possudt'r par eux-mêmes,

<' (~tant
Htcapabtcs de cun'.cntt'mt'ni. Us ne pusscdcot ni

!t'm's forutos, ni leurs basititjucs, ni quoi qoc ce soit

«
d'aoatnguc it y a scutcmcnt un usage général de tout

<< cota*. ))

C't'st cotiu par appUcatiou de ces idccs qu'Utpicn donne

une décision analogue a propos de t'hcredite jaccnte

SccYota dit <ju it y a un/Mr/M~ ~~A~fs~ tnais que,

« s'it n'y a pas de possesseur,
il ne saurait y avoir ce /Mr-

« /M/n. Ho
conséquence, ce/Mr/KHt nt; pcutctrc

commis au

«
préjudice d'une hercdittj jacente, parce que t'hereditc

« ne saurait avoir la possession qui suppose un fait maté-
« rit') et la votonte, ''t que t'heritier n'est possesseur que

'< tursqu'it a la chose entre les mains en cuct, rhcredite

« ne peut lui faire acquérir q'!C ce qui est contenu dans

U est & remarquer que ce pupille dont parle Paul est un <n~tM; en

etfot,fe pupille sorti do t'u</attft« pouvant faire sa condition meilleure,

peut avoir un <tttfmu.! <cn<;n'R parfaitement valable l'acquisition de la

possession rentrant certainement dans la catégorie des actes qui rendent

meilleure la condition de celui qui les accomplit. Et l'on ne saurait objec-

ter contre cette sohtion que Paul parle d'un pupitre auquel le tuteur

peut donner son auctort~tit, ce qui ne se comprend que pour le pupille

ayant d6ja une certaine capacité, par conséquent sorti de l'<n/«n<Kf oa

verra, en effet, qu'exceptionnellement en matière d'acquisition de posses-

sion, t'auctpr~fH (uforM peut être donnée avec efnMcitë a un m/<tM.

L. <, § 22 D., De adq. vel omt<t. poss., tiv. 4t, t. 2.
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« )')n''n'tiitt':ortaposst'ssionn'aja)uaisapparh'uua
t'he-

« redite'. M

~t.uss'it cst(-)ah!iquc t'ctui qui ne pcutrratisrr toi-

n~tnc h'r~~jf~t't)'Q~<M'~ncpeutacqu<'t'i)'partui-tncmt)

ta
possession,

doit.on en cnnrhn't'qu'i) n<'pourra
dcvt'ntr

possesseur?
C'est ta une conclusion

qui
serait ccrtaim'nx'nt

fausst' <'n t'ffct, nous verrons que ta possession qu'on ne

pcttt acq')('')-ir par
soi-ux'-tm'. on peut t'acquérir pur t'intcr-

t))L-()i:nr<' tt'mt tiers parconscqucnt. ri'')' n\'n)p~'h<'r;t
la

pcrsnnnt' mora~, t'mcapahh' qui
ne pc't~'nt par

cu\-

nx~ncs acqm'rir la possession
d'arri\<'r a ce n-suttat par

t'!ntt't-)t)c'iiancd'uttt)'-t's t't c'est ct-qm' constat)' t~[~tt

poxr les
p<'rsnnncs

morales. « C'est, ()it-)L "ne rt'gtt; cer-

« taim; que les municipcs pt'uvcnt pnss<'(h'r
<'t us<n'apcr,

« <'tqucccsa\at)tagf8Jt)ri'tiqncs pt'uvt'nt t'r ~trr acquts

« par l' t'itttcrmcdiairf d'un csctavc ou d'um' pcrsoone

« Ubrc'. Je ne puis
donc sur ce point qn<* renvoyer à des

dcyetoppomcnt~quejc prcsenterai plus loin, me conten-

tant de faire observer que le droit romain, en pf'rmeHant

ainsi A ceux qui
m' p''uvcnt par eux-mêmes acquérir la

possession, de t'acquérir par l'intermédiaire d'un tiers, a

donné ainsi le moyen à tous ceux qui peuvent
être proprte-

taires de s'assurer les avantages de la possession.

J'ajoute que
cette sotution admise a conduit les juriscon-

sultes romains à consacrer une dérogation
certaine à la

règle suivant laquelle celui qui doit devenir possesseur
doit

réviser le cor~
et t't~/tM~ et à déclarer que, dans une

hypothèse, lu possession
serait acquise parcetui qui aurait

seutement accompli les conditions exigées pour le cor/

n s'agit de l'acquisition
de la possession par t //t/a~

étant donné le principe que je viens d'indiquer, cet fn/aM~

pourrait acquérir la
possession par

t'intcrmediatrc de son

tuteur mais supposons que ce soit t'tM/ tui-nieme qui

L. t. § )5 D., Si M ?at «st. tt&cr, tiv. 47. t. t.

L. 2 D., De ef~. vel amitt. poss., liv. 4), t. 2.
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1 1.. 1
se saisisse de ta c))ost': n'\ aurait-it pas ttien de )at'i~(tfUt'

a on pasa<)tt)ett)'<'qu it poisse devenir posst'ssettr? Potn'<[))oi

ne pas (tire que t~M' que ne peut avoir t'wf.s,

pourra être reatisc par
te tuteur, que t'c/f~ff' ~<j~r~

venant accoupa~ner t'appre))ension faite part't'!suf)ira

pour permettre a cet /< d'acqu<rir ta possession? Puis-

qu it est reconnu que
h' tuteur peut, a ta p)ae<' de ) ~/H~~

ac<'on)p[h' tuntc~ !<'s oonditions tK'ccssait'cs pour ['acquisition

ttc)a
possession,

ttc t<'Hc Façon <[ut' t'~t/f~~ n'intervient

pas dans ccttt' acquisition, pourunoi rcfost'rait-oti (t'admet-

tn' quc,t'f//< rt'a)isant le co/M, h' tuh'ttr pourrait,

en donnant son ~Mc~r~ suppiccr a t'a~wf~ (lui tnanquc

fut'cctocnt ctn' Ct't //< t~' tuteur qui peut rfinptacur

l'/M/f~M fjuand il s'agit tout cnsctntttf (tu rf~~t rt de t'

MM~ doit pouvoir le faire ppah'mcnt quand il s'agit de )~M<-

w~s st'u)cm<'nt. C''ttc solution motivue par t'argument que

je viens (le présenter est don nue par la loi 3 C., De af/y. et

î'<u<. ~o. )iv. 7, ). ~2, a taqncHcon ajoutera )a loi 32, §2

D., o~. rp/<iH~ ~oM.~
liv. ti, L 2

'<
Lorsqu'une donation est faite a un N</f7/ dit la loi 3

C., De ~f/y. et rc~. ~o. liv. 7, t. 32, ta poss<'ssion li-

« Yrec a cet~ est acquise alors que cctui-ci n'a rcatise

que le corpus. Et en en'et, mâture l'opinion contraire de

« certains jnrisconsuttes. il parait prcferabte
d'admettre

« que, tant que durt'ra J'tN/an/M, la possession sera acquise

'< a la suite de la tradition, quoique t'oM~t~ /fMp/<~ de

« t infans ne soit pas valable antr''mcnt (comme ~c dit

Papinien dans une réponse) l'Mt/aM~ ne .pourrait pas

acquérir ta possession par l'intermédiaire de son tuteur. M

Cette toi, on le voit, expose l'argument que je viens de

~ous présenter puisque le tuteur peut accomptir et le cor-

~M.~ et t'tMMM~ et faire ainsi acquérir à t t~/a~ta posses-

sion, pourquoi
ne pourrait-it pas, quand t't/t/ama réalise

lui-même le corpus, le suppléer seulement pour t'<~tW)M<7

De là taMc~ort/<M~M~M venant remptacer t ~/<~MM~/pH<(/<

que ne peut avoir t'tn/a/M qui a appréhende
la chose c'est



tl!t
)<j':L'A<'Q's!'n<)~ <))-:<.A t'nsStssx~.

Cf que
dit explicitement ta

loi 32. 2 t).. ~e ~A/. f7 G~

~~M.,tiv.4t,t.2.

« C'est A t<on droit que t'en ttecide que )'s peut pos-

« seders'it a commence a te faire avec t'x~c~sdc son

« tuteur <'[) <')Tet. ta votonte de
t'rt/<.<

est
supp)et'e par

« cette <tM<t/~s du tuteur c'est ce qui a été admis f/

.< ~f/~ f- et en t'H'ct il lie ['fut y
jnuH'c!)ex t'f~s ta

Il volonté <)'ac'j"e''it'
ta possession'.

Les jurisconsultes romains qui, comme on vient <tc t~

voir, étaient arrives, pour des motifs d'uti)ite pratique,
a

)tus<!cr de cote la re~te suivant taqucttc ce)ui qui acquiert

par hu-meme la possession
devait tui-meme reatiscr le ~'M'-

~~<
et )')~ et a décider que )a possession

serait acquise

:t rt~/M qui aurait apprchendc la chose quand
a cette ap-

préhension
se joindrait t'aMC/ort'~ du tuteur, ne s'en sont

pas tcaus là; faisant un nouveau progrès, ils décidèrent que

t'aMC~or~ ~K/om ne serait nuttement nécessaire (juand

le pupille quoique Mt~! serait capatdc d'avoir une cer-

taine volonté cette volonté, considérée comme sans vateur

d'ordinaire, fut jugée
suffisante quand il s'agit d'acquérir la

possession. Et, en euet, cette solution utile, puisqu'ette
faci-

titait l'acquisition
de la possession, ne présentait

aucun in-

convénient l'acquisition
de la possession

en ent'tne saurait

pntratnfT une perte quelconque pour
le pupiHe

ette ne

peut que lui être avantageuse. De ta la loi 32, 2 D., /)c

M/aM~ po~ tiv. 4t, t. 2, ajoutant que Lepupitte

«
peut même sans t'a«c<ort/<M de son tuteur acquérir la

possession, après avoir, comme on l'a vu, exposé que

t'tM/n~M peut acquérir
la possession

avec t'aMc~rtf~ de son

tuteur. De là la loi i, § D., De adq. vel <ï~ poss., liv.

<
Savigny (rf. de la poi" trad. Staedtler, t870. p. 236 et 23T) prétend

que co texte, indiqué dans le manuscrit de Florence comme étant de Paul,

est en rëalit6 de Papinien et contient la réponse de ce juriaconsutte &

laquelle fait allusion la toi 3 C., De adq. el réf. poss., tiv. 7, t. 32. Je

n'insiste pas d'ailleurs sur ce point qui n'a pas d'intérêt par rapport à la

M)ution de la question.
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4t. t. H, résumant tontt'fa théorie (!cve)oppecp)'eceden)-

ment.
tj<' /~r/f~N< et h' pnpiHe qui n a pas t'~c~n <)c soo

~tutt't)t'n<; j)c'm'ntt'f'm'"Ct'ra posst'tfcr~ nttctxh) (juc,

« n)('')nt' t't:u)t en contact tnatcrict avec tu chose, ils n'ont
«

pas t'~f'c/M.t /w~/t'~f/t pas jttns que !c dormeur dans la

« n);m) t!u<[uet on ptacerait <j))t')qnc chosf. Mais te p<)jti))c
« c«)))menc<'ra a posséder avec r~xc/on~ de sun tuteur.

« <Wi)ins et J\crva te fils disent <]uc, ttK~mc sans t'H~c~r~a~

« de son tuteur, te pupH)e pourra commencer a posséder,

« car it s'agit ta d'une ~c// MOM ~MnA j cette opinion
«

pent ctre adoptée si te pupi)!e est d'un âge ot) il ail que)-
<'

que 'ntc)ti~cncc.



CHANTHE H.

DE LA CONSERVATION DE LA POSSESSION.

36. La possession est, nous t'avons vu, un état de

fait qui se prolonge; par conséquent, pour établir d'une

façon complète
la théorie de la possession, il ne suffit pas

de rechercher quelles sont les conditions exigées pour que

ta possession commence il faut aussi se demander si la

possession acquise ne sera conservée qu'autant que seront

maintenues les conditions auxquelles est soumise cette ac-

quisition de ta possession il faut, si telle n'est pas la solu-

tion admise par le droit romain, fixer avec précision les

conditions auxquelles le droit romain subordonne la con-

servation de la possession.

tt est facile de comprendre que la possession acquise ne

devait pas exiger pour sa conservation les conditions im-

posées quand il s'agit de l'acquisition. Encnet, déclarer

que le possesseur ne restera possesseur que tant que l'a-

ninucs <<'MPM~tcontinuera d'exister, que la possession ces-

sera au moment où cet oMt/nu~ n existera plus, c'est dire

que celui qui a une chose entre les mains ne la possédera

que pendant qu'il pensera & cette chose car ce n'est que

lorsqu'il pense à cette chose que l'on peut dire qu'il a

l'G~ec~-t fcnen~t; c'est dire par conséquent que la possession

cessera forcement pendant le sommeil du possesseur. Dé-

clarer que le possesseur
ne restera tel qu'autant que persis-

teront les conditions exigées pour que le corpus nécessaire

à l'acquisition de la possession soit réalisé, c'est dire que,
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par cfh sent que h'possesseur s'etoi~ncra de ht chose, ta

possession disptu'aitrn. La possession serait toujours inter-

mittt'nte: or, c'est ce qu'on ne saurait admettre: comment

en
en'etpourratt-on armer at'usucapion qui suppose une

jtosscssiou continue j'roton~ee pendant un ou deux ans?

!.a possession se t'onscrve donc ptus tacitement qu'ette

ne s'acquiert reste ;'< déterminer <t quittes conditions le

jtossesseur const'rvera la possession qu'it a acquise.
Un texte bien connu, répété deux fois dans te Di~cstc,

nous donne la solution d<' la question c<' texte t'st cun-

tenu dans )a loi 8 t)., ~c
~f/y. ~o.M., )iv. 4~ t. 2,

et dans la !oi tM !t.. ~c ~'y. iiv. 50, t. 17. Je prends

cette dernière loi qui donne le texte d'une façon plus com-

plète:

Cet't une tc~te pte~quc ~'nct'ate que les mêmes actes

« par tesquets nous nous sommes obliges, nous tiberent

«
quand ifs sont emp)o;cs en sens oppose en enet les

"modes qui nous font acquérir un droit, nous !c font

perdre quand ils sont
emploies en sens oppose. Par

«
conséquent, puisque ta possession n'est acquise qu'autant

«qu'il yaco~Ms et ~Nf~K~, elle n'est perdue qu'autant
'<

que s'est produit te contraire du cory~ et de t'oM/MM~ Il

Cette loi, on te voit, a pour but de faire connaitre le

principe qui veut qu'un droit se
pcrdo par un mode con-

traire à celui qui a servi à le constituer c'est un
principe

qui a de nombreuses applications c'est ainsi que l'obli-

gation née M' ~</?M/a<K s'éteint par une acccp<t~<o~ c'est-à-

dire par une stipulation faite en sens contraire de celle qui
a servi a établir le droit' c'est ainsi encore que les obliga-
tions dérivant d'un contrat consensuel s'éteigneat contrario

co~M~ c'est-à-dire par un accord de volontés donne en

sens contraire de celui qui avait été employé pour les faire

naître'; c'est ainsi encore que ce principe trouve son

'G<nus,C.!tt,gt70.

'~M<.Ju!tL,34, t. 29, tiv.3.
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:u)!))icati<m en tnatiere d'extinction des servitudes resut-

tant 1 <te renonciation', en ttmticrc de <!isso)uHon <tc lit

r~/tu~r~Mt~/t~Mt'LthtiH j)tn*cf~t~rrr~
en )));d)'Tt;

t)crt'ocnti~n(!c tt'~s\ Pau! neutre dans )atnt citt~'quc

t'cm~tnc )«'incij"'<4'a[))diqm' cgatetocntcnntatu'rt'dc~us-

st'ssioa. La possession ac~uisf au m~ycn du corpus et de

)'a/t~MA~' perdra donc, non j'oint'juandUn'yaurapas

rt~r/~MA ou ~/t/Mt'y, mais )orsf[uc, c<nnn'e h' dit tf tu~te,

t~r«w~MC fr~ <ft coM~far/M~t ~c/u/ torstpt'i) j aura un

corpus, un ant~t<« ~'tabtis t'n s<'n*' oppose du c~t/s~ de

t~t'WtMqui
ont servi à faire na!tre ta possession.

Telle est ta notion qu'etahtit te texte cite et nue je dois

maintenant préciser.

Gtiua, C. H, § 30.

Featus, v< Diffarreatio.

'fMf.Just. pr., t. 2tjiv. 2.
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De l'a n i m u en matière do conservation de possession.

37. tt resutto <!c h h) qui vient d'être citée que, pour

que la possession cesse, il fautf[uc l'tf~M.~ .< u< Mtt~M-

;'f~M f/~7f~ q"e
Yt'ut dirr cet;), sinon que la possessif'n

cessera le jour
ou a l'c/<~ ~<, ou a ia votootc d'a-

voir ht t'hos<' t'n son pouvoir socccttcra ta votoutc df ne

pas t'avir. Il ne suffit donc pas (px' cctni qui a ta chose

enh'c )cs mains n'ait pas, a un monx'nt dunuc, t'c/~

/<w/tf~ il fattt qu'it ait t'intcntion do m' p)tt!; avoir ta

chosf. Et t'cttc solution qui
r<'suttc t)icn m;lh'm<'nt dt)

principe que j'ai pose se trou\t' contirtncc par h!cn dt's

textes qui
<'n font !'apptication.

Je citerai a cet t'gard la

to! 3. C !)., De rf/ ~H/ ~OM., liv. Hi, t. 2.

<' En cf
qui

touche ta
pt'rh'

de ta
possession,

it faut

« prt'ndrc
<'n considération !a votontc de c<'tui qui posufde.

« Si donc vousot-cupcx un fonds et si vous ne voulez plus

« !<' posst'dcr.
vous pct'dcx d<' suite ta possession.

Paul, dans cette toi, supposant que )c ~r/)t<~ est rcatise

sur la chose, indique nettement q.ic ce n'est que du jour

ou te possesseur
ne veut ptus posséder la chose qu'tt y

a

perte de la possession
il ne suffit donc pas qu'it ~a)t

point t'<c~ /<
il faut que cet ~cr/M qu'il a eu

soit t'~tco/~r~rtf/m a~t~, soit devenu un o/~c/Ms ~OM /MM~.

Cette même notion es) encore établie par la loi i~ § t

t)., ~y. u~~Mt/<. /M~ Hv. 4tt t. 2

« Entre ) a propriété
et la possession, it y a cette difTerence

« que te propriétaire
reste propriétaire même lorsqu'il a la

« votontc de ne plus t'être la possession disparait
au con-

.< traire des que te possesseur
a ta volonté de ne plus pos-

« seder. Si donc une personne
livre la possession

dans



t)M ..A C<t~S!ttVAT]0'< t'i'; I.A t'OMS!:SSt~ t~7

u t'inteutiot) que ptus tard e))e lui soit restituée, ette cesse

n de posséder."
Il I

Kt.s'i) fattait d'autres preuves pour e)at)Hr que ta pos-

st'ssiou ne cesse
que quand

il y a ~t/ Nf~w/<et

continue même quand t'tf//«/A /c~f/~A Fait si!t)p)eu)t'nt

(tcfaut, on tes trouverait dans tes textes qui disent que

j'f~v,
)e

/ANf
continuent de

posséder.

C'est ainsi que Procntus dans ta tui 27 D., ~f' ~y.
t'c/

~t~/)~.Jiv. 4),t. 2, dit: )

x Ce)ni
<[')), c"ns<'r\:tnt

<~t/w~ ta
)'<<t"sint)

des

x))atm'ages,
devient fou, ne ~eut,dnrantsafuhe. en perdt't' ]

ta nossession; en eiTet, te fou ne peut c''sser de jK~seder j

<(~7</MiO. [

C'est ainsi encore que Pa))t dans )a loi t, J

~A~r/<. tiv. 4t, t. 3, déclare

« Le
~ft~~ usncajte

ce qn'it
a cfnnmence a posséder

n avant f.a fotte. Ceta n'est vrai (-ependant qu'autant ([tt'it i

.< possède en vertu d'une canse permettant t'usucapiou.

Si t'en devait admettre que 11 possession disparait an

motnentoft il n'y a pas ~<«~ /f'/tcw/~ ne devrait-on pas

reconnaitre que
te /rMAM.v, im'apa)de d'avoir un M/t/M

/~c~r/t dont on puisse tenir compte,
devrait cesser de

~Iiposséder a dater du jour on il est devenu /'w~M<!? Les

Jurisconsuttes romains adoptent précisément ta so!nt)on t

contraire non scntctnent le /<
continue a

posséder,
<

mais de ptus,
dit Procutus, il ne peut cesser de posséder

«'t'wo~ car il ne peut avoir un a/M'~w ~o~ ~t'/tf~~ suscep-

tib)e d'être pris
en considération,

La re~tc que nous étudions en ce moment donne t'e\pti-
'1

cation d'une autre solution. Une personne qui a commence

:'<posséder une chose meurt jusqu'au jour on l'héritier

se meHrn en possession
des choses héréditaires, t'usucapion

et la possession par conséquent
continueront matgre la

mort du possesseur
c'est ce que dit un te\te de ~eratius,

la loi 40 D., PpM~r~. <'< t/At<c., liv. 4t, t. 3

« C'est une règte ctabtic que t'usucapion
commencée par

r
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t' tc())'fttntp('ttt(';trc ])<n'f;iite HX''H)<' avant t'aditiou d'!)e.

<. r''tiitt'<~tnn)<'t)tt'\p)i'jUt'r cette sohtti<n)?tjttere(t))e.

t;u)tqn'H'-<'st jacente,
est <'n droit ronain revêtue d'une

certain''perstjnnatite qui lui permet d'acquérir des droits;

c!h* est considrree cunnne soutenant ta jtersonne
de dé-

font. Tootffois l'attribution (le celte prraonnaUtea Dte-

t't''(iitt'jacente serait insurttsante pour justifier tanohiti<m

fcornx'par rc texte, et t'ondt'vnLit, nonobstant cette per-

sonna!it< reconnue a l'hérédité, df'ctarcr la possession et

~ar suite t'nsucapion interrompues jt:u' le décès du j'os-

'-t'ssutH', si ta j'ct'sistancc
d<' r«/t/~<M~ /r~r/f ci)cx te j'os-

St'sscuravaitt'tt' <'xi~c'; j'onr
)a continuation <h' !a

possft'siun.

Si r~oratttc qu<' )'on s<tit a cctt<' idcc qm; ['hcrcdittj j:tc<'n)c

jou<; te roh' du dt'funt, i) t'st bien impossibh' de considérer

cfHc tn'reditu jaccntc comun' susceplihlc d'avnir une

~<j!<mtt' quctcoQnm'. r~tt~ ~<M(/< par c(tt)scqucnt.
A))

cott)''air< la sotution du t~~tcsccotnprcnd bien aiscnx'nt

si on part (h' c<'H<' idef qnc, ])oureons''rvcr ta possession,

il suffit que t'f~ /<pM~t ne se change pas en ~<~<s

Mt~ ~MMX/t. De même (ju'it a été reconnu que le /Mr~Ms,

incapahle de votonte, peut cependant continuer a posséder.

on rcconnaitra e~atetnent que t'hereditc jacente peut t<'

faire. En effet (et c'est la déjà la raison donnée quand il

s'est agi d'expliquer pourquoi
le /M/'<MM.< peut continuer a

posséder),
s'il est vrai de dire que l'hérédité jacente

ne

peut avoir 1 a~/nuM /<c~~ il est non moins vrai, et c'est

ce qui importe en matière de conservation de possession,

qu'elle ne peut avoir d'a~tM~ ~/t ~Mcw~ il est donc

impossible que se produise cet ~<tMt~ ttt cuntrarittm ac~u~

nécessaire pour qu'il y ait perte de la possession.

38. –tt est donc bien établi que l'on ne perd ta possession

<x~<?M~ qu'autant qu'a t'a/~ec~Ms <CMc/~[ succède t'a~cc~

MOM /f/<c~ il reste maintenant a trancher une question

(te preuve. Cet <cfM.v ~f~t ~tpn~qui succède à t'a~t~tK.<

/cMc/tf~ existant antérieurement doit être prouvé par celui
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V. 3

qui prétend que ht possession
a cesse. Il est impossib!e du

dire d'avance comment se fera cette preuve et)'' resuttera,

soit de la ntanifestation expresse
de votonte enmnant de

celui qui ta chose entre les mains, soit (les circonstances

c'est ainsi que bien souvent t'~tt/~M~ /t0~ ~c/tsera mis

hors de doute par ta négligence que montre celui qui
a la

chose en sa
puissance

rctativement a ta chose, par
te défaut

de soin dont il fait preuve
comment interpréter

en efTet

cette conduite sinon par cette considération <m'it ne veut t

plus de ta chose, qn'i! ne
désire ptus t'avoir a sa disposition

pour
en tit-ertesavanta~'s <[n'e!te peot donn'-r?

N'est-ce pas ta ce <)ui résulte de ta loi 40, t 1)..

a~/v. vel a~N' ~o.M., tiv. H, t. 2?

Africain, dans cette loi, supposant qu'une personne pos-

sède par t'intcrmediairc d'un fermier, déclare que des

molifs d'utilité pratique
ont fait admettre que, mâture la

mort du fermier, la possession
serait conservée « A la

« mort du fermier, dit-il, on ne doit pas déclarer que
de

« suite cesse la possession,
mais

qu'et te
cessera seulement

«quand le t/~t'/<~ aura montre de la ne~ti~ea'-c pour

« recouvrer la détention. Il En se montrant négligent,
le

(f~MtMM.s taisse entendre qu'il ne veut
plus

avoir ta chose.

qu'à t'a/c~ ~t< succède l'a~'c/M~~
~p~t.

Cette même doctrine est consacrée par la loi 37, § 1 D..

De tMM//). <'< ~Mc.~ tiv. 4i, t. 3

« On peut sans violence appréhender la possession
d'un

« fonds c'est quand, par
sr.iic de la négligence

du t~Mt-

« nus, la possession
de celui-ci a cesse, ou quand

le (~OM<-

« MM~ est mort sans héritier ou a été longtemps
absent.

A ces textes on peut en joindre deu\ autres qui, très

simples, si on a présentes
a l'esprit les notions qut vien-

nent d'être exposées,
sont uien difficiles à expliquer

autre-

ment

C'est tout d'abord la loi i3 pr. D., De a~. te/ amt~.

~o~ liv. 4t, t. 2

« Pomponius, supposant que, par suite d'un naufrage,
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'< des pierres sout tombées au
fond du Tibre et n'en ont été

«retirées qu'après un certain temps,
se deuL'mde si. alors

Il que les
pierres

étaient au fo))dduTit)re,tedroitdepro-

u priete a été conserve. Mon opinion e~t que je conserve

« ta propriété
mais non la possession."

»

P(turquoi )a possession
est-ette perdue? Pourquoi le Ju-

risconsuHe a-t-it soin de supposer que
ce n'est qu'âpres un

certain temps que les pierres
ont été tirées de t'eau? On

verra, par tes explications qui seront données relativement

A ta perte
de ta possession

résultant de ta perte du C(~~

que, dans t'bvpothese proposée,
il ne saurait être queshun

de la perte de la possession cur~orc en f)!et, pour que

cette perte
se produise, il faut qu'il y ait impossibitite ab-

solue (le recouvrer )a chose, de se mettre en contact maté-

riel avec eUc or teHe n'est pas rhypothese, puisque les

pierres ont été retirées de !'eau. La possession
a donc etc

perdue
Mt'wo la négligence du propriétaire

des pierres à

en opérer le sauvetage
a montré qu'il avait t'<«s non

<M~ C'est pour cela que to texte suppose que Ics pierres

n'ont été tirées de t'cau qu'après un certain temps. Si au

contraire ce sauvetage avait été opéré de suite, il a'y aurait

pas eu perte de la possession,
car il n'y aurait pas alors à

reprocher au propriétaire
cette négligence qui seule prouve

qu'a t'~cc~ ~)CMf~ a succède l'a/ff!ctu.f n~t /c/t<'H~

H faut expliquer
de même la loi 3, § ~0 D., De a~y. oe/

omt~o~ liv. 4i, t. 2

« Si l'esclave que je possédais
M conduit comme un

« homme libre, ainsi que l'a fait Spartacus
et se déclare

« prêta affronter un procès
sur la liberté, on ne le consi-

tc dérera pas comme possède par le maitre dont il se pre-

.( pare a être l'adversaire. Mais cela n'est vrai qu'autant qu'il

« est resté longtemps
en liberté autrement si le prétendu

« esclave dont il s'agit, étant en fait dans la condition d'es-

« clave, se prétend
libre et intente à ce sujet une action en

« justice, il restera néanmoins en fait en ma possession,

« et je le posséderai jusqu'au jour où il sera déclaré libre.
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!cien<'<n't'nn))''peut pas parh')'de po'te de
la possession

r~rc car on ne vuit pas pourquoi, si telle était ta cause

de lu ["'rh' de ta [tosscssion,
cHc ne se prndutrttit pas aussi

hirn (jt)ttn(t !'csc)fno ne fait <)'«' cotnnx'nccr il se cntxhtirt'

c<t))Hnc hotnine )ihrc f[uc quand il agit ainsi depuis ton~-

tctnps. Aucontf'airc, la solution du textes;'justifie fort

bien si on rcconnait <;u'i) y a po'tc du ta posscs'.ion w<~o~

le temps protonpc pendant fcquci !t' f/oM!!M~ est reste sans

a~ir fait présumer qu'it a désormais, relativement ài'cs-

ctave, t'~cc~M~ /< <p/tCK</t s'il en était autrement, n'au-

rait-il pas agi de suite?
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SECT!UN H.

Du corpus en matière de conservation de possession.

39. Hevennnsau principe j'ose par h loi ~t D., De

rfy.t's, liv. 50, t. H. Nous dirons que, pour que
la pos-

session soit perdue,
il faut, comme torsqu'it s'agit

de t'a/H-

~<que lec~r/Jf~
soit t~ r~n~ay~~t ~c/MM~ que, pat

(-onsrqot'n), ta
situation soit a ce nouveau point de vue,

contran'e a celle qui est c\i~t;c pour que possession com-

mence. Quf'Hf intcrp''t''t:'tion
doit-ou donner a cette regtc?

Dans que!s cas )<'& ttuntains ont-its admis qu'it avait !e

for~M co~ t<c~<~t dont parle la loi 4~ D., ttv.

MO, t. 17, qui est nécessaire pouf amener la perte
de la pos-

session

Nous allons étudier cette question en
nous occupant

t" De la conservation de la possession des meubtes autres

que les esclaves.

2" De ta conservation de la possession
des esclaves.

3° De la conservation de la possession
des immeubles.

t" ~t.«'rM/~t f~ /W.«f.'M<~ </<<tMfKt~

~K~'f- que C.C/(t!'f'

40. La loi 3, t3 D., acf?. M/am~. ~o~
tiv. 4i,

t. 2, donne la re~tc il suivre

« Nerva le fils déclare que les choses mobilières, a l'ex-

« ception de l'esclave, sont possédées tant que
nous les avons

« su& cM~o~ no- c'est-à-dire tant qu'H y a pour nous,

« si nous le voulons, possibilité
devoir la détention de la

« chose. »

Ainsi donc, pour que la possession
soit conservée, il suf-

fit d'avoir la chose ~A CM~o<~ qu'entendre par là? Le
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h'xtc cit''nous n'nst'i~uf ac<'
m))<'t,<[Uf)n(t

il dit
que

nous

avons h's ctioses ~tA c~ tantqu'it y
a pour unus, si

nous le mutons, possihitite d'en recouvrer ta détention.

Dans )att)'rie romain' s'il est ncces<!airep<n)rt[U'un)'

tn-rscnnc
ait une chose rM.~(/<t qu'ettc puisse,

si clll:

le veut, appretn'ndt'r
cett<- chose, il n'est nuttement de-

mande <j"He
soit t'n contact av('ccttc,<uHc rcmpliss''

!es conditx'ns exiges quaud il s'agit de t'acquistHon de ).'

jtooscssio))
il suft~ qu'elle se matnticnnc dans une situa-

lion telle ([U'uttc pusse,
si elle le dusirc, apprchcndcr

la

c))osc.

L<'s t't<'s contiunncnt du nombreuses applications
dr

ces idées.

C'est ainsi quf
la loi 3, i:! t).. De ar(l. ~/«~. ;«..

liv. 4i, t. 2, dH dans sa seconde phrase

<( C'est ainst que
nous cessons de suite de posséder

un

« troupeau dès qu'il
s'est e~are, un vase quand il se trouve

daus des conditions telles qu'il ne peut être retrouve, et

'< cela alors même que personne n'en aurait acquis ta pos-

session. Il

ït est, en cnet, bien évident que nous ne pouvons plus

être considères comme ayant le troupeau,
le vase ~6 CM~-

lorliâ comment, en effet, pourrions-nous
être encore ap-

petes posse~curs quand
il est pour

nous physiquement

impossible de nous saisir de la chose, d'en retirer Ics avan-

tages que devait procurer la possession
attendu qu'elle

est perdue ?'?

C'est encore ce qui resutto du paragraphe suivant, de la

loi 3, § i D., De ~cy. f~ amt/ poss., tiv. 41, t. 2

Il C'est ainsi que nous possédons Ics bêtes sauvages en-

< fermées dans des enclos, les poissons
contenus dans des

« viviers. Mais nous ni possédons pas tes poissons qui sont

« dans un étang tes hctes sauvages qui sont dans des fo-

« rôts, même entourées de clôtures en effet, ces animaux

« restent dans leur état de liberté naturelle. S'il en était au-

«
trcment, t'acheteur d'une foret devrait, ce qui

est faux,
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« être considère conum; possédant toutes les tn'-tes sauvages

«qu't'ttecontit'nt.

t)'ou vient cette difTer''[)c''dt's<)t)ttions?D'ou vient que

t'en possrde tes poissons qui sont dans un vivier, tes frètes

sauvées qui so)tt dans un enclos, tandis qu'on ne possède

pas les poissons qui
sont dans un étang, les ttetes sauvages

«ut sont dans un'' foret même entourée de tnursPC'est <jue,

dans tu premier cas.
Ics poissons, les bètes sauvages sont

.tt~ /tf~r~ cf~o"/M nous pouvons, si nous le voulons, tes

apprcht'ndct'. An contraire, dans te St'cond cas, nous n'avons

pas
les poissons,

h's tn''tfs sauvages .«& ~~< ct~ il

nous t'st, eli ('~ct, iutpossUdn
de ntcHt'c la main sur ces

poissons, ces hctt's sauva~t's: ou du moins, il <'st très dou-

teux fjm' nous puissions
tu faire nuand nous le voudrons.

ces tc\tct' on peut ajouter ta loi ~t, t; 4 D., De <

t'f/~M)~f.,tiv. 4t,t. 2

Hctativcn)0)t a ceux
<)U)

sont tombes au pouvoir de

<' tennetni. il v a, au sujet de la conservation des droits,

une re~te particuticre
ils perdent la possession co~o~-

« /r: en e)Tet, on ne peut admettre que ceux qui sont

-<
possèdes par d'autres puissent

eu\-tnen)es posséder. Des

« lors, de retour à Rome, ils doivent commencer une nou-

« YcHc possession,
alors nu'tne ()uc, durant leur captivité.

'< personne n'aurait possède la chose, »

Ainsi donc, ia captivité empêche la possession
de conti-

nuer et cela d'une fa~'on deunitivc. alors metnc qu'il y au-

rait lieu par la suite a t'apptication duyM~o~t~t~.
La

raison est que le captif n'a pu, tant qu'a dure sa captivité,

avoir la chose s~ cM.~o~. Comment, en effet, dit ce

texte, cdui qui
est possède, qui. par conséquent, est A la

disposition d'une autre personne, pourrait-il
exercer la CM~-

/o(/~ sur la chose?

Terminons, sur ce point, par la citation d'un dernier

texte, la loi i5 D., De a~. fc/ <Mtt~ !iv. 41, t. 2,

~ont il sufnt d attteurs de traduire le det)ut

Il JSous sommes considères comme perdant ta possession
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.h.ta(-hnsrqtumn'sest('Hteveeda))destin''un-nt,t-omm('

,,ons perdons
ta possession

de ta ct.ose qui
nous ~st ente-

«\)'<'par\iotenc<

Dans ces hvpotth'ses encore, si nous perdons
ta posses-

sion, c'st parce que
nous ne pouvons plus .tr.-n'-puh''s

avoir ta chose .st~ c~o< parce que "eus ne pou-

vons ptus, même sinnustc voûtons, rappt-<'hun<.t''t',
at-

tt-))(ht<)n'')n
autre s'en <'8tct))[mt-c.

n est donc th'montrc que ta possession d'nn
ttx'nhtt;

continue aussi ton~tcmns que le po~'sst;ur
a ta ct<os<' st~

~t c~M, aussi ton~tcmps qu'il
a ta racuHc(tappr<'h.'n-

<tt'r la c))ns< s'il le ~cuL Mais <tUt' doit-on au justt- cnt.'n-

ot'e par )a? Pour conserver !a pnsst'ssion
de ta ettosc, fant-tt 1

pouvoir t'apprt-ttcoucrau
nx.uKtttuh'-un- on tf \<-td?

Ou hien, au contraire, suffit-H nue t'on ait un tnoycn cer-

tain uc rccouvn'r ta ctiosc. Rans '[uc d'aitt'-urs on c\i~ que

ta possihititc
de se rutncttre en contact avec la

(ttose soit facile ut immédiate?

La tccturc rapide
et isolée de la première pt~ase conte-

nne dans ta loi 3. t:! D., De <t~.
tv/~M~. liv. 41,

t. 2, pourrait faire croire que
la possession

ne se conserve

que quand te possesseur continue a pouvoir appréhender

la chose au moment même o~ il le veut en eu'et, ta loi

citée dit que la chose n'est f-t~~M Mu-~t <yw ~fM/

~«s~ si up/ ~/w~'Mt ~u~pMtoM<-w Ha~r~t-t~o~tMt~

Ln réalité, ce n'est pas le ~ens de notre texte. E!i etTet,

arrivons au dernier membre de phrase
tic cette loi que je

n'ai pas encore traduit.

Apres avoir dit que nous cessons de posséder
un trou-

peau des qn'it s'est t-~are le jurisconsttth' ajoute

.< H en serait autrement si la chose qui
est ~t<~ CM.~o-

.< f/~J, ne peut
être retrouvée en effet, la chose est là, et

il n'est besoin que
d'une recherche faite avec soin. )'

U s'agit d'un objet que )e possesseur
a chez lui, mais

qui! a p!ace dans un endroit dont il ne se souvient pas
le

jurisconsulte dit alors, contrairement à ce qu'il admet
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daust('casouitest<ju<'stioud'nnohj<'tpt'rdu,q')ctapt)s-

s<'ssionestconscrvt't'n<')!'ct,ditt<; texte, te
possesseur

a

ta«/s~f/f'<j'd)'ta<'t(ost',it atacttosecnson pouvoir, il a

tafacutte d'appr''))t'nder
ta ct)ose(ju'i) est certain de re-

trouvt'rs'it veut faire )''s n'ctterches nefcssaircs. Il resuttc

de ta que t'en conserv ta possession,
tttot's même qu'on ne

pourrait pas,
au tnoment ou on !e voudrait, apprchcnder

tacttose le possesseur
est sur, sans doute. (te pouvoir

appret~'ndcr
lit chose, s'il te veut; mais il n'est pas sur

de pouvoir )c faire quund il te \oud!'a, car, poury arriver,

il dcYra p<'ut-<~t'c
faire de tondues rechercha. Dci-. tors, h

loi 3, U., ~?. a~f~. poss.,
liv. 4t, t. 2, veut

simptcttx'nt
dire <)nc ta posscssiou est eonsct'vuc tant qu'on

pt't)t,s!f)t) )f\rnt.r'pp)'rh<'nd''r ht chos)', ïTi.'us n'<)~'

nuHcnu'ntquc t'ttpprchcnsion d<<ivc pouvoir
~t)'c innncdia-

tcmcnt t'f[fetucc.

Au reste, cette sotution est encore confinnee par ta loi

44 pr. D.~ Dr ~f/y. t'c/ <ïw~ poss., liv. 4<, t. 2

cc Une personne,
a la veille de partir

en voyage, avait

'< enfoui de t'arment CM-v/w~.r c<ïM~; à son retour, elle ne

'( se souvient plus du lieu ou l'argent
se trouve a-t-elle

« cesse de posséder?
Kt si ptus tard ettc reconnait l'en-

droit, recommcnce-t-eHc de suite à posséder?
Telle est

a !a question qui se pose. J'ai rèpondu que comme, dans

rh\pothe!<c, c'était CM~r/M* c~M~f~ en vue de conserver

«!a garde de l'argent, que l'argent
avait été enroui. le

«
possesseur n'avait pas perdu la possession,

et que le

« défaut de mémoire ne devait pas faire perdre
la posses-

« sion, alors que personne ne s'était empare
de la chose.

On est ici encore en présence d'une hypothèse dans la-

quelle la possession est conservée, parce qu'il
a certitude

de pouvoir appréhender
la chose, quoique

le possesseur ne

puisse pas réaliser cette appréhension au moment même

où il le désire.

On voit, par conséquent, qu'à ce point de vue la conser-

vation de la possession est plus facile que l'acquisition. Et
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de ta ta stduti''usui\antt'qui, totttd abord, parait <'nntra-

()n't"ir<'ttvecuut'décision admise en math're d'acquisition

drt't possession.

Una vu que celui qui fait une avec des

utateriaux appartenant
a autrui, et qui, par suite, acq'm't't

t!t
posscSAion

du la t'onstructiou !n- peut, tant que [a
cous-

truction est dettout, acquérir la possession
des matériaux.

<~eta rappelé, supposons que )<' possesseur d'um' construc-

tion onptoic danf cette construction (tes niatcrian\ dont il

ctait d<'ja auparavant possesseur; c'est par c\ctnptc une

personne qui cmptoic, pour achever ou pour r<'pa)'cr sa

maison, des tuiles qu'ct'e possédait cette incorporation

des tuiles dans la construction en fait-eUc perdre ta posses-

sion?

Voici ce que répond Pomponius qui ne fait d'aiHeurs qn<;

reproduire la doctrine de Labeon dans la loi ~0, § t !).,

M~t~. M~Mf.~ )iv. 4tt t. 3

Labeon, dans ses Hvres de lettres, nous dit que celui

'< qui n'avait ptns besoin que de dix jours pour usucapcr

'< des tuiles ou des colonnes, continuera a les usucapcr

après les avoir incorporées dans une construction. Dès

)ors qu'admettre pour ce qui ne fait pas corps ave'c un

« itnmcubtc, mais au contraire reste meuble comme la

« pierre précieuse
enchâssée dans un anneau? Dans ce cas

la vraie sotution est que, puisque
l'or et ta pierre pre-

« cieuse restent intégralement dans leur <*tat pririthf. tis

continuent a être possèdes et il pouvoir
être usucapes.

La solution présentée par le texte relativement a la con-

servation de la possession est donc contraire a celb' qui a

été exposée pour l'acquisition. En efTet s'agit-il dc l'acqui-

sition de la possession?
Le possesseur du sol, de la cons-

truction qui y est élevée ne peut acquérir
la possession des

matériaux employés
dans la construction, ne peut par con-

séquent les usucaper; celui qui enchâsse une pierre pré-

cieuse, qui ne luiappartit'nt pas, dans un anneau d'or, pos-

sède la chose ainsi formée, mais non la pierre précieuse,
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s'il tK'la possédait pas auparavant. Heu est au contraire

t'mtautrt'tncutpout'
tacoutitmatiou de ht

posscssiot:
[c

p<)ss('ss<'))t'a))t)'rit'm'd<H)at'')'nu\
continue a

lt'sposs)''d(:r,

mOne
apt'es

les avoir i'n'jnn'<'s dans une cons))'ucti<m;

celui
qui possédait auj'aravant mx'

pierre prccit'usc
cun-

tinue a la
posséder meux'après

l'avou'enchâssée dans j'an-

neau comment expliquer
cela? La raison t'n t'st

<juc. j'om-

uc<[t)crit' ta
possussiun,

t) f;mt t'n
[tt'incipc

~trc en contact

mntcrx't a\fc ia ctto~' il faut, cunumj te (tiscnt tc~ textes,

a\<)i[ la c!)(~c /e~ se au contr;)n'f, j'our con~ct'vo' la

possession, il suffit ti'a~oir la possihHttc d'* reatiscr dan~

t avenir ce contact dans des conditions tettes qu'on pourra

sf t'er\n' de la cttosc, mais sans qu'it soit u~i~t' que te pos-

't'ssenr
puisse

se servir de Ja cttose au motnent ntente ou

il te voudra. Or. tnenccrti)ttx')neutc<')t)i qui incorpore des

tuitcs dans une constructton ou cctui qui enci<asse une

pierre précieuse daos une bague ne se trouve pas par rap-

port a ces tuites, a celle pierre précieuse dans une situation

teHe qu'it puisse en faire i'apprchension immédiatement

au moment même où it te désirera, car il faudra auparavant

qu'it demotisse la toiturc, qu'H détache la pierre précieuse

de ta ba~ue il ne peut donc commencer a posséder tes

tuites, la pierre précieuse. Mais il est dans une situation

tette qu'it peut, s'il te veut~ parvenir à appréhender tes

tuites, la pierre précieuse it n'a en effet qu'a opérer la

démolition du toit, qu'à séparer ta pierre précieuse de la

bague. Si donc il ne réunit pas les conditions nécessaires

pour acquérir la possession, il réunit celles que demande

la conservation de la possession. De ta les solutions en appa-

rence contradictoires admises par les testes.

'I* Con-fcrM~M </<*la ~MM~'M~M <~ <'<f/<tf<

41. It faut tout d'abord poser en principe que la con-

servation de ta possession est soumise aux mêmes régies,

qu'il s'agisse de la possession d'un esclave ou de tout autre
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tucuhte. <tu dira donc que ta posst'ssiot
sera consrrvt't'

t;mt <)")' t'esclave, counne tout :mU'<' meuh))', sera w<&

~<< tant que
nous pourrons,

si h'th't'st notre

\o)on~l':tppt-t'h<'nd<'r,
sans <pi'it soit d'aiH<')H-s])t''ct'ss:tire

otH't'apprehcnsion puisse ett'citnmediate.
t\t c'est ce 'pte

tnontt-e bienlatoittpr.t).. r6'/f~liv.

4t, t. 2, dont j'ai d''J!\ tt'adoit )t'cott)tt)~tt'<nc"L Apres

.nuir dcc)m't' <)Uf
la jtCt'soum' <;))i,

;t\:n)h''tf<"ti cht'x cth' de

)')t)'~cntavftu~t!<' parhrcn Yo\j;<
"fSt' souvient ptus a

son retour d<- t'n(hott ou elle l'a cachf. n'<'n contiom' pas

moius il posséder furent, nmtgrc cf )n:nx]uc <t': nu'-tnun'c,

if texte ajoute comme consideraHott pomimt
ctre in\o-

quce a t'apj'ut de cette itolution

« Autreutent on ucvralt dire (]<)c
s.ms cesse no))~ pe)--

drions la possession
de nos esctav.-s, p.u-ec 'jn'its cessent

« d être sous nos ycu\.
3>

En en'et très souvent nous ne savons
pas

cxact<'tnent ou

sont ces esctavcsct, par const''quent,
nous ne pounions pas

h's appréhender
de suite, nn montent mente ou nous le

vundt'tons. Néanmoins nous continuons a tes posséder, car

ils sont toujours
AM& /tOA~ cu~ nous souum's assu-

res, en efTet, de pouvoir
tes appréhender, quoique

ne pou-

vant te faire de suite.

Les principes
à appliquer son( donc les nu'mes, qu'tt

s'agisse d'esclaves ou de tout autre mcubte; mais ce qu'il

tant ajouter (c'est
là le point qui

mérite les explications

spéciales que je
dois maintenant développer),

c'est que le

possesseur conservera la possession
de l'esclave p'tr cela

seul que cet esclave aura t'a/t~t~ ~t~f~ l'intention

de revenir près
de lui et aussi longtemps qu'il conservera

cet aMtMM~. C'est là une règle nouvelle, qui
ne peut ~uerc

s'appliquer qu'autant qu'tt s'agit tic la possession
de t'es-

<tave; l'esclave est, en effet, le seul meuble doue d'intetti-

~encc que nous puissions posséder,
le seul, par conséquent,

qui soit capable de volonté, qui puisse
avoir t'tïMt~tM rever-

~~t. H est d'ailleurs facile de voir que
cette règle nou-
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vette n'est qu'uneappticatton du principe générât pose reta-

ti\t'ment a ta conservation de ta possession
desmeubtf's.

<h) continue a posséder unectu'se, avons-nous dit, tant

que cette cttose est ~~Arf/.<J~f<.s/ or, d'après ta loi :t,

):t ftf/'y. M'/ o~ /M~ tiv. 4~, t. 2, un a ta c~-

~t/d'un meuble tant qu'on a ta possibilité
de t'appr'

hendersionveut le fain', sans fjtt'it soit ct'[n'nt)ant
ncct's-

sai['~d<'pnt)v<'ir h'~urc tm motm'ntm~tnu ou l'on aura

c<'H<'Htt''H)ion. Les conditions {«tntcct'titint'mnntn'ntjdits

<)n:tt)d t\<cta\t' '))tc «uns [f~sst'dons [test pas auprès d~

nous, tnais a t's rc~N~. !Sous a%ons utoi's t'cs-

c)avc sub ~o.s~ c<o~ noos sn)m))t's, en effet, assures

dc))f)tt\oirap[))'nht'nd<'r !ans t'avenir t'csc!a\pn)s<[t!'it

rt'vicndt'a certainement axprcs (le nous, attendu qu'il rt

!'rtt;t'wM.<f'/ff/t. Il n'en set'aat)tretncnt<~)c tnjom'ou,

cet o/w~ ayant <fispan), it n'y aura plus d'espoir <)uc

t\'scta\crf\i''nn<

Cela contpris, on voit un<' ta possession des esclaves se

conservera ptus fad)t'tn<'nt que ta possession des autres

mcnhtcs. Le meubtc dont i) s'agit n'est pas auprès de mo);

je
n'ai

pris
aucune mesure

qui
m'assure

que je pourrai,

dans t'avenir, appréhender la chose, ou bien les tnesurea

que j'ai prises a cet effet ont disparu :je ne saurais conti-

nuer a posséder ce meuldc. S'it s'agit, au contraire, d'ud

esctavf, en supposant (juc ta situation soit la même, je

continuerai a le posséder je t'aurai, en effet, ~M&w~ ct~-

/of/ l'<ï~w!MA ret:<'r/<qui existe chex t'esetaYe me donne

t'assurancequeje pourrai t'appréhender
dans l'avenir.

Les solutions que je viens d'exposer
sont contenues dans

la loi 47 D., De a< fc/<wt~o~ liv. 4i, t. 2

« Si vous vous êtes mis en situation de posséder pour vous

et de ne pas rendre le mcubtc qui a été dépose entre vos

« mains ou qui vous a été donne en comtnodat, il a été

'< décide que j'ai de suite, même a mon insu cesse de pos-

'< scdcr. ~t la raison en est que le fait de perdre ou de né-

«
ptigcr ta r~o~t des choses mobilières entraine (c'est )a
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a une re~te établie par t'usée) h perte de).)poss<-ssion:

..Tciteestte principe pose par !rva dans son traite <h'

..l'usut'opion.
Le tneme auteur déclare qu'it <'n est tout

~autn'uu'nt quand
on perdtac~de

t'esctavc qu'on

a donn)'; en commodat car ators l'ancienne possession

« continue Jusqu'au moment ou uu tiers s'est empare
de

..t'cschnc. L~ rfn'-un en est qu''t'<'scht\c,tt;ttntt'<

t< r<?~tt/t,<!oit pouvoir c<H)SCt'\<t son tnintrc )a possession

«d<' tni-mûmc, <tant donne que
nous pouvons po~ud~r

.<tuo[t'H les choses en en)j'r'Ht):tnt
sot) r~y~/s-. Ainsi

donc

« on f'crd de suite ht
possession

des choses qui n'ont pas

« d'intcHigcncc on cons<-rvc ta possession des csc)a\cs tan).

qu'i)s
ont t'a~t~~s ~v/<'t<Mf/ Il

Papinicn pat'a!tdanso'
tt'xtc motiver, autrctucnt qur je

ne viens de le faire, cette conservation de la possession <!e

resctavc par
suite de la persistance

de t'a~tw~ /v'f/c~Nf~

mais il est facile de montrer qu'en reatiteon est en présence

de la même raison exposée autrement. Papinien dit que

rcsctavc conserve la possession de tui-mcme a son ma!t)'t'

attendu qu'i. pourrait par
son cor~Mstui

conserver ta pos-

session de toute autre chose. Mais pourquoi
en est-il ainsi? '?

Parce que, tant que la chose est au\ mains de t'esetave. le

mattre l'a .tK& fM~of/t' parce qu'il est assuré de pou-

voir t'appréhender
dans l'avenir. Or n'en est-il pas de

même quand il s'agit de la possession
de l'esclave tui-meme?

Si l'esclave conserve a son maître ta possession
de toute

autre chose comme de tui-mcmc, n'est-ce pas parce que,

tant que dure t'o~'MM." rc~p~f~ le maitre est assuré d''

pouvoir dans l'avenir, s'il le veut, ressaisir t'csctavc?

L'e\plication présentée
est d'aitteurs préférable

en efT''t,

ta loi 3, § 15 et 16 D., De a~. vel aMtt~. ~OM., tiv. H t. 2.

expose la même solution dans des hypothèses
où il serait

impossible de parler comme Papinien. tl s'agit d'animaux

qui, soit par suite de leur nature, soit par
suite d'apprivoi-

sement, reviennent toujours à un endroit détermine ces

animaux ayant la coHM<e/u~o ret'cr/CM~ continuent même
Y
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étant <o!)jn<-s, a rtre possèdes tant que 'turc cette rf~t-

.v~M~ r<?' f;~e/

« !\n<)s posscdot)" )cs oiseaux que nous tenons <'nf<'rnics,

«et on constdeD'commf'sountisanutrect~ tes oiseaux

«apprivoisa')
»

<' (certains auteurs pensent
avec raisfn)

que
tf's cotomt'cs

« qui s'ftnotent fie nos maisons, que tes atteittes qui s'etoi-

<. gncnt de nop rufhcs, mnis qui ont coutume d'y revenir,

sont j'osscuccs par nnus".

Ainsi )t'sanitttam apprivoist's, ceux qui, d'une façon

Ecno'a)< ont lu c~MMc~~c~t~'r~f~, continuent, rncmc

pf'ndant kt)rsat)Sfnccs,a
<~rc possèdes par nousA raison de

cutt)' c~~s~f'~w~ rpMt'f~ de la )n6mc façon que conti-

nu<'nta &trc possèdes tes csctavcs tn6nt<' (''Ioi~m''s de nous a

rfuson dl! tt'ur a?<t'tM.v rcuc~pM~. Or, il est bien cvidcnt

(jxc. r''tatm'nicnta ces animaux, la solulion ne peut 6tre

justinec par le motif donne par Papinien torsqu it s'occupe

de ta continuation de lu possession de t'esctave. On ne peut

pas posséder une chose par t'cntrcmi~e a un animât, et on

ne peut dire par conséquent que l'animal conservera lui-

mcme sa possession à son ma)tre, comme il pourrait con-

server !a possession de toute autre chose. Comment donc

expliquer la solution? Paul nous le fait savoir. Dans cette

même toi, au i3. il expose la règle formulée par ~ferva

on continue il posséder tant qu'on a ta chose ~MA cM~ot/M~

par conséquent tant qu'on a la possibilité d'appréhender la

chose. Ensuite, dans !cb paragraphes suivants, il signale une

série d hypothèses dans iesquettes U y a ou non continua-

tion de la possession par application de la rc~)e posée. C'est

donc parce qu'il pense que la co~M~M~o rcccr/cy«/< chez t'a-

nimat maintient au profit du possesseur la possibiïité d'ap-

préhender cet animal qu'il reconna!t que la possession

continue. Or, si tel est l'effet de la c~MMp~M~o revertendi

L. 3, § D., De cd~. vel amitt. pnM., tiv. 4), t. 2.

L. 3, § <6 D., De ad~ t~ a~~f. pos' tiv. 41, t. 2.
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t-tn'x t'animnt. t'rtift prodoit par )'~«'~N/.< qu'a

rt".cta\en<'doit pas t~tt-t' ditT<'t't'nt:c est donc dctanu~ne

f;tcot)qu<'d<n\ent s'e\p)i<["<'rtt'sso)utionsadn)tscs<'tj)ou)'
l'

)'anin)at '['"a tac~tf~c~t~ ~'u<-r~w/< et pour
t't'sctavt'

qui a t'~jf~w rc~'f~tf~

remarquons en terminant que les testes qui
viennent

d'être citrs fourniraient un arnumt'nt de ptu", si c''ta ehut

ncc~aH'c,pour('tuhtirqn(-ronp('utCQnt))u't'r:'tj)<iss('<tt'r

unechnsf, ators )m''t))'' <)"'on
n<' poorrait pas i'ap)'rrh<'n<t<'r

tu) monn-nt <))~)t)c on on tf vomh-att. Cf n'est ''n t'f~'t
'f'fm

H)ui))cnLuu t-ctum- uc t'~cta\cott ttt' )';unnn! !)'?''('

!<cnsioo sera possihh'.

~3. Le maitrc conserve la possession
de son <'sctavc

tant que cett)t-ci & ft/M~t~ ~M~ tet)c est )a solution

qui
dëcoute des textes cites. Mais supposons tnaintenant <tue

l'esclave ait perdu cet aM~tts, qu'il
soit en fuite que dc-

vra-t-on admettre?

La réponse,
sonbte-t-it, n'est pas douleuse te tnaitrc

qui ignore peut-être
l'endroit oil est son csc)a\e. n'est

nuHctnent assure que
dans l'avenir il pourra t'appretx'ndcr,

puisque
l'esclave n'a plus l'intention de revenir il en a

donc perdu ta possession.

C'est la solution qui a du tout d'abord être consacrée par

le droit romain elle est professée par les Proculiens comme

t Les solutions fournies par la loi 3. § t:: et i6 D., De u~. amitt.

pots., tiv. 4t. t. 2, montrent que les explicalions sont pr~entees d'une

façon quelque peu incompt~e quand on les donne, ainsi que je t'a) fait,

comme spéciales & lapossession des esclaves en rea)it< eUeseont vraies

pour tous les meubles qui, par auito de leur intelligence, de leuriostinet,

de leur nature, sont susceptibles d'avoir ta volonté ou l'habitude de reve-

nir. Néanmoins. comme ce n'est qu'à propos des esclaves que cetto

théorie a pratiquement et théoriquement, de l'importance j'ai cru devoir

la présenter comme spéciale à la possession des esclaves c'éUut d'ail-

leurs déjà. le procédé des jurisconsultes romains (L. 3, § i3 D., De att?.

M< <tmtM. p«M., tiv. 4), t. 2).
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te montre la toi I, t; H !)., ~c ~/y. uc/ a~ /~M., tiv.

H.t. 2:
« IServa te tits dectar'' que nous ne ))ouvons pas pns-

«scder par t'internicdiaire d'un esclave en fuite ttx'n

t(<[tt'unaitdectare qm't'etesctave était possède par nous

«tant qu'un autre ue t'avait pas a)<)H'<'h<'n(h',t'tparcn[)-

<'
st'(jt)('t[iqm')'on peut nsncjipt'rgt'~cc.') s<m int~rmcdiair<

« Atais [)uur<t<'s raisons d utititc pratique, it a ctc ruconno

«
(])«' ['usm'nhion j<ourraH6tru contptctur tant que pcrsonn''

« m;i<c se t'ait cmpat'cdt't esclave. H

Ainsi <ttHic Ncrva reconnaissait que h' maitrc ne possède

passu))esc[a\ccn
fuite: e<ten<'t,itditque ion'h; peut

rien posséder par
t'entremise df cet esetave, ce

qui
ne

pent

s ''xphqoer que par ceHe considération qu'ou
ne possède

ptnst'esctave:"u verra ptus toin que t'on nepeutucque-

ri!' ta pussession par t'entrentise de son csctave qu'autant t

qu on le possède;
aucune autre raison ne saurait cxpt !f'r

que t'en lie peut posséder par l'enlremise de l'esclave en

fuite.

Mais ~crva tui-meme n'a pas été sans s'apercevoir
des

inconvénients que cette théorie faisait naitre en pratique

déclarer que l'on ne conserve la possession de t'esctave et,

par conséquent, la possession des choses que nous possé-

dons par son Intermédiaire qu'autant que
l'esclave est près

de nous ou qu autant que, étant t'ioignc, il a l'a/tW)!~

rc~ c'est en réalité nous mettre au point de vue de

la possession à la merci de notre csctavc qui nous fera

perdre ta possession de tui-meme et des choses à lui con-

necs par cela seul qu'il n'aura plus l'animus rc~cMM~' et

se constituera en état de fuite. Aussi, nous dit Nerva, t

pour des raisons d'utilité pratique, a-t-on admis que, bien

que l'esclave soit en fuite, bien que nous ne le possédions

pas, nous pourrions néanmoins continuer l'usucapion

commencée, acquérir par conséquent, par ce moyen, la

propriété de l'esclave et des choses que nous possédons

par son entremise. On n'a pas voulu qu'un simple chan-
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V. '0

'ment survenu dans h's inh'ntionsde t'csftave put Faire

p(~'dt'eat)maitre)('s avantages resuttant de ta possession.

Pour q')''ces avantages soit'ntpt'rdus,
it faudra que i'es-

r)a\<' tot))))een Lt
possession

<)')))) tift'sou que de bonne

foiits<'croie)iut't',ceseve)tet))etttsue (t(''p<'n<tantp~s<iu

)H!rt'a[n'in'<t<'t<'sr)!~t'.
Ct'tt<' tht'oric d'' !\crv~ est t'm'orc fKh~'t~t' par PompontttS

tta))su)))<).t:<[Ut.Ht')"')'))m'rahor(),p;i)'a!UM<))m'(ttnprt'-

tn'nsiht<):t)ui~!))., /J'<< < tiv. < t.

..StH)«n<'s(');tVt'('')anU't)F"ih'.n'hch'nn('t'h<)St!

« w//<t'actnn) pnttticx'nm'o~'n'f)j'pa)'tct)ir,<)<fi<ju<'jc

«
n';nnj).i<uis[<.u' [nt!.ipcsst's-'nmt)t't;~t't'St'<)uitut;L

«cH'Hvrn'.

~atut't'Hctncn~ un t's~ de suih' anu'n~ a se <h'!n;tn<)<'r

c'))))nn'tttnm'j'c)'s<tnne,()tnn''p"sst'tjcjt:ts(!ncct)osc,[)<'ut

Ct'pt'tutant nvoir rfhttiYOtX'nt a c'-)tt) c))osc )'acUon puhH-

cicnnc. t~'Uc dccisiot) se comj't't'nd fot'~ hicn (''tant <hxum

tes <[')icat(ons prt'ccdcntcs.
t)c tth~m'

qm' !Scrva, P<nn-

jtonius fuhncHait qu'on ne jtosst'dc pas t'cscta\<' en fuite,

pin' const'<[ucnt, qu'on ne posscdf pas !a <'hns<; qu'il
entre

tes mains; mais de tncmeqnc ~t'rva, il admettait, j)ar

suite de considérations d'utitite pratique, que )'on pouy-ut

M. ;n)!noins
usncaper

t'esctave hti-metne et la c!<ose déte-

nue par tui tant qu'on
tiers n'avait pas tnista main sur

t'csctavc; et, par conséquent, il reconnaissait au maitre de

t'csctave faction putdicicnnct'ononeatoute personne t/t

ctt~/fjfs~r~t'~(/

La théorie de IServa et de Pomponius est certainement

fort. peu satisfaisante au point de vue de la !o~i<pic. Sous

prétexte de donner satisfaction aux considérations d'utiHte

pratique qui ont etc exposées,
de respecter

te principe qui

veut qu'on ne puisse conserver la possession (t'unc chose

qu'autant qu'on est assure de pouvoir dans t'avenir t'ap-

préhender, on arrivait à ce resuttat t'ien e\traordioai)'e de

permettre de continuer a usucapera une personne qui ne

possède ptus t'usucapion, mode d'acquérir la propriété
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par une possession oontin'u'. s'.),('(o)))p)it ainsi atorstjuit

n'y a
ptus possessif)).

~fe vatait-it
)<as

mi''u\ d<'s)ors, si on x'~ar'hutt'ounue

nécessaire (<'t
avec

juste raison, a tuon avis) <))'dot)m')'sa-

tisfaction aux considérations p!'ati(jm's<[)ont'<('s.intro<)uire

une exception au~principt's
a<)n)ts<'t) matière d'* const'rva-

tioll du possession, et dt'ctarcrum'.bit'n qu'on ne soit pas

assure de pouvoir
dans t'avenir apjn'chcndrrt't'sctave <')i

fuite, on (Jcvrait ccpcnttant ctrt' r<n)ni')<')'c cottunc )<' possé-

dant jus<[)t'at) jour oomt tiers t'aurait ;t)))u'rh<'t)dt'?

C'est
t'<'<jUt'tirent

tes Sahttth'ns.cotHtnctt'ttxmtrt'trUin

(h; la toi 1.1; H D.. /</y. < /s., iiv. t), t.

Apres :tvoir(t~nnt')a solution :u)optf<' par ~«'['va et par
tes Ptocuhcns, voici cotnt)tnnts'c\j))'i[m'Pan):

Mais t'opinionu''bassins
et de JuUftt est fjoc nous ac-

f<o)h''r<ms la possession ])arcct csctavt'ftt fuite, connue

«
par ('<'n\u)mnn))s

avons dans ies
provinces."

n

Ainsi donc Po.ntqoi, cotnmcon t'a vu, avait déjà, au

dct'ut de ta toi. <noncc ceUf opinion, dit <jt)c nous poss<

dons par t't'ntrctnisu du t'csctavc en fuite comnx' par !'cn-

tretnisc de t'csctavc quu nous avons dans les provinces or,

dans c<'ttf dcrnh'rc ttypothcsc, it n'y a axcun doute nous

possédons cctcsctav, nous possédons par lui, puisque

nous sotmncs surs de pouvoir rapprchender,
si nous le

voulons. )t <'n sera de tneme pour t'csc)avc en fuite rien

d'extraordinaire dès lors si nous pouvons usucaper l'cs-

clave en fuite et tes choses uu'it détient.

C'est ta l'opinion qui a triomphé cela résulte déjà de

la contexture du texte de Faut cela rcsutte encore de ce

que c'est t opinion présentée par îtcrntogeû'en,
le plus ré-

cent des jurisconsultes
cites au Digeste,

sans qu'il y ait

trace d'ttcsitation dans rexpose qu'il en fait. Prenons en

cfïct la loi 50, i D., De a~y. vel «w~. ~o~ tiv. 4t, t. 2

Il La possession nous est acquise par
l'esclave en fuite,

s'il n'est possède par personne et ne se croit pas libre.

Ce texte d'Hermogenien permet (et c'est d'ailleurs par là
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q)n'j('\<'u\)'T)mucr
su)'(')'j.omt)<i'<p)iq')<-r

t)))h'\h'de

A!«destn).)!th'i~H,~ tL.Ay. ~)i\. H.t. i,

t'tdc t,- nxnut'rrq'n', "n~<' h'sapp;)r'n's, c<'j)tt')s<'«n-

sutt<' a<t"pt;tit
ta tt'eorx; <t')i

a
tt'i"<n;')"' <'t <)'

sutvant

)))(') ttc~ait ~h'<' th'ja
(tt'so)t

tct)))'s
;xht)ts<' sans aormu'

C(H)tcstatio!).

Tout ('<:
qu'ut)

)")!tHn<'tit"'<<ut (n' ('s<').n)';)pj'in'tc-

<.t)aut:t!mt!'))i,<'['juc))0))Sj'os'<dons(!t')'<nu)''
ttnc'omnc

nnoh't'csc)aY'tH'q"t j'as p)n))'nous,s''t';t:t<)t)sj)ar

"Ch'munc )Hn't' ()<")[' ht[-tm''m' par r'sr);nt' <)auh)~

p<tt)rs'H)
H)aih-< H f:mt tt)))tcruisap)~t'[<')':)C<'))c t'c'~tc

..ct;tt~ t'\ct')'t't"t <;u'it
't in)['ussih[c <)uc ['txoutnc htn'c

«conttnm'a usm'ft('c'r,Ct't"< <['" csLpus'.t'Jc
m' c"nvant

"hn-nu;)!)cpo'('()''r:th'H)<')nc )c)naitt'cncpotx'ra.)s<tn

M insu U!'ucatu'r s~tf/t~'t
~(JWtf par

t'u)tct'tnt''d)mrc (ic

"t'csc)M\c que
nous puss~nnsth'bonne foi, [~spkxqn'tt

« n(j peut le f:ii!-c par
t'mtt't'nn'(tiuit'c <!t' t'<~c)av(J fugitif

"qu'itncpos'.t'<tcpas.

Ne scntbtf-t-U )~s n'snHcr, de la (h'rnicrc phrase du

texte qnc nous ne pussudotts pas
notre csctavc quand il

est en fuite et que
noun ne pouvons, par suite, usucapcr

pardon intcrnu'diaire? Le texte ne dit-il pas. t'n ('fTet. que,

si le Mrt)M< /«yt~
a t)n pecute,

nous ne pouvons pas

acquérir, par usucapion, la chose acquise à
notre insu,

ppcM/taft'Howt~ attendu que
nous ne possédons pas l'es-

clave fugitif?

Mais prenons garde que,
si nous admettons cette inter-

prétation, nous en arriverons a dire que ~todestin soutenait

un système qui
lui était particulier.

En efTet, si, d'accord

sur ce point avec les Procuticns, il dectare qu on ne pos-

sède pas t'esetavc fugitif, il soutieut, contrairement à tous

les jurisconsultes, qu'on
ne peut usucapcr par l'intermé-

diaire de t'esetave fugitif; il ne tient aucun compte des con-

sidérations d'utitite pratique qui ont amené tous les juris-

consultes à reconnaitre une dérogation
aux principes;

seul

il observe strictement les règles générales.
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Kst-i);)ft'"it't'q')t' .~)(nh'sti)) ait ainsi pr<tf<'ss<'u))<' Opi-

nion a)t)i
?)'<)?«'<

aussi
?<)

satisfaisante ''H
p)'.t)i<;))t'?

i'~st-i!at')'t)it'<qtt'p"sa))tun<'<)pit)i<n)d''f)'m!(t<' par hu

scu), il t'ait ainsi indiqurc <)''))tt'façon aussi ix'ttc, sans

);)iss)')'t't)h'tnh't'(tuit;iss<' avoir sur*' j~'int)))) doute

si)t~t')'~))'Hsoif<)at'st <)'au)a))tj')))sina<hniss)ht<'<[uc

t<' h'\)c
[«')))

a'tss) )'i''n
compor~'t'

onn a))tr<* sohtUot!

H)<n)('stit)<!i) sh!)ptrn)(;nt')uch' tuai)!')'))'' jxtm'ra, a son

insu, ns)H'ajx')'f.t<< /tfWj~f~ par
)'ntr<'ntis)' <!<' t\'s-

t')a\<j))t'jcï)<)Ss<)<'<!ctn)!))tt'f<)i,))asphtS([t)i)ncjt<'))t)c

fau't't'arjt'sctavc
en fuite, )())'s<]<ti)))<('['<'ssc< pas. <h',

I!<'rHX'~t''nit't). ()ans ta )oi f!<). t; 1 tt., <?~. t~Mtt'

?Ms\))\.
4t. t.H.

)m)i(jtn'<nt('t<'tnaih'<'t)<'ju's('<t('pt))s

soncsriavc
fugitif f[')a!)([c<'t<'sr)av<'<LpftSS''()t' parqm')-

q)t't)n<)u<[u:tt)(!))'=.croiHihrt'.<r<'st(tat)sccst)y))othcscs

scuh'nx'nt qu'it a /~y/~u~.Y .\f;'r~.s ~f/r/M ~~t /f'f/c~

f/<)M )(' t<h' t)'a))to)'isc pas a <!n'n que, soivatti ~to-

dcsUn, jamais le /tJf~ .7'r~ n<' soit poss(''<!< <~))))tt)c

on tf voit, on <'st ainsi anx'tx' a
t'<'c<un)aïtt'<' <]ncA!odcstin

adoptait, c~ounc Paul, connnc H<'tmog('t))<'n, ta solution

fj))ia)ri«tt)p!u'.

43. Les raisons d'intcrct pratique (jui ont con(tuit

iottt d'abord les ProcuHcos, et ensuite toos les juriscon-
St))tcs rotoains, a <!cc)arcr fjne l'on continu<' a posséder

t'sc)a\<' en foitc, ne deyaicnt-cHes pas inspirer unt' déci-

sion scmtdatdc dans )c cas ou t'esc) .vc. se prett'ndantnbrc,

in tentait un ~rtM~ /<A'"r<7A', une ~roc/f~M
t'~ //&~r~a-

/< Si t'csctavc ne pf'ut pas, par un acte de sa seule

Yotonh', par ta fuite, faire pt'rdt'c a son tnaitrc la posses-

sion et les avantages qui en d<'cou!cnt, ne doit-il pas en

être de même dans !e cas oil il y a, de la part de t'csc!ave,

~)roc/a~«ï~n tM Mcy/a~w~ acte qui dépend tout autant de

la volonté de l'esclave?

Mais une reptc de droit s'opposait a t'adoption de la

même sotutioa on sait, en etîei, que, quelle que fûl en
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tait tamuditicud.'crtui dont t't'tan'~aitt-.i tttis.'h q)K-s-

ti<m, il t-tiot t'unsidcre cotonn' )ihre pendant.
rinstauce.

t'ar~uiL', t.'sctav', soulevant te/A'y"
<

M~-ccfumne In tH))t'tit'rt'pemta))U«ut')ad)tn't'd.'t't!)s-

tan<'c:it tt('p"uvaitdonc,)"-t)<iit)t( cct<'n)ps,
être possfde

parsoumaih-e.
Aussi tes Sat)init'use')\-tt)'t'tt-s<ntt-its du

n-cunnaU .dan'.cHtehyputhi'se, qu.'tooaih-m'pos~

dait pas t'esctave j~odant
!<- j~K-cs. ~ais ct'pt'txtfUJt. ~cn-

tanLhic(t<j')(')s
inconvt'ox'ots r!t).)t)n-aHo")-tH'cusr<tc

Cf pmtcip''<-))tramc[-ailjts()u!-c!)~po't't"
s

[tcst't'roduiscnt, )))-uft'ss('t-nt<tchi)n'pt'<n't)H''[H)''t-Lpn)-

ctatm'r que )<' tnaih'c, hi.-t) ()ue
cessant d'être j.uss.-sscur

Jxrm~ k- pt'uct's,
n'en t-~ntinufrait pas ttK'ins !t ac~uctn'

oarson
cscia\c la possc~ion,

à cuntittncr a t'usmap'r et

a usttcapft-
tes choses qu'i) <!ftn'!)L C'cs). ce <t"c

(tit te Sa-

hink'n (mius dans ta loi 2: i)., M~, Hv. 40,

t. 2.

MutKrc cet ada~c que, après
la /<c~ fatte a

propos d'un yM~'c~'MM /~c~ cetui dont t'etat est en

<-
question

doit être traite comtoe Hbre, il cstcL'pcnd;tnt

« certain que.
s'it est esebve, il acquiert

a son maitre cc

t. qui lui est tivre, ce qu'H stipute, comme s'il n'y avait

.<
pas pruces

sur la Hbt'rte nous aurions seutemeot à voir

« ce qu'il
en est pour

la possession,
attendu que, âpre"

ta

« ~t'A co~ te niaitre cesse de te posséder.
Mais il

vaut mieux dircqu'it acquiert ainsi ta possession pour

son maitre. quoiqu'il
ne soit pas possède par lui en

euet, puisqu'on adtnctquc nous pouvons acquérir
la pos-

« session par
t'entremise de l'esclave en fuite, qu'y a-t-it

« d'étonnant a ce que nous puissions l'acquerit' pur t'esctavc

« dont t'etat est en question?
Il

Ainsi donc. pendant te yMf/tc~w /~<c~ le maMrc ne

possède certainement pas son esclave, maison s'etTorcedo

lui assurer les avantages qui découlent de la conservation

de ta possession.

On peut
maintenant résumer ce qui a cte dit à propos
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<!<')<<
<'ons)'rv;dhH)<h')aposs<'s~ion n)"hi!it'rcdt')a f.'n'on

s))ivim!<r<'St')'Vt'f')ih'<)('<'t'<[))i vient')<[)'<xposf x'):)ti-

vrt))t'n);))Cst');m'<'n fuite
u))r\t'r<)ttt)t'7'

i'<')tt'C))n(i))))'r!'t j)oss<'<)<'t',i)fa)ttaYu!f'cons<'t'v<');tCN.<-

/~< <)(' !it chose ?Y't ~<f/~ ?~<'f/</ f~YAM
'<

~ff'f<C~V/<~
<S /f~'7' ~<'W/f'f"

«~<vfA/w~f~;f~r/ff~<r/ ')tii)ta)t)t47!t.f'y.

f~]iv.4i.f.<h',ot)Sfut ([oc
i'Q));)):)<'t)ns<'

~f~r~.s7<);[)){ <jn')H) a )ftj)<)ssi)n))tc<))t<'Urt' )a)nain

snt'[;)c))<)St'(t;tt)si':tV('))ir

~<'sN.') ht
r<h'')ni s:t]<))!!f)t)<'()uttf').)<t.')'sft)t)('.<;t

t'<');(}mssi)m'))!t)n'()j'<<)<'sat)i)));)t)\ onionttar~~f~/Mf/o

r~'f'A'ct (h's<"<r);)v<'s qui ont )~ /c/t~u't

pt'(tp<tS ))<')()!() iutt)'<')tK'')t't<))h't)<)'))jt)''<'<tt'f<~<f~/<?
y7'u~'f'/e~f/ <]«<' t'ct ~<~ 7'~f/< )u' fo)! '[)) assorcr au

tt)~Hr<' ht possihHiit' <['!tjj'pt't'h<'n()<'r;t un tnonn'nt donne

) t'sct.'nr <') )'tt)itt);it, t[u<* )u.)U)h'))i)' nar c<'tts<'q')H!)t ) tmimat

ott )'csc)m<' sons )a rj/.s7<ff (ht ttmitt'c.

~° f.M.'«'rr<t~ f~' /« y~s~f /t')/<

44. <h) uni), t'c)aUv<'t)!<'nta ta conservation <!c )a

possession <[<'s in)tncu)))'*s~ t'rjn''t('rct' <))n t't<<!itj)our)a

cot)s''ï'vat!on de )a
possession

(h's ct-ctaves, .'< savoir
fjnc

tes

prmcipt's poses <jH!tnd il sagit df nmuh!t's truuvunt teur

uppHration.

Il faut donc dcc)nrcr q')'* noos cont)n"ons a posst'(tcr tes

immcutdt's comt))<j nnus continuons a
possedt'r

it's muuhtes
tant <;))'i)s sont .~HA cM~f/t~ ~~frfJ, t'cst-a-dir)' tant que

nous conservons )~ chose en nott'c pouvo])']dt;si<jue, tant

que nous avons la possitntite de t'nppruhcnder. Kt la loi

2~, 1 !)., nf/ t' <tM<f/ ~o~t., NY. ti. t. 2, qu!

a dcja etu citée, fait t'app)ication de ces idcc~. quand ette

dit, sans faire aucune distinction ent.'e !fs tneutnes et les

L. 3, § i3 D., De «dq. vel <!MtM.pos~ liv. ti, l. 2.



~ELA"~S)U(VA-n<~
t)!t'OS.SHSH)ON.

i~t 1

,neutdes.queeetui qui
est

captif
che7.t'ennen. ne

pou-

v.-mt t.ien maniteste.nent pendant

<c<.e~Ha~
perd h possess'.on

ators même

,nsuite
il serait en situa)i<m d'invoquer h'y~

w/t~. l':

Pt,,n- t. in)tn'~t')'-sc.t)t))tn' t""tr
!s o'uhh's, on ne

,<).. '). <-h<~s~w- t~n a r~
Il

l'

A.st..)a[.nt~~n.r/Jtv.
L)~ .firme cette

Il!

)))-<m<)si)i<'n:

~,)t-)-i<nt'-tn'ns.)n.-<):msh'cas<.u,<tu''tf)U un

étant ,1

..n
,~sse.si..n, j'. snis rntre sans e~p.~e.-

t..
~sessem-

.,nais en h. (en.m)~h-h.ine et en i-)i~nt
a trotte.-?

~ne)t.'esthet.n.fiti."K'
eh.PL- ju.nsennt.n

dot '1

n.)er
cut.'tne ~/«~

'c
pnsse~enr .Hti

été en-

<!('h:ttne.

H ~it
bien eu'tenum'nt dans ce texte de !.t

possession
j

<ri.nnte~.[es:en e)Ye~)a.tnest~nqn~~t)~eeestceHc

de~vni)' .ikr"
''nch.une~e.aenn-.t.tere comme

s'it .a '.eue.. eonse.jnenee
de hii accorder

)-inte.-dH~or. ihiesannnh-.t.-e.tnesh.~de~

j-i,,h.rd~reenpe.~on-e~<<jne.-eL.tive)nenta

iapos-

~si~nd-immentdes. Pn~ne te texte dit<)..e
t"

senr r~c/ aut-a t'interdit t""s't"c
hnterdtt

j.
M/f~. est nn interdit rcr~~r~ ~~M~<

.t en ré-

suttc nécessairement 'i'-c ce
posse~enr

aura
t.erdn

ta
pos- 'J

se~on !~t-n maintenant dirUcite de jnstd.er cette solu-

lion? ISon sans doute on pourrait être
tente de dn-c que

ce po~c~em-
doit avoirconsenc la pos~s~~n.

étant do.mc, .1

d'une part qu'it
n'a cc.-tainemc.'t ~as at~d.~ue r~

et, d'autre part. qu'attactte
.r !e ronds, il est en

contact matériel avec tni.
v

~tai~ ce serait avoir utu; notion ranssc du co~
en etTet. )

s'it est vrai que
te ~)M

consiste dans ta pos.ibitUc
de se

mettre en contact avec la chose, ce n~t que parce que le

contact materiet avec la chose t-st neces-atre pour qu'on

puisse s'cu servir or, c~t ce que ne peut
faire ie po~cs-



C])At')TH)-:I!.

seur t,f/ Ct; ]xtss<'ssc))) n <)tn)c cesse de possrdcr parc*'

q"'itt)'aj)fts).trit<)St'AN~r~f//f;.

45. –L''s principes a
aj<p!t<)ue)-sont doxt- h's mettn's

q"'it s'agisse de ta t'«ns<'rvatiu!t de )a possession d'un meu-
tdc ou d'un ituutt'utde; maison u);di<')'e itntn<'t)i)iet'c. t'ap-

ptita)iun<{ui doit en (''()'<'fait)'a dnn))eti<'uf)tfnedif)icutte

speciatequi a pour cause lu nature même des ifuou'utttes.

A raison nn'-tuc de c<'que tes
mcutdt'spt'Hventtacitt'tm'nt l

se dep)ac<')', étant donne ta tiiXicuite qu'aurait ensuite te

posst'sscor a se so'yn' <)f fn citosc
après !<' dt'piacoocnt, ce

)'oss);sst't))' prend t)'«)di))fHtc ct'rtamcs ttx'surcs (<<' pt't''cau-

tion, i't t'cJU't ()'<'jt)[x''ct)cr et; 'tt'ptaoctncnt <'L d\U'u assure

de {)0')\uh- (fans t'avotir r<'a)i'«'t' cette apprt'tx'nsion néces-
saire ))[))))'<)n'on puissf s<'«ct'\))'d<')a <'))0'-<' <)'stnir'si

qu'il conso'vcra te meoh)e chcx !ui, t'enfermera, te con-

iiera:) un tiers, t'enfouira
metne, e<m)tne t'ont tnontt'e les

textes (lui ont été cites; il ue taissera pas abandonne a tut-

meme te menhte dont il veut conserver ta possession. Par

conséquent,
te possesseur d'un meuble aura toujours pris

quelques mesures destinées ù assurer pour lui-tuOne la

possihitite d'appréhender de nouveau ta chose.

Pour les itnmcuhtes, au contraire, teur assielte n\e faisait

qu'une semhtabtc préoccupation ne devait pas exister chez

le possesseur n'était-il pas toujours sûr de retrouver l'im-

mcuhle t sa place quand il voudrait se remettre en contact

matériel avec fui? Kt dès lors se posait relativement à la

conservation de la possession des immeubles une question

que ne pouvait faire naitre la conservation de la possession
des meuhtcs.

Doit-on considérer comme continuant à posséder un im-

meuble le possesseur qui, n'ayant pris aucune mesure en vue

de s'assurer la possibilité de se remettre en contact matériel

avec ta chose, reste un certain
temps éloigne de l'immeu-

ble ? Ne devrait-on pas dire au contraire qu'il y a Mpy/cc~
<w<tMa custodia, et que par suite la possession en est perdue?



!3
Ut: LA CO~SHUVATtON !'K ).A l'()SS[;SSt<J~.

L;t <m<'s)u") pfo-t't
"t\(m- t-t('- st)t))' j))i)h-)p;tt<')H''nL

L

pour
)''s /~7~ j~"r h's t.m-.)~-s d'c~'

<nxtt)ivrt',nn"s ?< r;')'p<nt:nt\.(t)<'ts)rsctmsi<)ct-a-

tiuns <)')<'x'vn'"s<t'p"St't'u))i. t)t"t'j't'f' )'t)t-))tic-

t-f.n)t'))tr(-'))ar'j"at.tc.
<sont ru.'H't (tes i))nnruh)t-s ;)t'

!s<)m')stt-posst'sst-m')U'prend
d'onttmmc :mrt)u<'p)'<-rrm-

tione!) \)H'det'onst'rvt't'taposst'ssi<m,t't')))ttt'p"sst".s<-))r

sc tient t')u'~n<'pem)imttu:)~t<'nt)'s.
car H n'y rftounu'pas

cndt'tn'rsde tas[itsunuuit\ )m'th'pa!tt't.ustt<'))[H';m\.

L!tqu<Hot)act('r~utucci)c<t't)s<)Uf,)'at'C(')ascut')'t<'

nous a\ot)s !:t possibititt: de n'tomnct'it ces .sf/f /«~

a~~ .v.s~ atut'~ tncmc <)u'at)t'une ntcsurt' pt'is<' j'ar no'ts

u'~ab!iratt clue nous exciTO!~ lu Cf~ s' t itxnx'uhit',

nous continucrun': :') posscttft- les M//</x /t' t-t'/ .~t~

<<'st c<' <)t't'
les textes t'x;tr)tnt'ut en di- )nt que n"us pos-

sédons s~ c'fst-{')-dt)-f sansffuc
tt(msa\ons t-niquoi

qucccsoUqut
ait pour butuc sauYt'~ardcr tf j~u\un'<)m'

h)'oss<'sston
noue dunnc sur tit chose. Je citerai ft cet c~ard

la loi ~tt adg. t'< ~~M.,
Hv. 4i. t. 2.

« Nous continuons Mposscdcr
a~0 solo tt's M/< /o7't'r;tt

« i'c/ ~~t, !)icn que, a Cf ruines époques,
nous nous en

ctoig)uons.

Au reste il n'; a pus lit une rL'~c particuticre
aux M//<~

/<~prMt vel ~rt; et les jurisconsultes ont hicn soin de

prochmfr que c'' qui est dit pour
ces ~t~ /«~7<t t.

a'~t est ctntemcnt
vrai pour tous les nnntcubtfs; que, 'il

est surtout parlé
des sallus hiberni a~ A'~t~ c'est à litre

d'cxempk,
la question

se posant d'une façon particulière-

ment nette en cette hypothèse.

« Cet adage que
nous conservons <?/ttMu la possession

« des M//M /~crHt fc/ dit ta loi i, § 25 D., De vi et

« pt arm., tiv. 43, t. 16, a été, d'après Proculus, formutc

ainsi pour donner ua exempte c'est là ce que j'ai ensei-

gne. En effet, il en est de même pour
tous les fonds de

terre dont nous nous sommes éteignes,
mais sans intcn-

« tion de ne plus les posséder.
»



1~ le CHAt'tTttKH.

Ahtsi ))()))<' h'
])<tss<'ss<'t)r<'st<'ot)sid<'r<'r<)))]tn<'avant

s'f/A

r~7<'f/s~~)'i))H)x')))d<'<)))i) possède.
<<)t))t)x'<'f)))tinnant

;')
trp<)ssrd<')'par('r)as<'u)(j')'i! ap"ssihitih'p(t)trh)id)'

s<'t'<'n)<'Hrt'<'<)t'o))t.'n'tn)it)t'rn')av<'<' !f)t'hos<d<trstn<nt);

<[))')) n ;)))))'' a')<')).x'm<'snrt'<[))i )uid<mnu)assu)'a))('t'<[n)'

('<'th'p'ts~!))ii!t)'snhsis(t')'a.

.);)is;))o['s,('~t''("'t tnainh'nan) <)')<'nous ;)))"nst't'n~on-

<<')' );))(' x'~))' sjx'tia)''
]'<~a))\<')))('n).))a<'«))s<')'))i'm de

ht
j'ussrssin))

)h's i)))m<'tth)''s, o't))' jcts'-t'ssio)) ninsi t'oti-

~t\r~ t'-t ))n't)
~f'mttc.

!t 'J~'t, tm ttt't.s, ['to[)t;u)Ld(;

i'iti)'<nc<')h)
])(tss<s)'u)', tn'ut s'('!))j)!W'<')'))<'rit)))tK'u)tt<'ct

toi );)))'<'[)<)!<'< [tfu'<'(H)s<'())«'))tt)!tj'<)ss<i<))):<h)jt)tn'<!<:

t')'t)<t"ht'rhrt)'.t"tt, (an(')<'))))<)s'«"'St'n)'t)'')tt'tttp)'ts()irc

tj))')).'tt'itn)))<'t))))<ff~rf/t;f//J.<;f/i!n'\a[tt)t'<p<)ssibHitu

)K)t)t'!ui'!<'st'n't))<'Hr<'<'Hcont:n'ta~ct;'ctt(ts< puisqu'un

)i('t'tf~'cu]n':itn<'<toit]')t)sp<'s".r'h'r.

<j')h' ''<))))ti<')t,ct)))f<))')))(';tt)\ primij'cs, hx~ d'abord

ctt' ttdmis)'. K)h'
<'stpt'<)!'t'ss<c j'n'i~bt

~). <)))i vn<ut au

tc)t)j)s (t'Axons))', aiitsifjtt'i)
n~uth'

dt').r<'tt)i''rc]'tH'at!-c

d<'h()"i<).t: ) tt.. /</y.r~<f/ Hv.H,).2:

"<Jt«'t<ju'un <'[!)n<:)H('!UiH)ar<'t)(''s:msir<!sscr<)))itj))<'cc

« s(nt <ms sa ))):)i''n)). le tit'rs qui, p)'"tt)m)t de Ct't).c

"at~t'm'c. aoct'nj'c h maison, <'st c'H);'idt')'t'conuncp~s-

«t.rtLn~r/f/~t t(dt'stta\isdt'La)'t'<!H).

L'ancien
jin)sst'ss<'()t'a dune, par

suite de ccUf invasion

d tH) tiers, c''ss<' de pnssedct', pois'jtx' ('<' tio's possède,

d'ntx* !)<'<))) virit'xst', il <'st Yt'ai. ctant dotttx't f):)'it pos-

scdf f7~M. mais
pusscd'

''t
que,

t'omxH'f'n )t' Yt'rra

p)us)()in,L:))n'u[)t'<'t'<)n!)aU'j'ft;d<'nxpt't"onncs ne peuvent

pu )m'')nc h'tnps pt~srdrt' p«)tï' te tuttt !a mt'tm' <'hns< atort-

m('')))t'qt)('t')jncd<'Ct'sdcu\ possessions sfraitvicx'tisc*.

Ainsi <tnnc, toot d ahf)rd, nn avait pun'ntcut cl sitnptf-

mcnt apptimictt's principes p'~nt;ran\. on avait reconnu

que h' pu'<sfss<'nrd'nn in))ncuh)c perdait ta possession par

L. :), D., De ftJ~. t'c/ MtH<t<. )h'. n, L



m:A<'<'NS)-:kYATH)~ ))).:).A''<tS'<)'.S'')<)\.
t' le

c.)ftSt'u) qu'un's avait p)-n)U.<h- t'aLs<'t)«-d.'t-<')~

s..ur)"s'i"st;<t).')-s)).-t'io))').iH<T<t')t.n)
[du~avait-n

.,jq.rt.n<'())-['(if

aux ct)))s.-<;m-tK-s [).')) ..quitahh'squi

r.tU.-m'ot d.'<tt.' t)n'r!<udrctarant .ju.-tf
n'n.'au

j..)sscss<'ur
avai) nue p"ss.-sstt.n

vi.-it'tfsc par rapp'n't
au

.h''[~s.h'
<h-t.'n<'ra<-nn .tu.- (-h)it-tp.t')Y;n),a)-rint<'t--

))i) ~.rA~<

M.'tis)'<)sh'nc<)<'
t'i)t)<'t'ttit 'h' r/ ~)<'

,)ui.u.s.).n)tc.H
'-fticact' a t .-<T.') d'ohti~).'

nuuv'

j.(,r.i)-a
r~ti)))~- );t.-))~t"'r')'

s))rff)-f)"ct))~ra
c('hti-c) h.)H-t)..fK-<- Ltpus~i'tn

a,.q')i~.
d.-).)s<t.- tt'Hcs c")t'tit's.)aitmsn)')ts.-u)tt' )~u'-

))t'<')''jH<'t-
t'ancio) possf'sst'tx'

:< < )':u')'n'<)tt
't<'

f~s~
j~s..<'s'.<-<)!-n'ntnv)-.)i)

ta

;ssi.n);t)ta)-.t't;))t)'t'H')"H
<)"')' )'<)'«'t<m

~intH.))<'<am'n'-ttt:mjt«i)'t

.t.-Mi''<t<- )'usm;)).i"n.
v

,,n))~-i)n.tint'rct:Kf'<j'K'
)a

po~.ssi.mt-nn).)").

(i'(''(r<Ut)'.ii)tt('r)-<))))('t)c.

~c ):'t u)~ t))t'<n'tc )).)')V<'H<' a r.-tT't ')<' ).)-nh'r )')"s

t'rttc:n'<')t))'))ltt't'"sst'ss<'ur<t')mt))')')<<'n')''t'Ln':t<]t"'

h'

.«-))) fatt
<in<'t'i)t)tn<'uhtr~ra

oc<-)))" i~rut)ti''r~'<'th-vait

passt)f)nf [~'n- f.-nt-t'j~t-fh.'
au pf~<))'t.apnss.'sst<m.

pnss<'s..c)))-
d'un .mmf'th)'- 't ro))'.i<)<-)'' r«tnt)'~

a~t.t'nU))ap<s<sinH.)'tn-s')i).'(~<t'ati"n)"'ah-

<t').at'
nn t"s, qo.joan't.

in-h-tut dn)~),)t n't't-a

no)t<'m''nt a~i rn'
fam' f't-scr <-o) c'a) <Ic <)x".r.

quand,
voûtât~ te rair<'cesser,

i) aura t-t.' t-j~).).at-)a

fore'
<Ltc .toc)rmc m' trintnpha pas

sansdiftk-u)). ce oc fut

q))'!m!trt.:fctf(!c
notre en''ft't'Ht'

fut admis.'d'un'' faron

incrtntt'stt'u.

Ptaeons-nous a rcRoque
de Trajan

nous yo\ons
alors

cette tionYcHu thuorie prendra
naissance.

Vo~i en ctîct ce que dit Cctsus dan~ la tôt 18, § 3 D t D~'

G~. tV/OMt~. /M~ itY. 4), t. 2

« Si, pendant que je
t-uis sur une partie du fonds, un



U!<! C!t'iT)Œt).

« tiers a\nr)t
t'f//Vrr/

/r~A
pox'tre

dans mu' au't'e
par-

« tic, je ne dois pas être considcre comme a\attt de suit':

t'<'ss<'de posséder, sijesuisametnedep"uvoirfacile-

n)cnte\puts)')')'int!'us
aussitôt

que je
te saurai." Il

<tsosct)<)i'.itiri bien évidemment tes o'rcunstances tes

()tusfa\oi'at)t)'s pour q)t)'ta nouvt'ttesotution soit adoptée:

)[ suppose un jtossesseur qui est sur son fonds, qui )'!tr con-

s<<jtt<'f~c<m)ta)h'at'i!tYas[un du tx'rs aussitôt <)n'cHus<;pro-

<)uit';i,'[«it't]<)uU'('pourra tacitement mf'Urc tin a cet ctut

Jt' chose' <'tc'' )t'<'s):')n'tmta))U)m; toufcsccs conditions

~uuL tcmm'b'mH dt'chn'c <juu ta pos~~ion ~c ~ct'a pas

pcrdttf.~t' <]))i montf'c Lien que ce n'est (pt'autant que

l'fxjutt'~ion dt) tn'rs s'op('')'cra facitftncutct rapiduttmotquc

!<' t)()t'srss)'(it' continuera a posséder, c est <[uc dans ccUe

mctt)'' lui, au t;4, tt'jm'tsconsutte ajoute

'< i'~t si <)tx' troupe aî'tncc peuutrc avec vioicncc, ctto pos-
« scd'' mais scutonent !a partie ([u\'t)e a envahie.

<'<' rt'suttat serait difficitt'muotadmissttnu dans la thuoric

consacra' au )]i" siècle on va voir en c(Tt't que cet cnvahis-

scnx'nt ne surfit pas, de quchjuu façon qu'it s<' produise,

pour t'mraxx'r a tut scut la perte de ta pusscssion pour

t'aucit'n
possesseur.

Ainsi donc, dans ta doctrine t'nscigncc par Cc]sus,ta

posst'ssinn tt'cstconst'rvt'c, matgrc t envahissement du tiers,

fn)n tursque te possesseur
doit rapidement et facil'ncnt

cxputscr
cctui qui t'avait pratique.

~uant a
Pomponius,

il adopte sans doute l'opinion qui

devait finatement prevatoir, il reconna! par conséquent

que, mut~n'
renvahissetnent du tiers, la possession doit

continuer jusqu'au jour oit te possesseur, tnis au courant,

ne fait rien
pour expulser

1 intrus ou jusqu au jour ou,

ayant essaye de reprendre la chose, il est repousse par la

force, mais il ne te fait qu'avec hésitation en indiquant

qu'it y avait a ce sujet une vive controverse.

« Puisque nous continuons a posséder cMtMO solo, dit

Pomponius dans ta loi 25, t) 2 D.~ ~c ~y. re/ aM~.
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~'7

y~
))v.4t,t.2.onseden):)t)de

si nnuspo~'ttnnsjus-

,au
ummentuu un tiers fait t'appr.-he.~m.-urp'He

,it.ri)t)'"eu)de,de rn<;nn
a considérer t'.)u))!iep)-f.-rahte

.eHe mntveiïe possession
ou it y

a ~s.
t"e"au

contraire ~et c'est )a t'opini.m.jui
est

peu)-etre
h

[~"s

..ou h. ti.'rs nnus n-)«tuss.' t.t)-s.j))t- n<u)s
t-t-v<'n<tns .'< t;t

(.)t<'st.,<.))jus.)u'um)"tt"'tHou))<t')s

<s~)s ().-)~ss<h'r

f~t~ <-Umt<to'im')'n'
.H)')SCt-:iit:t)'.t)S('('-)t- r.-j.oussc

.<
j~r

c<')))i
'j'n

s-sl <nis <'n p..ss.-ssi.)n''
Kt c's) <

~tn

.a)ait tr mrit~ <-n['t'H't'H
,)

n raut, ~.nm.'jct'ai
.ti~riv.

m-s.i').-<t.

;.rc pourY.nr
s..h.)i~,pr..pos< ).t-Pu.np.m.s .-tpn.s

t~nconp
<t'h..sitaHon.hni.)'m. f.H~n ~n.nmu.~ar

)..sjm-isc.msuh<.s.<rt".t
c.t.

fait P..pini.'n.)ans)at.

t) ~'a'fA/

~nd
hi~ m.m.' un ti~ ~ant )'

se

.raiUn~cnj~cssi.p:Uurn!.rrs.).').('u'-r)~s..s.

s<.ur continue a
,~s.t.'rtantqu'i)

i~or.. ~hon
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(r<jstt')nn)t'nt )'op)'nnn pn-s<'))t.t'.sanstaisst-r cnh'n't'-c

qu'H
\cu~. s..n<]nt').'

moind~tc. )"
~antdans

ta toi~. et 8 D., ~7-

« Quant! ~ous ).o~'<h'x a~w~

Y0"s t"<'x

cncon' t))~mc
')t'and

<))) tiers <-st institth'' sur f<t)s.

« Si <tuet.[u'tm
annonce au

propriétaire .)ne

« est occupée par
des voteurs, et si )e

proprieta.t-e
etn~e

n'ose
pas Y

revenir, on admet qu'it
a

perdu
ta

pos~-

« sion'.M )1

Hnnn U!pien expose
ta tneme doctrine dan? )a loi b, i

De t~a~tt/ ~OM.,
!i~. ti, t. 2.

!)ans ta loi 6. t) i. dont j'ai déjà
traduit te début. Dtpten

commence par
donner t~opinion

de !.atteon. t) après
ce

Voir cernent ta
loi 7 D., De <ï< ''e! ;'o-<=-.

même jurisconsulte.



)::H <'))\t'tTft):H.

j))ri''<ottstj))<j<i)'t)s<tc)<'<ti)'t',o<'h)' qoin'ctoi~tx'dcsft

maison pu))) a)tt't'i)')t)):m)h'et <]t)i.i) sun )'t't<)t))',i<(h<)uvc

o'cupt'c p:n' un t)t't's,a prnht ):t pnsscs~io!), tctit'rsqoi

<m))j'rt;t))]it!suu<'t;)t)t«)))'.id<'t't'c<nnt))('a\.)t)tt)))r))<)ss('s-

sio)) r)a))d<'stim',c<')t)H)'' p"ssett.'mt,<j)i«i<p)e('t'soit)tuft<'

fH<'<)))\i(i''t)st'.t'j)s))t<<'t!tpi''u continue <'ut't'stt'rt)x's:

«j'j)<'ut)s('qm'm't',t't')ui<]uiesta)h';mtn;tt'<'ht'('ons(')'ve

"tapnssrs'')')u.~);tissiteti<'t'sa rt'pfntsst'a
son retour ce

pH)jtt')'');)i)<'t)<tt)):us(nt,Hustc<H)''i(tt't'uc<ttmn<Ktss('

'<();n))r/c)tun)p:tsr/f/
Il

< t<t<'t<')t<)';t!KH'd ['t'ah))ict) )n'<t co)))~rt'h''f)Sth)c:

en (')lct, itcst. tht :t!fdt'httt ))'«; h' tx'rsqtti aj)ro)itt;dc

t'ahsrnct' <)Lt ]))'<'jmrt;ur': potn'jx'nctn't'dmts ht maison

))oss('<)< <ri~)!'<;s L:t)'t'on [nu' cons(''<{))t;nt, si )<! tn't'tt

jtus'<<'<)< h' jtxnx'x'tititt' <«' )«)''sctit']'))ts. (~ottHm'ntdottc

c<'tt)(<tt'))(!)c<ju'U!['it'n it)<ti<j')('[n't'('isct[n'ntt'<nt))))t'con!u-

<)n<'t)<'('<)('t'<t[)i))i«))<h'L;d~"H<]t)<'c('))rn)))'i<ir<:j)Osscdo?

!\t'<)''v!r)it-i)j';ts<tonnct'ta solution contran't'?

)'j) rr.ttitt'. ce t)'\h; pcot s\)')iqt)('t' d<' ta fa~'on st)iv:n)tc.

Au tt'tnj'S()<' L;))'('<n), ou c'mnaissnit (a posst'ssiott a<fc(~Ct;

dttYi«'<)~;<L').'m<tnsiini[)' ityav.nt(ionca)orsaupt'uf)tde
t'nm'ictt po~'ssc'n', du prop)it't;m'c t'interdit de c/<tM-

f/<f/<s.r~<]t)t h)i [)<'t')n)'H:ut (t<j rccouvrt'r ta pos-

sc:'t<it)t). ALuscct intcntit a
disparu au m"s~ctc, c'est &

peine si dans ttmt !f Ui~csU' it est fait une aHusion a cet in-

terdit il a dii.p;)t't), pat'rc qu'on a décide que cc)ui qui

pos"fdait //ft~t devait ctr<' conï.tdcrc cottunc ne possédant

jtasdu tout, t'aucicn pusst's'em' continuant a pos'"cder.
Cette tH'tiot) connue, on c<ptique aiscutent notre texte:

ia suite dc< idées appara!t fort nettetucut.

Laheou déclarait nue ct'tui qui nrontait en t absence du

propt'tt'tain' pour s'introduire dans la maison de cetui-ci

pondait c/~M par conséquent, dit U)p)cn, puisque

mainteuant cetui qui possède c/<t//t est considère comme

ne possédant pas du tout, t ancien j)ossesseur 7'e~/tp< ~00-

~cMfo/tCM conserve la possession. Mais il n'en sera plus de



tM
))K I.A (-n's.SK)tVATt"~ l'H LA t'OSSKSMto~.

Hh'n"<- L'tpn't),
d!mst..cas<)u).')i<')S)-p<t-~h-ir

!af<'n'' )t'j')"t')'i''):un;:H )«')'"ss('<)t'p)<)s~Af//t.
1 <)':tj'rct.

Lah'ot'sH)'<s''dt;u/.<t' hi)a(~s~.s<.i<mr/)tt)s-

.,arn,H')'t')t'-stpas.t<'t)h'n<)c);t
['osscssiox

t~'ti.'rs

p,da))Lr~
i)t:u)'t' t-conn.utn' .jn.-)'at)<t.')t )"s-

.,c'n'"t'~<'ss('.)cph)s:('n
ct~~tx'nsvt't'rnusptustar.ht'))'

ptutt' Htt.
sanrait

a\uir ~'n )m'-n"- ').s
<t'

[)()sst;s'.('m's/~s~f/N~<')'m"c)K'sc.

T<.t)sh'sj'n-ist-<n)'.)t)t<'s
\i\;m).mursi~-h' !ftr<)-

d(''ct:n')'n~t""<)'t')' ""t"T~

dant t'ahst'xcf (h) jxtsst'sscur
n'' suftit j-as pont- <jm'

t-t-hi-ci

m'rdu ta (n'sst'ssu'H. 't t' 1' ["<rh--

tait'c, a\atdcss:m'ttct'('j))'cH<tt-('tach<
ait~c n'p'msst'

partaf<))-cc,<)<t~
)nshui).dttccHfoccu['atio)),

i) n'aU

t'i''u t'ait
)'mtt'<ju'uHnce<

Je viens <) fftifo cnnn~itre, en prentmt cûttun'' p"). ']')'~rt
))L

loi t33D.rc!jHt-tsJ)V.HM.n.)cs<-on<)!Lin!!sn.-c<-t.sfnn-spo-ir

taconscrvftHnn de h possession; j'ai monLrf) coxxnfnt. 00 dt'Vtut com-

prcndre le8 tnots ttt c"Kft-«t't<JtM uctum. Il
cn)f'!u;s par !'t'ut; j'ni m'h-

qu6 dans <~n')a cas on dKVtuL cm)sith''rer'ju'it notait pro.)u!t,s"it.a [.ropos

de )'<jfttm«).. suit prnp~
du Mr~t«. qut't'juc chose '].' cn~trairc à ce

qui doitexialcr t")'tr qu'il y ait acquisition de lu possession. Um' ()eftii''ro

expHcatioo
eat ttt'eessairf. btut-i) <)uo te ~tctuHt «t coo<t'<!r<~M 'n'fxrn

tt~ccsaaife pour eoLrainer ta perte de [a possession
se soit pr'j'h'it t't ro-

tath-ementau cor~MS et relativement t'fNmnM)! < soUit-i! <)n'!< ait

lieu soit par rapport au ''<<.<. soit par rftpp~rt )t t'<uu~'<

La r~ponxM
& ht question

n'est nullement douteuse, <;Umt donn* tous

les textes qui ont été cit's il est bien certain quf, par cela settt que

soit )'«ntmut:, soit te ecr~us est perdu, la posses-iun reft aussi, t't qu'il

n'est pas besoin qu'i) y ait, tout à ta rois, perte de 1~'tt'fms et du c'tM.

S'il ~Lait utile do fournir une preuve à ce suj<-t. je rappellerais quu c'est

par exception, pour
des motifs d'utitito prati'jne, que les Romaint ont

décidé qu'un pouvait
conserver la possession Hntfno M~, apn's qu'un

tiers apcnt'-tru dans i'immcubte. c'est donc, qu'en principe, il no sunit

pas de conserver t'<tntmut <fnen't pour conserver la possession c'est

donc que, en règle gcn*ra)e,
on perd la possession d'une chose par cela

scut qu'on n'eu a plus le corpus. Au reste, on a vu comment il fal-

lait entendre cette expression que la possession
des immeubles ac



~0 CHAt'tTtŒf).

46. –J'ai.tj)('it)ch<'s(H)) <i';)J(m))'r<)m'si,<'n n)atn'r<?

ttit('(j)tisiUut)<t<')a])<tsst'ssi(m,on <i~c, <')(<)')!o<'s<tn r~r-

~~ct<t<'
)'t//<f/.tch<'x<'<')t)i

<)n!d(nt ;)<'<)))<'<)<' ta posses-

sif)). <)<)'t) ))'\ .)i~am'nti)'r<<')))'t)rt'it<jui s'oppose fi ce

(;u<'[;Lj))'upri)'tt''jt<)issc~)['('!n'<)ttis<
)t<')) s<'ra<h')tl~n)c,

quamm s'agit <)c)a
cf)))S)'rvati')!i<ttjLtj'nsst'ssi(H),d<'t<')ic

so))<'<)))n )a]'nsst'ssi)m sera perdue, ahx's ))<€<)«'']t)t'ni te

c~f~ ni J'f/M~s n auraient etet~r~/f~f~~r/ft~ si

c<'n'r\'e.s'<~))t~t",(!!))ivt)~"cct')ui-ta[t)t''tt)''fpjit:ot)Me)'t<iitrn~<f'tus

~fttc«(//pouvait c''K'<('r'!t)po'<<'dt'rparfo t](t'i)~taitcxpu!HÔ,rt'po<tSB~

par vio!nt'r. Ainsi donc. c'est uttc r<te ncrttm)~. on ne conHerva ta

po~S('sMi"ntj))'))tthu~')"'nf)titnu< )'t]~r"i'<)'))fS'') )''n)f~)~'i'nn

p'T'i )!i po~seft~iot) par cc)~ SL'ut qu'ot) p<'rd noit. )'' Mf/ n<))L t'fttt<H)us.

Mfunatorit, comment <j<pti<)t)''r)'ct)!p!oi'ht m'~H/fH~tt''da.na)n loi

i~~h.)'i/<r~,)!V.t. t'7?Cotnt)!<)t.<'o)"pr<'mtrcf)unPaut

<)!s~' fjtjc j'u~'ju'~t) no peut. M<]tt'rir In posHessiot) fpj'flut.tmt qu'un a to

« <)«'. et j~ttfwt' on no ~urdt ta perdre qnu si u~'uM~ff tM fOM-

« ~fN'n/M '<t<~ !'un! n<! noosindi'juc-t pas !Ht)!<) qu'i) faut ia

p'*t't<' <'(. <t)j r'))~t<s f'L df ['~fttWt(.sy

T)~s
''t'rtaim'm<'t)t, t'ftt)), dftns i~ loi cit6o, t'n tncttmh pn contradiction

fn'er )ii. 'ioctrino de tdut fc droit romain si le mot Mffr'/)~' n'avait en k).m

()tj<* tn ttftts d<; <nt l't ~ft~r< tn~is il n'en est pas ainsi. C'est, bien là

sttnsdnutc son s''ns habitue), u~is que)(]ueroia aus~i, il ptRnitte t'un ou

7'tu~rf pn adtn'')ttu!t. (lue, dtinn notre texte, le mot u~'f'/wacc sens, on

fait ai'.<)))c<')'sptirtt!trf toute'iiff)ct()tc.

Au reste, est fttcHc de citer des textes dans lesquels le mot utcrquc

doit 'tre ainsi tra')uit j~ n'en citerui 'ju'un que je prer're aux autres

parce fpi'i] est du jurisconsutt'' )*;t!t) et prouve, par conséquent, que ce

jurisconsm)tee[np!f'y)i)t !e)))ot t~f'r'/Mf dans cette acception. La loi 10,

13 D., ~rM' liv. ~8, t. )Q, contient ta phrase suivante « Frater

quoquc per t~ru~t'/uc parentcntaecipitur, id est,atjt per matrem tan-

tutn, aut per p:Ltrem, ttut~'t-T utrHMt~uc, id est. ex utroquo parente

eodt'm. On peut avoir ties fr~roa issus t/c t'UM ou ~e /'«u<)'e de nos

parents, c'est-a-diro ou de notre mère seutemcnt,0tj do notre peroscn-

!cment, ou bien issus ~c <'Mn et de ~K~rc, c'est-à-Lre de notre père et

Je notre rnerc. t)

Dans cette phrase ]o mot u<cr~Mc est pris dans les deux sens indiques

on est par conséquent fond6 à dire que Pau!, employant le mot tttprguc

dans le sens de l'un ou l'autre, ne s'est pas écarté dans ta loi t53 D..

De re~. jurtx, )iv. 5)\ t. )7, des
principes consacres par tous les textes.
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V. n

le possesseur
se trouve désormais dans t'impossitntite te~ate

d'être propriétaire.
Les raisons qui expliquent qu'une per-

sonne ne peut acquérir ta possession quand ta loi lui défend

d'être
propriétaire, s'opposent

a ce
qu'on puisse

conservet'

ta possession
d'une chose à dater du jour

ou lu loi défend

qu'on puisse en être propriétaire'.

Voir la 3" partie '!c l'ouvrage.





PARTIE U.

!)E L'ACQUtSt'U~ KT Ut'; LA COmttVATtON DU LA POSSESSION

PAR L'!N'ŒRMt~mA)HE D'UN TtEKS.

Dt<; LA DETENTION.

~*y. –)) arrivait très fréquemment a Rome, comme ccta

se produit d aitteurs aujourd imi cm'"tc, qu une pet'suuuc,

ne voulant ou ne pouvant pas posséder par ette-memc, eut

recours a l'intermédiaire d'autrui pour acquérir, pour

conserver la possession
et s'assurer ainsi tes avantages que

cette possession procure. A quelles conditions pourra-t-on

ainsi acquérir,
conserver la possession?

Telle est la ques-

tion qui doit maintenant être étudiée mais auparavant il

sera nécessaire de justifier la possibilité de cette acquisi-

tion, de cette conservation de la possession par le minis-

tère d'autrui: n'y a-t-it pas dans cette acquisition, dans

cette conservation de ta possession par le
ministère d'autrui

une solution contraire au principe
fondamental consacré

par le droit romain d'après tequet tes cffets des actes juri-

diques se produisent
au profit et à l'encontre de ceux-là

mêmes qui y ont figure?

Cette partie
se subdivisera donc en deux chapitres.

Dans un premier chapitre, nous verrons comment se

concilie la théorie de l'acquisition et de la conservation de

la possession par
l'intermédiaire d'autrui avec te principe

de la non-représentation
consacré par le droit romain.

Dans un second chapitre, nous examinerons quelles sont

tes conditions exigées pour qu'il y ait acquisition et con-

servation de la possession par l'intermédiaire d'autrui.



CONCILIATION DE LA THEORIE DE L'ACQUISITION

ET DE LA CONSERVATION DE LA POSSESSION

PAR L'tNTERMËDtAtRE D'AUTRUI AVEC LE PRINCIPE

DE LA NON-REPRESENTATION.

48.–Je viens d'indiquer brièvement comme quoit'cxis-
icnce du

principe
du la

non-représentation en droit t'ornai

semhtait devoir s'opposer il cc
qu'une personne puisse

s'assurer a t-ttc-meme tes
avantages do ta possession, se

les conserver, en ayant recours à t'intcrmcdiaired'un dé-

tenteur revenons sur ce point. La législation romaine

décidait que les actes juridifjoes ne ponvaient pt'odt'iro
tours efTets qu'en la personne de ceux qui y avaient été

parties, qui avaient
eux-ntemesn~ure. C'est ainsi que,

quand un contrat était passe, c'étaient !<:s personnes qui
y avaient

parlé qui devenaient respectivement créancières
et débitrices l'une de t'autre, sans que l'on eut en

quoi
que ce soit a s'inquiéter du point de savoir si les parties au

contrat avaient ou non agi en vertu d'un mandat. Dès lors

ce même principe qui n'cst pas spécial a la matière des

contrats, qui au contraire à une portée absolument gène-
rate, ne devait-il pas trouver également son application
dans la matière de la possession? ,\e devait-il pas conduire
à dire

que c'était seulement celui qui avait ta chose entre
les mains qai pouvait être possesseur: que toute personne,

ayant le co~t~ de la chose et l'intention de la detcair,
devait être considérée comme possesseur, sans que l'on

CHAptïru'; 1



[H':(.A t'J'I'~N'Do~. t<i~

s'occupe ') !)t)('')t)<'f.n'<))) <)'' tu raison pout'ta'jUf'ttci) a

);t(!)OS('<'t)t)'<')<'SN)f))))S?

Kn r<))i)'('st<)~<'rt'r hcfmcoupt'itnportancrdujo'tn-

ci)'<'(h')a tH)nt'epres''utaH<)u<[u<'d('d))')'q))et'f)pp[i(;))i~))

d)tpriu('ipf'd<'Y:fit[)t''t'<'ss.'ur(';Hentc(H)<!ntr'' tes ttftmainsn il

t)<'p;tS(tdttx't))'<' que ) ou put acquérir, conserver la poss<'s-
'.)ou par tiutcru)edi;ure<)))u<)e)<'n(eur ~t.')~)'e)'('\ist<'uce

certnined''ce principe, )es)t'\tt'smou)rt'tttque tes ttoutaius

ont reconnu a toute époque que ccrt.nns fut' etnauant

<t')tnc [n'rsnnnc j'<)t)Yaicnt pro<!t)irc cf!'c) ftn j'rotH ux ;'<t'<'n-

t'(mtr<'<t':u)t)'sjn')'sunt]rs.!)f.n)t,)mrc<n)St'[u<'n),im)i<~)tT

ncttt'tm'ut tapott~'t'du jx'nmpc de )a ))on-r<')))('st'tt);)t)<):)

pn)t)' tnnahTr'jHc t~ noHon <!<' tattrh'xtion jxmt'autt'oi

())'\))itft\()))'(n))j'n))'s<'tMcn))n)K'('))())'oi(r<))ait).

49. m tontd'ahcrf! )'t'mar<juon'< 'px' if princijx' de It

not)-r('~r<scntat)on
r<"<tc forcftnfnt ctran~cranx actt's j'a~scs

par !<"<personnes en poiss~n<'<' et <~n ont pour f)ttjct soit de

fait'<' acquérir un droit a c<')ut noi h's accomp)it. ~oi) d<' )<'

lui eonscrv<'r. L'cfciavc, pai't't' (m'it
est t)t)<: ctx~< h' fits

de fannUc, parce que toute la fnrtuf)'' de )a fatniUf duit

etn' concentr/'f eutn' les mains du /M~t7/~f~ ne pou-

vaient acquérir pour eux-metnc~ aucun droit', mais ils

pouvaient au contraire faire acquérir et conser\t'rdt't. droits

au
p~c~/fïMf/t'~ dont i)'! étaient considères comme tes

instruments, te /r/~w/<t.v étant repute parter par la

voix de )'csctavc, du ftts de famille, a~ir lui-même en sc

servant d'eut. C'est ce que dit Gams, C. tt, 87

« Ce que les enfants que nous avons en notre puisMnt'c,

ce nos escfaves acquièrent par mancipation ou par

tradition, ce qu'Us stiputent. ce quits acquiereut de

«
quelque façon que ce soit, nous est

acquis
en enet, celui

Je laisse de cOté la théorie des pëcuks eastrans, quasi-casu-ense,

adventice qui n'eLtiL pu encore connue à l'époque ancienne où se sont

dégages les principes fondamentaux qui régissent la possession et la

détention.



~(;<; 'HA)'!t){t'; t.

«q')t; nous avons )'))tK)[)<'pu['tnn;t)('p''<t) m'nmoh'qui

fui
appartienne.

Ne )'t''sn))t'-t-i)
))as

bit't) <);tir<'nH'))t de c<'s
exptit'ations

q'te ja)))fus h' prith'ipe de !a non-)<'pn's''n)a)[on n'a jm

en)pe('b''t'q«t')et))a!t)e acquière ta possession, ta conserve

par
tintt'rntt'diaire de son

<'s('nt',q)te
tf

/f'<f7~f7<~

ohtictUt<'j)ar!t'H)tntst<'tc<h'tt'))f:u)h!'<i)a<'nsa]'))iss.'u)c<:

h'sa\M))h<~<'s <])<! fijtjt.ti'tic'nncota)) t<osscss<'nr? Kh~n~cr

aux acquisitions (tf dr'nts !'t';disccs pur jK'rsotmt's <)

jmissam'c~ et' prifu'ij'c doit. ch'c s:ms .<)'j')ication quand il

s'agit de r.n'qoisitxm un ~f ta cunso'vatiun <t<' t;t pussrsston

!u)is<cs p.n'<'))<'s.

50. Ce )n')t)c!))c
de );i n(m-t')'j)rt'sct)t;~ion qui, on

Y"'rtt<)<'t<'Y<nr,n''r<~itm))f''n]t'!)t !t"~f)r)fs<)';H'<)t)isit!f)n

ctfict'onsctYatiott de droits n'fdist'~p.'n'h's personnes en

puissance, doit ctrc ~~afcntt'nttaisscdf cote <[nandii est

'ph'stion d'actes de cunservation et d't'\crcicc de droits

ucc'unjdis p.n' des individus s~<s au profit d'antres per-

sonnes. S) et! principe s'oppose a ce <]')<: nous puissions

par i'interntediaire d'une po'sontU! ]i)tt'c acquctir un droit,

il oe
s'oppose

nuJietnt'nt a ce qu'on puisse
ainsi Ic conser-

Y''rctt'e\ercer.

C'est ce qui est etaldi par de nombreux textes ainsi, en

ttmtierc de droits de créance, on recounait que te n)unda-

taire du créancier, um'~<'r.s~wt<t/a~ peut en recevoir

le paietncntddns desco'tditions tt'Hes qu'i) y a reeUcineut

paiement, que t'e
paietncntest pteinement Hheraioire pour

Ic débiteur a t'e~ard de son ercancier De metne les textes

déclarent que )e tnandataire dn créancier pourra consentir

au débiteur une novatiou qui te tibt'rera vis-a-vis de ce

créancier". Ce mandataire qui peut ainsi cxerc''r les préro-

gatives du droit de créance uppartenant
a son mandant,

L. 40 D.. D< liv. 46, L 3.

L. t3, 10 D., De acce/ tiv. 46, t. 4.



iC7DE LA r)<TKNTl')N.

tmisouitpeuten
t'ect'voir tej)!tH'))n'))t,t'n f';)ir':n(natiu)),

!,o))n'a<)te))H'nt
faire au profit du

!t)at)tt;mt toos les actes

uti)es tn)')'n
assurer ta c<)nsc)'yfui<'n,t't c'est parappti-

catioude ct'ttetdt' q"e ta toi 24.~ 2!t., H\.

22, t. t,dit quête
mandataire du créancier pourra

\ata-

tdcnn'uttture au dettiteur une
~/<f~ qui profitera

h;)!- cu))S(''<ftt('t(t
a o<' ct-t'~tH-K')'. Au t'cstt', cctt'' m(''n)c !«i f.'it

Onu aoh' at'j'ticution
(]cs i)n'')m's

print'ipt's
xn ti'')'s ~isstu't

dans )'i)t~')'<t')c ta victnnc d'un /t~ appn'hf'ndc )~\(t-

h't)t-fy/
~c//f~ il const'r\u ainst a ta \ict)nx'du/

/tt'~(.w/7't tcsavant!~rs qui en <h''ro)t)<'nt.

t)u m~xtc t'neorc, U[[<i<'nt[<ctar~')' <t"an<t
nxtttanda-

tin[-<'<ut ))<('')!)<n Hcrsdt''rc))<h'tt)H<' jn'rsonncdt'fain'
un

)r:nait ~m'!con<)uc,
un c))))'ictt')n't

sur h' f<mds(t'on

jtDtpt-tt'titit'c.
il cnnscrvn a et' ))t'<')n'ictai!'t]

te dr(nt d<' fan'c

dis~u-a'h-c
te t'csuttatdu ce travai), de Ct'tcn)j[nctt'ttu'nt

par t'intc!'dit <yKc~
t)j f~ff r~t~

Ces cx<;nt[dcs qui m' sonl nuHcntent timitaUfs ~'tahHsscnt

donc qu'un tnandatairc p<'nt exercer )f '!)-<):{ du tnandant,

peut
fuirc t"ut ce

qui
est Hcccs'.aitC a rf~'t d'un assurer

la conscrvahon sans que tu principe de ta non-représenta-

tion i. opp~e.
Et j'ajoute qu'on

ne saurait objecter centre

cette sotution qu'H
est certains acte~, comn).' t'~cr~d~

par (-\empte,qui
bien certainctnent rentrent au u)enie titre

que te paietnent
et la mnatiou dans l'exercice du droit et

qui cepeudant
ne peuvent être accomptis par mandataire.

Kn eF':t, il est facite de repoudre que
les décisions parti-

cutiet-cs admises rctativentcnt a ces actes ttenncnt a ce que

les sotennites exigées pour que ces actes produisent t'tîet

stjpposcnt
necessairentent la présence

des parités
ettes-

tnemes ce n'est donc pas au principe de la non-représen-

tation qu'il faut, en droit rondin rattacher ces solutions

ettes soaUa conséquence du fornmtismc régissant ces actes.

Ainsi donc le principe de ta non-représentation, qut Ctn-

L. 3 pr. D., Qttod t~tait< clam, liv. t. 24.



«!S rtfA!'tt;t)-:f.

p<(h<* <)'i'"n puisse at'qtto'i)' un droit p.n' t'int<'r)n<'(!i.iir<'

dun tiers, ne
s'oppose nuih'mcnt

a ce
qot'!o))huiss)'fnn!-it

t'x<-t't<'), t'tt)ser\<')' un droit. t~t-it d'ai)t<'urs impossib))'

de jus)i(it')'cette distitxtionf;u)t']'.u'je (iroit romain ('nh'e

);)t'qui'.iti"n()'un droit <'t ht conservation ou t exercice <)c

t'edro')?
t'~t-tii)))possi!')<'decontprendreqm'tcsttomains

ait'nt admis
que

t'on
peut

('xercer et conserver un droit
par

t'int<')t)!<<)ifti)'e d'une p('rs(m))CAf/tyt<r<<, qu'i)s aient au

('ftntrnirc <t'c)fn't''<[n<' ['acqHisitiottdu drosserait j~r M

tH<)\t'nitnhnssihh'?

i~t tout datnH'd il <'tftit n~turci que h's !tomams, qui

jtouv;m'))t sf servir <t<'s [x'rs<H)n<'s en pumsancc pour cxer-

cu)',p('))r conserver )<')<)"< droits, fussent nnh'ncs a rccon-

naitrc <]tf<' t'on pourrait recevoir
d<'sscr\)c<'sat)!do~ucs de

pcrsfnmfs.f/Mrf' Pourquoi une personne s«<~<rtA' ne

pourrait-eUc pas. par sa Yotontc, se constitue)'l'instrument

(t'une autre personne a t'effet Je conserver un droit connue

ia toi constitue têt! ])ersonnes en puissance, instruments

du /~a/cr/aM<7/~? Puistju'it est reconnu qu'une personne

liht'c peut mettre ses services, son travait, son activité ù la

disposition d'autrui, pourquoi te service quettc devrait

rendre ne consistcrait-it pas il conserver le droit d'autrui, 1

a t'exercer au nom d'autrui? Pourquoi, revenant à la pos-

session dont nous nous occupons ptu<( speciatemcnt, cette

personne libre ne pourrait-ettc pas conserver, exercer la

possession d'autrui Pourquoi ne pourrait-elle pas détenir

au notn d'autrui? tt serait bien difnc!tc d en donner un

motif. Au:jt Paul para!t-it exprimer l'idée qui Yicntd~trc

présentée dans ta loi 2~, § 2 D., tMMrt~ liv. 22, t. 1.

« La Miora est considérée comme acquise au créancier,

« que ce soit lui-même ou un mandataire, ou un tiers agis-

saut dans son intérêt, qui constitue le débiteur in mord;

« et, dans ces dernières ttypottieses, on ne doit pas dire

«
que le créancier acquiert par t intermédiaire d'une per-

« sonne libre, mais qu'il y a seulement un bon office accom-

«
pti, etc. M



))H!.At'KTK'<T)<< 1'

t':m). t'u)j')oy.'mt )'e\pt'<i"tt ~w //«/<A' ;)'

C;t)-;)tt('t')"t')' t';H't<- a('(0!t)J'H p!H' tt' ttt;))htat;U! qui
f"<

)'<))'<v"'t"<t-'t p;tsjustt't)h'))t
h jH'nso'd'une

ht'fct'))'«t ~/rt\t\.mt)))is'<<'s~<'his
!U)s'')'~n'rd ;")<

.,).n!'))ticons<'rvt't's'n[dr")td''<'t-t')t)u('. <'tac('<))))p)i-m)

te devoir qui en n".))th;p'r <'))'-? pcu(-<'nj';)s.tit'<'qt)<'

h'))):m()atait's'<"<tt'<mstihn'.u))sirmsh'u)!))'t))<!('s«ut't;tn-

<i;mtc<))t)H)'a)t rt'; t'cscta\<tt'tt))<'
):n'n!)

phts~'nc-

)-;d'n)"

~tius ators. p<~))'r;ut-o[) d!r' c''ttc ('\['))r;ttion. ~i on

t':K'cn)')' prouvt' tr<p. i.a ~o'sonnc <'t) [~tiss.HH'rt'stun

htnh'Utncnt <t':K'<]<)isi))on, t't non j'its ~')))<'t))cnt on inshn-

ttx'ntd't'jn'rcir''ou <L,c<'t)S(')'v;)ti"n')'(h'<)i)'S), c'mmx'

on vient d<'te
v<t))',tnjK'rs<'[H)t'm')'n'"t.]'<n's.'t~)on<<

nx'ttrc St's st'rviccs a ta
<)isj)OsiH<jn

<)'fU)tt'ni, c'untnf )e

()rftit)ui-m<tm<'tt)ctt''s scr\n't". )t')tnc)"'rson[uj
<'n jmis-

sam'f il ta disposition d« /r/ffw/ jn)'))'qn<t!
"<' j'o'

Htit-cHc ])as,
non scu)<')t)cnt const't-v'r, nt:us cnt'<c :)c'[m'-

rir un droit j)out':mh'oi, cconm' K' ft'rai), j'om- )~f~-

M~ ta personne en puissanfe? Pourquoi ncj'on'rait-cOc

pas
au~s! hicn acquérir que

const'rvf'r )a
possession?

Je crois que l'on peut répondra'
il cette ohjrction <!c la

façon suivante

)t y a, pntrc la conservation et t'excrcice d'un droit,

d'une part, et t'acquisition df ce nu''[nc droit, d'autre part~

cette din'crcncc <jm' toot ce qui est fait en ~uede t'exeroce

et de la conservation d'un droit, nt' pourra jamais profiter

qu'au titutairc de ce droit qu'importe,
en etret, a une

autre personne qu'au créancier ou au propriétaire tui-

meme, qu'un droit de créance ou de propriété ?oit e\erce?

L'acte accon)p)i par un tiers en vue d'e\ercer ou de con-

server te droit ne pouvait-donc
être utite qu'au titutaire du

droit, cU'on était, par suite, anienc reconnaitrc que le

mandant devait pronter de t'acte acconpti par te manda-

taire, quand il s'agissait de l'exercice ou de la conservation

du droit.



1T<) <'H\)')'ntK!.

~t;n~.)'r)n)'.)'~s<'pn".t'))t;)i<'t)t t'))));<)t))'<'t))t't))<[t)a))d
))

-)'tit<t'');n<j'fi''))iun d'u)))h<'it.'iandis,c)) ct1<'), <])))'.

);tn<) il <');<)( <jm".)i<n) <t<p<')s<))))t('scu pt)issamt',i)n\

<i) ;)'t<))) tno)))')))' )';<[)'<'<!<'s <)is)iu<')ions, '')))\;n)to'tit

s.t~i'it<)<'(n))S)'rv;t)t"no'<').tt<p)i~i!t)dr<)t'uits,aH('))<h)

<jth');) j"')'s()uu)'rnj)t))')n<'< n'))))tn)\.)))t:n''[)t('tl<'(""H'

<-)<<'ttx'm', il f;t))itithn't),<'n t<nt))'j)\))ot))(!<j)H; t.<ctt:

pr")));')) ;t')/j'f//r;f7f/)/f/ i)<) f');)itdin'<r<'))))m't)t
<j));u)t)

un'!)'<
<'tai'!((')j))t'.j(.)rutt<'j'<'t"<omn' ~yff/f jouant

!<'

r~)''<h' tt)<nxL'ttai)< Ou
t)t'))<H)\ai(jt)u'< <)))'< t'otuxx't'H's-

fjo'i)'. ')~i')i) (!<'<'nt[-c)'t)i"n "n<)'<(')'t'i<)'<'I')it,'[)f<'

)'m't<'f)('{)«))Ya)t)n'<'(it<'rfjt)':tun):tt«htnt:i<'(t)'"it)Hun''au

ainsi
in'<n)i'< ~ouvaH

t<h'<'aussi hic't)
ac<'h)i<Hti )';<)']'())

contra) <jN';) <-('))<) dhns )'ittt('«'')<))t<))x't itc'tt)t<;nt< ))<

)<)t's,<);(ns))ttt')''}.is).'ni))t)])<'u<t<('toj)pt''<c<)tt)t))'')'c)~iUa

h')s)it)in))r<~)).'tin<'a'.t's)))'htn'f)tt))('tits't'nh'!nrat'<'tt<'

i<i~('(jm')<'s;)('t<'sj)H'i()it)))<'S(h'ivt;tnp)-<)dn!r<' h'urst'fTcts

ttm)s!;tjx't's<tntn'<h'cctt\f]ni
Y

ootjmrtc: c'ct.'ut cncfï'ct

).'tr)'jHt<'t;i[)!))ssin)ptt'.Ktot) n;t<h')s't't))''<'a)'t<'r,cnsit)s-

pit':)))td<'s <)<'t'tsi<)t(s;)f))t)iscspfmr
)<"< actes

j':tsst's partes

j«')''<ontu'st'n junssanc' ({<<j)):UKN'ach' .:tt'r'))))p)i,a\nnt

[)n))t'o)'j''ttat'ons<'t'vat)on,t'cxt;f'c)t'<'d)tdru!t,n(')")HYait,

par
)a fot'cc tortue dcschosrs, [n'nduh'f son ci~'t qu'au

~n'ofih))) m)t):nn'<)u droit.

Si
['ot]a<!ttu't<[t)c )t')))'im'ij)u de!a non-rcprcï'entatinn

s'nppos~' a et; (jun nnus puissinns acquérir un droit par l'in-

tt't'ttH'diairc d'une pcrsnnoc AM< ~«~, nmis ne s'oppose

nu))fmt'n~ a ce qu<' nous puissions, par t'intcrmcdtaire

d'un'' po'snnnc a/<c~j )c conscryur ou t'exercer, on

conctura, en Ct* qui concerne )a possession, qm' ce principe
a du ctnprchcr qu'on puisse acqut;r!r la possession par
i'inh't'tm'diairc d'un'' pf'rsounc tibre, mais n'a jamais dû

<;)npcc))cr qu'on puisse t'exercer, la conserver par cet

int)'r)[n''diairc. Et c'c~ ce que confu'ment tes textes. En

t'n'et, d'une part, en ce qui concerne t'acquisitioti de )a

possession jtar l'intermédiaire d'une personne libre, ~cr



)'?< i
t.t:t.\ )')' M)'

/'f/~f/«'<f«~t''s
tr\tes)))"nh''))t, f!) r;))".u't r'm-

ttititrr )<'s dit'tn-uttrs qui
"))) '')'' sooh'vt-r'.a «' ""J''t.

<

i))<ii~)t;)))t que
ce n'est q')'au)n's)''t)ed<'n"h-)'t'r'<'nnn))n

o))te~')')'aphfsan)pt'')m'nt parta'<tt!<<p'
adt'nmt'-

te)m't)t admis qu'o" [n)H~)it;tt-'j)f)')'h'
la ).f)~K')t

<<r~/f~M,st't''s)))<n)t)'<'nL'i's-i')'c'rt;t').

i:t<hn')tm<'('<mt);n)')ui.nai)(h')
t''tr<- p)U))i)i~-)m-))t

f'!)-

s!K-)-('t'. Au c')nt)-ai)'t', <<'
't'"

"<'<))<' );t('m)"('r\ati~)t.

)'t'\<'t<L')CC <h' !!tjH)SS('SSt<))t )'iU' )))))<') )m'<)).'i't' tt'tU"' j't't'-

t,f)t))u'w~,)'t'"< n't'o)t))inss<'nt h'<'sHt'th'n)o)t

la j.~ihtti~s.n~ !;n~< <-Ht<'ntt"t't'i)

<-)'s))jt'tun<'ht'sitat)"n.Uu)ts)<t')'' )<n)jom's!cf''t')))n'r,

h. cot)H))')ttat<u)-e,ctc.tj'H r<'(;<)i~'nU!n-h«s('<htp<)sst's-

'('ur'')d<)~<'ntta~a<'<!t'o))H'<n"<'h'<nt.i<)('sc'«)t)n(;

<it'S)t))j'h'Stt<L't~t't!)'S.

t)'atHcurs<t<'u\t<t<'sdc(':tmsmonttt'nU;<)' )"'i!K't-

tx's du drnit nut.m'nt ['as
t.'s )Ht''n).'s brsqtt'H sa~s.-ut

<)<'

t'ac'jt)i''))ion<tu
'tt- ta c'mtin'Hdiun dc!aj'o-'s<is)on

ils

ctah!isscnt <)t!c. tatutis <)u<' pour Cf juriscotsuttt'
il 'ail

<!(tntcux que t'o~ )nU actjm'rir ta [lusscssiun ~ar httto'nu'-

t)iah'<'d'une personne tibre, it était certain an contraire

<)n'on uonvatt nar ce tn"n cnnserYer ta jtosse'.ston.

Ces den\ testes nont d'une ])artte~t~tVt<nns,

d'autre partie ~9~
Il.

n ~nus sommes cont.ideres cotnmc possédant,
d't )e

<. 1M, C. tV, non seulement quand nons ))ussedonsnous-

« ntones, mais encore quand une ~t'rmtnne possède en

« notre notn.ators même qu'eUc
ne st'rait pas soumise a

«notre puissance,
comme un fermier par exempte, ~ons

« sommes aussi considères contme possédant par mterme-

« diaire de ceux qui
ont reçu ta chose en conmodat, en

«
dépôt, ou de ceux a qui nous avons concède un drot.

d'habitation. C'est ce qu'on exprime par cet ada~e que

'< nous pouvons conserver h possession par
l'intermedm)rt:

« de toute personne qui détient en notre nom.

Ainsi Gaius déclare ncitement qu'on continue à posséder



~2 rn.u'rDŒt.

p')iot<'t't)x''<)init)'d'une pe)'sot)t))')it)!'t'.<'ti!aj(m)<')H(''))))'

<;nc c'est ta un
ada~r. rcqui

n)"n)r<' i)i<'n
que

nous m'

~o))fnn'spast'nj)r<<'nr<'<(u.u'i'<e))o))\t'Ht'asont'pfnp))'.

)(s'<p)ittn';tu <'«t)h;n)t'!<t)tttft)r<'r<'n)tU('))tdanst<

(~ O.quam! il pa)'h'<ff );)('<juisiut)u dc)a 1.1 jposscssionpar

li!)tt'ttn<'diait't'))unt'pt'rsonne)ihr)'.

"th'tout c<'t;)i)
rt''s))!t<'qtf<nipa<'h'sp<'r'-onn<Ht))'<'s

qui <)<'sont
pas sous nnt)''puissance ft

que nousnepos-

"scdonsj'asde t"n)nt'ft!!tc(un)!K't's<'tavt's, ni
j<a)'t('s<'s-

«ct:n<'s
;)p))at't('n;n)t

a !t«h't]i sur
)cs<Htc!s

nous nn%"n'!

ni druit
(t'usufruit, niyf~ACM~, n<msn<'pouvons

"ac<j)t<-tif ))«ur <)uct<juc c-in~' <jtn; ce suiL t~ c'est t'f

<ju't'\pri)Hc r:)<J.c On nf [n'nt rien ac<p)t'')'ir~<'j'~f-
«

tff~ ~<'r~w<
<("<t t:<'))t<')tx'nt.\

propos
df la

j'c~sussion

«
<))j'u)) sf (!<'tt)andc si on jtcnt t'acqut't-ir p~ra~ca~

<'~~r.s~<.

Ainsi duttcJ'fuctahii:

<" <Ju't toute rpoquu on a pu exercer et conserver tdpos-
s''ssion soit par )'intc)'t'H''(ti:ure d'onc personne en puissance,
soit par t'intcrtnediairc d'une personne )H)t'e AM<f/r~.

2" <Ju'a tttttte époque egatont'nt on a pu acquérir )a pos-

'.essiQn par t'intermcdtaire d'Utx' personne en puissance.

On a \u en effet que le principe de la non-représentation
ne s'y opposait pas.

61. !t en était dUTeronment en ce qui concerne l'ac-

quisition de ta possessior par )'intcrme<!)aire d'une per-
sonne Hhrc le dernier passade de Gaius que j'ai cite mon-

tre en efïet que le principe de ta non-représentation devait

s'opposera ce qu'on put acquérir la possession part'inter-
ntediaire d'une personne ithre, et que, au temps de ce

jurisconsulte, c'était une question controversée que celle

de savoir si on devait, en reconnaissant une dérogation a

ce
principe, déclarer que la possession pourrait être ainsi

acquise.

Plaçons-nous sous le règne de Trajan, c'cst-à-dirc à une



n:t['Kt.At'ttt.Mf'N.

cptXjtf
un

jn'u
antut'icm'c !tn')~' d< <ti')s <m \oi[ ta

c))ttt)<)\t't'S)'e\istL'rr))h't'tt'sjut'isct)ns))th'sq'ti\nai<')))at"t's.

tt'au<)'t'pat't,.)avo)('))us,s't'nt<'n;)nt a')\prim'ip<'ss))icts

du droit, n'adttxt pas qn'oojtui.sst'ftcqut'ri)'ta possession

)(art'tnt<'rmt'diairt'd'um'<u/tft<'j/<rft.'

.))'))))'dt'tnande,dit-i) danstat(n2;<, ~2~y.
..Lv'f< ~M., tiv. H,t.si. enctuinantun tmntnx'

«)))))'<; (:Ucd<'t<')t:tt)tp;u' soit' jcjtossfJcrai p:n's<m )')t-

~tcctni':ctt)ut.t'c<tu'it j'osscdaiL t~')'«t)'<t'.S)v<)ust'nr)).n-

«ucx un honnnu tihrc, cousue )c possc()<'ic pas,;) t)t(Ht

« :tvis; et, n'H un est. ainsi, vous ne jtosscdcrcx j'ts, a hn'n

"[Jmifui'tc raison, tes cho~nit posst'd:tit.
:cL<'n d~'t

«it n'est jtus conforme a ta nature des choses tjne nous

«
puissions possudt'r par t'intormcdiuirc d'une pt'rsonm'

"que cous possédons pas.
}I

Sans doute, <)unnd J~votenos nnus dit que ) on ne pftt

acquérir
ta possession par

t'internh'diairc df )a personne

tihrc que nous encttainons, il nous donne une solution qm;
tout j)n'isconst)Hc

romain aurait professée. Aussi n'est-ce

pas sur la solution donnée qu'i! faut s'appuyer pour dé-

montrer que Javolenus soutenait qu'on ne peut acquérir ta

possession ~cr ~cf.wyam
<M/t en rcatite, ta vérité

de cette proposition résulte des motifs donnes par Javotc-

nus. Un jurisconsutte qui
aurait admisqu'on peut acquérir

ta possession pcr /)c~o;fo~ ~j'/ra~ca~t aurait motive ta

solution présentée en disant que, pour acquérir/rsu-

tfOM <?~ra7tpa/~ il faut, ainsi qu'on te verra ptus tard ptus

a)))plement, que cette /so/~ cjr/ro~ca ait t'a/My /cn~~</t

pour celui qui veut ainsi acquérir ta possession par
son

intermédiaire, ~~t~tt~ ~e~f~ qui tnanqucra certainement

a t'homme enchainc. Au contraire, Javotcnus dectare que.

sit en est ainsi, c'est parce que l'on ne jn'ut acquérir la

possession par l'intermédiaire d'une personne qu'ott ne pos-

sède pas n'est-ce pa*! dire qu'on ne peut jamais acquérir

la possession per ~p~oH</w f~a/tpaw, attendu que jamais

on ne
peut posséder

une tette perscane? '?
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On
p<tun;t)t «'jx'tt't:)!<t

<trfh't))t''<h' sf)n)<'ni)'qu<'
(<'))<-

n't't;<)tt'.(s)a<t~tt'im' <h;Ja~")t'u')s.nsef<'ttd.tutsurta)oi

f;ttt. /f~ f~f.s.,ti\. U,t.2.q')irst(~a)'

nx'))htt't'<'j'))'i'<tnsuW<

!(!)<'<))) ditqUOU pt'utaoqurt'H'
~fM<~ la p<)SSt".si'Ht

«dt't'<-)'t:un<'s choses: parct''U)ptt'.j'acq')i<'rs
un tf)s de

«itois; mou \cH<)<'u''t))C ttitdc t't'nh'v'r: (m<cc))nsi<)crc

«('r)mtn<')h<'t''duj<iur') j'<;n ai )ac~< !)'' nt~m<

«ru)t-;)s<)cv'<<'<t<'Yin, tors<j)«L'hmt<'s)cs!HHphort"!snnt

<.so)ts))x's~'n\. ~t.'is, dit-H, (!<'n);tt)<tuns-!)<n)ss')) n'y n

"pus ro'nom'ot t)'a<!itiott 'h' !ac))nsc, tant dontu' <)u<;

«peu h))~')r)<'<
t;)r~7' soit remise il tnoi ou Il la

«p<-t-s(n'tn'.tt.u)nct)t;j'' qu't'Hc~H f'<'n)!s< A nxm

« avis. tmtiftit-nt~nudiste i, tll"cidel' si on'tnitcftnsittt'n'r

« c')))unctiv)'ctct.tsd<' bois, !)'vin,q<)oiq"'i) x'y futp)~

«en
;nnn'chf't)<!io))

)))at<'rit't)t'. Je nc~ois ~asqu't! y a)t

intct'(H a dis)n)~))t'r~i j'ai mfi-tnont' !a r~/w/ ou si un

«tit't'st'acn mon !)om:daush's <h'u\cas ta
possession

« sera consido'rr c'umnc acquise
en

qut'tque
sorte a~t~o.

i)<!cn)h)c en t'n'<'U'i''n rt'suttt'r(t<'cc t'-xte (pi'on peut

ac(t')t'rit ta possession ~cr
r~ra~~N~ ~<wM~t~ d'après

Lahcon ctJavot<nus tni-mûmc, p)tisqucccs dcuxjuris-

consuUcs disent ([m; la po~cssiun m'est acquise par cela

seul que le ti<'rs a qui J'ai donne mandat à ce sujet en a

t<u la cf~</M 1.

Mais ct'ttG intcrprrtation
est inaccfptahtn

en effet elle

mettrait Ja\ct''nttS en contradictinn av<;c tui-)nc~< Voici

en rcatitc quct)c
est l'explication qui

doit (Hrf donnée

du tc\te dans la première partie
Lahcon et Javotcnus,

s'occupant de t'acquisition
do la possession,

s'attachent

a dire que t'apprehension
matérielle de la chose n'est

pas absotumpnt nécessaire pour que la possession soit

acquise; appliquant
le principe qu'expose Paul dans la loi

i, § 2< D., Ce a~. vel OM?~. ~OA.f.,
tiv. 4i, t. 2, d'après

Savigny, Tr. de la possession, trad. StaedUer, i870, p. 297.
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.):n't~ t'tis'!)'<)' <'<-s
j<n'['.t«n'-)th<'sad)))rt)t'))t

ox'n
n<"<) j~t" ))t'c''ss;)in'd'f)pp)')"t'

h' t)n'st;<<r

r/ ~f7~,tj))')t
SOOit't'' h'f;H!'t'r~t~ itst'tt

com'tut'tH '('!< saosqu i)
;titapp)<')'<i«)t mtjmx'th',

))))a('t)t)i<'rt)ap"ss<"<sht)t<t('tach<~)'.d)thfns.du\u),<!a))s

[esp('<'<< t'oss<si<u! ')')t es) cou'.<') \t'<'par

Ct't.' mcnx' <)'
ohosc~ sont st<A /f' c~.< <~<')))-

jt)iquant cns))it't"ct<)Ut; j~'<t )'t)\)'<'H)'-s<
)!" scth'tn.m-

Jt'nt ce fun s<' ~)'<n)t)i!'a <;utm<t, o) m'h'c )))t's)'[tcc,sittts

<H)'it\ aitaj)['t'tx'nsion m.<'rt<')t< t'c.ttisc)- jh'u' m'ns, )a

fH.s~~ fit' tat'tK's)' ~t r<'t))ist':( t'ctuia ')'" noxsit.tms

(tonn~nmndttU)'' la D'voir fLittursh' tc\t''<Ut <jocc<'t;t

htH'"rtc jn'))''t'j'
"s n'f'tt '.f)ft)H)< p:tt)!'ins ;~s~

seu~. A!fti!<,<h'c<'qttt')t'
tt'\)t't)cc)fn'c

<)')c
noxs s(H))))x's

ainsi (~ut)ns['o'<s<'ss<irs,
doUon ''« cn)x'h))'<' <ptf. <ta-

))n"i~ht~n''Ua\ot('ntfs,n"nsav"<)S!n'<]))is
)a posst'shx'

par t'inh'rmt'tt"tit'c de nott' n);m<Ltt:nrc?

~on t'n n'ahh' J'aprcs ces jm-~consu~fs. nous n'ac-

«Ut'rons pas
la [)nssrs<.)on par t\'t)t)'<')nis(; de no'r<' manda-

)ai)'c, nnnsnt' faisons quf!)a (-unscrvt'rparson
int~'tnc-

diaire. Kt en t'tTct rcvcnons-ctt a la toi ), 2t D.,

t'p/ ~Mtt' !'v. f. t. 2 qu:. c<m)mcjc le disais, n'pro-

duit en ccHc )naHcr<' la d'K'tt'inc de Javotct'us Priscus.

~nand j'ordounc
à mon vcndt'ur de tivrct' a )tmn man-

d:dairc la eho'c par )t)oi achftcc, Pt'iscus déclare que la

« chose doit 'trc considcrec cotomf m'et-ant tivrcf a !noi-

'< m~mc. t'arcnHSt'qm'nt. rcpt'cnant t')npoH)Csc de la loi

Mt D., <ït/y. u~fw' /M., hv. U, t. 2, quand a;ant

achète du bois, dnvi)t,jc dnnncordr~a !non vendeur

d'en rcmeUrc tactf.~Of/ta amon tnanda<airc, t'tant moi-ntume

/c/t~'<ï
''t quand te vendcnr c\ccute l'ordre donne,

te bois, te vin sont consi<tcrcs conintc m'étant hvrt'!<;j'cn

acquiers donc la possession. Puis, je suis rcputc remctirc a

mon mandataire ta chose, pour qu'il en conserve pour )nui

!a possession. Ainsi donc j'acquiers la chose par moi-mcmc

t<c«/ts c~ <~c~ Je ta conserve par t'intermediaire de mon



t~t 'HAt'titŒ t.

mandatain'.trth't'st ).)"<')')(!'))) :n!)t)[s<'par
t.atx'oucHt~ o-

httus,s<t)uHo)) qui cstt'u parfaih' hartn"nit'a~c tcpriu-

''ij" a<))uis])arJavo)''uus suivant )t'<j)t)'t<m n<'p<'utacqu<

rir ta p'fsst's'.ion r.<f/ ~t<f. Au reste tous tes

t'')'tt)<'se)up!<t\<'spart''Jurisconst)t)<'s<'('on('itn'ut<o)'tt)i<'n

av't' <'(')[('
itth'rprftatifH).

t'~cn t'n'ct
<)<!<' tun)s)[it.)a\o!f-

))t)s?L;t<m<'sti<)tt<jms<'])nst't'stc<')t<'<tc savoir si
tapo'"

sfssxm <'st<n'f)')is<tm'n~Hit))'y ait pas eu apj'rctx'nsion

tt)n(t't'icHt',t<it'n '['t'i!tt'yai).<'u'jU'a;'p!'<'h''nsi(tt)oc~/Mt'/

~c/ft.' si <'<' n'suH. cs~ :u)))tis ([t);ut() c'sL cchn-!a [tn~nt;

qui itr<[)ti('t'Nap"s'<ssio)t<jt)i a ).t('))"scA~~(M.'i~f//f<, pour-

quoi ne t'athncUrfut-on pas <ju;m<t la cho~n <'st cntr<' ]cs

mains <)u tnatt(tata!r<;? t~nquoio'ttc circonstance vit'ndrait.-

cti<' mouino' les c)!is dt; t upj))'t'tx'nsiun ~ct</<< f~'c~M?

On pourrait p<;t)t-<tr<' rcprot'tx'ract'Hc iotcrpt't'tation (!c

snppost'r <jun t'ac!x'[nur <(ait //< ~r.'f/vc/a rct quand il a

ordoum' au Yt'n<icurdc ta rcftx'Hrc au mandatairt', suppo-

sition qui n'est ttuth'tncnt auturis<'(' par en tc\te. En rea)itc

ct'tt<; supposition s'impose fjunnd Javo!cnt)s, au dcbut (!u

texte, dit qucjfdt'vicns possesseur
du tas (te hois quand je

)'ai~MAc~f//f~ il doit th'ccssaircmentsuus-cotcndrc que

J'ai du ators être !/ty~t' 77'~ attendu que, cuuituc on

l'a vu, cela est absuJumt'nt ncccssaire pour t'acquisition de

la
possession. Cette indication omise dans cfttc première

hypothèse t'aete natur''))t'mcnt aussi quand lu chose vendue

a été mise sous ta ~o! du mandataire de i'achetcur

dans les deux ca'<. il n'a pas été dit que t'acheteur devait

avoir été in parce que t'attcntion du juris-
consulte (''tai! f !e s'ir le point de savoir si le défaut

dapprrhcn' "i !t:<'ncHc devait pruduire des cnetsditTe-

rents suivant que ta chose était sous ta eM~Of//a de
l'acqué-

reur ou de son mandataire et non sur le point de savoir

comment on pourrait, dans l'acquisition de la possession,

remplacer t'apprehcnsion materiettedc la chose*.

L'explication qui vient d'être doûnéc montre que ce n'est pas sans
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Tandis qnfjavoh'nos.
ainsi <;n'<m vient d''t'o'r, sou-

t~)t;nt.jm'i';n't))nsiti')ndetaptt-s<'ssio)t/<

.s«N~t:n! itnp"ssihic,
?\eratnts,t h n)t''n)ecp<)')n<pn)-

f<-ss;utt"piniu)t
contraire :f'<'st ce qui )'es))!te<)<'ta )u!H

)t.. /A'f~r., )i\. 4t. ). qui montre que.
<)css

<.))t'époque, )'acquisition
de t.) possession/~r

~ft/<t

~.<«~r)ait~eneratementad)t)ise.

..Si mon mandataire met )a)nain sur une chose
qui

tn'a

(.<t. \«h'e, quoiqu'on soit a peu près d'accord pmn'rccon-

ct);ut!'t' ')"<* )' ac<j'«''t'i)')a )K)sMcssionp!H'))).uttht-

<.tai)'t',u!tt)uihntt))uHn;t'<'jn'm!f)nhjn't')t<')n'<)«itp:ts<h'c

<<t-<tns)t)t')'t'c))nn))';rcntt'<'t'))t))unj"'uv"tc<')n!))('t'us-

ttt't't)nb)('')'t)sm'nj'i<m:c<'s<')'.ut:nt!))<'Ht'c
nnt'Hctnncso-

utuLi'nt rendant j')us)n;t<n:us )'<):)['h) ~'t<

Nct'aUu"'indique ici <Htt' h;['<)thcsc('\c<'pUuntm'))<'dans

Iaqn<'))t;
nous t)'~cqt)t''rotts)'ast;t possession ])a)'int(')'tm'-

diaircd'un n):u)d:tt;tit'< fptoiqm'
)a

)'c;j:)cprt's<)u<! ~)cratc-

tm'nt :nt)))isc f< des torsqof c''Ht' ncqui~ition ''tait possihtc.

!) s'agit <t'u!i)C personne. qui une chose a cte vo)cc: h'

mandutairc de ceUe
nct'sonnc

t'<'con%['r; la chose. !\f)';ttius

se demande alors si, du jonron cette cho~e est appre!)endee

p!ir te mandatait'e, ette sera eonsideree connue ) entrée an

pouvoir du Yote et comme j~onvant par
suite ett'e nsneapee.

H répond qu'it n'en sera pas ainsi, quuiunc ce soit une

opinion ~enerah'mentrecnc que l'on puisse acquérir la

possession par
t'intermediaired'un ntandataire, parce que

ce serait admettre une solution faetteuse ponr te Yote.

Cetni-ci en ef!'et pourrait en soufFrir, étant donne que t'u-

sucapion op''t'ant. contre lui pourraH comtnencer à un mo-

raison que CuJM (~cr.. Ed. Naptes, L 8, co).~)3, Ouarumtia~

rcrum) propose de remplacer le mot <ttttMjtqui est dans ta dernière phrase

du texte par corporM celui qui acquiert la possession a eu en ctict ou est

considère comme ayant eu un moment le corpus. Savigny (Tr. f~cla po<-

<fMton, trad. Staedtler, 1870, p. 20t, note i) est pcut-<;trc un peu trop

arUrmatir quand il déclare que « cette emendation est tout aussi inutile

que hasardée.
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ttX'htftu il )~)))')!'<'))''<tf'<'<jm');t<)tf~<'
t'st i'<r)))f('<'))'.<m

pouvoir.
<j- m' s''t':t

j!.n'
sxitc

tju'm
m<"m't)t <n') )) «)t)-

naih'a
[.tpj))')x'))'.i<')) ')!)'' tttsoc.tpiou

so'fi
]')~)ht< '[ur

h*
j'('ss('s!s)o))s<'ta ('<t))H)x'fn'<j')ist' <)('))'")Y' j~

t<'ttt)')'-

tnis<'<))ttt)nn<)f)L't!)'

<h)
vutt'ju<!t't'tt',<'n m<nx'tnps<jni)

nx'ntrc
(jth'

t;t)'<'ssf'ssit))),s)tn;)nH'npu))<n)<t<'j.t(t()mit)!U)t't')t)"'<i<'c)c.

j'n))\;Htt''h'('ac<)')i''<<7/fft't~M~,['rt'ris<'[ftpfn'-

tt''<'<h' ('t'Hf'rt'~h'<'tt<L'ch«':n)t que ta possession
<"<( ainsi

a('<[ni'«':t))tt)(H!'<'ntm't't<')appr<'))<'nsi(U)<t<'ta
chose j)tu'

)c n).'ut')ata)r'a)"t'st))t''m)' <jUt')<'ntandant )x's<'ra)tpns

<'m'ot'<' instruit')<' )';tj)))))'))r))si(m. Au n'stf ~rr~i'fs pr<

st'n[<'dt'ï)f)t)\<'fmc<'th' sot))ti<m<t.'u)s )a loi t~pr. !t.,D<'

~~y.r~\ <A~/t.,)i\H,i.

Si,hm')))<m)!);u~t~t.')[t !tt;uut:ttan'<[(-))<t<' jx'Ht'nx~t

«unt;ch<)St',('tsi('ftt''c)tns(')m('sNiv''t'cc))
tnon nno).

'< h )'roprit'h'tn('stfK'<[)ti'-t', atortttnëntc'jtx'j'i~n~ruquo
oiatt"K)t)innattt'('trt'('t)n'< Il

H<'s) hicn évident. (;nc,~ij'acquit'rs tajtroprx'-tc, c'est.

pnrcc <[uc j'ac'n)i<'r'tt))o'!St'ss!on,t:t
tradition n't'tanten

cfTct pas autre c))osc que la rctnisc de )a po'.srssion.

62. Qxoiqtm, comme le dit Ncratiuf, dcja au temps

deTrajan il fùt~<'ncra)t'm<'))t reconnu que ta possfssion pou-

vait être acquise part'cntrctniac d'un mandataire. la ques-

tion faisait encore doute au temps de Marc Aurete et c'est

ce qui resutte du 9~ C. Il, Gaius, que j'ai df'-ja cite. Mte

n'a été définitivement tranchée qu'au m' siècle en l'an 226

par une constitution de l'empereur Septime-Sévère qui
fo~me la loi 1 C., De a~. P< r~. ~<?~ iiv. 7, t. 32.

« C'est une règle duc aussi bien à des raisons d'utilité

pratique qu'à la science du droit que nous pouvons acque-

« rir la possession prr
c~CMC~~ personam même à notre

insu (metne ignorant t'apprehension), et que nous pouvons

« commencer à usucaper, dès que nous connaissons l'ap-

«
préhension.
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Lrs tt()t)):n))sunt)h()))' a'hni-)))<' )';t'<n) ro't.'n))' ;«t

t)r'ch'd<' noh'r ('< utx' <)''r"<)io))
au j'rin'ij'r

')<- )a

tHtn-)('[!r<'s)-))(ation
''n ))~'t"<- <)''

jH's~'s-iot) jtttur'p)"'

('t'tt<'d<L'r<ttt'n''
n

t~<n''Ht)tH'mctt't'<))t~n<'<'<'t-(")))!~tt<'t'']"<< )'
l'

st)i)c(h;)'u'))s(tmititc [tt-:t)i~)!<'et
aussi

p;t['su)tt'<L'r;t)-

MH)~ (tndt'"it.

Paut dans s<'« .S'r~, )iv. :L2,t!
~ititth~iona

ct"'('tt')snh't'atiot)s<t'')hti)''['t-:dt<]n<'<["i''<'ttUt"< )'))!'< imj"n-

tant~<j<)a)t'))t<ti~

"On n<')'<<<)(')) :tt'qt))''rn'j'ar
)'))'<<)'<'<)(-s )H'r-

«som)t's)itn'<'s<jm)n's(H)):]';t'.
s«)ts «"h'r jmiss:tt)t'<'

)n;ns

«it act('!K)t)))-<t/f<~r«~<)t)c
!'(m p<'ut ['.u- mantta-

«ta)n'fK'(tt)('rif')!tp<'ss)".s)on."

Au t'('sh:('<'s cuxsuh't.diunstt'utitttc ~t'.Ji'jHt'
.st'f~ tm'n

facNt'sf) in)!i<jm't':a\tmtqm'Ct')tr()~rt'st)<'r)~ rc.'Jist', il

y avait bien dt't; !)\poH)t's<'<'()ansh's<[U<'t)('s nn<'personne,

nat'suit''d<'son ~toi~ncnx'nt,
ne fumait ac'jtx'rit'ta pos-

~'ssion et
par con<<~x'nt

]a pro~ n'h'.

A c<;s considérations a pro;us des<p)en<'sit n'y a pas a

insister, on )n'nt
en join'c d'antres qui nnt eu n'rtaine-

ment une
importan' tn'am'oup moindre, tnais

'[ni
deman-

dent, pour être comprises, de'e\p)icatinns
un peu plus

tuûgURS.

Paul tes indiqu':
dan'! une loi nue j'ai citée déjà quand

je me suis demande si )(' possesseur devait avoir t~~t'~f~

(/OM~t, dans la !ui 1, 20 [)., P<' a~.
~< /~< !iv.

4i,t.2.

« Nous acquérons, dit Paut. la possession par t'cntt'emise

« d'un mandataire, d'un tuteur, d'un curateur toutefois

lorsque ces personnes acquièrent la possession
en teu)-

propre nom et non pas seutement dans t'intention de

« prêter leur concours, ils ne peuvent acquérir pour nous.

Autrement si nous disions que ceu~-)a qui reçoivent ta

chose en noire nom n'acquièrent pas pour nous la pos-

'< sessioa, il arriverait que ne seraient possesseurs ni celui
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"i['ï))i):t('))<)st':)''(<')ivr''< ;dh'm!')quitN.)pts
r~A

<s.<A'ni r"t)fi'])n a tivn');)()'< fith'nd!t qo'ita

"a)t.u)d<)f)))<)'tj'<K')).
Il

!/<ptic:ttiond'n)tn;<; p;u't':u))at'()n)t)«'p"i))td<'d<'j)art

une ))x'")'ie q))i,.)d)nis<'
d'une ffu'ttt)

?)')'< ~rtx't'ah' dans

t')m'i<'tt <h'<)it.s''rY;)itt'n)')H't':n)H)"si('c))' de tiotrf <')'<'

<m.')<))!s (';)''(t'<<p!i')tif)n. tt'!t[n'('s«'H<'<h'i<qu.'n)dun

;nt''
j'n'idiqm'

devait
av"ir])()ur ft~'t, <t'))ft <'<h'' dffain'

pt'xh-t'
un (t)'<)tL)'t')U<'tq't't))),

de t'autr<'<)<'
f!ti!'c:tc';m'')'i)'

rf m<tn<'<irui~t um';<")<'<'[)f')'sf)!i!)<<):ms<)rst-n))dititms

h'))t's<m<'iapa)H''<jU)ah<tn[)):tit s<)t)<!t'"itnt't'')a!s.<it(j)]c

!j':n'c:<'q')'<'))c\on):f)ttt'r.t)rr;H'<])h'')'t)'f'tt'a))t!'<tajt('rh;'tu

droit n'<'n devait j'us tnoins sc~r'td~it't: a)ors m<tnc tjxc

)'ac)p)is)tion[t:)rt'n<ttr)'j):u'tit't)t'j)<))tvait.n\<)irlit'u'.

;\h)di<ntt''<'f[ta possession, ccttt;ttn''f))'it'<'ondui). a dire

(H)<: celui qui vt't's;tj«'ss')"<
ht pcnfuna)')r~

<n~n)''q'!<' Ct'toi q'" d':vait t'K'qn<)'ir
ne p<*ut tf f;m'(j

« C'<;st<'n ''n't;t oncUn' om' idt')' ridicntu, di~ C)')sxs dans

'< ht tui iH, i !)., a~y. fc/ !iv. H, t. 2, qu<'

« de din' qn'nm' personne n<' vent p<'rdr<;
ta possession que

si elle est trat)sft't''c t'n rcniitt' t'Uc \cut tu perdre par

"cchtSt;uhp)'<'))cc)'"ithLtr:ntsr'')'cr.

Pau! dans la to) cit<<; adnu't
t'dcmcnt

cct~ théorie.

<~ principe ~tahti, 'tn voit qu'it pourra ~c prcscnter

notnhf'c d'tnpoU'cscs
dans )csquct)cs

une chose deviendra

sans possesseur,
)'ancien pOMesscnr cessant de l'être, et

celui qui de\ait l'être ne pouvant le df~enir.
Or c'est !A

un resu)tat tnauvais.

Ne devait-on pas, par suite, s'enorcerde timiter, autant.

Utp., Rt' <,§! L'atTranchissement consenti p~r !'uauffuitierd'un

esclave Ettit pnrdre son droit l'usufruitier SM8 donnur ta. )thert6 &t'es-

ctavo. L. 00 D., ~juro )Iv. 23, t. 3. L'tnjMrc ec~to d'un droit d'u-

aufruit. & un tiers fait perdre ce droit & f'uBurruitier, d'aprÈs Pomponius,
sans te faire Mqu~rir &t'uaufruitier. Voir <;gdement ce qui ec produit au

caa d'tMjttre MMt'o ~rcffttftïts par un héritier qui a d6j& fait adittot). GtiaB,

C.H.§3S; C. H[,§ i8S.
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<)U'i)<'t;))t;tht't<<
'hmsh'~u.')'.

n)).-c)t.~ro';t p.ts

(t.'n<<'ss)-t))'<<)'t'

)rs<)U<')h~i)\aiH))"~sihitth-(t'a«)H.t'h
ht p<s<~i<.n.'<h)

..tai< ainsi i)))t<-u'' <t)tt-t-, d;)))s r)nj."t)'st. pr~t)'-)"
l'

t'aut h't'ri!)'ipf't''
ta"t'<t'nL'dumt't ;(p<'t-)H''H''<'

t'a<qm'.i')"t'
~uut'tt')-

<[)!<')a('!x's<'s(Ht
sans poss)'ss)'))r.

T'')h'cst! <-<t))Stt)t'r;)(i<mqucf.)it\t<')) t''j)H-i~-nns)t)t<'

Pau): sans )tit')-qu\')h'ait ptt
avoir )ni<;Ct't'trth)''mf))t<'n(-t',

t)m)ttitc\H<-r<<'tt c\:t,<'t'rim)'<t'-(:mct'.))H'stp:)stH'-

soin <)f)t)t)~n''s rm'hct'chcs pour tt'omcr 's h\[)u))n"c''

(t.u)sh"«[)t)'th'sh's!t~n):m)'n'<tn~]'as)u-s)tcadt't-hu'tr<H)c

t husc s;ms jtosscsscu)'.
<'t n'tL tmUcnK'nt chct-cht'' a

nn'<)i~

(H'rt-(')t''t:~<!<'o)t<'st's.
<<'s). tun!.i

qu''
Ct'tsns, <):ms!.t)«)

i8, t) < !).. ~cw/y. <-p/n~ /w~ tiv. 4t
t. 2, dont un

passade yf('t)td'ctrucitt'tH<t')cc<'t)n<(')'
t~'t' "t~-ch"s<'

il on /r< qn'it croiL sait) d'osprU, pcr<! ta ~oss~si(t))

pans
qm'

le
/M/'<~M~ t'acquict-f.

C'est ainsi ('nt-f'rc .{De ta !<') 2t t~

Hv. H, t. 2, dit que nottsxc pos~dons pas ta chose

que notre t'scta~e a acquis a notre m~u M'ct'o

et, c~pendaût, il est ccrtaiti (jnc celle chose s''ra hans pos-

s~~cur, carcctuiaqui !achost'a<'tcvotcc, actccutcYfc

avec violcnce par t'csc!av, ne pos';cdc ptus.

J'ai ainsi indique les considérations d'umitc pratique qui

ont donné Daissancc ta t-e~tc P~ fj-~o~ra~ ~so~~w

po~M~o M.~M acyM~Nr
mais reste il cxpHqu'T pourquoi

cette dérogation relative à la possession
a été admise plus

facitement que
toute autre.

C'est ici que,
suivant tnoi, doivent intervenir ce& raisons

de droit dont parle la constitution de Scptime-Severc
en

efTet, la règle
Pcr c.r/~Mca~t~prA'oMa~t~oMCAAto

Mn~ ac-

t/Mtrt'~Mr étant contraire au principe
de la non-représenta-

tion, c'est-à-dire à t\)n des principes
fondamentaux du

droit "omain, les raisons de droit que
l'on peut proposer

exphqL 'ront que cette dérogation au principe indiqué
a été
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admise plus facilement, mais n'<'tahti«mt jamais que <'t'tte

re~lc aurait du toujours ett'e admise.

Ces raisons sont présentées par Atodestin, dans la loi ~3

D.. ~f/t/. rrr. <~t.~ liv. 4t, t. 1

'< C''
qui

est
actjuis c~7<j comme ta créanc<' d'une

«
stipulation, peut s acquérir paro'u\ qui sont sous notre

u puissance; ce qui est acquis ~M~/rft/r, coontie la pos-

<! session, pf ut s'acquérir par qui que Cf soit, du moment

«que nous)c voûtons.

Qu'entendre jtat' ces tnot: c<r<7/ tM/M/v<T?
Ces d<'u\ expr<"<s!<ms opposet's t'one t autre ont des

senssi varies, qu'il faut, pour en deterutiner la significa-

tiun exacte dans notre texte, étudier les e\etnptes qui y sont

donnes par~todestin. Or, Modestin oppose ce qui est acquis

par stipulation et qui est acquis c/ut7</f' à la possession qui
est acquise M~M~a/cr. Les notions que j'ai présentées' au

début de ce trayait sur la possession, permettent de com-

prendre la raison d être de cette opposition tandis que la

possession est r~/ac/t, la stipulation est rt'rn.
On a vu

que la possession était de sa nature une ma-

tière étrangère au droit, une simple situation de fait qui,
en ette-meme, n'aurait pas sollicite l'attention du législa-

teur, si, à t'eHet de protéger, de rendre efncace te droit de

propriété il n'avait pas été utile de la protéger, de lui as-

surer certains efTets. Mais ce souci du législateur n'a nulle-

ment fait disparaitrc le caractère p! imordiat de la posses-

sion il y a toujours dans la possession, r~ /ac«, un

simple fait, et par conséquent il est naturel d'en conclure

qu'clle s'acquiert, non pas parles moyens créés parle tc-

gislateur, mais naturellement par ce fait qu'on se saisit de

la chose, de façon à pouvoir exercer son droit de propriété.

Au contraire, la stipulation est res~Mr~ ce que l'on

acquiert en vertu de la stipulation n'est acquis qu en vertu

de principes créés, reconnus par le législateur: tandis que,

en fait, celui qui a eu une chose à sa disposition, qui a

possédé une chose, a toujours pu physiquement en faire ce
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qu'il voulait, et cela sans qu'il ait eu besoin de disposi-

tion legistativc,
car cela dépend de sa seule volonté, celui

qui a voulu se prévaloir
d'une stipulation,

d'un contrat

quelconque, n'a pu le faire que parce que te testateur

en a reconnu la possibilité. C'est a raison même de la nature

des choses, antérieurement a toutes dispositiotts législatives,

que l'on a pu se dire possesseur c'est dune /<M~M/<r

que ~'acquiert la possession c'est au contraire, en vertu

de dispositions
de droit, cf[)<7~t' que s'acquièrent les avan-

tages rcsu)tant
de la stipulation,

Le sens des expressions ~<7/ ~/M/'a/c/' étant ainsi

précise, recherchons maintenant pourquoi
ou a cru pou-

voir déroger au principe de la non-représentation plus faci-

lement quand il s'est agi de la possession s'acquérant ~MM-

A/c/'que lorsqu'il est question de droits s'acquérant
r~'t/t~

La réponse me parait
être la suivante en matière de pos-

session, on est en présence d'une matière qui, par sa nature,

est r~/ac/f, est étrangère au droit il s'agit, en effet, de

t'excrcicc du droit de propriété; or, jamais une personne

qui ne pouvait par ette-tneme exercer un acte rentrant

dans l'exercice du droit de propriété,
n'a hésite, quand

cela lui paraissait utile, à recourir à t'intermediaircd'un

tiers pour en obtenir l'accomplissement. Pourquoi ne pas

admettre que cota peut lui être utile, même au point de

vue juridique? Sans doute, le principe
de la non-repré-

sentation s'y y oppose
mais n'cst-il pas excessif d'attribuer

une telle importance
a ce principe dans une matière étran-

gère au droit, qui ne doit pas son existence au législateur,

et dont le législateur
ne s'est occupé que parce que cela

était nécessaire pour la protection de la propriété ? Etran-

gère au droit à bien des points de vue la possession pou-

vait, plus que toute autre matière, être soustraite à l'appli-

cation du principe
de la non-représentation.

53. Ainsi donc, écartant en notre matière ce principe

de la non-représentation,
le droit romain, au m* siècle de
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notre crc, posait t~
principe /~r p.r/M/<p~ ~.rMWMt

~o ~~f\- ~c~ on peut acqu.rh- la possession
par rintcrn)t''diaire d'une personne libre qui n'cst pas sot-
mise a notre pttissance.

I)e"solitie libre (liii n'est pas soil-

N'y a-t-it pas cependant cer'ains
principes du tlroit qui,

en
quct<fu<'st);potttcscs. viendront restreindre

i'appticatiun
de la

régie qui a été
exposée?

Je crois, ma)gré h-s
donL-squiont été c-jcvussur ce point,

qu'il faut ['ndtttcttrc.

Le
principe qui, suivant moi, cmp~hc l'applicalion

absotue de ]:t t.c P<.r ~ra~
/M< ~t'o

<7~ L.~ celui qui cnuucc dans la cciebrc
toi 20 C.. ~~fr/ liv. 2, t. 3

C'est par dt-s traditions, par t'usucapion, non par de

« ~mptcs convrntioas
que se transfère ta

propriété. »

C'est te
principe d'après lequel le

simple accord de vo-
lontés ne suffit pas pour opérer le transfert de la propriété.
Supposez, en cnet, que celui qui doit acquérir la propriété
prenne justement pour maudataire, u l'effet de lui acquérir
la possession, l'aliénatcur. qu'arrivera-t-it?

C'est que, par Ic seul effet de ce mandat donne, c'est-à-
dire par t'cfïct d'un

simple accord de volontés, l'acquéreur
deviendra

propriétaire sans qu'on ait
emptove aucun des

modes de transfert de propriété exigés par le droit romain.
En effet, taHénateur, possesseur jusque-là, conservera la

chose, mais comme détenteur possédant pour l'acquéreur,
étant donné le mandat qu'il a

accepté la conclusion au
mandat aura donc eu pour résultat de faire passer la

pos-
session et par suite la

propriété de t'atiénateur à l'acquéreur
sans tradition. !t y a là certainement une solution contraire
au principe contenu dans la loi 20 C., Dc~oc/t~ tiv. 2, t. 3.

Ces considérations admises, on est, semble-t-il, amené
à dire que jamais l'acquéreur ne pourra constituer l'alié-
nateur mandataire à l'effet de lui faire acquérir la pos-
session en effet, on ne voit pas comment t'atiénatfur peut,
en acceptant le mandat de faire acquérir la possession à
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)'!jn'f)))cr<'t))'.
arriv'rat! resutt:ttvou)t),anscu))t)'evt'nit'au

principe romainque
la prupru'té ne peut pas s'acquérir

par
t't'n'ft d'un simpte accord de votonté.

Mais cette proposition
se ttcurte a on'' <it'jectinn

des

textes étah)i'St'nt nettement que
t'atienatetn- peut acquérir

h possession a t'acqué'-cur
te)te est notamment la loi i8

pr. D a~. <wtf~MAV., tt\. 41, t. 2.

« Ce que je possf'de
en mn)] nom, j'' puis !c posséder

au

« nom d'autrtti en <'n'ct, j<' n<' me change pas :t mownemf

« ta cause de ma possession
en reatite, je cesse de

posséder

« etjf rends par toon intermédiaire un autre possesseur;

« or, ce n'est pas ta metne chose que p~edcr un dctctHr l'

a pour autrui, car le possesseur est celui au nom de qui on

« possède,
te mandataire ne faisant que prêter son aide a

la possession d autrui.

Celsus, dans ce texte, montre donc qu'un possesseur

peut, en acceptant
d'un tiers le mandat de faire acquérir a

celui-ci la possession,
la h)i faire acquérir et devenir ainsi

détenteur pourautrui il prévoit même, a t'encontre de cette

solution, une objection, à savoir qu'elle pourrait paraître

contraire à la regte dont j'aurai
bientôt à vous entretenir,

que l'on ne ~cut pas se changer à soi-même ta cause de M

possession,
et il la réfute en disant que cette règle ne s'oppose

nuUement à ce que, dans l'hypothèse prévue, la possession

ne soit acquise par le mandant, attendu que l'atienatcur,

acceptant le mandat, cesse de posséder
et commence en-

suite à détenir pour autrui. Et Celsus, qui se préoccupe

ainsi d'établir solidement la solulion qu'il propose,
ne s'in-

quièle nullement de t'objection tirée du principe que la

propriété
ne saurait s'acquérir en droit romain par le seul

consentement il parait
considérer que cette objection n'a

aucune valeur. Aussi certains interprètes,
s'en référant à

cette décision de Celsus, déctarcnt.its que
le principe qui

veut que la propriété
ne soit pas transférée par l'effet du

simple consentement n'a jamais empêché les jurisconsultes

romains de reconnaltre que t'ac~uéreur pouvait devenir
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possesseur par t'intermedi:t!e de t'aiienateur. Pour eux, le
consh.ut possessnire, c'est.a-dire

t acquisition de ia pos-
session par 1 intermédiaire de t'a!ieuateur est dune possit.te
sans aucune restriction.

Meanmoins, je ne crois pas cette sotution acceptabtc si,
en effet, elle avait été consacrée par te droit romain. )c

principe contenu dans la loi 20 C., /< liv. 2, t. 3,
aurait été tettrc morte en fait, la propriété aurait toujours
cte transférée à Hume par i'e~et du

simple consente.ncnt.
I! aurait toujours été inséré, dans tous les contrats avant

pour but d'amener un transfert de propriété, une chose

<tm serait devenue de
styte, d'après taqueth' )'a!i.-nat..ur

aurait été constitue mandataire de t'acquéreur a t'en'et de
faire

acquérir a ce dermer la
possession jamais on n'au-

rait eu recours à la tradition.

Mais alors, peut-on dire, quoi compte tient-on de la loi
i8 pr. th. o~. ow~o~ tiv. 4), t. 2? K'cst-ce

pas en faire
compietement abstraction que de refuser ainsi

u l'aliénateur le droit d'être le mandataire de l'acquéreur
pour assurer a ce dernier la possession?

Deux textes, la loi -?7 D., De rei fiv. C, t. t, et !a
'f 28 C., De </oM., liv. 8, t. 54, vont

permettre de resou-
<he la question « Une femme, dit la loi -77 D., De r<~w/

t'v. (!. t. i, a par lettre fait une donation a
quctqu'un qui

n'était pas son mari, et a pris à bail le même fonds de son
donataire on peut soutenir que le donataire a l'action
en

revendication ayant acquis la possession par l'inter-
tnediaire de la donatrice, considérée comme sa fermière..

"Quiconque, dit la Joi28C., De don., tiv. 8, t. 54. en
faisant donation d'une chose, ou en la constituant on dot,
« ou en la vendant, s'en est retenu l'usufruit, sera consi-
« dere comme avant tivre dp suite cette chose, même s'il
<'

n~y
a eu aucune convention spéciale a ce sujet, et l'on

« n'exigera rien de plus pour que la tradition soit consi-
<' dcrëe comme faite dans ces hypothèses, h rétention de
l'usufruit vaudra toujours tradition. »
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Jn a, dans ces deux tf\tes, deu\ exemples
de ronsUtut

possessoire,dcu\ ttypottu'ses danstesquettes t'aMcnateur,

possesseur auparavant,
devient ainsi détenteur p'mr t'ac-

quér<'ur.0r,sion
examine avec un [tcu de soi!) les deux

tt'xtes, on remarque que, dans les dt'u\ cas, t'atiénaUtm con-

sentie présente ce caractère particutier que t'aticnateur se

rcso-vc un droit réel s<H' la cttosc, ou se fait consentir un

droit personne) ayant pour objet du )')i assurer ta jouissance

df la chose c'ci.t, dans le pretnifr texte, une femme qui,

a\ant fait donation d'un immeuble, le prend en même

temps à Lait; c'est, dans le second, une personne qui atienc

une chose mais <'n s'en rcservant t'nsofruit. Et cette re-

marque pourrait
être faite a propos de tous les textes qui

prennent
le soin de dc\e!opper les hypothèses deconstitut

possessoire
dont ils s'occupent;

dès lors il est naturet de

dire Ce n'est que dans les cas ou une personne
se réserve

un droit reet sur la chose qu'elle aliène, ou elle se fait con-

sentir un droit personnel de jouissance et où en vertu de

ce droit, elle conserve la chose entre les mains, que le

droit romain reconnaii que l'acquéreur peut obtenir ta pro-

priété par l'intermédiaire de t'atienateur.

Telle est la solution qu'il faut admettre mais alors com-

ment l'expliquer? Comment comprendre que t'atienateur

qui, en principe,
ne peut pas par son intermédiaire faire

obtenir la possession
à t acquéreur,

le puisse cependant

quand il se résene un droit réel ou personnel
de jouissance

qui lui laisse la chose entre les mains?

II ne faut voir là qu'une
solution inspirée par

des consi-

dérations d'utilité pratique.

Supposons en effet que, dans ces hypothèses, le coastitut

possessoire
n'ait pas été admis qu'arriverait-it?

?

La femme, pour reprendre
la première hypothèse citée,

voulant effectuer sa donation, aurait du livrer la chose au

donataire, et celui-ci aurait du aussitôt, en exécution du

louage conclu, la livrer a la femme la chose serait par

conséquent sortie des mains de la femme pour y rentrer
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aussitôt
après. i) aurait eu une uoubtc tradition dont le

r~uttat aurait été de rcp!accr !a chose dans tes niâmes nh-tins

que si aucune tradition o'avaitctc faite.
I\'ftait-it))as)')ui;

simple de la
supprimer?

Aucuntrairt'.fucottstitutpo~ -.ircncs'itnposaUpasdt'
]a même fa~-on au casd'aiit'-t.. ~,t~ jans iaquctte !'aUcnatc(tt-
ne se t-cscrYc aucun droit

n a alors qu'une seule tradi-
tion nccessain', ccttf de I'a!iunatcur a i'acqm'rcur on ne
rctrouv pas ici t'cttc succession forcée de deux traditions
dont la seconde fait disparaitr<' )'frct de la prctnicru, t't

qu'it est par suite nécessaire
d'accofnpHr.

Si on admet cette interprétation, il est vrai de dire que
l'ahcnateur ne peut être constitue mandataire par l'acqué-
reur à l'effet de lui f)in' obtenit- ):t possession en cnet,
dans les hypothèses ou il a été reconnu qu'il y a constitut

possessoire, ce resuttat a été
explique en disant. non pas

que l'aliénateur est mandataire de t'acquereur, mais qu'on
tient pour reatisecs deux traditions dont la seconde détruit
l'efTet

apparent, extérieur de la première'.

V. en ce Mas lhering, PMr(~ed< la to<<mM(fa'u la possession, lrad.

MeuJenaere, p. 182 et euiv.
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CHAPITRE II.

CONDITIONS EXIGËES POUR 00 ILY AIT ACQUISITION

OU CONSERVATION DE LA POSSESSION

PAR L'tNTERMËDtAIRE D'AUTRUI.

M. Les explication'" présentées
dans le chapitre pré-

cédent ont <!onc établi qu'au m* siècle de notrj ère la pos-

session pouvait
être acquise et conservée par l'intermédiaire

d'une personne a/tCMt ou ~ty«r~
il faut maintenant, le

principe posé,
déterminer à quelles conditions cela sera

ï'ossibtc ce sera l'objet, d'aiHeurs fort important, de ce

chapitre.

Pour faire cette étude, on doit nécessairement s'occuper

et de celui qui possède par intermédiaire d'autrui, et de

celui qui détient pour autrui de là la division naturelle

de ce chapitre
en deux sections.

Sect. I. Conditions exigées chez celui qui possède par

l'intermédiaire d'autrui, chez le possesseur.

SecL Il. Conditions exigées chez te détenteur.
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Conditions exigées chez le possesseur.

55. Les textes qui déclarent que l'on peut acquérir,
conserve)' la possession par t'intt'rmédiaire d'une autre

personne, ont bien suin de dire que Cfta n'est vrai que pour
le Mr~Ms~ que t'w~A doit ctre personnel à cetui qui bé-

néticie des avantage de la possfssion. Il surfit de citer à

Cu sujet dcu\ tc\tca Je P~ut qui furmcnt t'un la lui 3, t2

D., /af/ vel aw; poss., Hv. H, t. 2, et qui s'exprime

ainsi « ~ous p<'uYOtf! posséder ft~~o HM/ro~ c~ruore
<' cr/to, <' et l'autre te tj t, t. 2, liv. 5, Sentences de Paul
qui, s'occupant spécialement de l'acquisition de la posses-
sion dit « Nous acquérons la possession ~Mf'mo colore

t'~y?<)K~doit nous être pcrsonnct; quant au co/~t~ il

peut ètrc réalise par nous ou par autrui.

Par
conséquent, uous occupant de l'acquisition de la

possession tout d'abord, et nous rappelant ce que nous

avons admis relativement à t'o~Mtt~ à ce sujet, nous dirons

Celui, qui veut acquérir la possession par l'intermédiaire

d'autrui doit avoir t'~c~o tenendi relativement à ta chose

dont il veut ainsi acquérir la possession.

De là cette conséquence signalée par les testes et
qui

vient d'ailleurs corroborer le
principe qui a été énoncé

Un gérant d'affaires ne peut acquérir tj\ possession à

cctui dont il gère tes affaires, ce dernier se devant devenir

possesseur que le jour où il ratifiera l'acquisition faite en

son nom. Jusque-là, en effet, le dominus, celui dont les

affaires sont gérées, n'a pas cet ontMMs personnel exigé de

celui pour qui l'acquisition de la possession est faite. C'est

ce que dit Ulpien dans la loi 42, § i D., De adq. ce/aMt~.

poss., liv. 41, t. 2
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~'Cch)) ')' }')'enant soit) df'sHH'inrcs <):mtt'oi, acheté

une chose en exécution d'un )n:m<htt qui )<)!:< été donth',

acquiert de suite an mnnd.tnt )a possession; (nais, s'il

"t'acquiert de son initiative, ce résuttat ne se pt'o'tnita

n't'au moment de tu ratitication du <~w~Ns. ')

56. La nécessite ile t'aM<f« ~)~t personnel :t

celui ponr teqm't la possession est acquise étant constatée,

il faut préciser en quoi doit consister cet ~~tM«x /~NC/<~

il !mce sujeta prcscnterdes<)eve)oppc)nent<;
intéressants.

Une pct'sonnc,
voûtant acquérir un bien détermine, a

recours aux services d'une personne tihrc on d une per-

sonnf en ptn~~anre pour faire cette af'fpn'.itfon :t que)

moment devra exister chex ctte t'tt~f~ /r/;rftf/ Suftira-

il que cette personne ait eu cet ~tt~~ ne l'ait

pas abdiqué. pour que la possession lui en soit acquise au

moment m~me ou la chose sera appréhendée par celui

dont les services ont été ctnptoyes et avant tn~me que cette

appréhension soit connue de celui qui veut acquérir cette

chose? Ou bien au contraire decidcra-t-on que celui qui

veut acquérir la possession par t'intermediaire d'auttui ne

deviendra possesseur qu'au moment où il connaîtra l'ap-

prehcnsion qui aura été enectuee?

De ces deux solutions c'est certainement la seconde qui

est la plus logique on ne peut avoir la volonté de pos-

séder une chose que lorsqu'on sait qu'on peut en dis-

poser tant que la chose n'est pas à notre disposition,

nous pouvons avoir le désir, l'espérance de posséder la

chose, mais rien de plus. Néanmoins c est l'opinion con-

traire qui a été préférée les textes sont unanimes à décider

que, du jour où la personne dont nous employons les ser-

vices a appréhendé
la chose, nous sommes devenus pos-

sesseurs, même à notre insu.

En ce qui concerne l'acquisition de la
possession faite

par t'iotermédiaire d'une personne en puissance, cela ré-

sulte de la toi 2, § M D., Pro cMpfo~ tiv. 4t, t. 4
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Il Cetsus cent Si mon )'se)ave at'quit't-t ta possession
«dans une affaire intéressant te pecute,j'usucape même
«ignorant celte acquisition; s'il t'acquiert en dettorsde
<' t'administration (tu j'ecute, je n'usucape que si je con-

«naist'tn'quisition.

Sans insister pour 1 e moment sut- ta distinction faite par r

ie texte suivant qu'it y a acquisition <!e possession 7~~</tt'
/c~/<t ~f~ NOM ~cc~ /<«'~ distinction sur

taquetic

j'aurai a revenir, jf ferai situptement remarquer que, dans

les ttcu\ cas, te inaitre peut acquérir la possession de la chose

qui a été etTectuec par son esclave, puisqu'il dit que dans un

cas il y a usueapiou, que dans l'autre l'usucapion ne se pro-
duira pas ce n'est qu'a propos d'unc personne qui possède

qu it a lieu de se dentandet' si elle peut ou non
usucaper.

Au reste les textesqui vont être maink-n.u~t'ttjdies et qui
établissent que l'on acquiert ta possct.sion par t'intcrmediaire

de personnes AMt/M du jour de l'appréhension, alors

'netne qu on t ignore, prouvent la vérité de cette proposition.

quand l'acquisition se fait par l'intermédiaire de personnes
en puissance, tt n'cst pas admissible en enetque l'on se soit

montré plus sévère pour t'acquisition de h possession, quand
eHe est réalisée par t'eatremisc d'une personne en puissance,

que quand on a employé une personne libre.

Parmi les textes qui montrent que la personne qui a

recours aux services d'une personne ~M/~MMs acquiert la

possession du jour où cet individu ~~M~apprehende la

chose, alors mén)e qu'ettc ne connaît pas cette apprélien-

sion, je citerai tout d'abord la loi 13 pr. D., De a~. rer.

~o~ tiv. 41, t. qui a déjà été traduite et la loi 1 C., De

<K~. e<f~oM., liv. 7, t. 32 qui, ainsi qu'on l'a vu, con-

tient la constHution d'Alexandre Sévère établissant d'une

façon certaine qu'on peut acquérir la possession ~crc.cM-
neam ~prxo~Mm

V. page <78.

V. page t78.
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V.

EnHn je signalerai ta fin do 5, tiv. 2, 1. 9 tnstitutcs de

Justinien qui montre que. sous cet empereur, tare~e cou-

tinuait a exister.

« !)c là l'adage qu'on aie peut acquérir per cj-<M

MC~t~MM,
sauf que toutefois nous pouvons par l'entremise

d'une personne
libre telte qu'un mandataire, soit en te

sachant, soit a notre insu, acquérir ta possession. connut:

« te dit ta constitution tl'Alexandre Sévère, et par la pos-
« session la propriété si le /ft(A?M.v était propriétaire, ou

'< bien la posstbiHte d'usucnper et d'invoquer la /wtyt /CM-

'<
Horf'SM/'A'xc~

si le ~'<f~ ne t était p:

Ainsi donc t'intention d'avoir ta chose, manifesta' avant

t'appréhension faite par un tiers en notre nom, suffit pour

nous faire ncquertr ta possession, au moment même de t ap-

~K'hcnsion. ators même (tue nous n'en aurions
pas

connais-

sance tel est te résultat que nous venons de constater. H

n'est pas
besoin d'insister pour

faire comprendre que ce

sont des considérations d'utilité pratique qui ont commande

cette '.otuUon. H importait que celui au nom de qui la

chose était appréhendée fùt aussitôt que possible proprié-

taire de la chose tivrcc il fallait donc qu'il fùt de suite

possesseur; car, ainsi que le remarque Justinien dans le

pa ~ge cite, en acquérant !a possession par la tradition,

a~ acquérons
la propriété si tc~a~n~ est propriétaire,

la possibilité d'usucaper ou de prescrire,
si le ~-a~M ne

l'est pas. Et, a supposer même qu'on ne dut pas ainsi acquérir

la propriété, t acquisition immédiate de la possession
était

encore fort utile, car elle donnait de suite les interdits.

57. Mais ces considérations d'utilité pratique de-

vaient conduire à des conséquences
encore plus remarqua-

bles. Il s'est agi, jusqu'à présenta d'une personne ayant

recours au ministère d au'rut pour acquérir la possession

d'un bien détermine changeons quoique peu l'hypothèse,

et
supposons qu'une personne charge quelqu'un qui est

sous sa puissance ou ~M~~rM de l'administration de tout
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ou
partie

de ses biens ce
prépose à l'administration tin ces

bieus acquiert, en vertu tneme des pouvoirs qui toi ont été

confères, une chose
quelconque. Devra-t-on considère!'

celui qui a ainsi coittie à un tiers t'administratiou d'une

masse de biens connue ayant acquis la possession de la

"hosc du jour même ou tt y a eu appréhension par ce

tiers, avant même qu'il ne l'ait connue? Devra-L-on, au

coottait'e, dire que la possession ne lui sera
acquise qu'au

jour ou il aura connu l'appréhension de la cttose?

Si on admet la première solution, on considère comme

constituant un o~tM~ ~/<c/t(/t sufnsant chez celui qui doit

acquérir la possession par l'intermédiaire d'autrui, la vo-

lonté générale d'acquérir la possession de tout ce que celui

qui est charge de t'administration de t'enst.'mhh' des Lieus

pourra apprëhcndctdaast'cMrcice de cette administration,

volonté manifestée par le fait même que l'administration

des biens a été ainsi conuce à autrui. Par
conséquente la

solution est encore plus remarquable que dans
t'hypothese

qui vient d être étudiée Dans l'hypothèse précédente où il

s'agissait de l'ac(luisition de la possession d'un bien déter-

mine d'avance par l'intermédiaire d'un tiers, la solution

admise en droit romain présente celte seule partieutarite

que l'on possède cette chose à un moment ou on ignore

qu'elle est appréhendée. Dans 1 hypothèse qui nous oc-

cupe actuellement, la solution indiquée, si etie est exacte,
non seulement donne Heu a la même remarque, mais de

plus présente ce caractère bien singulier qu'unc personne

possède une chose dont non seulement elle ignore t'apprs-

hension, mais dont de plus elle ne se fait pas idée, qu'elle
ne connaît pas. Et, en efïet, c'est celui qui est chargé de

l'administration qui fera, d'après son jugement, d'après
son estimation sans en rien dire a c'ui qui lui a confié

cette administration, les acquisitions qui lui paraîtront
utiles.

Les raisons pratiques déjà signalées, l'inlérêt qui existe

pour celui qui acquiert la chose par l'intermédiaire d'au-
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trui A en être aussitôt que pnssihh' propriétaire et )<osses-

seur.ont-tts fait admettre cette solution en droit n'main?

Les textes répondent d'u<te fa);on hiot précise a h ques-

tion quand il s'agit d'acquisitions
faites par une personne

en puissance cttat~ee de t'administration d'uu ensemble

de biens.

Les jurisconsultes romains, supposant qu'un ~o/f/<-

lias confie un pécule à une persunnc qu'it a en sa puis-

sance, sont d'accord pour reconnaitre qoe le ~(ï~(/«/~

acquiert a son insu la possessicu
ex MM~ /CN/ fju'it

devient possesseur
de la chose appréhendée par ta personne

en puissance
en vertu d'une cause qui

se rattache a l'ad-

ministration du pecute alors même qu'it en ignore l'ap-

préhension. Connuent e\ptiquer cette solution? Yuici ce

que disent a ce sujet Papinien et Paul.

Papinien s'exprime de la façon suivante dans la loi 44,

§ 1 D., De adq. M/aMtt«. pM~ tiv. 41, t. 2

'< On
s'est demandé pourquoi~c~tt caM.sf~ nous acque-

« rons à notre insu la possession par
t'entrcnnse de notre

esctavc. J ai répondu que ce sont des raisons d'utilité

pratique qui ont fait admettre cette règle particuHere.

'< On ne veut pas que sans cesse les maîtres soient ohtiges

« de s'enquérir
de la consistance et de t'admioistration du

n pecute;
mais on ne doit pas induire de ta que la pos-

session est acquise a~Mo servi en euet, quand une

acquisition
est faite par t'esctave en dehors de t'adminis-

'< tration du pécule, il faut que le maitre en ait connais-

<[sance, seulement la possession est acquise avec le co~t~

'< de t'esctave.

Ainsi donc, pour Papinien, ce sont des motifs d'utilité

pratique qui expliquent la solution exiger t'ontMM~ te-

nM~ chez le ~a/cr/H~tt~o~ ce serait obtiper celui-ci a se

tenir sans cesse au courant de l'administration du pécule, 1

a en vérifier à tout moment la contenance, ce serait de-

mander la réalisation d'un fait impossible
à accomplir en

pratique.
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Pau), dans la toi !)., <r~. r< fïM~. po. liv.

4), t. 2,s'en'orc<' df montrer <p«' cette Stdution n'rstpas

contrai rt; aux prhn'ijx's ~t''m''rau\ du droit.

«
!\ousacq'i<'n<!ts

la
possession, dit-it, par t'I)tterme-

«diaire de notre esetave ou de notre enfant en
puissance,

et même, quand il s'agit dccttoscs
qu'ils app!'(''tn'n(!<'nt

"par sttitt'dct'adutinistt'atimtd)) [H'cotc, nottstn'qut'-rons

ta
posst'ssioti

a notrf insn (c't'st !a t'opittion dc Sabinus,

"CassiusctJutn'n), attendu (jucccm aqut nousa\ons

'< concède un ;)~<'ttt<; sont t't'putcs posséder confurnu'tncat

a notre votonte.

Ainsi donc, pour Paut, nuand, r~'
t'~t<.<ptM/f~ une

personne <'n puissance apprc!)cnde une c!iosc, a !'insu du

~o~cf/f/M<7~,
c<' n est (ju't'tt apparence que )a pof'<cssion

est acquise sans (jue le /rt/~M/7w.f ait )'a~ /c~p~f/

t'n réalité, cet ~~t'w/~ e\istc par te rait tnemc que le

~~r~a~<7~
Il com-cdt' un pccute, il a manifeste t'iotcn-

tion de posst''d<'r tout ce que ta personne en puissance

apprehcndf'rait
<r

c~~M /c~f~ et cetfïMt~t~ ~MpH~~

manifeste au momt'nt de )a concfssion du p~cutc, conti-

nuera a être efficace tant qu'it n'aura pas été
rcmplacé par

un <t/<t~ contraire, par conséquent tant que te necutc

sera laissé entre tes tnains de la personne en puissance.

U'apres )e jurisconsulte Pant, la particularité que présente

cette solution provient, non pas de ce qu on n'exige pas l'a-

~tWM~ ~Mc~~ chez le
~aM/av, mais de ce que cet

animus /c/Hf/t~ au lieu d'être spécial et de prendre nais-

sance au montent de
t'apprehension

de
chaque chose, est

général, indéterminé, devant s'appliquer a toute appréhen-

sion, faite ex caMM /~cf</<artj et ne se manifeste qu'au

jour de la concession du pécule.

Ces deux explications présentées par Paul et Papinien
se concilient très bien on peut même dire qn cites se com-

ptctent; en effet, si Paul a pu prétendre avec raison que
!'<ï/t<w~ ~Mc/t<~t existe chez te~M~/tt/M~o~ même quand

l'acquisition a été faite a son insu par la personne en puis-
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sance, it a du rcconnaitre aussi que cepcmtant on se trou-

vait en présence d'une sotution exceptionnrHe, puisqu'on

se contt'ntr d'uu~Mt~m'rat. maniFestc par avance,

au tien d t'~igcr ~fM~< spt'ciat concomitant à t'ac<)U<-

sition d<- )a possession.
hicn certaincmcntt'ctane peut

s't'\pti((uer q"e [" !<'s raisons d'ntiHh'' jn'atiqm- prcscntccs

nar Papinx'n
t'i <'Ufs n'avaient pas c\istt', on n'aurait t cr-

tainctncnt pas
considcrc h' /M~H«7/~

connue ayant t'

Ht~t~ ~CM< comme ayant t'intcntion d'avoir nm- chose

dt'tcrmincc, atorsqu'it
n<; sait )))cmc pas <[n<'Hc pcnt ctrc

c''ttt'chost'.

H est donc ctabti que, <-t tf droit romain cxi~c t'tWJ'

/p/tp/<~f ftcrsonnct
chez celui qui acqnicrt ta posscsston pat'

t'iotcrtnt'diairc d'aulrui. il se contt'ntait tontt'fois, lorsqu'il

s'agissait
df l'acquisition de la possession par t'intcrnn'

diaire d'une personne en puissance,
de la volonté ~eneratc

d'acquérir
la possession (le tout ce que pourra appréhender

)a personne
en puissance à raison de t'administration des

biens qui lui sontconnes, votont~ generate qui sera établie

par ]a concession ïneme du pécule,

S8.–En est-il de même dans le cas ou on a recours, non

pas au ministère d'une personne en puissance, mais au

ministère d'une personne libre? n s'agit donc de l'hypo-

thèse suivante

Une personne confie l'administration d'un ensemble de

biens à un individu ~tyM/'t~ lui donne le mandat général

d'administrer. En s'occupant de cette administration, ce

mandataire général est amené à acquérir une chose a quel

moment le mandant devient-it possesseur? Doit-on appli-

quer ici la théorie admise dans le cas où un pécule est con-

ne à une personne pn puissance,
ot dire que la possession

sera acquise au mandant du jour ou la chose a été appré-

hendée par le mandataire généra), sans que l'on s'inquiète

du point de savoir si te mandant a connu ou non t'appré-

hension'? Doit-on au contraire déclarer que le mandant ne
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devant possesseur que Ic jour <ht il a connu l'appréhension
faite par te mandataire? '?

Savi~ny soutient cette dernière
opinion suivant lui, ce

n'est que quand le
tnaudantconnaiti'acquisition faite pour

lui que ce r~tuitat peut se produire or c'est ce qui a lieu

quand i! y a mandat spécial donne retativctneut à
l'acqui-

sition d'une chose detcrm.nee, bien
spécifiée; mais il n'en

est plus ainsi quand il y a scu!ctncat mandat général d'ad-
ministr<;r. nu.! fors. scton Savigny, quand h's textes dccta-
n'nt qu'on peut, même à s(m insu, acquérir la possession

per ~r~w
/~r.vo~om. ils vculcnl

si)nptctncnt dire que
)<' mandant peut ainsi acqm'Tir h) possession de ta chu~e

pour laquelle il adonne mandat
spécial d'acquérir, tneme

avant d'en conna!tre l'appréhension, mais ils ne
s'appli-

quent pas à
i'hypothesc dans

laquelle il y aurait mandat
f~tx'rat d'administrer'.

D''ux textes sont
invoqués parSavigny a l'appui de cette

interprétation

C'st tout d'abord )<; § 2, t. 2, liv. H, 5<'M~. Paul.
Nous ne pouvons rien acquérir par l'entremise des per-

'< sonnes tibrcs qui ne sont pas en notre puissance. A!a)s

Il des raisons d'utilité
pratique ont fait admettre que l'on

peut acquérir la possession /~r~cM~o~/M. Lorsque ic

« ~w~Mv est absent, lachose ainsi
acquise~rocMra~or~!

«
n'est acquise au ~WMM<qu'après ratiucation dccciui-cï.

D'après Savigny, Faut viserait dans ce texte l'hypothèse
de l'acquisition de la possession d'une chose par t'entre-

mise d'un mandataire il poserait tout d'abord le principe

que cette
acquisition est possible, et ensuite il apporterait

ù ce
principe une exception en disant que ce résultat ne se

produira qu'après ratification du </(W)tMM~ si le dominusest

absent. En
s'exprimant ainsi, Paul aurait voutu parler de

l'hypothèse dans laquelle une personne, devant s'absenter,
aurait constitué un/M'ocMra/orom~wH 6o/ïorMM, un man-

Savigny, Tr. (fe fa possession, trad. StaedUer. t870. p. 299 et auiv.
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dataire g<)''rat charge d'administrer les biens, par oppo-

sition a t'h\pf)Utesc
dans taquette on constitue un manda-

taire spt'cia) pour une atTaire déterminée. Par conséquent

Punt dirait hi''n clairement que, dans le cas un il y auratt

mandat ~t'nerat d'administrer, ta chose apprettendec par

h' mandataire ne serait possédée parte mandant que quand

c~tui-ci, connaissant t'apprehension,
l'aurait ratifiée.

Savigny invoque
ensuite la loi 42, § i D., De M</y.

t-c/

aM~ /jo. Hv. 4t, t. 2, dt''j& traduite

« Le /~r~~o~ qui acquiert une chose en exécution

du mandat a lui donné par le ~tw~tt<.s, lui acquiert
de

buite ta
pu.~ssioa; et, s'i!

t'acqun'd
dt; sa propr.'

ini'ia-

.< tive, il ne la lui acquiert qu'a
dater du jour oii te </owt-

/<t~ t'aura t'atinee. )

Tradui~nt le mot /)rocff~~r par mandataire, Savtgny j

déclarc qu'on ne peut comprendre qu'un mandataire agisse
j

~<d que dans te cas où il s'agit d'un mandataire

cenerat,
t laissé libre, à raison même de t'etendue de ses

pouvoirs, d'agir comme il le veut dans l'administration des

biens à lui confies, et il conclut nécessairement de ta que
<

Ic mandant n'acquiert
la possession de la chose apprehcn-

dee par le mandataire général qu'autant qu'it
connaii i'ap- }

préhension et la ratifie.

Je ne crois pas que
l'on doive tirer des textes invoqués )

parSavigny Ics conséquences qu'expose cet interprète
du t

droit romain en effet, c'est commettre une erreur que de

prétendre que le mot procurator doive nécessairement se

traduire par mandataire ce mot a en réalité un sens beau-

coup plus large
et désigne toute personne s'occupant des

affaires d'autrui, soit à titre de mandataire, soit à titre de

gérant d'affaires'. Or, si l'on adopte ce sens, rien ne sub-

Sans vouioir tn'att&rd<T à ce sujet, je me contentenu de citer ta loi j

11. 1 D., Dc cj-c. rti jud., liv. 44, t. 2, qui. parlant d'un pfo<'ura<"r,

cui mandatum est, laisse entendre qu'il pourrait y avoir aussi un pro-

curator, cui MNttdtttum non est, qui serait par conséquent un gérant

d'aCtiires. J
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sist.. dt.
t'ar~umentation de

Savi~ny. lorsque Pau], dans le

t)2, t. 2, liv. r;, ~t'<ct'~ parte du /~oc~Y//o/- ac(;uerant
une chose ~.s7'~<' </o~t' il entend parier du ocrant d'af-
faires. (Jttand )<;</OM~~ et absent. nn comprend qu'un
tiers sans mandat se constttuf gérant d'atfaires et fasse
tout ce (lui est nécessaire

pour que ~patrimoine de l'absent
De perictitc pas. Cette expiieation il n'est

pas h~oin d'in-
sister tonguetocnt à ce sujet, est bien preferah!e a cet)e qui
est donnée par Savipny; pour )e montrer, H suffit de faire

remarquer qu'une personne qui s'absenter peut être
amenée à donner un mandat spécial à t'enet d'acquérir une
chose aussi bien qu'un mandat gênera) à )'eu'et d'admi-
mstrer en supposant qu'il y ait mandat speciat donné

par
la personne qui s'absente, Savi~ny iui-mcme reconnait que
le mandant acquiert la chose même a son insu comment
conci)icrce)a avec tes termes du texte de Paul qui, sans
aucune distinction, dectarcnt qu'il n'y a acquisition qu'après
ratification du </tw~/tM.v, quand !e ~M/ est absent?

Et ce sens général donné au mot /jrocMra~or explique
égatement bien la loi 42, § 1 D., ~y. vel. o~ poss.,
)iv. 41, t. 2. Le ~rocM~~r, c'est-à-dire celui qui s'occupe
des affaires d'autrui ou parce qu'il est mandataire, ou en
dehors de tout mandat, peut acquérir une chose s'i[ y a

mandat, la possession est acquise de suite au mandant: s'il

n'y a pas mandat, la possession n'est acquise qu'âpres rati-
ncation du </oM~K~. On peut remarquer que les mots

quod si ~/f; ~oK.'c p~crt~ s'appliquent beaucoup mieux
au gérant danaires qui n'a reçu aucun mandat, par consé-

quent aucune instruction, qu'au mandataire générât qui
n'agit pas de sa

propre initialive, mais en exécution du
mandat à lui donné.

L'opinion de
Savigny ne repose donc sur aucune base

sérieuse. En réalité on est en présence de textes qui décla-

rent, sans faire aucune distinction, que per extraneam per-
AOMOM tyMoraM~ possessio oc~M~Mr ces textes ont été
étudies quand j'ai établi qu'au cas de mandat spécial d'ac-
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quérir ta
possession,

c'était au jour même de )'apprehen-

Sionreattsee par te mandataire, ators mon)'qn't'He était

ignorée du mandant, que cet)e acquisition s'accomptissait.

(tuant aux testes que t'on avoutu invoquer pour numtt'er

que
ta distinction devait <re faite entre t'acquisitinn

rea)isee

par te mandataire générât et cette qui aett'en'ectneepar

le mandataire spécial, ils s'e\;niqoent t'tut aotrement ils

distinguent en re:dite suivant <]ne t'on a en ret-onrs au

ministère (run mandataire ou suivant'[u'un gérant d'af-

faires est intervenu de si propre initiative, et par consé-

quent
ils connrmt'nt ptutot la sutntion resuttant des testes

que je vien'* de t'appeler.
:') savoir que tout mandant acquiert.

par t'entrcmisc du mandataire, la possession a sou insu, du

jour de t'appt'etn'nsion reatiseeparte mandataire, puisque.

distinguant entre l'acquisition faite par le mandataire ou

le gérant d'an'aires, ils ne font au contraire aucune distinc-

tion suivant la nature du mandat donne. JI faut donc

admettre que
tout mandant acquiert de suite ta possession

du jour de t'apprehensionenectuee par le mandataire alors

mOnc qn'it t'ignore.
Et l'ort lie doit pas s'en étonner les

considérations d'utilité pratique qui expliquent
cette solu-

tion au cas ou il y a mandat spécial ont tout autant de

force dans le cas ou il y a mandat générât.

S9. Insistons quelque peu sur cette dernière solution

admise par te droit romain, car elle constitue le point de

départ d'autres décisions bien remarquables. C'est parce

qu'à Rome on a reconnu que la votontc générale d'acqué-

rir la possession de tout ce que pourra appréhender la

personne en puissance ou le mandataire, agissant comme

administrateurs de la masse de biens qui leur est confiée, t

suffit pour que te~o~r/~ttVMM,
te mandant acquièrent la

possession qu'on a pu dans certains cas déclarer que l'ac-

quisition de la possession par l'intermédiaire d'un tiers

serait réalisée au profit d'une personne n'ayant pas l'a~t-

mus ~eneMdt.
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Dans les
hypothèses uit l'on se contente de )a votonte

f~em'f-ato d'afqm'rir
la

jtossessiou que peuvent avoir soit le

~<<, soit !e mandant au montent où ils concèdent

t'ad'uiuish'attou d'un ensemtde de biens, ta vntonte de

celui qui ac(;uit't-t ainsi la possession par l'intermédiaire

d'autrui est ptus t'ft':tcft', par cela m~mu (]n~' la Yo!ont<; de

cchti <))ti est ch:t)'~c d'adxnnistrcr prend une bh'n plus
grande importance.

~uand nnu personne confie un pecntc a un individu

qu'eftc a <'n si puissance, quand elle constitue un manda-
taire à rc(r''t d'administrer ses biens, elle abdique en

tioct-
quc sorte et remet l'exercice de ses droits a cette personne

puissance, :'t ce mandataire, attendu (jue ce St-ra ia per-
sonne en puissant c, )e tnandatairc.pt non pas tc/c/t-
lias, te mandant fjni décideront s'il y a lieu d'acquérir une

chose, quettes sont les choses qui devront être acquises. Cette
idée est indiquée par Pau! dans la loi 3, § ~2 D., De

at/û.
w/cw~. ~o. iiv. 4t, t. 2.

« i\ous pouvons posséder mt~M Mo~-o, corpore aA'fHo~
connue nous l'avons dit au sujet de t'esctaveetdu fer-

« "ner. El nous ne devons pas être ebrantcs par ce fait que
« nous possédons certaines choses a notre insu, à savoir

« cc)tes que nos esclaves
acquièrent dans l'administration

du pécule, car nous sommes considères comme possédant
<' en

empruntant tcureo~f~eHeura~MM. »

Bien évidemment, dans les derniers mots de ce texte.
Paul ne veut pas dire que l'ant~M~ du~<"r/<wu7/<H n'est

nuth ment c~ige; comprendre ainsi la fin du texte, ce serait

mettre Paul en contradiction avec ce qu'il dit au début;

mais, en déclarant que nous empruntons i'aM~tM de la

personne en puissance à qui le pécule est confié, il montre

bien que i'a/!tM!M du paterfamilias a une importance
moindre à raison même du rûlt: plus coostderabte qu'est
appelé à joucr l"animus de la personne en puissance.

Cet effacement de t'aMMntM du paterfamilias, cette pré-
pondérance de r<M<mM.y de la personne en puissance se
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montrent (tune façon bien nette dans tes ecnscqueuces

prati(juesquiendt'coutent,etqu'itcstutih'd'<tudit')'pour

bien connaitrc ta situation
que j'expose

en ce montent.

~uand )'~«< de la personne qui acquiert
lu posses-

sion par autrui a toute son intportance, quand te possesseur

acquiert partui-meme
la possession,

ou quand la possession

est acquise par une personne en puissancf
~r~ r~MMM

ppcM~
ou

par
t'ontrctnist' d'un tnandatairu chat'~c s))ccia-

tctncnt d'acquct'it*
un bien dcto'nunc,

sans doute la pos-

session est acquise du jour df t'appt'citension
rcaHscc et

encore non connue de cciui qui doit t'acqurrir: mais cette

possession n'est utile pour l'usucapion qu'à partir du jour

ou cette
appréhension

est connue du possesseur
c t'~t ce

que dit la loi i C., De ~t' liv. 7, t. 32 que

j'ai déjà traduite'; et c'est en la personne
de ce possesseur

et non en la personne
de celui par t'intertnediaire duquel

la possession a été acquise que l'on doit examiner si la

bonne foi exigée pour t'usucapion existe c'est ce qui rc-

suttc des premiers
mots de ta loi 2, § 12 D., /o CM/

tiv. 4), t. 4. éclairés eux-metnes par
la fin de ce texte et par

tes textes environnants l'opposition qui est faite entre les

choses acquises par l'esclave c-r/M caMMMt ~pc«/~ et les

choses acquises par lui M Mt~ ~fK//c~
le soin que ces

textes mettent à dire que, quand une chose est acquise de

mauvaise foi par t'esctavc fj- cat~ peculiari,
le maitre ne

peut t'usucaper,
sans que t'on s'inquiète du point de savoir

si cctnattre est de bonne ou de mauvaise foi, montrent

qu'il doit en être tout différemment dans te cas ou l'acqui-

sition est faite M- MM~ /~M ~<'cM/«ïrf.
Par conséquent Paul,

disant dans la loi citée que
« relativement aux choses pos-

« sodées par l'esclave MOM~c </oMtK~ il faut prendre en

considération la MM~ du ~omtMM.v plutôt que de ï'cs-

<' ctavc, w a voulu ainsi parler de t'ctat d'esprit du maître au

moment de l'acquisition et exprimer
notamment que c'est

V. page 178.
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i''n);))t)-t'<-tK'm.'utt-cseu!
'p)i devait ('-tt-c de bonne foi il ce

tnotttcnt.

An contraire cctuiqui acquiert ht possession part'en-
trooisu d'une pct-sonm' en puissance p~

~c-t'/ou
]'.n' )'intcrtt)c<tiaircd')H)

mattdafaire gênera) charge d'ad-

ministrer un ensembte de biens
usucapc a dater dn jom- de

t'apprt'-hcnsion d<; la chose reatist'e par la personne en

p"issancc on ic mandataire, sans qu'on .s'in.jnictf <!n
point

<<<'savoir si cette appréhension est on non connut. dn/<
~7/~ un d)i mandant c'cs~ cf qnc dit ):t loi 2, t; ii U.,

/M/ )iv.4t,t. 4:

Crisns dit Si tnon esctavc
aeqt)!t'rt la possession ~r-

~< /t~ t't)S))(-(pion comtm'ncc san-:
<[«.' je te

sache; s'it
acfjuicrt c~-M ~tM~t ~fM/f't, cNc ne corn-

tncncc
tju'aujouron j'cn connais

t'apprchcnsion. »

Et il usucapu par o'ta seul qnc la bonne foi c\i~L'u pour
t'nsncapion cxistf c)tcz la personne en puissance ou le

mandataire c'est ce que déclare la lui 2, 12 D., Pro

c/p~ Hv. U, t. 4 qui, après avoir indiqué que l'on
doit prendre en consécration l'état d'esprit du maitre bit-n

plutôt que celui de l'esclave, quand il s'agit de la posses-
sion et de

i'usueapion de chose-,
acquises Mo~f'/tp (/ow<N~

ajoute

"Mais si les choses sont possédées MOMMe ~ccM/n, c'est
tetat

d'esprit do resctavc
qui doit être eMmiae par

suite, si t esclave possède de mauvaise foi, et si te maitre

commence à la posséder tui-mcmc en son nom, par
exempte parce qu'it a entcvc te pccutc & t'esctave, on
doit dire que la possession a

toujours le même caractère
"et ne saurait par conséquent conduire à l'usucapion. »
Et c'est ce qui résulte encore plus nettement, s'il est pos-
sible, du début du paragraphe suivant c'est-à-dire de la
toi

2, § t3 D., Pro empt., liv. 41, t. 4
« Si mon esclave achète peculiari Mo~nwe de bonne foi

« une chose, et si ensuite j'apprends, en même
temps que

«
t'apprëhension ettc-mcme, que ta chose n'appartenait pas
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.< au vendeur, t'usucapion
ne s'en

produira pas moins. <ht

<.Ct'tsus;enen'<'th'deimtde)aposscssu)))n'aam't)))vice."
m

On demande ail
/M~/M~,

au mandant. seutt'tneut

de ne pas être de mauvaise foi au moment de t'apprehen-

sion "Mais. dit la toi 2,~ i:t H.. P~pw/ liv. H, t. 4.

«si,aum<'mentdet'ac!)atfaitdet'onnef<npart'esctave,

«je sais que ta chose appartient a aotrui. je r'usucaperai

"pas."

i1

Ces te\s montrent donc d'une façon très nette que si,

d'une part,
on ne fait pas comptetement at~tractr'n <!e

t'~tft'/KMt de celui <)ui acquiert la possession jtar
t'inter)nc-

diairc d'une personne en puissancf placée a la tête d'un

pccu!e,ou
d'mi m;n)dat~ir'('U'')'ai,on

tient Sfjt'trxtt fompte

de t'oMt~MA de la personne en puissance,
du mandataire

~'nerat, puisque
c'est à dater du jour de t'apprehension

réalisée par ces personnes que t'usucapion commence

puisque cette usucapion counnence par cela seul que cette

personne en puissance,
ce mandataire sont de bonne foi

au moment de t'apprehension. Ainsi s\p)ique très bien

t'cxpression
de Paul disant que,

dans t'hypothesc étudiée,

nous empruntons
l'~t'/MU~ de ces personnes, pourvu que

notre nn~MM ne contrarie pas celui-là, l'usucapion se pro-

duira.

60. Les solutions qui viennent d'ètre étudiées dans

te cas ou il s'agit de l'acquisition de la possession par l'in-

tcrmédiaire d'une perscaue
ou ~ut yM~.s chargée

de t'admioistration d'un ensemble de biens, à l'occasion de

cette administration même, ont beaucoup tempère les

rigueurs du principe
suivant tcquet il faut, pourqu ityaii

acquisition de la possession, t'oMWtt~ ~tc/t~t personnel

chez celui qui doit t'acquérir,
mais elles ont continué a

t'appliquer. Tout en plaçant en première ligne l'aMtmKy de

la personne
en puissance, du mandataire, tout en ne faisant

jouer qu un
rôle effacé à t'a/«~wr du mandant, du ~Kt~r-

/aw<7«M~ les jurisconsultes romains l'ont toujours exigé.
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Mais ils nf s'en sont pas tenus a ces solutions pousses tou-

jours [)at't<n)C)t)us(-f)tmt<tc!'ations<i'utiHtc j)ra)iqt)c.i)s
sont arrivt'-s, dans certaines

hypothèses ou c'')a )rura
pam

nécessaire, asu[)primer la nécessite tic cet ~/t/< /<t~<f/t

cht'x ct'tm
qui

doit acquérir ta j.ossession par t'interu)e-

diaire dc la personne en puissance ou du mandarin' char-

gés (tu l'administration d'un ensemble de biens. C'est la

un nouveau propres qui ne doit pas surprendre, mainte-

nant que nous connaissons le peu d'importance qu'avait
t'a/H'7« /~tpw~ du mandant, du ~/<o~t<7<~ on com-

prend aisément que les jurisconsuttes romains qui avaient

reconnu que t'a/ ~w/tf/t du mandant, du ~a/ttt-

lias, pouvait n'avoir qu'une importance secondaire, aient

décide, une fois ce résultat obtenu que dans certains cas

on ne t exigerait pas.

61. était tout d'abord une hypothèse dans taqueHe
on devait, on peut te dire, dectarer nécessairement qu'il en

serait ain~L Cette hypothèse est exposée dans la loi 4t, §7

M~M~. f~ t~UC.~ tiv. 4t, t. 3

« Si pendant que le maitrc ou ie /r/~wt7~ est captif
« chez t'enncmi, t'esrtave ou le nts de famitte acheté une

chose, est-ce que le ma!tre ou tc~r/cr/~Mf/t~A commcn-

ccra à posséder? Si t'esctavc ou le uts de famitte possède
« tex caf~ ~p<'M/«\ alors l'usucapion commence et on ne

peut objecter que ce maître est en captivité, puisque la

connaissance de cette possession par le maître ne serait

pas nécessaire, s'il était dans la cite. Mais si l'acquisition
a été faite non ex caM~~CM~ il n'y a pas usucapion, et

on ne
comprendrait pas qu'on invoque a ce sujet le jus

<' ~o~MtM~ attendu que, avant de parler d'usucapion,
<' il faut qu'il y ait possession. Enfin, si le père meurt chez

l'ennemi, comme le père est réputé mort du jour de la

<'
captivité, on peut dire que le fils a possédé pour lui-

« même et
usucapé.

On suppose donc, dans ce texte, qu'un ~M/c~/oMt/MM de-
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~icnt captif, âpres avoir confie un prcute
a s"n fitst'n puis-

sance ou a sonesctave durant c<'tt<*
rapti~itc.

)''n)t en

puissance
oo t't'sctave

acqniert'nt
un'' ctmse ~~ff

cff//t; devra-t-on, si le père de ramittedt'venn )it)r<'peu)se

prevatoir
un ~M'' ~o~tt'~ considt'rft' le pft'e 'h' famitte

comou'possédant
et comme ayant par suite commence à

usucuper a dater du jour de t'a[tpr<'))ension etTectuee par la

persotmcen puissance? On voit de suite t'ot)j<'ction qui

peut être propice coutrc cette solution: p"ut' p'unuir

acquérir la possessinn par !'intt'rn)ediaire d'une personne

en puissauce
metuc ex c~MAf~ /~ct~~r~

il faut qu'it y ait

aftf~tt~ /<c~f/< cht'x tc/M~a//tt7f«~,
~M/M!~ ~tt'~f/t cou-

sistant dan5 le maintien de ta coucr-ssicn dn pccuh'. Or, cet

ant~ttM ~~f/tt/tn'a-t-H pas neccssaircmt'nt disparu le jour

où le ~<T/M~'QA est devenu captif? !)e ce jour, en effet,

il n'est plus
une personne, il est considéré comme incapa-

ble d'avoir une volonté.

Néanmoins Papinien, dans le texte nui
vient d'être cité,

admetque tc~<iMt7~s, sorti de captivité, pourra,
a son

retour, invoquer t'usueapion qui
s'est produite durant la

captivité,
sera considère comme ayant acquis par consé-

quent la possession pendant ce temps il prévoit t objection

qui a été exposée et il y répond
en disant qu'il n'y a pas

lieu de s'y arrêter, étant donné que, si ce ~a/r/<t/

n'avait pas
été captif, que, s'il avait été à Home, it aurait

pu acquérir la possession, même en ignorant t'apprehcn-

sion faite par
ta personne en puissance

MMM ~cc~. Ne

serait-ce pas s'attacher à une subtititc juridique que de

refuser au paterfamilias, de retour à Rome. d'avoir pu pro-

nterdc la possession de la chose acquise durant sa captivité

ex caM~~ccM/M par la personne en puissance, sous le pré-

texte qu'il n'a pu avoir un oMt~M~ /<tcnt/t dont on doive

tenir compte, quand cet onwiMs ~MpHf~t a aussi peu
d'im-

portance ? Ayant commencé, pour des raisons d'utilité pra-

tique, par rendre très eCacc le rôle df l'anfmMF tenendi

que doit avoir celui qui acquiert ta possession par l'entre-
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mise d'une personne <'n puissance ex /c~/Mr/ < )es

jur'sconsuttes romainsdcvah'nt être nécessairement amenés

a ne pas t'exiger, quand cetatcur a paru otite.

Hctnarquonsd'aiHeurs qu'il n'en a été ainsi qu'a propos

d'hypothèses dans tesqueth'st'tt/t~t'decetui qui

acquit'rt ainsi ta possession n'a qu'une importance secon-

daire. Dans cette loi 4t, 7 D., f~y~. 7M//6' )iv. 4t,
t.

Papinict), nprus avoir parte de t'hypothese dans ta-

qucth', durant la capti\itcdu~a~w/ un<: personne
en puissance a acquis nnc

chose ~M//< c~M~
suppose que,

dans des circonst:tnc''s s<-mh)ab)<'s, t'acquisition a été faite

~<~< cj- Mt~ ~<'r~/n dans ce cas, dit Papinien, il n'y a

pas usncapions'accomptissant durant ta captivité; car, pour

q'i't! y :tit tt~Ut'apiort, il faudrait <ju'it ait
possession ce

qui n'existe pas en rcalitc. En effet, durant la captivité, il

n'y a pis eu chez le y~r/a/Mt/Ms c''t a/t/<MA ~c/<(/t né-

cessaire pour t'acquisition clc la possession. Pourquoi cette

solution absohnnent contraire à )a précédente? C'est que,
dans cette nouvelle ttypothese, )'<wt~ /<(M<~ du ~~cr-

/~Mf7~ joue un bien autre )'6tc dans l'acquisition de la

possession t'acquisition étant faite par la personne en

puissance
/t<~ fj? MMM/~rM//<ï/ n'a pu avoir lieu au pro-

lit du /~<r/<~)<7/<M qu'autant qu'H
a donne l'ordre d'ac-

quérir une chose déterminée si on peut ne pas exiger
t'a~y/iMA ~~c/i~ quand il consiste simplement dans la vo-

lonté générale d'acquérir tout ce qu'appréhendera la per-
sonne en puissance dans l'administration du pécule, quand
ic /)o~/yaM/~M s'en remet purement et simplement a la

personne en puissance, il ne saurait en être ainsi quand
le ~<t/<'r/<t~<Aas doit tui-memc indiquer qu'il entend ac-

quérir telle chose déterminée, pour que l'acquisition se

produise.

Et c est bien là, d'ailleurs, ce qui
résulte du te\te de Pa-

pinien si ce jurisconsulte a pu dire, au cas d'acquisition
faite ex co«w~€CM/« durant la captivité du /~p//fMt~a~

qu'on ne saurait objecter que le maUre ::st en captivité,
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v.

nuisftue
)a connaissance de Ct'tte

possession partemaitre

)),. se t'ait pas nécessaire s'i! était dans ta cite, on \oitqu'i)

n'aorait pu reproduire cet argument pour t'acquisitionfatte

f'.r r~K~r«//Mt'/
en effet, )c/<'7f~ n'tn cap-

tif n)ais ignorant t'appretu'nsion reatisee, n'aurait pas ac-

quis
)a possession.

62. Ce n'est pas seutement an protit
du /f'«7/~

captif que tesjurisconsu!tes
romains sont arrives a rt'cot)-

naitrc qxc
t~ possession pom-rait ainsi (''tn' a<'<p)isc '.ans

(p)'i) y ait t'fM/ ~w~ par suit'' tt'' )'ac']uis)Hon rca-

ti~cc
par

une
personne

t'n
puissance

~r M«M
~r~

des considérations pratiques
d'unf grande importance

ont

fait admettre, dans d'antres hyprtthrses. ~ue !A ~w/~t i

ne serait p~s e\iye chex cctoi dont te patrimoine est admi-

nistre soit par une personne en puissance,
soit par une

personne tit're.

K\ii;er d'une façon ahsotumcnt rigoureuse < cetni qui

acquiert
h possession

ail t't~UA /t</t, c\'st en rea-

tite, qucttc que sot la humeur d'interprétation dont on

fasse preuve
a ce sujet, arrivera rendre l'acquisition

de

la possession impossibtc au\ personnes qui ne peuvent

avoir cet CM/M~ ~cwM~ soit parce que t'incapacite qui te?

frappe est tcHe qu'ettes ne peuvent
avoir une votonte dont

on tienne compte < soit parce que
la personne dont s'agit

étant une personne moraie. on ne saurait comprendre

qu'eUc puisse
avoir une votonte quette qu'eHe soit. Le

droit romain qc! s'était montre ~i favorahtc a l'acquisition

de la possession par
t'intcrmediaire <i une pcrson!tc tt~t

ou ~Mt /Kr~ chargée de t administration d un ensemble de

biens, q' i supprimait la nécessite de cet ~/MMM.f ~p~~f

au pt-ont
du ~a/cr/a/~t/ta. captif quand

il s'agissait de ces

acquisitions,
devait procéder

de même dans les hypothèses

qui viennent d'être indiquées afin de ne pas rendre im-

possibte t'acquisitioti de la possession.

Par suite tes jurisconsultes romain;' en sont arrives à
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(tire qu<* t''s p<'rsonm's qui sont rharj?cfs tic vcith'r aux

intrn~s d('t'cu< <j)ti sont frappes d'une incapacit<' com-

jt)ct< c't'st-t-dirc des //t/(~<~ ou des/M;'to.t/, pourron), la 1-

tcur~Mspcrsomx't, supptccracctuiquct'csim'apahh's

ne pouvaicut avoir. ))s admirent Cfttc théorie desqu'its

rt'conuurcntqtx', mâture h' principe d<')a non-t't'pr<'s<'n-

tation, on pouvait acqm'rir ta possession par ['int<'rnx'dtair<'

d'um' personne ))t)r< t<'))t'n)t'nt !<'s nt''ccss)k'
prattffocs !<'

dt'mandax'nt. C'est cc qui est dit, dès H: do~ionc sicch'

de notre <'rc, par ~fra)ius dans h loi 1 t t)., <ïf/o.

rc/ f/< liv. 41, t. t âpres avon' dcctarc dans h;
para-

~)';tp))t' pteccdcnt (p)c
t'on

peut acuucrir par
ta traJtttun la

proprictt'
<'t

par cnnscfjunnt la possession en a\aat recours

it un mandataire, tcjurisconsuttc ajoute

« h'' nx'nte ([ne le mandataire, h; tuteur d'un pupittc,

acht'tant au nom de cciui-ci lui acquiert nn'tnc a son

insu tu propri<tc (<'t par con''c(]ncnt ta poss)'ssi<m). M

Pau), dans )a loi i, § 20 D., Z~e Of/y. up/aMt/oM.~ )iv.

H, t. 2, c\posc I;t tn~mc tticoric duns cette toi, dt'ja ''iouvcnt

citée, Paul dit en etrct que la possession peut ctrc acquise

par t'cntrcmisf d'un inaûdatairc, d'un tuteur, d'un cura-

teur, pourvu que cette possession ait été ainsi acquise au

nom du mandant, du pupitte

A ces te\tcs je joindrai ta loi (, D., Bca~. ff/. <M~.

poss., tiv. 4i, t. 2, qui, montrant que t~/a~ te/Mr<ojM~

peuvent acquérir la possession par t intermédiaire de ~u'' r

esclave acquérant ex c<ïM.f~ ~cc~rt, prouve que l'animus

Paul donne comme raison de cette solution que, si elle n'était paa

admise, la chose M trouverait sans possesseur, l'ancien possesseur ne

l'étant p)uf, attendu qu'il a abdiqué da possession, et te tuteur ne pou-
vant pas l'être puisqu'il n'a pas voulu acquérir pour tui-meme. J'ai déjà
eu t'occas'on de montrer qu'il ne fallait pas attacher &cette raison une

grande importance. Si les nécessités pratiques n'avaient pas imposé ceUe

bolution, il aurait étc bien difficile de prétendre que t'animu~ ~ncttfft

n'aurait pas f'té exigé chez le pupille simptement à l'effet d'éviter que la

chose reste sans possesseur.
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,),'t'<'sc)a\t'c))a)'()':)dt))ittish't')'')tn'p't''tn'dc )<')))'patri-

)))<)!')('suppt'a tt'ur d''r;tutd'~<~<t~,co))tnn't<'faiti'tt-

;~f~du tt)te<H'etdtt('U)':i(t'U)'.

L't~f <'t h' /t/r/ dit cette toi t, S D ~y.

t.rc/. << liv. 4t, t. 2. acquièrent ta possession

u
pa)'t'iutt'rnt<diaire

de tout- csctavc c.cr~t'tct

usttcu)'t'nt."
~>

Les Jurisc<M)Stt)tt's
rftnmins qui, ruoum' ot) \n'nt < If

voit', rcctmnaisi-taicnt que h's [H'rsnnncs p)nsi<tUt's inc:~ta-

htfsd'avun' um' votonh' int'aj):<h)<'s ~ar c<ms(''<jm'nt.
d'ac-

nm''r)rpat't't)ps-))t<)))<'s)a jtosscssion, pouvaient h; f~iru

par t'intcrtncdiai~' des pt't'snmu's qui t'Ln<'))t charges de

vciHt'r atours ioh'ctspccuniait't's,d<tiettt pour tes nn'mcs

raisons adnx'ttrc ([t/tt t'n scraiLdf nx'')t)c pouf tes j~rsonncs

tnora)cs. mcapah)csc))<'s aussi, poisqtt't'ttcs
sottt de pun's

abstractiotfJoridiqucs, d'avoir une vntot)t<' c'est Ct; qu'ils

(in'nt.

Paot et Utpx'n le reconnaissent dans les lois § 22 ft

2 D., Df ~< f~OMt~. ~M.~
)iv. U, t. 2

Les municipes ne peuvent par cux-ntcmes posséder

« quoi que ce soit, étant incapahtt's
de \o)ontc ils ne pos-

scdcnt donc ni tcur /M~, ni tcurs hasitiques, ni rien

<. d'anatopuc; il y a sctth'ment un usage général de tout

ccta. !Scrva le fils admet qu'ib peuvent posséder
et usu-

caper ce quf teurs esctavcs ont acquis dans t'administra-

tion du pecutc quetques
auteurs sont cependant

d avis

« contraire attendu que les tnunicipes ne possèdent pas

leurs esclaves'.

« Mais nous admettons que les munidpes peuvent pos-

seder et usucapcr, et qu'ils acquièrent non seulement

La difncuttf qui, d'après )'uU'tmion de Paul, a empêche certains

junKonst))tea d'ndmeUrc que les personnes morales pmasent acquérir la

possession par )'<'ntremis<' de leurs esclaves ne provient pas du déraut

d'ftmmtu chez les personnes morales elle provient do t'impossibiti~ où

se trouvent les perfonnes morales de posséder un esdave c'est ià un

point sur lequel j'aurai bientôt à donner des explications.
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par t'intft'mcdiiure d'un esctave, tuais encore par cetui

"(!')u<'p<'rsonn<ihrt'.

~ttJ)pi('u dans )a toi 7~).<)iv. t(),t. t,

indi'jut'quecene sont pas scutonentiesmunicipes, mais

toutes h's pt'rsf'nuesmoratt'sfjui peuvent acquérir tapes-

session, sans que l'on <i~)' d'e)tes on a~/w~.v ~'Mr~~< per-

sonm'tqut'Ues ne sauraient avoir.

"i.f's
muniripes [,cuv<'nt ()tr<;

:tttaqtn's au moyen de

(t )'~c/~ < c.r/i~c/ car ils pctn'ent restiincf il est

ccrtan) en cf!'ct qtt'its pcnvcnt po~st'(!ct' et unucancr. On

'< dt~it pat')('r de tnotH' pour t<'ns h's
coXc~cs, pour toutes tes

r'JUttxms <t nuh\ idu~ constih):u)t des tK')'s'nm<'s ))t0t'u)t's. H

Enfin
J'njontcrai que les ttont.uns ont ndmis que, hicn

qm' t'))t'rt'dit<j;tCt'nt'' m' jnnssc avoir d'a/~Mt~' ~< ta

jmsscssinn pnnrrait <tre acquist'f't son
pront par un csctavc

<'j- r~M<c~ c'<'st ce qnc (lit la loi t; i)., a~.

Mc/ ~< /Mjf.< Uv. 41, t. 2. Apres avoir dcc)arr uuc
« ~r

«
c~<<?CM//«/ t'M/M~ et t<M/ acquièrent par t'in-

('tcr)m'd)aircd't)n<'p<'rt.onn<'('n puissance," Pau), dans

cette lui. ajoute
« H en est de mente pour t'heriticrdans

te cas ou )e xcruMs /i<'r~<ïrHM fait une acquisition.

Ou voit donc que, si on doit maintenir comme principe

que t'</wf/ww/< est nécessaire chez celui qui acquiert

la po~e'-sion par t'entremisc d'autrui, cela n'est vrai d'une

façon absolue qu'autant que t'intcrmediaire emptoye n'a

pas reçu mission d'administrer toutou
partie du patrimoine

de celui qui t'emp)oie en cnet, quand il v a mandat coa-

vcutionne) ou te~at d'administrer tout ou partie d'un patri-

moine, non seujement t'~MtM~ de celui qui acquiert ainsi

la possession ne joue ptus qu'un rote cnace, mats de ptus,

en cet taincs hypothèses, t'o/f/w~de
)'intermediairesupptee

à t't/wt~ de celui qui doit acquérir la possession et qui est

incapable d'avoir une votonte.

63. La nécessité de l'animus ~<'K<~ chez cclui qui

acquiert la possession par l'intermédiaire d'autrui n'est pas
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)a seule c')<)()itione\i~<')'pour que (')'th'acquisition se pro-

duise de()\:mh'esc<'t)diti"ns sont encore nécessaires.

ttfaut:

i" Avoir a sadispo'-Hi'm
tes ser\iccsde <'ctuiqu .~j'r.'

hendelacf)osc.

2° Avoir a t encontre lie cette per-'t). undt't tdqoe

l'on puisse par son intermédiaire aequo"'(a propticte.

Il faut, ai-je dit, tout d'ab(')'da\o))'s'' dispositimt tes

services de cetuitpti apprettendetaetx.'se-

t*ourquoi cette exigence'? (ht en c')))']n'<'i)dra
f:a'it<'n)t't)) 1

la raison d'être'-ion st)t.ouYi('ttt<jttc,d)'\<'nirp')Ss<'ssfur.

c'est s<' tnuttrc t'n contact (tiatcrict {tv<'c ta chosf. d<' facm) a

nouvoirs'ft) servir d<"< qu'on le voudra. «)'ant <!out< nous

le verrons bientôt, pour qn<' la possession Sttit.n'qu)" par

t'intcrmcdiairt'd'un tx'rs, i) faudra (jm'u's conditions soient

accomplies par le tiers dont h's st'rvicrs sont ainsi cmp)o\t.

mais, cela fait, dcvra-t-on en concturc que ncccssairt'nu'nt

celui qui doit ainsi acquérir la posscss-ion possède? I\on

posséder, c'est avoir la chose a sa disposition
c'est pouvor

en fait c\crccr sur la chose les droits du proprictairc or il

est bien cYidentquc, lorsqu'un tifrsaappn'!tcndt' une chose

pour cctui qui doit ça dcYfnirpo5s<*sscur,cctui-ci
ac pourra

ôtru consi()crc eomnie étant a mente de se servir de cette

chose que s'il a à sa disposition les services de celui qui l'a

appréhendée. Autrement comment pourrait-il
arriver à se

servir de ta chose, a s'en saisir? C'est ta, comme on le voit,

la condition qui, en notre hypothèse, correspond au co~~

que doit avoir sur la chose celui qui acquiert par lui-même

!a possession c'est en eiTet te moyen ~race auquel celui

qui acquiert la possession par 1 intermédiaire d'autrui aura

la chose à sa disposition.
Notre règle étant ainsi justinee rationnellement, il faut

en examiner avec plus de soin les conséquences.

M. Si tout d'abord on suppose que c'est par le minis-

tère d'une personne libre que la possession
doit être acquise,
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t'app)icationdetart'~)et)ui vient d'être posée ne donnera

tien;') aucune
<iinicu)tc.<:ch))tjUtYt')ttat'()m')'it')a posses-

sion par t'into'mediaire d'une personne tihre aura a sa dis-

position
tes services de cette

personne,
a raison même du

mandat
qui

!ui a été doune, et tant
que

durera ce utandat:

c'était une solution qui s'imposait te jour ou l'nn reconnut

qu'une personne pouvait acquérir ta propriété et la posses-
sion

parte ministère d'une antre personne-s~M.

65. Supposons mainteoant (c'est ta une hypothèse

qui demandera heanconp plus de développements), que ta

pos'«'s~inn doive e)r'' acquise pn)' t'intermedi.'ure d'one pcr-

sonnea/t'<"Mt\/Mr~. La re~je qui a été posée conduit it dire

que, pour acquérir la possession par l'intermédiaire d'une

personne ~w~ it faut avo!)' a sa disposition les ser-

vices de cette personne. Mais je dois ajouter que le droit

romaiu s'est montre p!u'; sévère a cet e~ard, et qu'il n'a

admis la possibilité de tacqui'-ition de la possession par

l'entremise d une personne a//etfty~'Mqu autant que cette

personne est possédée, au sens juridique du mot, parcetui-

ta même qui doit acquérir la possession. Tcttc a été du

moins la re~tc consacrée tout d'abord. Ce serait, eu cCct,

commettre une erreur que de croire que, par cela seul

qu on a une personne sous sa
puissance, qu on a sur elle

ta ~(w~ttca ou lapatria ~o~/<M~ la MM~t<A ou le waMej-

~<MM~ on peut acquérir la possession par i entremise de

cfttc personne ces textes montrent qu it faut de plus la

posséder.

66. Supposons donc tout d'abord qu'il s'agisse d'ac-

quérir la possession par l'intermédiaire d'un esclave il

faudra le posséder. Et de là les conséquences suivantes

Le constituant du gage ne pourra acquérir la possession

par l'intermédiaire de l'esclave qu'il aura constitué en

gage. En effet, c'est un point sur lequel aurai à reve-

nir, le constituant du gage, par le fait même de ta consti-
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tulion (tu ~t~. cesse de posm'de)' la chosr ;)insi concudt'f,

sauf''ne'' qui concerne t'nsHcapion:dt!)n')H'sans
doute

t)t'())'rit'):t)r<'dt't't'sctavc,maisncteposs('d.m< [dus,it ne

))0<n')':t.)':n'so')intt'rm(;diai)'t', acquérir
la possr~ion.C't'st

d'aiHfUt'scc qui rt'suttedetatoi 1,~ l~!t. ~fA/.rt'/

~Hv.H,t. 2.

~Jutien dt'ctare que nous ne pouvons acquérir ta ;'os-

session par t'intermediaire de t'esctave qu<' nous f~utts

..donue en ~c';
eu cfFft, le drhiteur n'c'stcunsidrrr

« crumm' continuant. à posscdt'r qm' t'chlivcmcnt a l'usu-

canton.

H eu "<t de tnumc pour tu pt'uj'uct.utc d'un t'sctavc

datts le cas ou cet t'sclave St'ca posscdu put' un liers ne

nosscdant pas t'csctave, il ne [n'ut, par son intern)fdiaire,

acqu''rir
lu possession.

Si vous posscdfx
d<' bonne foi tnon

« c"cta\c, et si cet fsc)avc acquiert uno dtos<; qui hn eat

« ttYtcc, dit la toi 2~ pr. D., De a~ /'cr. tiv. 41,

« t. Proculus déclare que la chose n'est pas ù moi parce

'< que je ne possède pas t'esetave.

Enftn la même solution s'impose encore dans le cas ou

l'esclave vit en état de tihertc it n'acquiert pas ta posses-

sion pour son maitre tout ce qu'il peut faire, c'e~ possé-

der pour
une personne déterminée, comme le ferait une

personne tibrc, en indiquant pour qui it possède.

a L'esclave, vivant en tibet'te, dit Paul dans ta toi 31, 2

« D., De M~ M~MC., tiv. 41, t. 3, n'acquiert pas la

«pussei-sien pour lui, et personne
ne l'acquiert par son

'< intermédiaire toutefois~ si, pendant qu'il vit eu liberté,

« il acquiert la possession au nom d'une personne, il i'ac-

Il
querra pour

cette
personne.

»

U n'y a là en effet que la conséquence des règles etu-

Le mol corporof~cr, empioyé par le texte, montre qu'il s'agit d'un

esclave constitué en gage et non d'un esclave hypothéqué en effet, s'il

y avait eu constitution d'hypothèque, la solution du texte ne pourrait
être appliquée le constituant ne perdant paa ta posseaaion de ta cooM

par le fait même de la cotutitution.
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die''s quand je tnc suis occupe du la conservation (le lu pos-

session des esctaves a savon' <]ue,si temaitt't'cooset'Yeta

posst'ssiot) dest'nt'sctave quand il est en fuite, il n'en est

plus de même quan<t cetesctavc est appréhende par un

tiers ou quand de bonne foi il se croit titn'e.

L'application de cette re~te attrait conduit attire que

i'csetavc qui intente un/M~c~M /t'rMA' ne peut fn'querit'
son tnaitre t:) possession (turant )<' procès en etTet on u

vu que, durant le procfs, cet ci'ct.~e estcousidet'e conone

tibrCj et par conséquent [t'est pas possède par te tnaitrc.

Maison sait que, sur ce ['oint.ity a eu dérogation aux

principes, df' tette façon
que.

ttien
qneneposs<'(!ant pas

l'esclave durant te procès, le ma!tre tteneftcic de tous les

avantages que devait procurer la continuation de la pos-

session'. Je raj)peHc d'aitteursque c'était aussi la solulion

admise par les Procutiens pour le -vcrt'Ms ~My//t'uMA~ les ju-
risconsuttcs décidant que l'esclave en fuite n'était plus pos-

sède par le maitre*.

Remarquons que, si pour acquérir la possession part'en-

trctnise d'un esclave, il faut le posséder, il n est nultonent

nécessaire d'en être propriétaire aussi la loi 21 pr. D.,

De <M/y. rer. f/o~ tiv. H, t. i, dit explicitement que le

possesseur de bonne foi duo csctave peut acquérir la pos-

session par t intermédiaire de celui-ci. '< Si vous possédez

« de bonne foi mon csctave, et si cet esclave achète une

"chose qui lui est tivrec, Procutus déclare que je a'ac-

quicrs pas cette chose, parce que je ne possède pas l'es-

'< clave, et que
vous ne

t'acquérez pas, à moins que Fac-

quisition ne soil faite au moyen de biens vous apparte-

"nant." )1

Par cela même que le jurisconsulte prend soin de dire

que le possesseur de bonne foi d'un esclave n acquiert la

possession par l'entremise de celui-ci que dans un cas dé-

V. page iM et suiv.

V. page t43 et suiv.
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tt'rmim', il montre qu'it p<'ot aojoerit' ta posst'ssion.
L'

montrerai ttientotque, si t'acquisiti~n d<'
ta possession

n'est

possible que dans cette tt\p()t))cse, c'rst parce que, comme

j).
l'ai indique p)))st)aut,ia possession

nf
peut ett't' acquisf

que parceu\qui peuvent acq'K't-tt'ta proprictt'.dch'tte

façon que le possesseur dchonm'
foi t)'uftc'-ctav<t))' pouvant

acqm'rir ta propri)'tc par t'mtt'rtm'tUairc <!t- cet <'sctav

qu'autant <)uc ccttt' acquisitinn est faite ait moyct) d<' bicus

lui appartenant,
oc pcutacq'x'rir

la po~cssion (juc dans

les m~n)''s conditions. Ht cfttc m~mc raison, comtttc on

le verra, f optique qu<' )<' possesseur
de mauvaise f"! d'un

('sc)aY(', nue
)t' cr''auci<'r<[ui

a r<'cu en ~a~f un csctav' nt*

peuvent, quoique possédant cctcsctavc, acquérir par lui ta

possc~ion.

Au rt'stn, ce qui a ctu dit pour
le possessem'

de nonne

foi d'un esctavc estegatentent vrai pour celui qui possède

de bonne foi un homme libre qu'tt croit esclave en etret,

voici comment s'exprime la toi'7, t)8D., /~o< tiv. 4t.

t. 4:

« L'homme lit'rc que nous possédons de
honue foi comme

a esclave acquiert ex rc Mo~M pour nous par les moyens

«
qui nous permettent d'acquérir par

t'iotermediaire de

« notre esclave ainsi l'usucapion, de même que la tradt-

'< tion, réalisée par l'intermédiaire de cette personne
libre

'< nous feront acquérir la chose, et une acqu'pition est

K faite dans t'interet du péeutc que nous devons conserver,

« nous usucaperoQs ta chose même a notre insu.

Ïl devait être admis en effet que la possession pouvait

être acquise ex re nosdrri et seulement dans cette hypothèse

par l'homme librc que nous possédons
de bonne foi. comme

par l'esclave d'autrui que nous possédons
de bonne foi

en effet, dans les deux cas, il y a possession
dans les deux

cas, on ne pourrait acquérir la propriété qu'autant que

l'acquisition
aura été faite ex re no~ro, au moyen de biens

nous appartenant.

On pourrait, il est vrai, vouloir objecter contre cette
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~)"qnc ce n'est qne d'une façon tout-a-fait
impropre

qn'i) peut être par! de[ap<tss<.ssion d'un homme tibre.
quet'txtmme !ih)'enesan)-ait être susc<'p)ihte de posses~
sionpas p)usqn'i) n't'sti'ohjt.t d'un droit

dept-opriete un
'!c tout autre (troit, et par conspuent on serait anx-nc a

direqn'i) t.st impossihte d'acquérir ia possession part'in-
'crnx'diaire de cet t)unm)<.),brc.Kn ~'a)itc,un t)t- doit

f' s'art-t'-t~'r a cette
(thjt.ction: sans

dotjt< quand un

''o)nm<.tit.r~)tcomn)t.
))0)ntt)<.tihrt'sct~t<d homme

i'b' il .saurait ~t.'L-
question de possession s'Mcrcant

f"'tui'; maisilt.n est autrctu.'nt quand t'hotntnc Hbrc
vit connue <'sc)av< se prétend esctavc. )':n ntaticre de j.ns-
s<'s.i~ < s'n ti..nt A

!t;u. un j.rotc~. )e j~ss~eu.-
non pas parce qu'i! est pt-oprit.tair. mais j.arce qu'i! appa-
''a!t comme tel Utomme tibre se croyant ..sctave et celui

qui se croit son ma.tre se conduisant'comme te), on doit
traiter ce dernier comntc possesseur, lui reconnattre ce ti-
tre provisoirt'mcnt tant que tes choses restent dans cet état,
~t. s'il est de bontx' foi, lui assurer en partie tes avanta"es

que confère ce titre.

Ainsi donc, pour acquérir la possession par t't'ntretnisc
d~ua esciavc, it faut le posséder qu'arrivera-t-il dans le cas
où une personne exercera sur l'esclave un autre droit que
le droit de propriété, le droit d'usufruit, par exempte?

Si on s'en tient rigoureusement à ce
principe que, pour

pouvoir acquerjr la possession par t'intermediairc d'un
esclave il

faut leposséder, on doiteonclure que l'acquisition
de la

possessioascra impossible oo sait, en
effet, que,

dans la théorie romaioe, la possession n'est autre chose que
l'exercice du droit de

)tropriéte et que l'on ne peut, par
conséquent, donner le nom de possession à l'exercice d'un
autre droit récl quel qu'it soit.

A!ais on doit convenir
que c'est ta une solution bien peu

justifiable au point de vue rationne) que l'on exerce la pro-

L. 23, §2 D., De adq. Mt <MnM.po<t.. tiv. 4t, t.
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~rit''t<<)u')na')trt'droitt't''et,n'a-t-<)))p;'st(n)j.)t)t-sta<-hose

;\s:t disp<~ttion ph\si<)(K', quand
t'-drfit <<')-r('.t-ou)me

t'usnfrnit, d.utne a t-ctui qui t'invoque h juoissanct' de

htc))""t'? Devait-on des tors soutenir il ta conception tt-t'p

étroite du droit rotnam'-nnuttx'redt'possession et r<'rust-r

d'une faron absotu)' il t'usurrttit'x'rd'un <'sct<n'' )'' droit

d'in-'tuo'it'ta possessif))) par t'mh'rnx'diaire df cctm-0?

<~s<-<)))''i(h'r!di<)n~<t'vfrs<'sc\)')iq'n'ntqu<t'<'tativc)))tjrtt

a )'u«nf)'ttit't't'<t't)n cschm', ta'[t)rstion
ait Ctl! controY''rsue

)Hitt''t))'s
de (tains

Il On se dctnandc, dit Cf jurisconsuttc au ')4, C. H. si

noos pouvons j.o~<'dcr
et usucapct' <]nc)'tttf fhosc par

i'~Htrenti-u Jct'csc[;nc dent tiot)~ snnum's mttrt'uitx'rs,

.< ctant donne que nous ne )c jxtsscdons pas.

Eth'& ront comprendre ntialemcnt ([ue
ces doutes aient

cntontc uispam,
et qnct'on

ait reconnu que l'on peut ac-

quérir
ta possession par t't'ntronisc de t'esctave dont. on a

t'usufruit.

(~'e"t ce qu'indique Paut, jurifconsutte qui vivait en-

viron un siècle après (~ains, sans taisscr cntt'ndrc qu'it y

cjt encore des difncu!te~ a cet t~ard dans la loi § S D.,

D<'af/<y. t~/a~tt~w~
tlv. K, t. 2

« ~ons pouvons posséder par
t'entrcmise de t'csctavc sur

'< tcquet
nous avons un droit d'usufruit, de même que

<. nous acquérons
un droit ex (~prt-s suis; et il n'y a pas

a

.< objecter que nous ne le possédons pas, car il en est de

« même pour le fils en puissance.

Paul, pour justifier cette solution, met en avant une

considération dont ).j' n':r~r"' Licntôt a constater t'exac-

titudc: nous verrons que le père de famille qui, au droit

classique, ne possède pas son fils, peut cependant acquérir r

par lui la possession. Si on reconnaH que
le fils de fatni!le,

bien que non susceptible de possession, peut cependant
ac-

quérir au paterfamilias
la possession,

on ne voit pas pour-

quoi l'esclave soumis à un droit d'usufruit ne pourrait pas

le faire au profit de son maître.
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Au reste
ct'(t<'s<))utt<)nrst('uf)s;)crn'par Justinit'n dans

scs//t.f/f~ //t/)iv. ~,L'):

C<'st non St'))tct)t<:nt ht propriété que nous pouvons
acquérir par )cs rsciavcs sur

tesqucts nous avons un droit

d'usufruit ou que nous possédons dehonfx'foi, ou par
"ies personnes tihres qui se considèrent comme nose&-

ctaves, mais aussi ta
possession.

tht doit ici faire une ot~servation ana)o~ue a cettf 'lui a

''h' prcscntt'c a nropos du
possesseur de honnc foi (l'un

csciavc. Ce n'est pas d'une façon ahsotne '[ne rusufruitier

peut ~tcclqiét-ir la I)o4(ission lbtr (1(~ 1*(,sclavepeut ac<p)6rir a possession par t'intcrtnediturc df l'esclave

sur tcquet il a un droit d'usufruit, mais scutcnteni dans te

cas n)) il a<t)irrt rr ~f/rf'/ nt) cr ~<'rn f~~

Cfta
s'e\ptiquc par cette raison que ce n'est l(ue dans ces

hypothèses <[ttc t'en peut acquérir la propriété par t'inter-

mediairc de l'esclave dont on a l'usufruit.

67. Passons maintenant de t'esctave au fils de fa-
mille. Uc tnemc que pour t'csctave, on doit dire que te

/~t~r/f~m//f'ft! ne pourra acquérir la possession par l'inter-

tnediaire du fils de famille
qu autaut qu'it te possédera.

La re~te qui vient d'ètre posée peut tout d'abord sur-

prendre et en effet cette objection se présente de suite fi

t'csprit comment parler de possession à propos d'un fils

de famitte? Est-ce que la possession n'est pas t'cxcrcice du

droit de propriété? Peut-ou
comprendre qu'il y ait posses-

sion
par rapport à des choses qui n'admettent pas la pro-

priété? Or le droit que le ~a/c~/a~t/Mf a sur l'enfant ptaee
sous sa puissance n'est pas la propriété, c'est la palria po-
lestas. Et d'ailleurs, peut-on ajouter, les jurisconsultes
romains disent nettement que le ~a/p~/aw<7«M ne possède

pas son fils je n'ai, pour te montrer, qu'à rappeler ce que
dit le jurisconsulte Paul dans la loi 4, § 8 D., De

adq, pc/

OtMt«. poss., liv. 41, t. 2, qui vient d'être citée.

Il y est question de l'usufruitier d'un esclave, et on

décide que cet usufruitier
acquerra la possession par l'in-
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tt'rmediaire de cet esetave, sans qu'on puisse. dit te texte,

otm'cter q" t'usufruitierne possède pas
t esctave en ''net,

on acquiert ta possession par t'entretnise du titsdefanntte,

et cependant
on ne te possède pas.

fSeanmoins it faut, a (non avis, maintenir ta re~te posée

sans doute, te texte qui \ient d'être rappete le montre, on

ne saurait, a l'époque de faut, pn'tonh-c tjn'tm )its de

fam)Hc soit susccptibtc de possession,
dans te s<'ns jnridi-

tptf du mot. pou" te~d~«'
mais plaçons-nous

un

sit'cte plus tôt. au temps d<! <aius, rt nous ~t.'n-ons qu'à

cette époque
il était reconnu que

tentsde fa)niHe chut

Yt'ritab!emt'nt possette par le ~f'<'7«~.
Ceta resutte

des~ R9ct~. C. t). Gains.

« !\ous ponYon",
dit t.aius, pa)- t'intermediaire des per-

« sonnes que nous avons en notre puissance, aequenr non

sentcmcnt h propriété,
mais encore la possession

en

« conséquence,
nous sommes considères comme possédant

<. les choses dont cHes ont acquis
ta détention par suite,

gr:tce
à cttes, t'nsucapion s'accontptit a !totre profit.

« Par t'intermediaire des personnes que nous avons

M ~/fM ou t~ M<t~c~jo, nous pouvons acquérir la propriété

« par tous les moyens grâce auxquels
nous t'acquérons par

« t'entremisc de ceux qui sont sous notre ~a~-f'fï ou notre

« (~w~tt'M ~a~; mais on se demande si on peut par

« ces personnes acquérir la possession,
attendu que nous

« ne les possédons pas.

Ainsi donc si Gains dit, sans aucune hésitation, que

nous pouvons acquérir
la possession par te fils de famille

que nous avons e~ notre puissance,
et si, d'autre part, il

met en doute que l'on puisse acquérir
la possession par

l'intermédiaire d'une personne que l'on a tM M~M ou

/?t<M<~to, attendu qu'on ne possède pas ces personnes,
c'est

que bien évidemment il admet, sans qn it y
ait pour lui de

doute à ce sujet, que le fils de famille est possède par
le

~<~c~aMf7«M.

Au reste on retrouve dans les textes du droit romain
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d'antres decisi..us qui t))fHtt).))t <[.). tout<)'ahord.ot)itdu
t-<)rder h-

/r/ n.oxtK' vcritaittctth'ut
proprie-

~<'dt'so))fi]s,rotnu).'j)onv.-tntpnrst)iteh'p.)sst.d.'r.
C'esf ce que dit Utpieu qui, dans ta toi ), t; t).,

~t' in. G. t. t. uous apprend que h.
/r/(~t7~-

pt'ut itttcntcr une t'rf~~ ayant pour objet te H):'
t]u')!acnsapui<!Sfutct':

Par la r/M/ )(.s pct-sonnt's tihrt's
qt): sullt Mus

nutn.
poissanc. nos <'nrants

par cxcmpit'. nt<
j.cuvcnt

~tr<' dctnandcs on h. faito)) par des /<c~, nu par
<i''s interdits, ou par ta c~f' t'T/yaw-f/~r~ ,.t c'<-st
Cf

<)t).' nous dit Pompnnius il en ~t toutefois autrctOt'ut
s! la rt'Vt'txtication cst itttt'nt.'c

~.<~ raM. c\'st-a-dire

;m-c iiudicatio)) <)<'
ht caust:pou)'ta<)uc)tt'on t-<'venui-

"qHc.Si 'iottcun/7/~ rtjYcn(H(jU('s..tt)i)savcc
une h'Hn ~'c/ Po)t)p.)))tus parait hictt adutt-th-c ([u'it<. a a~ conronnonent au droit H déclare en t;n'ct que le

.<
/r/ peut, M ~M/r//f~M, d'âpres !c droit
'-ivit romain, rcvcndiqm'r son fils a~'c~ caf~.

Adnx.ttre que l'on
p<.ut ain<<), pour demander son fils

d<' fami))c en justice, se servir de la r~'u~~ca~o, n'est-ce

pas reconnaitre que le père de farnillc peut être considère
comme propriétaire de son fils, que ce

ntsest.destor?,
pour lui, susccptibte de possession?

Et, d'aiHeurs. ce qui montre bien qu'il n'y a pas tA une

opinion particulière à
Pomponius, c'est que les formes

mêmes de l'adoption supposent une action fictive fn reven-
dication intentée par te père adoptif pour rectamer

t'adopte.
Gaius, C. t,~34, décrivant les solennités exigées pour
l'adoption, dit qu'après que les mancipattons destinées à
ctemdre la puissance paternelle ont été faites, «

l'adoptant
« revendique devant le préteur t'adopté, prétendant que
'< 'est son fils. Si, pourarrivcr à t'adoption, on simule une
achon en revendication, n'est-ce pas parce que, à un cer-
tain moment tout au moins, cette action en revendication
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potnait e))'c cu)pt"ve)' par t(; ~/f~ftW<7~s
ven.tot donan-

(!)')'st))))i)s?

S'i) fat)aiteufiu une autre preuve quct<'<i)sth'f;)tt)i)[<'

était possède par le /7t//< nous ta tcouvcrx'ns dans

to~t.t, liv. 4, /~<<)nsaitqu'itn'\a~/f~<'nd)-ott

rontaiu qu'à propos de c))oses pouvant
faire ['ot~'t d'un

droit de propriété'
t el avant m) possesseur'.

Ur JustinK'n~

n'produ)'<ant
d'ailleurs ce que dit Caius, G. Ht. H)'t. s\

pri)t)c ainsi:

« JI pf'ut
aussi y avoir /HW d'hommcs tibf-cs: par

«
ext'n)p)c,q')and

une pcrsnntu' nous cntcvt' t)"s otfants

« en puissancu. Or, co<:uncnt c\p)iqu''f c~Ht- sohtHon

Sans doute on ne peut plus dire, il rcpo<p)<'
d<' Jostinif'n.

qm; h' pcrc de
faunnc cht L'ncurc coustd~f cutntnr jt)"pt!<

taire et posst'ssfnr
de ses curants en puissance, mais on

comprend que si, a une certain)' époque, on t'B adtnis. on

ait persiste
a dire qu'il pouvait y avoir/K~w des enfants

en puissance.
Ainsi donc, au temps de Gains, le fils de famiite était

ccrtainf'mcnt susceptible de possession pourte/~f't-

lias par conséquent, on devait, a cette époque, e~er que

le nts de ramille fut possède par )e ~o~/f~~t7~ pour que

celui-ci put, par rintcnnediaire de ce lilg, acquérir la pos-

session. En efTet, la raison qui Justine cette c\i{rpnc<' quand

il s'agit de l'esclave, existe aussi bien quand it s'agil
du fils

de famille le père de fatniHc n'a pas a sa disposition
la

chose détenue par )e <i!s de famiUc, si ce fils de FamiUc

n'est pas lui-même a sa disposition.

Plus tard, lorsqu'il ne fut plus
admis que )e fils de fa-

mille était possède par le paterfamilias,
it fut impossitdc

de décider que le /~pr/<tMt/M~ ne pourrait pas acquérir la

Cela résulte de ce que la Mn<rf'c~t0 ~rauJt~oM <Ft'srrs extra com-

mernMm constitue un détit spécial qui n'est paa te /'MrfMmet qui est prévu

et réprimé par ta ~c ~M~a pccMttt~M. § 9, t. t8. tiv. 4, JtMt. JusUnien.

L. t. § i5 D., Si in qui <M(., tiv. 47, t. t.
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possession par snn entt'f'mise: Pourquoi priver d'un tt't droit

te /<f/7/f~? Que fattait-it donc faire? !\c pas prendre

t''n)<)tp<)ss('drt'd.)nstes<'tts<t)oitq))t' lui donnait te droit

ro)nain, et dt'-ctat'cr ainsi que )e p<'rf def.tmitte pourrait

p('sst''t)c('pat't'int<'rm<'diairedesou (itsenpuissftnue.tant

tjtx't'efits serait a ht
disposition

de son jx're. Ht) arrive

ainsi a prendre h; mot noss<dt't'<!ans)c sens <)<'ja adopta

rltlurlll il s'agiL rlr~ l'lIslIfl'IIÎIÎt!r' d'un l!sda\'l!
pUII\tnlllc/lllél'il'

<)uand lui
s'agit <!<' t'osttft'nDicr <)'un''sdavc pouvant fn-<;))cm'par )ui ht possession, t[<)ui<)n'un ne puiss<'di)'<' t'n rcn)Hc

<tu'i) h' posscfjc, et c'est <ti)h'ms
)(')Hpprnctn'tm'nt<j«c

fait P;ut) dans ):t !<n t, H !)., /A' ~f/y. r< awt/ /MM.~
!iv. H, ). 2, (;<)''j'n <)<*<

<t))p)')t<<)fHK'dif'fpt'tn~tn'!i<'

droit r"tn;titt
eut )t't'<)n))Ufj')c)c<)!sd<'fa)ni[k'n'ntah pas

sust'cpUtd)' d<' posst'ssiot). <)a ne toodifia cn ri<'n ta rc~ic

(f'apt't's )aqm')t<' te p~t'c de fatt)i!)c j<cut acqurrit' ta posscs-
si<n)

p;)t')'it)t('t't)n'di;u)'dt'o()fi!s<'[)pttiss:t)h't'.
t) t't'sh'rait (')t(in a part)' df

t'ac<{<)isiHt'n de la posscssio))
t'cattsrc par )'it)tt')')))cdiai)'c d'))th' ])t'rst)tm<' ~<tM ou //t

~fï;<f/ Ce
s)tj)'tm'tt')))sa)-rt''[cf-aj)as :!< 90. C.d<;

<tai)fs,<p)<'j'aidt'ja citf, d<'ctar<juc<<'st 'mc'[u('stion con-

trov~'rst't' 'juc <'c)tc de savnirs) <:n peut par )')t)tt't')])cdiau'<'

de pcr~o))!))'s ~tM/f~ 00 /M ~r~~ ac<[Ut''rir ta possession,
attendu <j!)'on r)t; possfttc pas c<'s pcrsonttcs, mais sans

aucun dout<' In (troit rotnain en a rt'connn ta possibititc te

Jonrot), hposs)'ssi<t)t des fils de famHtt' notant plus admise,

on continua a décider ouc la possession pourrait être acquise

par eux <'to)) t'on dectara qm t'usufruttier, bien que n'ayant

pas ta possession de !'esr)avc dont il a t'usufruit, pourrait

cependant par son intermédiaire acquérir ta possession.

68. Que conclure de tout cela? C'est que si on peut
maintenir comme exacte au )))' siecte de notre ère la regte
suivant

taqticttc, pour acquérir Ja possession par t'intermc-

diairc d'une personne ~/«'MtyM/ il faut la posséder, c'est

a ta condition de prendre te mot possession, non pas dans

son sens juridique, mais dans cette acception qu'il faut que
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V. t5

cette nci'sonnf soit a notre disp<)siH)Ht,(i<'tt')h'fa<;onque

nous soyons
a ntetncd'e\<'r<'<'['!<'droit que

nous avons sur

<'tte. Apres avoir conum'ncé par prendre te un't possession

dans un sens très étroit, h's ttomains sont d<mc arrivés a

lui donner un sens heaucoup))tus tar~e.t~'tam'doitpas

nous étonner, attendu qu'a d'autres points de vueits(mt

agi de mente: c'est ainsi que le préteur a reconnu la quasi-

possession
des droits rée!s autres <jue la propriété. t'artis

d'une conception trop étroite (h* ta pusst'ssi(H) datts [:u)"cHt'

ils ne voient <)un i'c~ct'cicf du droit de jo'opt'ictc, t<'s jm'is-

consuHct< rontains t'chn'~i~scnt. ;() a peu, tcnd:t))t a t;on-

sacrf'r la notion ;n'tt)c)L' ;)<' !a pf)ss<'<<siot) )<'))f ~uu i:t définit

t'urtictt' 2228 du Codt' civil

u Lu posscssmu est )a détention ou t~ joui-sanct; d une

« chose ou d'un droit duc
nous tt'uousou <)m: nous t'xurcons

« par nous-tn~mcs, ou par uu autt'f qui la tient ou t'c\m'cc

« en notre nom. Il

69. Je n'en ai pas encore ternnnc avec t'ctudc de la

règle suivant ta()ucHc, pour pouvoir acqum'it' la possession

parl'intcrmcdiairc d'une po'sonnu a/yw~, il faut la

posséder
il est en enct des hypothèses dans

iesquettes ex-

ccptionncttonent
cette condition n'est pas exigée.

Pourquoi en est-il ainsi? Le droit romain, ayant pensé

que la protection assurée a la possession constitue un cont-

ptcntent
nécessaire sans tequet la propriété serait insufn-

samment protégée, a du vcittcra ce que tout propriétaire

pût se prévaloir des avantages de la possession. Or la pos-

session d'une personne a//tW\/WM~ rcs /f~<\ e\ercice du

droit de propriété, suppose nécessairement l'accomplisse-

ment ou tout au moins ta possibilité d'accomptissentent de

certains faits par rapport à cette personne'. Devrait-on dire

Je raisonne brevitatis cau~ sur la possession, exercice du droit de.

propriM mais, bien entendu, ce qui est expose oat vrai dans les hypo-

thèses à propos desquelles nous avons vu que le droit romain, devenu

plus large, avant admis la possibilité d'acquérir la possession par t'in-
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1
des iors quf te propriétaire qui, soit raison de sa nature

tuetne, soi) aralsou de ta situation fjuitui <'st imposée par

tesci)'<'<n)s);t)]ecs, ne pt'utact'otupiir les faits dont il s'agit,
ne pourra ;n'f;ue)'ir ta possession pfn't'inturmcuiaire de lu

persomte pt.ifce en sa pttiss.mee?

<a n'était j'as :ntttusst!()c (j)i <t vu ())tc <!r«tt romain

q'n, t't) [u'incipc, <i~c r~Mt~ /c/tr~c!x'x celui
<;<)!

doit

m;')')'ri)'ia possession pat't'it)t('rtn~)i:nn'<t'un tiers, n'h~itc

pas a m' [);ts cxi~t')' c''tttj condition toutes tes fois <))«', celui

qui <)"it .'n'<)))('ri)' )~ possession ay;utt tout ou parUc (h; son

patt imoinu aJtnimstrc par une pcrsonm' ~c/on AM/M/'M',

i't~N«'«'([ni lui
faitf)t'C:tt)t<'t<}u'H m' pt'ut avoir se

trouve su[)j))t'<' par t'~tfMM~t~~ ue cette! personne'. Or
il est faci)e (te constater que, si te (h'oit romain s'en était

tenu ta, il qu'ait
pris

des tnesurea insuffisantes, et
que bien

des personnes, a qui il anrait vou))) accorder la facilité

d'acf[th'ri)'):t possession part'intetme<ti:tir<' d'autrui, n'au-

raient pu te faire par t'iniennediaire de personnes en puis-

sance. eL'tnt donné qu'eties ne
peuvent les posséder. Les

consiJ.'t'auons pratiques qui ont amené te droit romain A

dire que ce'! personnet'. pourraient, par l'intermédiaire d'au-

irui, acquérir ta possession sans avoir cHes-tnëmcs t'a~~fM

~c/t<?/< devaient nécessairement faire admettre que cette

possession sera
acquise alors [nOnf qu'eUcs ne posséde-

raient pas la personne en puissance qui leur fait acquérir
la possession, s'il leur est impossihtc de la posséder.

Quelles sont donc ces hypothèses dans lesquelles le droit

romain a été ainsi amené a ne
pas cxitrer que t on possed&t

la personne en puissance par t intermédiaire de laquelle on

acquiert la possession ?

Etant donné les
explications précédantes, cela De se pro-

duira que dans les hypothèses où le droit romain n'exige

ermédiaire d'une personne en puissance, quoiqu'il n'y eût pas, &propre-
ment parler, possession de cette personne.

'V. page 205 et suiv.
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nas)'~nfwf~<f~e))exre)t)i tiac<p)i'')'( )a possession

part')ute)'n)e<)ifu)'ed'at))t'ui.et<ttt, dej')os. Hyaitopos-

sihitite pour cetuiqui doit acqoertt'ta possession <te possé-

der lu
personne

en puissance pari'et))ren)ise de)a<)oe)te

ondoitt'acfjtn'rir.

Nous reutarqucrons donc tout d'at'ord <)')(', rien n'onpe-

ct)ant ceux dont t'etat d'esprit est têt <p)'i)s ne s:it))'aient

)tvoirun~/<tM~ ~<t<~<h)!tton d<nv<'tt'H)r
t'omph'.

de

posséder
la p<')'sfmn<'

''n puissanec <pti h'u)' af'jux't') tu pos-

session, h' droit roni~in ')ui !t dn h's disp'ts<'r d'avoir

/~c~M~tMt/f'pou)' ({))'i)s puissent ac<)m''rir la possession,

n'ft pas oj. nx rontnit't', a tes f!!s[)en'<r
de )'nt))i~;)tinn <)c

possudt'r
la pt'rMmnc

en puissance; ici, par conséquent,

nous n'aurons a constater aucune dérogation a notre prin-

cipe.

Mais il n'en est pas de mctxe dans tes autres hypothèses

dans tesque))es )'</yMf<s ~M(/~ n'est pas detnande chez

celui qui acquiert
ta possession par autrui nous a)tons

donc, en exposant
les dérogations apportées a ta re~tc qui

veut que l'on possède
ta personne en puissance par l'in-

termédinirc de iaqucHc on acquiert ta possession, conti-

nuer l'étude de ces hypothèses, déjà connnencee quand il

s'est agi de la nécessite de l'ant~Ms /<nf/t chez celui qui
doit acquérir ta possession par l'entremise d'autrui.

70. Prenons donc, tout d'abord, t hypothèse dans

laquelle il est question
de l'acquisition de la possession réa-

lisée au profit d un o~tpr/n~/fav
en captivité par l'inter-

médiaire d'une personne en puissance. On doit reconnattre

que, pour que cette acquisition de la possession
soit possi-

ble, il ne suffit pas de décider qu'on n'exigera pas t'a~MM~

/cncn~< chez ce /M/<aMt/f<n captif
en effet, tant

qu il

est captif, le pa/ef/<MMt7«M ne possède pas la personne en

puissance, ne peut
exercer le droit qu'il a sur cite pos-

sède par l'ennemi, il ne saurait posséder quoi que ce

soit. Kt l'on doit ajouter que cette impossibilité de posséder
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<wtsL'tte('d)tt'antta<'ap)i\itt''jn'oduttsesefÏ'<'tsdehniti\('n)eut

sans
que te~<A/t/t, invoque par

!e
captif

<)c retour

att'Hne~ ptftMe tescn'ac<'r:cn<'net,ce n'est
qu'a propos

des droits
que

)e droit romain a
décide que

te
captif,

(Je re-

tour .'t Home, serait considère
comme n'ayant jamais

été

captif. tjctt'gistateur
ne

peut pas faire qu un
fait

qui n'a

pas
été

a<'co)))pti te
soit

cependant ;it ne
peut pas faire, par

conséquent. que
)''

/r~~<7/f ait possède son esctave.

t'ait eu a sa
disposition jw'ndaut que

tui-)ueme était
cupttf.

Aussi tes tc\t<s <)iscnt-i!s
<)u<' <jnan(t

!a
jn'rsonnc <'n puis-

sance a
appr<'h<'n<h' une

ctmsc e.~f~t c~KM//t
/j'pcM/ft~

c'est-

a-<)ir<; 'juan't
on est en

pt't's''tK'e
()'nm'

hypothèse qui
(toit

ctrc
rcgtce purement

et
simptement ti'ajtt'es tes principes

du droit common, )''
/c//i~M<7~

n'a
pas acquis

ta
pos-

session durant sa
captivité.

« ~!i t'esctavc, dit Faut dans ta loi n D., ~c
t~M~.

« M.wc., tiv. 4t, t. 3, ni te maitre
qui

est
captif~

uc
poase-

« dent ta chose
appréhendée par

t'enclave.

~!ais revenons-en a notre
hypothèse;

)a
))Ct'sonnc

en

puissance
a

possède
/~wt/«'

/w«/ tes jurisconsuttcs t'o-

inains ont ator~
pense que

te
/~<7<fn ea))tif

devait

pouvoir acquérir
)a

possession par
t'intermcdiaire de cette

personne
en

puissance;
nous avons

déjà
vu

que, pour

obtenir ce résultat, ils reconnurent
que

t on
n'exigerait pas

t'a~w~'i ~WM<~
que

bien certainement ne
pouvait

avoir

]c/f~/a~«M captif,
mais ccia ne sufnsait

pas;
it fattatt

ajouter qu'il
ne serait

pas
tenu de

posséder
)a

persoûnc en

puissance, car, maintenir cette solution, c'était rendre im-

possibtc t'acquisition
de ta

possession,
)e

captif
ne

pouvant

posséder quoi que
ce soit durant sa

captivité.
C'est ce

qui

fut admis; toutefois ce ne fut
pas

sans certaines diffîcuttës

que
foht connaitrc tes lois

<2, §
2 et 29 D.. Pc

cap.~
tiv. 49,

t 15:

« Aucune disposition législative, dit
Trvphoninus dans ta

loi i2, § 2 D., ~c
ca~

tiv. 49, t. tS, ne
peut faire

que
te

« fait
qui

a été
accompli

ne l'ait
pas

été. Par
conséquent,



ht-:t.t)Hi'i.~Tt<

«)'usut'apion)'stint(')'r()U)pUt'.h<['qu('(')'tt)i')uiusu('apait

"cedaim's choses, tes
possédant

tut-)m''t)h', <'st devenu

«captif:
il est certain, en cth't,qu'itac<'ssedt'poss<'d''t'.

nouant aux cimscs <j)!i étaient posscdt'cs par t'intt'rnx'-

t<diai)'<'<)t'p''rsonm's<'u puissance, etquit'taiL'utenvoif

"d'être usucapces,
ou

qui sont, pendant
la

captivitc.

«
acquises pa)

ces pcrsuum's ~o~t/~ ~rc~ Julien dectarc

que t'usut'apinn doit t'tcc consi<h'')'ft' cunHnc s'' cmt))'

tan). du)'ant)a captivité, uttt'ndti qncct'spt'cstjmx'srcs-
tt'ot en possfssitm. Atat'ccHxs vent 'jo'it )t'~ ait pas a s'uc-

eutK'r du [n)i[)t d'' savoir si oit possu(tait pat* soi-ntcntc

ou
par

mx' pt'rsonnc
co

puissance.
C'cst t'opiniou de

Jnticnq"'it faut adopter."
Il

« Si vous rcvcncx de captivité, (tit ~aitcot) dans ta toi 29

D., 7~' M/?., !iv. 49, t. 15. en pouvant invouttcr le

ccpos/liminii, VOU!; n'arcz ..ien pu lIslicapcl' tantll'Ic ,"uus
«~o~wf/iM,

vous n'avex rien pu usocapcr tant qnc vous

'< avez de au pouvoir de t'cnnctnL Aiais Faut ajoute H

en est autrement dans I(; cas oil votre esclave a possède

quotque
chose ~cc«/~ ~< pendant que vous ctiox dans

'< cet état do captivité, et vous poum'x, par suite, continuer

« a l'usucaper, attemtu que nous possédons
ta chose même

a notre insu. Par ce moyen, une hérédité peut sau~-

menter tneme avant que te posthume qui y est appelé

soit né, même avant que l'hérédité soit acceptée.

Ainsi donc, Labeon et Marcellus, fidèles aux principes,

déclarent qu'un ~cr/a/t~ captif ne peut, même ~pcM/tt

noMt'Ke~ acquérir la possession par l'entremise de per-

sonnes en puissance, tant que dure la captivité, attendu

que, pendant
ce temps, il ne possède pas ces personnes.

Julien, au contraire, Tryphoninus et Paul admettent que

la possession peut être ainsi acquise, cita façon même dont

les textes sont rédigés, corroborée par cette considération

que cette dernière opinion a été adoptée par les juriscon-
sultes les plus récents, montre que c'est celle qui a défini-

tivement triomphe. Les raisons d'utilité pratique condui-

saient nécessairement à ce résultat. Voici par quel raison-
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'ment Paul <p)iqu< dans )a loi 2')U.c~ tiv. 4~,

t. ~i, qu'on
est arrive a ce )'cs))tt;t[:t'st

parce que, dit-it,

nous
nstxapons

cesftmscs nn''n)'' sans te savuir
y«~~«/~

(.f /Y'.<.t'< t~.sY'ft'f'~ f/A~r~rrc .<f. )' Voici ce que
veut faire entendre ce jurisconsuttc: si )c droit romain a

exi~c que nous jxtssediottsfa personne en pnisstmcc f~ti
nuxs f.ut acqucrirfa ['ossestion, o<'st h;u'Ct' une nous tt'a-

Yo')s te f~y~s de la chose, nou~ n'jnuos ia cttosc~ notre

dispusino!) <j))':mtant que nous avons ccUc pt'rsunm' en

['nissanct'anutn'tHsjKtsition. t))'s)<)rs,si('crinsfmnenn;nt

est e\<a't, n'cst-nn
pas

unK'nc a <)in;
<jtic si, par t'xc<'ption,

uansum' )np"ttx'st' domx'c, un)' personne t'st admise à

acquêt it );t
jxj.s~iun

d'utu- chu~' (tunt cHt' Il'il pas b dis-

position, ce r<'s))t[atdoHsc produit'c (jucttc <?)<' soit )a

cause <)ui <'u)j'rchc <)uc cette pcr'.on)!r ait
)a disposition de

tacu"s<'?<h', nousa\onsYU que to~uu'une po'sonnc en

puissance ac<pticrt
nue chose p~ c~~s//

/r~a; )e
/~<'r-

/<7/~</t~)apn'c(!'t't)'usucape, a)orsnh'')))e<ju')! ignore

t'apptt'ht'nsio: alors (;u'i) n'a pas ta disposition de la

chose; car, bien
certatuement, cetui-ta ne

peut
être consi-

dère couxue ctant a metnc de f:e servir de la chose, qui

ignore qu'it peut le faire.
Qu'importe, des lors, que t'im-

possibitite de se servir de la chose provienne de ce qu'on
ne peut s'cn servir ])arcc qu'on est captif ou parce qu'on

ignore qu'on peut s'en servir? La tneme solution doit ra-

tionnettemcnt être admise dans les deux cas on devait, t

par conséquent, reconnaitrc
que le /f/wt/t'~ captif

acquerra la possession <tc la chose appréhendée durant la

captivité, par la personne en puissance ex caMAf~ecM/Mr~
comme il t'acquerrait s'il n'était pas captif, '~ais ignorait

l'acquisition.

J'ai à peine besoin
d'ajouter que ce raisonnement ne

trouve son application qu'autant qu'on est en présence d'hy-
pothèses dans tcsquettes le /cr/<ïMt/~ n'a pas la chose il

sa disposition par suite de causes n'empêchant pas la per-
sonne en puissance de détenir pour le /~c//aM~/<tM c'est
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ce se prodoit
an cas d't~not'ancf <m det'aptivitc 'tu

w~c~w~tt est
évident que site/M~'r/<7~f< ne pos-

sédait ptos
ta

persomx'en puissance p'nn'"ne
t'a'f~'d'one

autre natm'qucsi,par<<')nptt',s!c'cst un''sr);)\t'qm

dt'ticnt ta chose, t<' /~<
a f'sse de

)~<)sS(''d<'r
t'<'s-

ctayc soit parce ()u'un tiers t'a apprrth'nde,
soit parce que

Fesetave se croit ti)K'e,ct'M~ captif
ou non. ue

po)H't'fnt p)'<tn)r('f)cq)tt'rt)')a)'<is'.t"'si')n pars<'t))))tt')-tt)t'-

<h:m't':t'tt <'n')'t,t'fn-<jui!.iti<))) de la p"s'sf'ssi)tn "oppose
hm-

j.n)rs<)(H')'~<~M<:
d<!)\'scta\<' stipph''f rrhtidx~f~r~-

t/«7~ utqn'it n'y
ait aucm) contra~' .') ''<')tc

acquisition df possession nr, qoand rcsctavc t-f r"tt htx'f,

il u t'iut<-))tiu)t (J'appn-ht')ht('r pottt-
hnjmcnn' !;L (h'

ouand t\'i.ctavc est t'ntt'c h's tuaixs .)'nn )i<'rf, <'c tit'rs a

t~t~t~ /~tC7~/< p' h)i-tnu<t)c H donc un f/tM

~'t~t contraire a t'acquisition
de ta possession par

)t'

/p/d;~)7tfM. La loi 2t pf. D., ~c ~y.
tiv. H, t.

2, déjà traduite, contirme ceUe observation <]ttand et)'' dit

que je n'acquiers pas par t'intertnediaire de mon t'sctavc

possède de bonne foi par un tiers la possession
de ta chose

qui tuta été livrée parce que je ne le possède pas,
sans Faire

aucune distinction suivant que t'acquisition
est faite ou

non f~ caMs~ ~t'CK/ftït't.

71. L'obstacle qui s'opposait
ace que te/<'r/~ff7<

captif put acquérir la possession par t'intermediaire de la

personne qu'it avait en sa puissance s'opposait aussi a ce

qu'une personne tnoratc put ainsi acquérir la possession.

Et en enet, ta possession étant r< /a< on ne voit pas com-

ment te fait tnateriet de la possession d'une personne ou

d'une chose pourrait être accompli par
une personne

mo-

rale, c'cst-à-dirc par une pure conception de l'esprit. Aussi

certains jurisconsultes,
se fondant notamment sur cette

impossibilité
de posséder les individus placés

sous leur

puissance qui frappe les personnes morales, avaient-ds

admis qu'elles ne pouvaient memec2'coM~<'CM/t(~acque-
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ri!' ainsi );t possession mais
t'opiniou contt'airf

t'<'mj)orta
c'est et!

qu'exposent
i.'s

fois
22 ct2 D., /y. fp/

aiis l,
f

t l 2
t

o~<y.~f~)iv.4t,L2\

Knfinitn-sh- :'tpat-)('r()c )'h<'rt''<!it<ji)cct)(c )a question
se pose <h'iamrme façon (px' pouria personne morate et

donne iict) aux memt's dift!cu)t~s. !x''redite jacentenc

p<'t)t pas p!tts pos~ticr ses
<'St'[f)vcs f;))c ta pcrsonnf H)ot-;t!u

<'N)'-t)x''ttx' <)f's tors )fs
pt'HX'ifx's du droit ()cvr)ticnt cnn-

doit-f it <)<(-)art'r fju<; )'hcr<'()itt''jac<'n~' ne {x'ttt j'asucqm'rir
tn pftss''ssion pur t'intcn)H''diftir<' (!« .wf~.v A<a?'t't~.

C'est t'opittion profcsst'-c par Pajtinicn dans ta loi i

D., M~p., )iy. tt, t. .<
Aprt's ta mort de son

<' maitrc. un <"<c)ay<' faisant
partie <t~ )'hf'n'dit)'' a com-

txcncc a dctt'nir une chr'St'
/c«/ ;~w~

t'usucapion
« con))))rnt'<'ra au jour (te t'adition cotmufnt en en'ct
«

pourrait-i) y avoir
usucapion de ce que te défunt n'a pas

'<
possède ?

n

Papinit-n sctu!)te donc dire
qnc rhcredite jaccnte ne

pcnt posscdcr par rinternicdian'~ du <:p/-UM.
~<<?t/t'/artM~;

tna! dans uu autr)'tf<t< il donne ]a solution contraire,
moins conforme sans doute aux principes, mais lrlus satis-
faixaotca)) point de vue

pratique prenons en euet la loi

44, t; D.. De M.vMr/). et M.vM< tiv. H, t. 3

Tant qu'il n'y a pas eu adition d hérédité, le temps
'< écoute compte pour t'usucapion, soit que l'esclave herc-

"ditairc acquière qnctque chose, soit que le défunt ait

commence à posséder; mais cela n'a été admis
que

con-

« trairemcnt aux principes du droit.

Le même jurisconsutte adopte donc successivement les

deux Mtutions contraires en montrant que, si les
principes

du droit conduisent à dire que t'heredite jacente ne peut
acquérir la possession par l'intermédiaire d'une personne
en puissance, ce sont des considérations pratiques qui ont

fait admettre ic contraire.

V.page~H.
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Onpeutresunn'r
les développements précédents <'n disant

ou'une
personne

sera considérée cottxne
posscdm't

un

individu eusa))')issat)C'non seutcment quand eUerot-

nira toutes tes conditions voulues pour
ta posséder. mais

enrore quand,
ne

pouvant posséder
cette

personne par

suite d'une cause qoi n'onpeette pas t'individno) p'ns-

s:tnc)'d<d<(t')iH'(nmrcnt',<'t!t')t'j)"ss<d('r:titsit'<'))<'o:mnc

dis))ar.uss;)iL

72. La h'o['i~n)c condition, t'xig<'<' fom' )'on

puisse ac'j"f'rit'ta possession j'ar
t'intct'tnt'tiiair~'d'auh'ui,

consiste en ce qu'on doit avoir à t'cncuntrc de cette per-

sonn<' un droit tct que t'on pourrait par son interuo'diairc

acqut'rir la proprictu.

L'existence de cette nouvelle condition s'e\p)ique
aisé-

ment ta raison d'être de ta protection
assurée a ta posses-

sion commandait de t'adntettre. t~n
prote~'ant

)e
posses-

seur j'ai déjà eu t'occasion de te dire souvent, )e droit

romain a voulu protéger te propriétaire
et scutement te

propriétaire
il a donc dit refuser le titre de possesseur et

tes avantages qui en découlent celui qu! ne peut être pro-

priétaire, c~'t-it la chose a sa disposition,
car on protége-

rait ainsi quelqu'un qui certainement n'est pas proprié-

taire. <h' n'est-c pas te résultat que t'en consacrerait si on

reconnaissait qu), par t'intcrmediaire d'autrui, on peut ac-

quérir la posscs'ton
dans des hypothèses

ou on ne pourrai

aiosi acquer) tt propriété, si on déclarait que cetui qui a.

à rencontre de la personne
dont il emploie tes services, un

droit qui ne lui permettrait pas d'acquérir par son inter-

médiaire la propriété, pourrait
ainsi acquérir la possession?

Exposons
maintenant les conséquences qui decouicnt né-

cessairement de t'existencc de cette nouvelle condition

les textes qui les révéleront établiront que les jurisconsultes

n'ont pas méconnu en droit romain les principes invoques

pour justifier l'existence de cette condition et tirés du fon-

dement même de la protection possessoirc.
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<))tiquiat'f'cot))'sau mi!))st<'n'd'nutn)i pour acquérir
ta

j)osscssit)t)pc))t avoir, at't'ttcontrcdt'tapt't'soom'dottti)

eH)p!oit'tes so'vict's.u)) droit tt'tqu'itttti soit jtossi))h'd'ac-

qtx'rir, parsouinto'mt'diaire,
fapt'')pt'n't<<'nto))t<t\po-

th<'s)',sa))s<ju'nth'unt'disposition it'a)<'vientt<'Hmit<'r son

droit
.rtt'trd. H est tti<'))

('vident que. dans ce cas. ta

condition
exi~e pourt'acquisition d<')aposst'ssiot).d<'nt

nous nous occ))pn)t'<)naiutcnant, n'aaucotu'ituportance:

t'acquisitiott de
taposst'ssioupart'mtcnxt'ttiaircd'autrui

sera toujours possibtocotume t'est )'at'qmsitioud<-).L pro-
prictt'. C'est ;n))S) que h'

nt!'md.<ntac<j)t<'r)';( toujours lu

)'oss<'ssiot) par t'intt'rnx'di~it'c dt) )));md:ttai)'t',
puistjn'i)

J'om'r.titfuttsiacqtx'ririaprohri~tc.
C est .un") )'))t'o)'f

<)Ht' jt; /t't~/«7~ ;n'<jucr)'a, en \o't)i

d<;
!a/t'<cs', nus~i bict) la posst'ssion fjuu !:t pro-

pt'ictt'p:H' )'!t)tt't'n)<'di:urcdc t'cnfant phccsous sa puis-
sance. C'est ainsi enfin que Je propriétaire d'un c~davc,

qui a et <jui <'x<')'t'<' sur Ct't t'sctavc la /)/< /;< /f?~/a.~
qui acquit't't ta proprictc de tout ce que I'csc)avc acquiert,

at'qufrra c~a~'nhint jtar lui <-)) toute hypothcsc la posses-
sion.

~!ais il pfut se faire aussi que la personne qui veut ac-

qut'rir la po~cssion par t'intcrmcdiait'c d'autrm ait, sur

t'individu qui doit acquérir pour elle, un droit tt't que, sans

doute, ette devient propriétaire par son entremise, tnais
seutemcnt dans certaines circonstances detcrnxnecs étant

donne la règle que nous étudions, on dira que la posses-
sion ne sera acquise que dans les conditions où l'est la

propriété.

Si l'on se reporte aux §§ 9t-9t, C. H, Gaius et au § 4,
t. 9, !iv. 2, //Mf. de Justinien on voit que l'usufruitier, le

possesseur de bonne foi d'un esclave ou d'un homme libre

possédé de bonne foi comme esclave, acquièrent par l'en-

tremise de c'!t esclave la propriété, quand l'acquisition est

faite au moyen de biens leur
appartenant ou par suite du

travail de l'esclave, que le
nu-propriétaire de l'esclave
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jrc\(''d'usufruit acquiert, par t'inte)'tn<di:u)-c')<'r<'tui-ei.!a

~-oprit''tt'd<'t"utt-<'qui
est at-quiseud-'txH-sdecrsd.'tn

causes. <h) d<ra dire
qu'il

en sera <)<'m''tu<'<'[) ce
qui

[-oncerne t'arquisitiou
de ta possession

t'ttsuft'uitn't'. )c

possesseur
de honu<'foidet'esctavcoudet')totnt)'e tit're

possededettonne
fol

acquerront
la possession

si t'aequisi-

tiona<'t''f:tite t'.f ~'s~our.r ~Ar;'f'<«//t~<tc

nu-propriétaire
de t'esctave ~)'<'vc <t'')suft'))tt;tcq"('t-r;t

h

ttosst'ssifttt j~r t'intL't't))t'-<tiait'<: (te t-ctui-ri en \t'rtu de tou~c

autt'c caut.c. Kt c\'s~ t'e
fjm

<'st ndtt)is
))!H- <'aius, C. H, m

~~pt't)'fu-.)usti))ict).~4~<«',t.
t'v.

Enfin i)t-stdcs personnes <jniJ'i'f"

sur )tt) ti''rs, sont cependant
dans t'in)p<~sthi!itc d'at'qncrir

lit prof'ric~ par l'mtcDm-diairc (!f K' t" <j'")<t!tt-

cirt'onstancc que ce suit. On dt'Yrn n't-onnattn'. <t:n~ Ct's

hypothèses, nue ces pcrsonn:"< n'acquerront pa" pt'ts
dt; cette

façon la possession qu'ettes n'acquièrent
la proprirh'

C'est ce qui se produit pour le cream-ier qui a r<'(-u en

gage un esct:e; quoique possédant
t'esetave, it ne pourra

par son entremise acquérir la possessi'tn,
attendu qu'il ne

pourrait
ainsi acquérir

ta propriété.
C'est d'aiHeurs ce que

dit expressément
la loi i, t~ !)., ~~?. ~w~

Uv. U, t. 2. Apres avoir
dit dans cette toi que te proprié-

taire constituant du gage ne peut par riuter<nediairc de

l'esclave acquérir la possession, il ajoute i

« Et le créancier gagiste
ne le pourra pas non plus en

efTet, quoique possédant resctave, il ne peut acquérir par

Onremarquera que G;nus et JusLimen ne disent rien des acquisitions

de possession det'ant. pr~ttter au propriétaire
de l'esclave p~ss<]c do

bonne foi posscd~ par un tiers ou n l'homme libre possedtj Je b~nne ft)i.

Retattvement au propricUnre do l'esclave possedu de bonne foi par ua

tiers on doit reconna:tre qu'il ne pourra jamais ncquct ir k possession

par son intermédiaire, parca qu'il ne )e possède pas, ne )'a pas a sa dis-

positioo; quant & l'homme libre ppssedû de bonne foi, c'est une question

controversée sur laquillo nous reviendrons que de savoir s'H acq -iert. la

possession pour lui-même, dans le cas où il M t'acquiert pas pour celui

qui le posbède.
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"h(m t'ntt't'mise.mcuu droit, ni parstipt))atiun,))id'au-

"cune autre ffx'ou.t' u

Ainsi donc pour que t'acfjuisition de ta possession puisse
être <('))is(''<'par t'iuto'medtuirc d'un tiers, trois conditious

sotttexi~t'-esftaxsta pt'rsonnc <;))i doitaequcrir ta posses-
sion. EHedoit:

1° Av")r t ~~t/v ~M~t.

H" Posséder ce tiers.

Av<tir sn<' ce tiers un droit têt qu'elle pourrait par son

entremise acquérir la propriété.

73. Passons maintenant a )'t'tude des conditions qui
sout dcmandct's cirez celui qui a recours à t'intcrmcdiairc

d'autrui ponr conserver la possession c'est la un sujet qui
d at))curs ne nous retiendra pas iongtctnps.

Revenant a t'idieefon(!atncnta!e qu'exprime Pau) dans

ta loi 3, ~2 D., vel ~/<t/ ~MA.~ tiv. 4t. t. 2, et

dans te i, t. 2, tiv. 3 de ses .S~t/c~c~ d'après taqucttc on

peut posséder par t'intermediaire d'autrui, mais a la condi-

tion que t'on ait t'fï~tKs ~K/trctativement à la chose,

nous dirons que celui qui veut conserver !a possession par
l'intermédiaire d'autrui doit, relativement a t'~n/w~ reu-

nir les conditions exigées pour la conservation de la pos-
session quand c'cst te

possesseur lui-même qui détient la

chose. Par conséquent, la possession conservée par l'inier-

mediaire d'autrui sera perdue te jour oit l'a/Tcc~ ~tCM(/t

qu'a du avoir le possesseur, pour acquérir la possess~n,

aura été t/t coM/tWtMM ac~ aura fait place a
t'a~ce~

MOH ~/)< C'est ta en effet la règle que nous avons posée

quand il s'est agi de la conservation de la possession euec-

tuée par le possesseur lut-mcme les textes de Paul qui
viennent d'ètrc rappelés montrent que c'est également la

règle qui doit s'appliquer quand la possession est conser-

vée par le ministère d'autrui. J'ai eu d'ailleurs, quand je
me suis occupé de la conservation de la possession cMrcée

par le possesseur tui-mémc, à citer des textes qui éta-
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).[,~cntt!tvrrit.'d.-)ap)-«pos))t<)n('tisc.<<-st:mtsin<)(.')!)t-

,,m.
dans h toi 40. 1).

)tv. 4i.t. 2.Afric.-nndt'ri<h'qu''t't")<tt)ip"s'h'p:u'tm-

(cnn.diaired't)))
''t'nui.-rne «'ss.- pasdt-poss.-dt-t-pat-ct'

~.ut fait')'
te tern)it-rvi<tt a nx.mir. n); st'ut.'nH-nt

quand
h.anu)nt)-t'd.-lan<~ti~-m-p.nn-r.-

oouvrt.r )a détention, ~es~-r
il din', sinon ~u~htp's-

si<)nnc~t-a)t(-r<ht<<p"tt;<~t\'u)
ox'tu.'nt

ou pat-suit''d<'
san~i~'nc. i):un:n"<uttn-<)n.')'

~w/<'t')''tavaitaup:u-aY:n~a

~it j'tacc ar~-c~

~f~tMf/~

~!nMrqnons<r)c<-c~n-<r~-s)a<t')t-n.-t)iaut,p<

<[u..)a [cession soitconst.)-vt'-<').:n'
ri'dt-r)))t-<)i.ran-

lrlli, 't'
''t"~ t~sst'~<n', t'<

~< /e~~t~'))':ut pas

~cccJcar~<.r/~ /~<~<~s'appH't'
<t'c fa.-on nhsotu.

ne comporte
aucune cx~-ption

a t~ .!H~nc.- d<. cr .[.n

produit propos
de la n.ph-

rotatif raeq.ns.hon
de la

poss~sion par t'intcrmcdi:urc d'autt-ui exilant q.n- r~-

/Ms
~p~t< mistc cht'x celui <t"i ac.jtttt-rt

ainsi la po~

sion. En cn'fL pour pRrmcttrc
tout p.-opri<-t..irc

d'~o.ra

son service ce co.nptoncnt
de protection <)t.'a~un'

la pos-

session, le droit rondin a du n-connaitrc .tue )c propr<ctatrc.

incapab).-
de ~donte, ne pouvant

a.oit- r~<
~f~

détendrait néanmoins pos~sscur,
t' /~c~~ .te

celui qui
vcith. à ses intcrck ~upptcant

a !<

nu'i!
ne saurait avoir'. Or rien de parcit

n'est ncce~a.re a

propos de la conservation de la pos"es-.ion.
L'at~ence con~

ptete de volonté chcx Ic pro))rietaire qui, si t'exceptton qui

vient d'être t'appetcc
n'avait pas

été ad<uise, aurait entpechr

qu'il acquière
la possession,

ne s'oppose
nuH.nent a c._

qu'il pui~c
la conserver. C'est ce

que
nous avons vu

quand

nous nous so.nutcs occupes de ia conservation de la posses-

sion exercée par le possesseur
lui-même c'est ainst que

lut/~ et le /Mr«~
sont présentes par les tc~es comm.'

V. page 20~ e~ suiv.
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pouvant
(''mtmm'r a

posséder ia chose
fju'itsdeticnno'tt'.

qu'it
t'n

<'s(d<'nn''t))epo)!)'h's pt'rsonn<'s niot'ates jetant

domh'' que cesdin'rf'ntes po'sonm's. <'):mtincapahh'sde

vo]«)))e, !r/~ /< ~f/tf/t nécessaire poxr qu'ii y ait

pertf d<- ta possession ne {)')<) D'à rctnjttao'r t'f/t
M<<

i'"ts'ph',n')~tnctt)c[tti'tt'«~f~,<[tf'H s'agisse <h'

i'.n'f)uisi))<n] <)t) d<' tu t'unso'vaUon <!<' );t
posscssinn, !<

n'êtes mmt )t;s n)t'')m's po))t' it; po'iscsson', qu'it oit un tton

r<'c(t<))'s:') t'in(<'rt)t(''diairt' (t'nntrti), i) n'y'tvait aucutK' t'ai-

so)) )«)!))' apjxn'tt't' ont' d''rf)~t~!on a )a r<'(j!c oosce.
i'j)<)''htH's<ft'<'('t)cco!wtitxm rt'tiv<)'ff~/w«.);tcon-

'!<'rY~f!"n't'');Jtj)<)ss("[t)ft['a['t'<'[]h'('nHs<'(!mtrui<<'ra

!<'s autres ('f)tn!i(i<msdt'n)tm<t<'t'sp(]Ut'i':t(-<[H)S)ti<Ht:))ftu)<h'a

dcncfjuc h'possesseur <'<n)U)H)c<t'' pos~'dcr, (t'avoir a sa

disposition h
pcrsonm'par )'int<'rtnc(tiairc de )aq)n'Hc!t

poss<<!< (jo'i) contimx' d'avoir n )'<'nc<mtt'c df ccHt;
p<'rsnntt);

un droit qui !ui j'o'tucttc d'acquérir par son cntrt'misc ta

propt'x'tc. L''s raisons (jui en expHfjm'ttt t'cxit'tcnccftoand
il s'agit de )'ac<jnisition ttc la possession ne retrouvent en

cfrct <a)<')ucnt quand il s'agit de ia conservation il est

donc inuti)e d'insisk-r à cet égard. Au reste, )es textea met-
tent ces sautions hors de doute c'cst ainsi que, quand j'ai
recherche a qucHcs conditions on conservait !a possession
d'un esclave, j':ti cite hien des textes qui, par cela metnc

qu'Us s'occupent en metne temps et de la conservation de

la possession de t'esciave et de ta conservation de la pos-
session des choses que t'esciavc détient, montrent qu'on ne

conserve la possession de ta chose détenue par cet esclave

qu'autant qu'un le possède

V. page i27.

V, p~ppa t27 et )28.

V. pagea i44, i4S, <40, été
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si':<nx~ H.

Conditions exigées chez la détenteur.

74. L'idée Fondamentate qui doit servi)':) dt'terutiner

(jUt'Ucs sont
)t'sconditiot)s exigées t'he/ (edt'tt'ntettr pour

qu'i) acquière ou conserve lu possessiou pour autrui t'st que

le détenteur posscdc, mais possède pom'tui c'est tuien

cn'et())!i<"tf'r<'('))'(h'oitd<'propri'')'n):'ist't)f;)iti))<<')'('<'

danst'interetd'autrui.

Le détenteur posscdf par conséquent, pour
ucvt'oit' df-

tentcur, il Faudra réunir toutes les cunditions c\i~ccs de

celui qui veut dt'vcuir possesseur pour continuer a <trc

dctcntfur, il faudra ohstjrvcr ccUcs qui sout ucccssain's

pour la conservation de lit possession. Toutefois il ne sfra

nuH('!ncnt deman(t(j qu'aucune règle de droit n'empêche

celui qui doit devenir détenteur d'être propriétaire
de la

chose qu'i) veut détenir en enet pourquoi ituposerait-on

cette fundition? Kn pertncttant il un individu qui ne peut

devenir propriétaire d'être détenteur, it n'est pas
à craindre

qu'on accorde ainsi la protection assurée a la possession a

quoiqu'un qui n'est certainement pas propriétaire, puisque

ce n'est pas lui qui doit en bénéficier.

Le détenteur possède pour autrui par conséquent, ce ne

sera qu'autant que le détenteur exercera le droit de pro-

priété au nom de la personne qui doit, par son intermé-

diaire, acquérir ou conserver la possession que !a possession

sera acquise ou conservée au pruntdc cette personne.

Ces notions générâtes présentées,
étudions avec plus de

soin ces conditions exigées du détenteur.

75. Le détenteur doit, ai-je dit, pour devenir déten-

teur ou pour continuer à réunir les conditions déjà
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indiqu<'t'spf))H't'ac']'tistti'nK"ttacot)S('r\a)iot)d('tap<)sses-

siuo~ s.)t)f<'t)ce<)ui t'o!n't')))''tfd)St'))('cdt'notre t't'~te de

dr"it <'t!)j<rc)iant celui <]))id'tit<tt'e jtossesst'tn'deh'epro-

p)'n')ait'<

t'jtt'<'<)!)i('t)))('<'rt)et<'c~~(~,ta\t'ritt'<teta p!oposition
est t').')bt)<; thit:H))tt)t'!)t piH'ta!<ti:t, tj t2 !)., /~ff~/y. M'/

ffw/s<)i\ 4), t.2,<jm<tit
<'

i\(H)sjH)'tvottsdiu)-

«]<'))t'spos'<(''<!)'rwf< ~~<r~r~v' <ttcsu-

tntions'ioHxtSi'ut: t'<)tmm't)tcuH)j)«')u)rcq')''nous soyons

c<msi<ft'rrs c')!t))n<' p<tss<'d;H)itf!h'chose qui n<; serait nut-

t<'u)t'nt. a ))o[rc
disposition. a)ors'ju<'

t)t"]sn'cn<!U)t'ionsta

(!<')t'nti<)))t)i();trn<n)s-)t)<)ncs, t]i p:u' )'int<'r)))t''f!iturc<t<')a

])'')'s'mt)t'ritat'~t't'<iciadrt<')ti)',dc ttOttSt'n acqocriroudf

t)<ms<'))t'(H)St't'\t'r!;tj'osst'ssiu))?

Kn ce
<])ti

co))c<'rn<' t't/w~, il sutnbtu tout d'abord que ta

toi t2 t).. ~y. rt'/<jwf' )iv. H. (. 2, donon-

t)'c')')'Jf n't'stpas ))Ct'<sai<'c ctx'x tcdcic()tct)t',ctqu'cHc

Yit'ttth'tH'<'n!)St'([ucnt, sur ce [toint, a t'cm'ontrt'dt; ta pro-

position qui a otc onisf, a savoir (jut' tf (t~tt'ntcurdoit rcunir

ics conditions c\)~c<'s(!)t posscsson'. Hn t'fïf't, pour posséder

part'int<'t't))<'diait'<j<I'autt'ttt,it.it'sttx'st)it), d'après cette

toi, q'ic d<' t'~<w< /c~ du poss<'ss<'or et dt) <t<s dtt

dctt'nt<'nr: il n'est m)t)etnent parte de t'a~~M~ /c/tp/t(/< des

cetni-ci. Ma)i- )t est facite de faire Yoit' <;uc t'on n'est nut-

tement aotorise a tirer cette conctusiott du te~tc ta loi ci-

tée, après avoir dit que nons possédons a~tw~ Mo.s/r~, cor-

~~rc ~c~~ ajoute
<' ~t oous oe devons pas être cbrantc''

«
par cette cottsideratio!t que nous possédons à notre insu

« certaines cttoxes. par exempte ccHes que nos esctuves ac-

«
quierent/x'rM//t /t(~ en effet, nous soinmcs considérés

« comme les possédant
au moyen de teu)' eo/M~ et de leur

Ma~/mM.v. «

Cette observation faite par Paut montre que, dans cette

toi, eejuriscon''u!te ~notait insister sur cette idée que celui

qui possède par t intermédiaire d autrui doit avoir t'a/ttWMA

<c/<c/~ puisqu'il s'empresse d'ajouter que l'exception qu'il
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V. w

indique ensuite ne détruit pas te principe: en rcatite. Pau!

ne se prencupaitnu))cmentde
ta question

de savoir ni te

détenteur devait )ui aussi avoir t'<<f/

t,a loi ;t. ))., ~c~</y. f< awt~. ~o~ Hv. 4), t. 2, est

donc, en reatite, étrangère a notre sujet :e))e ne contredit

pas la prop't~ition émise, d'après taqueHe te détenteur, ac-

q~uerant ia posst'ssinn pour autrui ou conservant pour au-

trui ta t'osst'ssion, doit, connue te t)(~st"ur !oi-tnt'')m', sa-trui lit doit, comme le I)oss(!4st,,tir lui-IIH'IIW, sa-

tisf.nr<' a')~ conditions t'xi~fc'! <]Hanta
t't~~s.'it reste

maintenant :t''n<'tah!i)')ct)i<'tt-fondt'.

On rcmarttm'ratont
d abord que, M) nonsn"posst'dons

pas par notts-ni~n~s. nous drvonsnossfd'')' par)'int<'rtn~-
f

diait'c d'unf p<'rsonn< et qm* nous ne potH'cion*! ohtcni!' cc

rosuttat pari'intcrtm'tiiain'd'un animât par cxonph'. Pour-

quoi cn est-il ainsi, si ce n'est parce que le droit romaitt a

voulu que la détention nécessite l'intervention de ia \o)onte

du détenteur? Cette e\i~ence d)) droit romaiu, dectarant

qu'on ne peut avoir recours qu'au ministère de t'hommc,

c'est-a-dh'e d'un être inteHipent, pour posséder autrement

que par soi-même, n'est-ette pas une preuve hien manifeste

que le détenteur doit, pour être têt, faire œuvre de vo-

tontc?

Le droit romain devait nécessairement avoir cette exi-

gence en efTet si, pour posséder par intermédiaire, j'ai

recours aux services d'une personne tibre, on ne saurait

comprendre que cette personne tihre fut un instrument in-

conscient, appréhendant la chose, en devenant détenteur

sans le savoir, continuant a t être même si elle ne le voulait

plus. A moins de créer une véritable sin~utaritc en ma-

tière de possession, le droit rotnaic devait aussi tenir l'

compte de ta volonté, de t a~tMt~ de la personne en puis-

sance possédant pour nous. C'cst en effet un point digne de

remarque que, toutes te<t fois qu'une personne en puissance

est appeteeu figurer dans un
acte juridique, on prend en con-

sidération sa volonté. Cela se produit en matière d'acquisi-

tion de droits reets, pour la
mancipation, par exempte en
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c(T)'tnnnt'p('))t<))tti~t')'unep<'t's(mue('npuissanceaaccom-

pHrtcsfortuatitt'srxi~'cs, si c)[t'ne Vt'ut pas le faire il en

t'st de )))0)u'en n)ati''r<'d acquisition de droits p'somx'ts
carou m'pt'ut pas non phts contraindre mature <)('tapcr-
sunne t'n

puissance
a conclure )e contrat qui doit fftin; na!-

t)'e ce droit; ih'n est ainsi t'nun en
u)ati<'re<<<'succession,

le /M/p~f )«' pouvant faire adition de <x'rt'<)ite de-

fercea
!ap<')'s(~une

en
puissance institm't'

quand cc)h'-ci

Sf'r<'rtts<t)c faire'.
t'tnn'<)t)ni aurait-on afinns mû' antm

th~nric <'n tnatit'r<' <)<'
;s'<cnsi(m? Puis<)nc,

dans tes antres

actes juridi~'x's, )<' 'troit rutnain t'<i~<;ait qnc ta '/t))ot)tc de

lu p''rsonnt' <;<) [mis-'ano' j'mat )c uxton' ro)<' que si cHc

tuatt ctu Yff<y~~«, it d<;vatt t'n ct)'f du xn~nm en matit'rc de
dctt'ntion le Jctcntcttr devait donc réunir tes conditions

c~i~cus dn posscsst'ttr, non scn)<'tucnt en ce f[t)i concerne le

co~jf< t)):us aussi en ce qn) concernf !t~

Aussi des tc\t<'s proctatncnt la ncccssitc de cet a/t<M(~'

chux le détenteur.

D'aiHcurs, dit !a loi i, D., D<?~f/y. f<?/<MMt~oM.,

"))v.4i,t.2, celui llar l'entremise duquct nous voûtons

posséder, doit être capahle d'avoir t'~<tMM.</M~t'</cn~. 0
« Kn conséquence, ajoute la loi ), t) 10 D., ~c~y. vel

« <tM~. poss., iiv. U, t. 2, si vous envoyez un esctave/M-
Il r<MM~ pour entrer en possession, vous no serez pas réputé
« avoir acquis la possession. )t

76. Il est donc etab)i que le détenteur, étant donne

qu'il possède, doit réunir toutes les conditions exigées du

possesseur. Mais j'ai ajoute, et ceci n'a pas besoin d'être

démontre, que le détenteur possède pour autrui il faut

rechercher si cette notion nouvelle n'est pas de nature à

entrainer quelques modifications aux conséquences dt'cou-

lant de l'idée que le détenteur possède.

L. 3 C., 0<! hered trut., !iv. 6, t. 2t.
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77. Kt toutd'Mt)o)dor<'u)'"ns-t)ous<!<'t':n'qtti'.Hinn

~.)ftd('')<'n)ion,nousp:u'h'nHtS)'t)s')i)'t<'t;(C(H)'<t')'v;)ttO)).

th'sd<-v<-topp('n)''nts'tt)iot))t-t<'prt~<'))t<<,it r''s))))<'<)')<'

ccttti qui
doit devenir <)(''t<'))t'-n)', ))osst'ss<'<))'pf"H'm))-)H.

doit avoir, comtttf cctuiqui dcvicn) posscsst'tx-poor
t))i-

n)~me,ter~r/)~i!<'tt'M/

~n ce
qui

cono'rtx- )<'r~s,jc
n'niricn't'' sp'iata

dirr on ne voit pas en quoi )''s contitions n<'('('ssair<'s~ oc

point <!<'Ynn[)Ot)r <p)'it y possession scnu~nt~n~op-

tiht<d<'Y«'i<suivant ()))ct<'p"s'.<'sst'or acquiert ).t pos-

<!<ton)t0))rh[i-nn~'n''on po))t'J)u)'')t<.

M:)isit n'<'n''st [mstt''))'<mc'
rt'tativ'tm'nt a r~/t~

Ënc)1'ct, c<')))i<t'nvr))Un'q'n'rn' ht)'oss<)o)t)t()ur.uth''n
doit sntns(toot<'J')i aussi, avoir t'J'intrntion

d'avoit'h chose il s:t di'.posttion, tnais non p:~ comnK' te

poss~scur qui acf]ui<'rt )ui-tn<~m<' !:t posst'ssion.
(~n v))<' df

s'en assnrcr h's avant;)~'s. C<-H)' inh'nHon d'avoir ta <-hos<;

:'tfm disposition,
il t'ad:u)s)chnt d'<'n faire acquérir tes

avantaf~fs à untiers. !t n'a donc pas
t'<~t/wï.f ~fNf/t'f)

qu<' l'on rpncontn' cht'x celui qui posscd)' pour
lui-

n)6mc; il a )'<w~s /M~~t pro
~o. Ln dctpntcur n'ac-

quiert donc la posticssion pourantnti, poor c<')ni qui cm-

ploie ses service, que si, im ïnonu'nt o) il appr<hcndt'
ta

chose, il a l'aHt~Ky /p~~f/< pour
la personne qui a recours

a son mini5tcre.

78. Maiscfttc solution, qui, bien certainement, ne

saurait faire aucune difncuttf au point de vue des principes,

n'est pas sans donner naist-ance a de graves ohjccttons au

point de vue pratique.

Et tout d'abord cchti qui
a recours aux services d'une

tierce personne pour acquérir ou pour
couservt'r la posses-

sion, ne va-t-it pas
être à la merci de ce tiers? En en'et, le

tiers peut, ça appréhendant
la chose, avoir aussi bien

l'intention de la posséder pour tui-tncme ou pour une

autre personne, que l'intention df ta posséder pour celui
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qui tat'har~'detefait'e: ue<t<']x'nd-it pas d<'s tors de ce

detenteu)' de tt'otnper toutes tes espérances decetuiuui

cotnptait oinsi devenir possessem'ou conserver ta possession?

)\u outre n'y am'a-t-itpasenfaitde grandes difucuttesa

<')at)tirsi.au moment oit
itaapprettende tac!)ose.ceue-

tentftH'avait jtn'cisemcnt )'<f/ ~ff// pour Ct'!))i qui
v"u)jut par son i))t<'r!))<<i);)))'<' fK'<ju<rir <'t) conserver ta

t)o'<s<"<siot)?

Poor apjtrt'-cit'r )a porto; et ta vatcur <!<' ces objections,

i) )!U)tdis)in~t)t'<'suivant ([)t'ona<'u recours au ministère
o'antroi pour coHS<'rv<'r ta possession on pour t'acqut'rir.

Supposons <'t) prt'mif'r heu (jo'uu détenteur soit consti-

t!H''
p.ir

ut)
pos':<'s'<e))t'

voutan) ainsi continuer ;'t
pusseJer

non plus par ttti-tnOne. mais par t'intennediaire d'nntrni

il s'agit donc (t'une personne qui, jusqu'à ce moment, a

possed)' par etJe-memc et qui se (teci'te a remettre ta chose

entre tes mains d'nnftetcntcor qui lui conservera la pos-
session. Pans ce cas, tes ottjections présentées n'ont aucune

importance it n'y avait
pas a en tenir compte.

Kn effet, cette re<nise (tt; ta chose pent tout (t'attord être

faite a une personne en puissance (tans ce cas cette chose

remise ainsi par te ~r/~Mt7/~ a ta personne en puis-
sance fait necessatrement partie dn pécule conne à cette

personne, des t'iens qu'etic est chargée d'admimstrer ce)a

montre nettement qu'an moment ou ta personne en
puis-

sance a reçu )a chose, <')te avait t'~t/~f~
/M~y)roK~rc-

/a~t//<n. Pour qu'it en soit autrement, il attrait
faHuquc

)a pcr-.onnc en puissance se fut exprimée formetiement a

cet c~ard au moment ou ette a reçu ta chose qu'cttc eut

alors déclare qu'ettc entendait ne pas posséder pour te

/r/aM</f'<M~ et il est bien évident que )e
~/pr/a~Mt7ta.t

averti n'aurait pas conue la détention de ta chose A cette

personne en puissance qui a dit ne pas vouloir posséder

pourtui.

Ht si t'en suppose que le possesseur a remis ïa chose a

une personne qui n'est pas en sa puissance pour continuer
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.'< post't'dt'rpf'i'son iuh'rntt'diaix', c''ttc)'t')nis<'sc)'a ct~'t'-

h)e<;<'u <t'cuti<n) d'uucuutrat passe avec rtte.quirtatdit

<!<)€ [n'cnssa!r<ueutt<' dctruh'ttt a t's /~<t )'<n))'

I) pttSsessoH'quituircnn'ttafttose,
auux'mcntouitde-

viottdctentcur.

(htteycitdom', dans tcsdt'f)X(as,c'<'st-a-dire toutes

tt'sfoisquit s'a~itdetacoust'rvationdctajxtssessitmpar

t'intern)''diait'<' d'un tiers ~/t~~ou~/y'f~'<s~tcsdan{{''ts

sigtta)<sncsct'ont
t)))tt<'n)cnU'<ct'))i.td)'caunxn)K'ntm<n)t'

t)U<L'ottHtt('ncHtadt'h'ntitm.Mmsi) n'cnst'raj(.'tsd('n)<())<'

(H).u'dottY''uUunsi, par t'Htt<'r)t)''dtairc d'un tit')'t<.ac<)Uf-

rir ta possession. Eo t'tt'L dans ce ça! c<' n'est ptusttt' oftni

quI\mt).jK)SScdct'(';n'~<m<'[[h't'tHt'<cqnt' t't'ff's ['croit

ta chose; ce u'c&t jdusen vo'tu u'unc cause qui présuppose

nécessairement chex t'«c<tt'/<< t'iutentiot) du posst'der

pour te veritabie possesseur (ju'it ta reçoit t'~ctt/~f'/M

recoU )a chose d'un tiers, et, puisqo'it s'agit d'acnm'rir
ta

possession
il la reçoit de ce tiers en vertu d'une cause qui

doit avoir pour efTet, en faisant perdre ta possession an

~'af/c~A, de ta faire acqurrir a cetui a qui !a ct)ose est re-

mise. Ne dépend-il ])as alors de celui dont on ett)p)oie
tes

services de n'avoir pas. au moment ou il appréhende
la

cttose, l'aMtMMs /r/)cw/t pour celui qui a recours à son

entremise, et par conséquent d'acquérir ou non ]'our cetui-

ci la possession suivant son caprice? ~'y aura-t-it pas de

bien grandes difficultés de preuve a
l'enet d'établir quel

était recHemcnt 1~tMA- de l'acc~tc~' au moment ou il

a reçu ta chose? Les objectionf soulevées au point de vue

pratique ont donc ici une grande valeur.

Cependant, ta première des deux considérations qui

viennent d'être signalées, & savoir que celui qui a recours

aux services d'un tiers est ainsi, quant à acquisition de la

possession, a~ la merci de ce tiers, n'a pas paru & la majo-
rité des juriscoosuttes romains, suffisante pour qu'on dé-

roge aux principes. Voici, en effet, ce que dit Julien dans

la loi 37, § 6 D., De a~. re~ ~om.~ liv. 41, t. i
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"Con)ft!t; \<tus \ou))'x ))tc fat)'<' mx; 1! donation, h' vous S

"d<'ma))dt'd''t)t)'<')')a())ost'f[ui<'nfaittohj<'taot)t'S(iavc

comnxna
moicta't'itius~t'tcctcsctav ta x'coit.vox-

Janttafaireacqm't'it'a Titins:i)n'\ari<'H(!<' fait. Car,

sivottsav<'y.tivr)'')a(!tos<'a)m))!)t)andatait'('ponr<)n'<'Ue

drvienm'ournnt'. et s'il ta reçoit dans t'intcntionfjn't'ite
«

soitajui, itn'v anrat'iendr fait.t'~) si)'<'s('t.)V('co)t)mun

«at't'ru
tat'host'dans!'int<'ntiontj<f'<'tt<'appart!<'nm'ast's

«den\ tnaitrcs, il n'y a rien de fait co ce qui t'onc<'rfx'

M)auU't'tt);utt''L'.

Jotirn suppose donc (]m; cchn (lui doit recevoir une

chus); d'tHm imtt'c [tcrsoont' charge ct'!)n-ci de ia rctncUrc,

drn iah't'ta tradition a son f'sctavco)) a on mandataire.

Si J'('&t')av< !t' mandataire, t'ccoi\ct)t )a chose daus t'inten-

tiottdt'tafairt'ac'jXt'rirau n)aitrcouautnandant,t)n'ya

aucune dink'tttt<)('tnai[rc, te mandant, acqoicrcntuinst

ta jtusscssion et par la ])osscssion la proprit'tc. Mais rcs-

ctavf
f)ui

se tronvc <~trc cot))tnu<t a deux maftrfi; a, co rca-

titc, reçu ta chose au nont de t'autrc de ses maitrus, te

[nandatairc a reçu ta cttosc, Youtant t'avoir pour Iui-!))~)nc.

D;ins ce cas, dit Julicn, il
n'y aura ri''n de fait le maitre,

le mandata qui vuulaient otttenir tu possession, et par suite

la propriété, par t'intermcdiairc de t'escta\e, du manda-

taire, ne t'acquerron' pas. En eu'et, l'esclave, Ic manda-

faire, ne
possèdent pas pour le tnaitre, le mandant, n'ayant

pas i'a~t/~Mj! /<Mt/~ la volonté d'avoir la cttose pour ces

personnes.

Cette opinion professée parJutien est egatetncnt exposée

par Paul dans la loi S D., a(/y. vel amitl. ~oM.j

tiv.4t,t. 2:

<<Ce que nous avons dit retativementà l'esclave trouve

« son application si tui-memc a voulu nous acquérir la

possession. Par suite, si vous donnez à votre esclave

<t t'ordre d'acquérir ta possession, et s'il entre en posses-
« sion avec l'intention de ne pas acquérir pour vous, mais
«

pour Titius, la possession ne vous est pas acquise. Il
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<ht pctttd'aittcxt-s.a cc)<h-j"i'ch't!
2<ht<'tam~)'m

loi, qui !td~j.t('t<'traduit'.

(itii 1-eçl)it lit
t:t «'tte distixctiox faite suh:'t)t'["t' o'tuiquit~-oitta

ch<)St'~trct;f)iti)un<tt))dt'c.'tuiqui<p'<tic"<s.'rvic''s,('u

dans t)n<mtn' intention. d<.n)«'t'it'i""
de c'Ttains

h.~tt's qui se)t'tde)-;ii<'ttt c(H)t<'t)"' d''s '-t-D'tn's. Tt'U''

,!t.t.t)))m<-nt,t!tt«ir:t). ~J'~

!Ln t-hosc in-))t;t''<' en c\(''rjtt)0') <)" mant).~
<pn' .i.n

«.hmnc n<.)n'~).t~t-)n'tt<h-ft t~savan~ 't'

«)j))i)'aac)n'tcc
t))'<'t) nit~itUvt'ai'.on.

<h) puut'rait,
a ).rrtn)i't'<' YU('.s'<'t<n)net-dc

h so!nt)"n

conh'nuc dm)~. ce texte. Le to.-uht.ttairt' ch:u- <n-h.'tt'r

xnc chose ("<tn))'')'t'soun<'tto"t"n ''n~'toic )''s st'rviccs

ponr acquft'ir ht )'rnj.rh-
et ).!<)- snit. t~ ~osst'ssK)n

tt mtc

cho!-c (tes tors, n'cst-H [t:)sun<t<tcnt<-n)-?!~ c.')n'n<!ant,

le texte dit le conh-air.: rachftt opt'-rc,
la h'adHion de t.t

chose <'n'cctucc par
le v~'ndt'')t' cnU-e les tn:unsdo

oiand!~

taire actK-tf'ur, c't'sL le tnandatau-c qui t'sLpo~'sscur. t~u

est proprictairc,
ut le tnundant ne h' dcvi<'nt 'c torsq')'' le

numdtttairc lui fait rt'tnisf du la ct)os< Cette solution in-

conpt'chensibte
tout d'abord, s'cxptique

fortbiL'nan )))o\cn

de la distinction prcscntcc. Si, dans le tcxt~ cité, le man-

dant ne devient pas df suite possesseur
et proprictaire,

c'est

parce que
le mandataire a re~'u la chose SKO MoMt'~c, ~o/t

ct<~t ca M<'M<e t~ o/~M~t
(/M~ra/ A-M~M ~fï~~ON/t acco~t-

~o~a~. Le mandataire s'est présente
connue achetant

pour lui-même, et c'est dans ces conditions que !a tradition

s'est faite. Mais il ne faut pas
hésiter à dire que, si le man-

dataire s'était présente comme agissant pour te mandant,

que si, par suite, la tradition avait été faite par le ~<

voulant faire acquérir au mandant ta chose, entre les mains

du mandataire, la recevant pour
le mandant, celui-ci serait

devenu de suite possesseur
et par

suite propriétaire.

M Julien, ni Paul, ni Caltistrate n'avaient été amenés,

'V.p.84.



*)tu
f1tAi'f;HJHt).

t'f"'c')nst''<jueut,
a <)onm'r satisfaction at'ctteconsidcraiio))

d'intt'-n't
prati~U);

d<; (m'ttre
!<<N7/~ te

)na!tn', h'

"tf'nt, a t'afn'i des raprices de ta personne en
puissance

ou du n)!)ndatai)-c i)ss'<'u étaient tenus
ri~oun'usctm'tit 1

m~sotutiunscommandt'-es partes priocipes. Ataisce n'u

p:'s été la doctrine
admise par tous tes juris<'ousutt<'s.

Utpi<'n en c<ï'<'t, profussant um; t))t''u)'ic contraire, n'a t~s
ht'sitt' a sacrifier tes sotutions [o~iqucs aux sohttions

prat)-
qut's, t'ta t-<co))uaitr<' <)uc !(' mathtant, tc/M/rr/aw//Mjf,
te

tttaitrt', acqut'rrai<'ttt h
possession par t'cntrcmisc du

mandatatn', de )a
pt'rstttHx' en

puissance,
a)ors tncntc

'tue

ccstt<'t<'nt<'m't< aot-aicnt eu i'intt'ntion de
polder pour une

autre p.'rsonnc. C'est ce
nui rcsnttcde ia toi 13 D., ~<A~

)iv.3'~t. f;:
`

'< Cchti
<jt)i voûtait ttx' faicc une donation a tivrch chose

qu'il voûtait utcdonnt'r a un esclave commun a moi et
« a Tilius t'csctavc !'a rc~'uf dans l'inlention de

i'acfjut'rit'
Il

pour n)oncop)'op)'h''tairc, on
pourtuotetnmncopt-opric-

'< taire. <h) sf dctnandc ce qui va sc produire. Je suis d'avis

que, bien que i'e''c)avc ait reçu la c!'ose dans l'intention
« de

t'acquérir pour mon
copropriétaire, ou pour moi et

mon
copropriétaire, f[!e est cependant acquise pour moi

et pour moi seul. De même. si la chose avait été tivrec à
mon mandataire par Ic donateur voulanl qu'il acquière

pour moi, tandis que ce mandataire t'a reçue voulant
'<

t'acquérir pour tui-meme, il ne fait rien pour tui-tneme,
mais acquiert pour moi. »

Utpicn décide donc qu'alors même que le mandataire,
la

personne en puissance auraient l'intention de posséder

pour un autre que le mandant le paterfamilias ou le

maître, ceux-ci n'en acquerraient pas moins )a possession,
du moment que telle a été également l'intention de l'alié-

nateur.

Cette opinion d'Utpien t'a-t-e!!c emporté? it est difficile
de se prononct'r & cet e~ard Paul et Utpicn, qui vivaient
à la même époque, sont en désaccord, et Justinien laisse
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subsister )<; doute, puisqn'Hinscn'
:t))l)i~sh-sur c~

point

dt's textes contenant (tes décisions contrautctoircs.

ttcstc maintenant a dire
fjuchtUt's

mots tetativcux'nt a );t

seconde dcscousidt'rations <)''i ont etc iud!<[m't's
''faut

dontte <[<)'')''d''t)'utt'ur n'acquiert )a possession at-t'htiqoi

t'onptoie qu'autant qu'il
a

pourcettf pt'rsonu);
r<t/<

/<<f'Nf/<au )nou<ent
ouitappt'c))''ndt't:tc)'os<

cotmucut

ctaittira-t-ous'itacuounonao'tHOtneutcct~M~?
*1

LadiDn-utte n't'\istc p.-ts <t)um<! [c <h't<'Ht('')r,a<) montent

de!'a[tt'r''))<'tisiut).'<cs<'t~chm't'!n('nt('x[n'n)h'a<c snjft:

mais f)n'a(!tncttr~'t''it
n'a rien'?

Et, tout d'ahurd, si)<' (jct<'nt''ur est une pt't-sotHtcc!)

puissance, coonncit nt:['<;uLac<)Ut'!rit'
ta possession pou'

tu!,unduit("t''smitct'(tu'it
il entendu t';((qu(''fit- pnnrtes

personnes
au prufi). dcsqneth's il pouvait

fain' ccHu at-'jui~-

Uon:r<;sc!avc. tuntsuu famillc seront donc considct'rs

contnc ayant voulu acquérir pour
le (Aw~t~, le /t'

m<7t' et si on suppose qu'it s'agisse d'un csctavc ayaut

plusieurs m .!tr~ ou grcv~ d'un droit d'usufruit, il sera ))rc-

suine avoir eu !'«~~u~/<'M<</tpour
tousses maitrcs, dans

la proportion où, d'après principes du droit, une acqui-

sition faite par lui profiterait il ses maitres, pour le nu-pro-

priétaire ou t'usufruiticr, selon que t'acquisitiott faite par

lui devrait profiter au nu-propriétaire
of a t'usufrnitier.

Si le délenteu est une personne libre, je crois (~t'a ntoins

d'indications contraires, il devrait être considéré coonne

ayant voutu acquérir
la possession pour tui-mcme. C'est

l'application
du principe qui veut qu en droit routain les

conséquences des actesjuridiq'rs passes se produisent dans

la personne de ceu\ qui y ont cte parties. Sans doute, cc

principe peut ne pas être observé en matière d'acquisition

de la possession;
mais cela ne doit se produire que quand

Dans I&théorie d'Ulpien, la question ne se pose pM on v:ent de

voir que, pour ce jurisconsulte, tl est indifférent que le détenteur ait ou

non t'ontnms fcnettdt pour celui qui emploie ses services.
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h) vohntu des parties a<'t<'t'\pri)nct't)ie)) roDth'ttt'mcot.

U)',c't'stc)'qnin'apast'nH);tt:n)) ne saurait i[)v<t))))cr,(!n
sens inverse, te otandatdontte il lit

jn'rstHtnc tibn'a )'<')!'<

d'a(-f]H)')-it';en 't.ccmandata scu)<'mcnt
pout'coost'-

<[m'nce
m'Ct'ssairc

qoe te ntandatair~ devenu
possfsio'ur

devra Ini-menx'cnsoitcttvrt'ria chose au mandant, n'ait-

teors, te mandat est antérieur au moment de
t'apprchen-

sion et, à supposer ntt'-mu (cf <)<)! est faux) <[[)c )<- mandat

cntrainat, au montent tt)t'')nuuf)i) acicconctu, iavotontc

chcx tu ntandatau'c
d'acuucrn' puuric tnandaot, rictt n\'))t-

))~t'h)'r;)it c<' t))an<tatah'n de <')mn~<'r cusoitc <to votonh' et

<t avoir, par <cm)))t;, i'~<t~.s /t'/tc/tf~~ro au )))o<m't)t

de t'apprc!)fusion. Rit'n H~tahHt donc t'f~t~~ /«

;)r )<'mandant ct)t'/))'m.n)');)tai)')))rit]dic~tior tt-

trairc (jxpt-imcc an tnotncnt de ta Hvraison a lui faite, le

mandataire dttit ftt'c cons~dt'rc comme recevant ta chose

~Mo I\'cst-cc pas d'aiHcurs ce qui rcsuHu de la loi

D., ~c rt' t/w/ tiv. H, t. t. et uutrcs textes ana-

logucs qui, supposant un tnaadataire chargé d'acheter,
dectarent 'e mandataire possesseur, !urs de la livraison a

lui faite?

79. TeHes sont donc les conditions exigées de celui

qui doit devenir détenteur, tcHes sont les
conséquences qui

en resoUent au
poiat de vue de l'acquisition et de la con-

servation de la possession au profit d'une tierce personne
il est temps de se demander à quelles conditions le déten-

teur conserve la détention et d'examiner quelles seront Ics

conséquences de la
cessation de la détention pour celui qui

possède par l'intermédiaire de ce détenteur.

Si on s'en réfère à cette idée que le détenteur est un

possesseur, qui ne difTerc du possesseur véritable que

parce qu'il possède pour autrui au lieu de posséder pour
!u)-tneme, on dira que ce détenteur continuera a détenir,
tant que le corpus et i'aw~M~ exigés pour qu'il devienne

détenteur ne seront pas M coM~anKM ac~. C'est là la règle
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;)d)nist'po"rh'pusse'~t'm' ~rcpt'fun'utdit:
il faut'a)c-

)))).t)Ua;'r()cl!nt)<:)'qt)andils'itdndt'tt'n)t'u[';rcsL')))Mt))-

tt'))anta''t)fai)'c)'app)it'ati~tt.

80. Partons tout d'abord d<t/)cdt'(cnt('ur

doit, pour
devenir dt')entt'u[', avoir i'f/f/o

Puisqtx-. étant dotnx; ht re~c post'e, itfaut, pour l'

<!))<' ta
détention )te continue pas, que

r~f~ft.s soit//<r~-

//wt<tfjc~ on dira tout d'abord qn* pour que ta
dL-t~n-

tion cesse, pour que cctun)uiposs<'(h']);<r
t'mtt'DXt'diait'c

du dct''ntcm' pt't'de lu pnsscsshm,
il ne suffit pas que te

dctct~t'ur devienoc fou ou, d'une façon ~t'nfratt:, cesse

d avoir t'csprit. i~scx sain ponr
avoir c''t ~~M.s ~f/

En c)r<'t, n!) nf saurait dir<- q")
v a <f~ ~w/<

ac/f~;cat' le dtUcntcur qui,
~'t.mt dounc son t'tat d'esprit,

scraH tucapabtu
<t'a\oir t'~t~ff~ ~f~~ m'Ct'ssaH't' ['our

devenir dctcntcur, est ncct-ssairt'munt incapahk d'aYoi)' un

~ttWK~ conU'uire u t'ant~tt~ /~r/<t// clu'il avait jusquc-ta.

C'est d'uiHcurs la solution qui a t'tc admise par le droit ['o-

maiu, quand il s'est agi de la perte
de la posscssiou dans

le cas on le possesseur
exerce tui-tneme la possession'. Les

mêmes principes devaient, dans ta matière de la détention,

conduire aux mêmes solutions. Du reste, it ) a a cet t-gard

des testes formets

a Si, dit ta loi 31, D., De 'M~. (~Mc., liv. 41,

<. t. 3, mon esclave ou mon fils possèdent quetquc chose.

«soit pccM/fart /to~~e, soit wco tto~<tM< mais dans des

« conditions telles que je possède,
a mon insu, par leur

« entremise, et que même j'usucapc,
et si cet esclave ou

ce fils deviennent fous, on doit admettre que, tant que

« les choses restent dans le même état, la possession
con-

tinue il mon pront eL que rusucapion se poursuit, comme

"cela se produirait, d'aittcurs. par l'entremise de ces

« personnes
durant leur sommeil. Même solution dans le

V. p. iS7.
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<'as<)ùt'es('ra'tpart'int('t\ttt''di;tir<' dcfertnierstjuenous

"ex~c<'rions )a possession'

H):uss!t'tf'~M/r;d)tdetent<'ttr n'est pas~t<"f~<-
/M~s. parce tjot't'c drt<'t)t<'))r devient fou, il su!nt

au conh'airece
ctmn~cment 'outt's h's

foisuuf le détenteur,

ou ne veut pius être t)t')ent<-ur. un veut être
possesseur, ou

veut enfin être dt'teutt'ur omis pour une autre
personne

que cette pour taqueUc il
détenait auparavant. Dans tous

ces cas, rn rfFt't, ce détenteur a un f~M.' contruu't' A cch))

qu'il inait
a~p-travant. ~taisaturs(!(JV)'a-t-on<;u conchtrc

qut' ctjjoi )jt)i pussèdc pa!' sun cntt'ctnisc a
par suite ecbsc de

po<S('r? t~r.)-)-ott dire
<{uc fc (t~t~utcur deviott iuu:i

posst'sscttt't't date;' du u)<)UK'nt on il u l'intcntioH de
j)ossc-

dct'
]<our tui-tn~mc, qu i[ dcvicttt dctcntmtr

pour )a
pcr-

sunnc nonvt'Hc au
jH'ntit de ta<]m')fc H entend dorénavant

posséder? :r

Cc!a sctotdcratt
io~iqttt' ne troovons-nous

pas ta, en

CH'<'t, t'<f/wM\ co~/r~r/<t a~M.v
qui, suivant Faut, doit

amener la cessation de l'ancienne
possession pour autrui,

et
qui doit

pouvoir, si d'aiHcut-s ie~ autres conditions e~i-

l On peut ao demander pourquoi, dans ce texte, Paul suppose ]uo
l'esclave ol te nta de faHutto possèdent A l'insu du ;ja/c)'m)<tm. A mou

avis, il faut en chercher la raison d'être dans la conaidcraLio!) suivante.
Le rait de laisser la chose que l'on possède entre toa mains d'un détenteur

qui est devenu /'urto$Ms constitue, de la part du poMoaaeur, une n6g[i-

gcncc prouvant qne~cht'zeu possesseur, f'aMtMtUit ~x'ndf s'est trans-

formé en (tTttmus non fcnftt~t. t! y & donc )A l'application des mêmes idées

qui ont fait dire à Potapooios, dans la loi t3 pr. D., De «~. am<<f.

pot' tiv. H, t. 2, que j'ai étudiée, que celui qui, par n~!igenco, a laissé

au fond du Tibre ses pierres qui y ont sombré, n perdu la possession
cette négligence prouvant que t'sntmus fenenf/t s'est tranafortae en <t~c-
tus nofttcften~. En supposant, dans notre texte, que c'est t t'insu du

possesseur que le détenteur possède pour lui, Paul écarte ia pnssibitite
d'accuser de négligence Jb possesseur et empêche, par conséquent, qu'on
ne puisse dire qu'il a perdu la possession, parce que, at'~cfua fencndt,
aurait succédé chez lui t'ft~ctm non tcncn~t; puisque le possesseur ignore

que le détenteur possède pour lui, on ne saurait lui reprocher de s'être

montré négligent en laissant la choee entre tes mains de ce détenteur.
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1

.es
sont réunies, permettre

de t-ommetn-er unenou~-He

possession.

)'jtn':itite tes Hontains n'ont pas
consacre cette .'ohttton.

si Ionique qu'ette
soit.

Attachant a ta possession
des effets juridiques in'po'

tants. et ne voûtant pasqxt', par
suite d'un cttan~ement 1

de volonté cttex te detenteurje caractère de )a possession

fut a tout instant capricieusement
modifie, te droit ronam

a décide que, par son seut fait, cetuiqui atacttoseenh-e

tes mains ne
pourrait cicu~er

te caractère de sa détention

ou <))' sa possession.
t)cstim'<' a cou)p)t'h'r )cs th'oits du pro

pri(''Lun;, tapus~ion
~~ntrn ([ttrh;)t<'s<)W'nn-o-

borer ic<h'oH de propri.'h',
droit <h' sa

nahfn'parfaite

nx.ot ~ahtc, n.'t't'-pcndrait pus aux vm-s d)) h'~istat-r <]'<!

t'a crcut'. si <;U<' t'tait sust'cpti)'h'
de s<' ntodiHt't' nu de d!<.pa-

r~trc pat-suite
d'un pur caprice

de c'')ui <)')ift )a chose

entre les mains. C'est pourquoi,
tnetne dans teurvieu\

droit, tes Honains ont pose
ta oetehre re~te

s~/

~s~ ~tt~arc /< c~f<.w/~ ~~ws.s~
La possesston

~tu
ou ~a t<w~/N<' emprunte

son caractère ao fait q'u

lui a donne naissance, et celui qui
a ainsi ia chose entre

tes mains ne peul a lui seul en c))an{;cr
les caractères.

81. ~n reste cette re{:!e ne doit pas être restreinte

dans son appHcation
a t'hypothese qui nous occupe

actuet-

tcmcnt; cHc n'a pas
seutetnent pour

e)Tet d'etabUr que

cetui qui détient pour
autrui ne peut,

en voûtant possedo-

pourtui-memc
ou pour une autre personne, raire perdre

la possession
a cctut pour tequet il possédait

anterieure-

)t)ent. EUe a une portée beaucoup ptus grande que je dois

indiquer,
non seulement parce que la théorie de la posses-

sion sera ainsi plus comptetement ctudicc, )naisauss) parce

que cet expose contribuera, comme on te verra, a écarter

les doutes qui ont été élevés au sujet de t'apptieation qui

doit en être faite a notre hypothèse.

Supposons
tout (TuhorJ un possesseur possédant par tui-
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nx''))n' t't <!<n)t ).'t
pftsst'ssif'n n'est f)<f<'<'t)''<' d'aucun vin':

s')) est d<')<))));))'foi an dchnt de ta
possession.

<'e<'a)'.tt'h'r<'

persist<'rftft)<ns ux~m'
'j!)'pr<'st'oupi)s;u)rf)ttu~))-<' pas

p)'ojn')<');)in'. Ht si t'n s<-))s inv'rse nons supj'osons <n)'

['<w~t/v
h'

possesseur ait etc de tt)at)\nse foi,

)aposs<'s~io))S))))sist<'r~('()t)H))('p<)ss<'sst<n)d<' mauvaise foi,

ft)<n"<))))''on'fj))'t')) f.-tit
)<)f)sst'ss<'ur .n'oucrrtittftconvic-

hon fju')) est
jn'"prir<fur' <)'' t''t)t' ~oWc

')<«', m~nx'dt'-

v<'m)<)<'ho)ui<' foi. i)
~fpfxx-mcomuH'tu'rrAusttcap~t'.

A son
J<'tn)~ <.n t.tï't, h~

p<«'ssi(H) m.tc r<h)t; d'un cfn'ac-

tt't't'qoim'jH'ut dispar.-utr'' ('f'ttcso))~ cause
<))t'un

ch:u)~'))x'nts't'st<'f'rr<<)r)ns);) <'r<)vr)t)('f'tt');ros'«"<s<'t)r.
<ss<tttt)io;)ssottt t"~jK)sc<'S(Junsfc~2,t.C,!iv.2,/M.

<!<'J)ts(inicn:

"Utx-
n~c~i'.n pro)on~(''<'f;)x; h' m'funt avait con)-

«tt)('m-('s(-(-))))t)f]))cnupt«))tdct'tK'rit~r<'t(t))&o/~rM~

K~~w-))))'.))))'(h; ma)fyais<'foi.
Ëtsito'i<f!)ntr)';t)ms

'<<'t<'(tc!tf)nn~' foi an <i<;)mt<tc tapo'iscssio)), t'hcritict'et

<( h' ~i~<s/s~ m~ttx' ttc boonf foi ne peuvent pos-

<(S<'o<'r)tti)t'tt)c[ttpnt)r)'t)sm'apion.M »

P'turcotnt'n'mh'c c<' tf'\tc, il faut se souvenir que )'hc-

ritif'rt'stattonx'it'contioxatcur <)c)a personne juridique
du d<'funt, ()<)<' pat- c~nsf'jUMnt il ne cotntNf'ncc pas une

nouvcitt' po~ossinn înais c'mtinoc cct)c du dcfunt. que,
des lors. quand, a un dufunt possédant de bonne foi, succède

un t)eriHer
possédant de mauvaise foi, ou quand au con-

iratre, :'t un défunt possédant de mauvaise foi, succède un

héritier possédant de honnc foi. c'est absotumeit comme

si )a même personne physique possédant une citosc devc-

natt de mauvaise foi après avoir été de bonne foi, ou de

bonne foi après avoir élu de tnauvaisc foi. Ceta dit, on voit

que, d'après te iextt* cite, ie caractère de bonne foi que
doit avoir la

possession pour conduire a t'usucapion s'at-
tache et doit ncccssai riment s'attacher A )a possession au

motnent même ou 0~0 co'ntncncc, de tcHc sorte qu'e!!c
continue a être considérée comme de bonne foi même si
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«tus
tard )<' posst'sseor

devient d'' tnauvais)' f" rtant

d'unu' q"'<\ )' ~A.w..f/f~)/A h' p(tss<'ss''nr
''t.nt d<'

tn)n)t<; foi: et <]'<'<'))<'
restera d<'))):tu\ais<' foi si t'Ht'.iatt

h'ttcaudctmt. u)at~r)''tas<)rvnfU)<d('tat'onut')ttiq)H

s)'serait u)t<')'i<'ur<')t)t'ntpr<xi')i)<
Onh'vit, ttvatannc

sohttit))) hicncnnfortm' a)';K!a~jY~u.<At~c

H~s~
C~f/ J~.<<t.<.

A t't;<<)<'<'))}'<'t'tj"i"<trt'):td)~i~n
<-fmtt'nm'<t:ms)a Il

)m2. ~'2 !)., ~t'w/ Hv. 4!. t. 4,<)'n~ ')(-j;t<'t<'ct))-

dn'.t; t)fms):ts''<'om)t'pat-tic
<t('('h', )':u)h-~P<tH)[)o-

nmssutn"ts''oL<)"'nn <'t'(')avt'!n''j))i'')'t~f'r~/w~
~<):t

nnttcssinn
<t'un<' t't)')St' ils <h''(-):trcnt. ain~ ')<«'

«"us

t'avons V)), mn*. )"mr
<i<'t<'nnin<'r h' cat'actcn' 'te ta

j«)s-

St'ssion, il faut j't'<'t«!r<'
<'f) ('nt~ift~raHoti surtout t\'taL l

d'esprit
(!<' t'c~'tavc, ''t i)s en tit't'ut cf)tc cnost'qtx'nrc qnc,

si t'esctaYC a
~Cf)'tis

ta pnsscssion
(t<' !))au\'aisf f(ti. )c

m~Urc vcrtant t-nsuitc a
possr'h'r ['ar toi-m~tt)' t'ar <'x<')t)[()<'

parce tju'H cntcvc son
jn~utf

a t'csctavf. ne
pout'ra

a c<'

monx'nt comtncnccr a
usncapnr

en
pr<ton<tant q"t'. to''s<)t)'tt

~appr<'hcm)f ta chose, il ctait de hunn~ foi et sf croyait

propricLairc.
En cct~' ttypotht'sc

connm' dans t'hypothcsc pr~-cdt'ntc,

il s'agit d'une possession uni<)n''<istanta') profit
du maUre

et qui, cxcrct'c tont d'abord par )')'sc)avc, t'est ensuite par

le maitrc tui-monc )t' fait qu'au cours de cette poss<'ssiou

le ma!tr<; s'est cru propriétaire
ne peut modi~cr le carac-

tère primitif imprintc
a la possession par t'esctavc <)ui l'a

acquise/?ccM/MrtM~M~ t~qui savait alors que son tna!trc

ne devenait pas propriétaire, t.'ada~; A'~<~ ~~< ~c MN-

tare ~f~c.~ ca~M~t ~<CM<M s'oppose
a Cf qn':

la croyance

qn'it est propriétaire
survenant c!tex tf maUrc au cours de

ta possession en cttange le caractère. La possession
contt-

nllera donc il être de niauvaisc foi. Kt. ce qui montre bien

que c'est à t'apptication
de cet adage qu'il

faut rattacher

V. page 204.
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cc)h' s<du)i'm,<<'st)afaton tneutc dont
s exprime iejuris-

t'<)hS)t!te /r~< cs/ t~ ~'<< ~A.sY'i~w~ x

Lt r~f~.f~st/f~t/.s' r''sh' )t même, t'est donc que te

)))a!tt'<: ne jx'ut AtA/f/~r ~<rf'/j~/t's~ <Y;wi ~~w~tA.

L't'mptoi tt)t'')))('()<'<'<'St'~pr<'ssKtnspt'()))vc qu'<'tt donnant

c<Ut')!('('isi<)))h'juriscfH)S)))t<t\ait)'r''ciscm''n).m)vut't'a-

<tf~)'<])tif:uN'<)))j<'t<!<'tx'tt'Ct'')u(!t'.
·

<h)
jtfmrrait p<'))t-~tr<'Yt)))t<)ircn)<)hat(['<' t'asscrUttnqui

M<)) <)')*')t'<'prt's<)t<'t'<*tt)'H'[nj)ant ce (ïu's''[t!tssca))cM

')'<n't]uisiH<n)<t<'sf)'uit'ct<tir<;q))cct'n'stHni)('tn('))tat<t

t))!i\tHX' A~ 'Af ~J~f' ~M/ r~7< /M;~

'pt'H r:)ttt ratt.'n'hf)' )<'s s<t)t)ti<ms u\p(iSt'<'s.

i'j) <1ft, on poxt'r.tH )u')'t('m)rc q'n' te citt'acterc de bonne

o" de <))!tt)vnis<' foi <!<' )a
[)o<.s<t.i<n)

n'est
pas

t''tah)i d'une

ffn'on (h')ini)ivc at) )))')t)n'))t ))u''n)<' ou !a possession
a pris

n.'tiss.tm'f, <])))tpt'ut<'h'<')n<)<))f)t'parsttitf d'un change

nicnt
<p!) sf prodnir'ut d.'ms ia conviction du possesseur,

<)ant d<i))tx' qut' )<' po'<s<'sseur n':n'<p)i<')'t t''s
fruits que s'it

<'st df honn<' foi an ntomcntt!c tcnr s~p;u'ation, mais tes

ac<)nit'rt par c~)a scu) qn'it est du honne foi a c'' tnomunt.

ISc n'st))tc-t-i) pas de ta, <'tt cfrct, que, par
suite d'un ctmn-

~<')n<'nt op<'r<' dans)a t'ro\anc<; du possesseur, h's fruits

q't'i) ajusqu'ators ac'juis, parce qu'it ctait de honnc foi,
cesseront (h: pouvoir ftrc acquis parjui le jour ou il cessera

de se croir<; proprictairc, qm' sa possession
de bonne foi

jns<[uc-)a se (ransfornu'ra en possession de mauvaise foi? 1

Ht si on
prend )'hypo))x'se inverse ne set'a-t-on pasantf'ne

a r<'connaitre
~ue, puis(pie te

possesseur
de mauvaise foi

(lui n'a pu acquérir tes fruits, tant que durait sa mauvaise

foi, a pu !e faire a dater du jour ou il est devenu de bonne

ft)i, la possession de mauvaise foi s'est changée en posses-

sion de bonne foi par suite d'un simple changement dans

)a conviction du posses'o'ur?

II est, sem!dc-t-it, impossible de conciticr ces solution~

avec ta
re~te

A~wo ~.vp ~~K/arc ~o/<
ca«s<iw pojf-

AM.s~/t/.f.
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V. Id

Eureatite. cette objection n'est pas
aussi sérieuse

qu'on

pourrait
t''croire tout d'ab")-d. (~'sonteu etiet

(c'est ta
utt

point ttors de doute) des <'o))'<iderati""s d'équité qui ont fait

itdtuettre ta tt)'o)'ie consacrée
par

te dt'oit rouHnuretative-

uu'uta t'acquisition
des fruits par te possesseur

de b(mne

foi: or tes considérations d'équité au\que)tesit est faitattu-

sion exigeaietttiutperieusemt'tttquet'on septar~tau
mo-

nu'ttt de ta
separatiou

des fruits
pourrir

si
te possesseur

était ou noudt't)onn''foi;en jn'nc~d.ottantt'cnx'ntn))
do-

rait consacre de très ~)':m's mjnstit'cs. ht's tors u)) rst r<m<]''l"~

a <))!'<'qu''tes sot')tK'nsH)\<"['x't's c(msti).uc))tnn<'dt')''t~-

tion a ta rctjh'
.Yt' ~f

~rf'
~r.~

rf/f/
~<.s~-

.~ft~,ttta)sn''s!nH'ttt''))N)unt')Nt't)t''h<'it)\<)')'('<it'tht.

(t'en ('car~'r l'ap;'))c.tHon
t'n toute ;u)t)'f h\~<tt)x'sc.

Au rcst<cn continuant t'<-tt)t!c<)"c
nous avons entre-

prise
et en tncntranU~x'

notre r<<'
a um'

p")-tt'c
ahsotn-

tncnt
[rcn'rat<

nnns t''tah)irons
<)n'cHc

devait
s'imposer

aussi bien quand il s'agissait de dt't''rnnn<:r si ta possession

ctaHou nondchonncfoi, qm'quand
H était question de

tout antre caracto'e de ta
posse'-sion. Pourquoi

en e)1et nue

rc{:)c qui s'impose toujours serait e))e écartée, seuten)';nt

dans te cas oit il s'agit de dctct'nnner si la possession est ou

non de bonne foi?

Le possesseur qui possède par tui-tnenie. dont ta posses-

sion n'est atTectee d'aucun vice, peut vouloir posséder en

vertu d'un titre autre que cetui en ~ertu duquet i) possé-

dait jus<)ne-ta
)a régie A'rM~ At~f t~ WM/~re

r~t~fï~t HOMCi:t< s'opposera
a ce que ce resuttat soit ob-

tenu, personne
ne ponvattt par son sent fait changer le

caractère de sa possession.

Avant de citer tes textes qui connrment cette sotution il

importe d'établir tes ttypotheses dans tesqut-ttes on coueoit

qu'un possesseur songe à agir ainsi, et t'interet qui peut

l'amener à le faire. Faisons donc pour un moment abstrac-

tion de notre adage; supposons que le droit romain ne t ait

pas connu on devra rcconnntre qu'il ne pouvait dé-



2~8 CHAI'mtHI).

pendre
df ta seu)f votnntc, du

puf'caprx'edu possesseur

deett;tu~t't'asot)~)'<'
te titre <te ta

possession.
!~n effet, te

juste )i)r< n'étant autre chose
(jue

)e motif
juriditpte

têt

(jt!'uncon(r.'tanterietH'<ptiexp)u[))e sa miseen possession,

suppose nécessairement! intervention dune autre ~otonte

vettattt s'accorder avec cette du
possesseur.

Ce
cttau~ement

dans te titre de ta
possession entanantdetavotonte sente

du possesseur, naurait pu se
produire (juedat)s!t)\pnttn'se

ou
i)mtt'aitvo))h)t'<')t)pL'tc<'t'son

titre
ant~t't<'nrj)f)t')''titr<'

~r~f'r, nn il :turfntdt'ct:)rt' <!<!<;)<' hicn qtt'i) noss~

d.'ntfutpar.tv.)nt/ f.w/' nn/M f/a/tf?~, j'arfXt'tnph'~

sfruit d''sormf)is posst~t<' pftr lui M)) titre /!r~ /~os~'A.Mrc ou

/s/ (''<t-)-<!ir'<itt)ptcttt)'ntp.'trc''<[')! entend h'pos-

s<d<'r. T<'))<'cst do))ct'')))i()m; ])ypf)thescdm)s [aqucHch'

posst'ssrnr p'xtt'r.'tit ch.ni~t')' p.'u' ta scutt* votontt' tu cm)s<'

dcs.t possession si notn' r<)c n'existait pas; il reste à dc-

tt'rtniner <j)te) intérêt aura !e possessen)* a agir ainsi.

Hn
j't'incipe,

i) n'en fmra
pas: et. par suite, te

possesseur

ne serait nuUonent porte M changer ainsi ta cause de &&

possession toutefois il en sera antrement dans te cas ou

il serait a tnetne tt'inYoqncr t'M~/c~~ pro ~<p c'est

ici qn intervient ))t)tcn)ent t notre adaj~e. (ht suil nou~

contrairement aux principes du droit conunnn, )es biens

compt'isdans nue tn'redite peuvent être usueapes par cciut

qui possède nn hien héréditaire pendant un
an sans no'it y

ait a distinguer entre meubtcs et innnenbtcs, alors )ncmc

que ta possession ne serait pas fondée sur un juste t)(rc et

n'aurait pas commence de bonne foi'. Dus lors
supposez

qu'un individu possède un bten avec mauvaise foi en vertu

d'un titre quetconquc, ou bien même qu'it possède ce bien

avec juste titre et bonne foi, mats que ce bien soit un im-

m''ubtf: supposez en outre que, dans ces deux hypothèses,

le veritabte propriétaire vienne à mourir sans qu'aucun

héritier fasse adition d'heroditc. Dans ces conditions, te

V. Gaiue, C. tf, ~!2-5t.



!))':).A ttÈ'D~'tH'N. H~'t

posscsseor
de mauvaise foi

qui
ne

p<'utusu<;)p~)'cu
\<')'t<t

de son Juste mr'ct;mt donne samauv.'use foi, h' posses-

seur de bonne foi de) immeuhte qui peut.
i) es) vrai.usu-

eapereu
vo'tu de son

juste titre, mais
qui

ue
peut tefait'e

qu''uu'esde))\ans depossessiou,fn))'o;tt
intérêt A ne

ptus

invoqtx'rtem'juste titre, daus)e premier t'as pour pou-

voir nsucaper. dans )e second, pom'pouvoir usm'aperptos

vite,etadirequ'itspossedeut:u)tit)'e/<(n)~

A~M (nnn' tnvoq't'T ['s-~c~u Ar~ (~'t'st !)hn's f)!)'in-

ift'vit'nt )a rc~h' ~'w~
'v'

/;<r
~7

r~f
~f-

.<;f~ il )')'fï\'t <t'ctn[n~'h<'rccH<' jH'.tti'jm'. th' ta la tni

t9~ i !)., /y. tiv. 4t, L

«C'!t.m!t't"ncj):U)Uts:mc(''[rt"'a s;t\<m'')H~t)nr

pcot.
à soi-to~ox' Sf

t'han~cr
!a '.mst' (h' s~

pos:'<'ssi<n),

"doit tHt'<'consi(h'')'t'cotntt)c \)'nttc'')ui '[(ti,
Cf'nst'rvaot

«
c'?r/?or/'

c~ ~t~ sa
pnsscssittn antcrirtH'c, a St'u)ctn<;nt

« fornu' te dessein <!<'
p~sst'do'

en vcrttt d utm :mh't't"nts<

'< et non Ct'tni'jui, abandonnant sa possession .mtcricm'c~

« vcutdcsortn:u~ posscdt'r en v~'t'ht d'une autt't' cattsc. »

Noh'c principe <)ni nous aco'tdnHa dire (jnc ta posses-

sion dt; bonne foi a son origine ne ponvait se transformer

t'n possession
de tnauvaisc fo!, et t'ecipt'oqnonent, <]ue te

posa<;sseur
ne pouvait pas,

au cours de sa
possession

chan-

ger !c titre en vertu dnqne! il possède,
va e~.ttcnn'nt nous

atnencr a décider que eetni qui a une possession vicieuse

ne peut pas par sa seute vo)onte la rendre non vicieuse et

reciproquctnent.

Le point de savoir si une possession est vicienst' ou non

doit ctrc CTLatninc au début tnetne de la possession tant

que dure la possession, te possesseur ne saurait eu changer

te caractère. C est d'ai))curs ce qui est nettement etahti par

)a loi 40, 2 !)., r/Q~ tiv. 4t, l. 2

J'ai achète de honnc foi A Titins votre esclave, et.

une fois tivre, je t'ai possède ensuite, apprenant que

cet csctavc vous appartenait, je t'ai cache de peur que

vous ne me te demandiez tf* jurisconsulte dec)are que je
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m'srrai
p.)~ po'!)'(')')a('()))sidet't'<'on)tt))'possédant ;) j,;)r-

<' ti' .<('<'<' ntot))<'n)t'('tesctav)'c!)nht<'s)tn<'t)h'f)t. )\tsi, t'n

«s'-ns c<))))t'fU)'< j't\:tis acheté en t'onn.'tissam't' <)<' cansr

« \ft()'<'sc)av''a <))) ~<f, <')si ;))«t's
j.n.iiscot))-

ttx'm't'a
)eposst''d('rc)attdcstin<'t)tt'!)t,p' n'<'t)c<)ntinn<

fin''
pas

nxtixs ;'t h'
pftssoh'r ct.uxh'stim'xx't)), )m''tm'

«
r~tt'csvtUts <'n:tv<)u'fint('~tm:ntr<'t'!n't).'tt,:)\()u'.Yt'rit;(-

h)t'pt'<~))'it~ait'<

AhfS) donc, f'n('<'<j)ticnn<'t')'t)<')<'))<tss''ss<'))r, <{))<'))<'om'
s<tH[.'t situation )'t)vis;)~(''c, i[ est vrai th'dirc

que f-ni:)~

~Vt/ ~.t<' M~f C~f/sf! ~f\ t'))H)(\'))C

!<;[)))ss('s':<'t)r<tcct)an~t')' h' c;n'ftct<'t'<' <)<').t
possession te)

<)')')) :tet('<').'thti;tt'j~<f'\<<f.
Prisons il )'<')))<!<'

'!))n<)('rni(;t'cas(t:t))]t)n'Htit)n<i)'noh'<')nit\inn'nnt))ati('rc

<)''possession: tjt'jtosst'sscurnnurrait-it. n.'u' ~i~~dcvo-

tont)'(')!;tn~('r sa possession <'nf)<t''niio[)?t')))!r:tit-it, par

c<')ast't))((U))<h't'tar<' )n'p!us Y0)tiotrposst''()<'rpot)r!nti,
tnais vo)j]oit')h'so)'tnais possfdcr pour

)<)(' pcrsotuicdctcr-

tt)im'< Cf'sscr t ~tr'*
pnsscssu)H'

<?t <!<'vntr d''t<;ntnur?

faut
n'pon<h'<' p.'u' )ft m't)ivc ):t m;t\in«' A~wo '.t/'f

/~c

M~c/
c~rf/sYt~~

/~M~<w~~ s\ opposp.

Toott-Fois on ooit n't'onnmtt't' qu'un t<h' parait Ycnir

bien n''th'mct)t a r''ncontrc de ta sotution pt'oposm' voici

f'tt ffTt't ce que dit C'')sus dans la loi tS pr. !)., o~.
~/fï~ ~of.s., ttv. tt, t. 2

Ce q)t<'jc posscdf en mon nom, je puis !e posséder au

<<nom d'antmi. car je ne me
change pas a moi-metnc ):)

t'a'tse de tna possession en reaiiie je cesse (te posséder,
et, par mon entremise, je rcadi) une autre personne pos-

'< sesscur. Or posséder pour soi-même ce n'est pas ia même

chose fjue posséder pour autrui en efTot. le possesseur

est cctui au nom duquet on possède le /?roct<ra~o/' ne

fnit (jne fournir ses services a antrni pour qu it possède.

Cetsus ne semhte-t-it pas dire dans ce texte que ia re-

gte ~/MO ~~< ~T ~tM~rc~ofCA~ <'aM.vaM< /JM~MA'M~M n'em-

pêche au))ement que le possesseur puisse changer sa pos-



t't':t.A)))':)<]t<). HCt t

st'ssio)) en d<'tt'nti<m, de
)<'))('fantf) que t;)t)t'i<)p<'sst'sst'u)'

))<'
sxitptttsq')''

det<'nt<'m' de )a chose et assure ainsi )a

posst'ssiou
at'chti

auuotndtt'jtX'tUveutttort'navimtpos-

st'drr?

)\n D''a!it)' t) est tacite
t!en)<)ntt'er(juet<tt'n'est p.is

ta

si~ttificatiot) dute\t)'.(j')'.t)s, danstatoi'juivirnt detre

cit<'< suppose
ttien m.mtft'stt'ux'nt que t"rsq))e h'po'cs-

sfttt' Yt'mh'.t ai))''i devenir ()t'tc))~'u)',<'ctni j~ottt it'<[<)t'[
il

\t'ut<t('s<))')n;ns [tossudt'r
so'it

possfssrur
<A'.v/

~~s.vfWr/'r~

dit-i), et ~/tM~< ~(;.s.s.w~ ~~t/A/f' f~r~ /ftr~. <h' ce

['t''su))Latnc)'t't)).s<'[n<)tt<)ircsi(H)sutpj'<'s<'tjn'i[\ac()sitn-

)ttt'nt<'t)t<'h.m~<'n)('nt(tt'~<j)<mtt't')K'/)''j'<'ss<"<st'm'
~H~~nt

t)'<'fl))'<!<')')<< ~tf. s'il <'n <t !)if)si.('<'p<)ss<"<s<')tr<)))i

vfut t~tru (h'sor)Hfus (tctt'nh't))' )'<")t' tmh'ui j"))t' h' r~)<' de

~t'rattt d'~tfah't's ])our t'<'tni;m nom doqoct il veut pos-

séder. Or <~t s<nt <juc c<' tters oc d<i''nt posucs~'ur qu'.i-

jtt't's qu'it a donné sa ratiticatiun'. !)<'s tors (~')sus suj)[)nsu

ncccssairctnt'nt fjm* c<' possesseur, (lui a ainsi t inh'ntion de

poi'scdcr désormais pom' autrui, a ''tu mocnc il cela a ta

stntf d'une entente avec celui (lui doit devenir possesseur

ce sera par ('xctnpte un propriétaire <)ui, \endaut sa chose,
dt'cttirc ()U<* d''sor<nais il possédera pour t'acheteur il a~it

alors, quand il détient pour autrui, non pas couxue ocrant

d'uffaires, mais conutc tnandataire. H est alors nature! <)uc

notre adage A~c/~o sibi ~.sc MM/arc ~o~~ caM~o//< ~~A'~j-

~(o~M n'empêche pas la possession de se transforuter en

détention ce n'est pas en euct par
sa seule volonté que le

possesseur change sa possession eu détention pour (lue ce

résultat se produise, il a faHu nécessairement le concours

de celui qui devient ainsi possesseur.

La solution donnée par Celsus n'est donc nullement en

opposition avec la règle A~!o~t~ f/~c MK/ore eau-

MM~o~p~M/tM, mais tes motifs donnes par ce juriscon-
suite pour l'appuyer ne conduisent-ils pas à rcconnaitreque

V. page )00.



<H~f'fT)t)-:n.

i<' possesseur ptHjrt-ai), p;u- mui sit))p!<' <'t).n)~<'tm'j)t<)<

voto))))', ch.tu~cr sa possession en dctcnttoft, <)u<'i':n);t~c

<j))emnjs ''h)<)ifH)s))<'doit paseunoh'c i~j«)t)))".e trouver

son!(p)t)it-.i)i<Mt?~He)r''t,j)<)ttrf]t)oi,st')'a)t-"nt<'))h''dedi)'c,

Ce)s)ts)'t'cot)n;(it-i) qu<dfu)s i'c-jH'ce sm-).'tf]))')ci) rai-

sonne,
))u))'n)'<)t't«'s'uj)p<)st'j).')s:(iat)'!tftsf<))'n)ati<)Htt<

possession <'n <)<')cntion? C'est
p;))T<'<px'

<<;
poss<s<'ur c<'ssc

d<'
))oss(j(h'r (~st'~<),- c'<'st j);n'c<'<)))< ~ar

t'onsc-

')uct)t,C('t;n)ci''np<t.st'ss('nt't'<)n)n)<'n<'<'()th'<)<')<'nt)<)t)ab-

sohtmt'nt n'tnv<'))< c'<'s[ pure'' <[u'it n'y .'t j'~s ~f~~v-
~y. f)r qttfim), (!c s;t sodc votontt', )<' posscsst'xr
<'nto)d ))osst'(tt;t'jH~))' a)t)t'))i, m' peot-fHt j'as (Hr)' tju'it
Ct'sst' de ;toss<dcr, <)u'i) comtth'nc'' m«' (~h't~Joti uhsotu-

")cntn<)mt'Ht',<~t'Hti'~ .t[)~u'httit.w.

pas [)tus<pi(ifj[));md il d'-victit dchjtth'ur a hau~c

<t'uuc ct~co~ inturYcnm; ;nnc c~)')i 'jLji doit. ~trc
posses-

seur? Sans (toute, ():ms ce dt*rni<'r cas, il rcud possesseur

celui avoc )t'<[uc) Ht''cstt'onct'<'tc,c''qm n<' ))ent avoir lieu

'juand c'est df sa propre tnitiaU~cqu'it von s<' constituer

<iutentuur; jjtait<pi'itt)port<'cc)a tjuand il s'agit scu)cmnnt

de savoir si t'attcictt pobscsscur peut. ou non devenir déten-

teur ?'r

Ataison doit répondre <[t))', '<ict' raisonncotent était admis,

il en rt'snitcrait qne la règle Nemo .s<At ~c MM~yc ~o~c~
caM~aw ~M~.s/t~~ n'aurait qu'une existence

thcot'iquc et

ne trouverait jattuis son
apptication dans tous les cas où il

s'opérerait une transfortoation
quctconque

dans !e carac-

tère <!<' la possession, on
pourrait dire <~)'it y a non pasm~-

/a~o ~o~'eM~MM, mais cessation de l'ancienne jtossession

remptacec ensuite par une nouvc))e.u lieu de parler

d'une possession tle ïnauvaisc roi devenant de bonne foi.

d'une possession pro €M/~or<? devenantpro ~M~, d'une pos-

session vicieuse devenant non vicieuse~ ce qui est
impossi-

!ttc étant donne notre adage, on parterait d'une possession

de înauvaise foi qui dispara!! pour faire ptace a une nou-

~eHc
possession

de b tnnc foi, d'une possession pro emptore



t)f-:<.A!))'TK~TiO~.

quiprcud
t'n )" 't' t'tnj.t;K-)' 'm<'j"'ss.'ssiun/~

s~ d'um'p"sschsi<m
vicieuse qui t)'c\ist)'p)))s et taissrsc

),t'oduit'n''poss)'ssn)n
non vicieux t'j)r<'a)it''dout'p)))s-

<me te droit f-utuaioa cous.ton' ta r'

~tf~f~M'r~M~v,p''isq)t<'dt-s)o)'sit;<))-
tt;ndutuitto))u''rmu' importintCf pratique,

itadu n'con-

tt.ntre que
cette rcgtc <'tn))(''c))t'

t' t-));u)~-m<')tts
t!:H)s)<'

ca)'aclL-!t' prhnittf
<L' )a ~osscsstoft

t'<'su)t;u~ <!c ta'<-)th'

~ohmtc <)n [assesseur, <[<«' te possesseur
soiL r'msi.h't-c

comme H)u'Hfia!)ts.t))nsscssicma«tt'rx'm'c, <n)c'm)tt)''t'<

ct))Hn)<'th;:i"t"Y~tt)'p"ss('~KJ)t.

L<'
ttusst'sst'm'

ne )'od
donc

p:ts p!U' s.)
scutc votnnh' <!<

venir shnptcdctL'ntfm':
des [fn'~ )c d~<'nh'nr tK'drnt)':t'<

))unptust.:).t'sasuutL'\u!t'ntrdt-V('tt)t';)')~<ru)-.
~'tms.-n--

rivons ai)tsi au cas d'a))ptic~tbn dct)"trt'ad;~t'<;ui th'us

intéresse )'tus jmt'UcuticrotX'nt
ce 'j'" a ''te admis rctati-

vett)Ct)t lIi la t)osscssio)t
doit t'oh-c t'tt)'mo)t

en ce qui c'm-

ccrnc hdfh'nti~:p:tr sit~uh'vt")'' dt'tcnt~n- ne

peut pas p)"f apporter
de changonent

au caractcn' df sa

détention, <<: ne pourrait !c faire te posscss.'ur quand
it

s'agit de la )n)sscssion
il ne peut pas p)ut' la tran~fornu'r

ça possession qun ne pourrait le possesseur
transformer sa

po.~cssiottendt'tcntiun.

Kt. c'est ce <}tti
est nettement indique par la loi 2, t D.,

P~/<cr. u<u~r.,
tiv. 4t, t. 5.

« Cet adage ~"t ne peut. se changer i soi-mone ta

« cause de sa
possession

doit eire entendu en ce sens que

)c mot/~s~Mt'o désigne
non seuh'ment )a/w.w.<~

c/t'/7~-

« (c'est a-dire
ta \eritahte possession),

mais auss: ta /<!M-

.< ~M Ma/t.ro/M (c'est-à-dire la drtention). Kt c'e<t pour ce

« motif qu'it a
été décide que

ni le fermier, ni le depo-

"sitairc, ni le cotnmodatairc ne peuvent usucapcr pro

'< Acre'~ A~T~Ct'~Nf/t yf~~f~. »

Ainsi donc une personne qui a la détention d'une chose

comme commodataire, dépositaire
ou locataire ne pourra

pas cttanger ce titre qui
ne lui permet que de détenir de



i CtfAt'n'ttR)).

raconast'prcit'ndrepo'~t'sst't))' /s~'s';<t'tapot)voi!'
l'

ai[ts)))s))<'ap<'r/«'f/<

<,ht<')<jn<'
forme)

<)))(' paraisse
être ce

tt'\tc, !a throrit; e

qui
vx'ntd'ctrf

<))<)S)'t' n'a
pasftc ad)niscj):u'

tous tf.s

aut<'nrs.<tna('nt'H't'tpr('tt'nd)tqm't;'<'sttK'attt-ottp('\a~e-

''t'rt'intportance
de fit )'c~)c ~f

f~ /t/r~

f~frff/
~~<f~/t<A <j))t'

df
t'i)j))ttu)t)t't'<)'um' fa~ott ~('nct'fth'

en tuaUfrn de
possession, (h' manicrc a

<'tt)j)(''('t)crc<'tui

<)nia<)t)t'chose
cott't; tes mains de chan~'r, a

<jm'tt[)t('j)()tnt.

de vtn'
f[t)f

ce soit. [c caractt'rc de sa
possession on df

sa dch'ntton'. Voici h's raisons que )*on a faiL vatoir a

ta[)n))idt'c<;H<'ai)r~aUon.

La loi 2, t; i t)., ~f/ Mf/o.M.. tiv. 4t, t. 5,

dt't-)a)')'s('n)<'n«'nt<)t)<'c<')))i)jni<'<'H<'nt.un<'chft'<')'nY<'rh)

d'un titre h't'tn'tt ne
pt'ntnsnca)K'r.m'j"n~ par sa sente

Yotontc, chan~r son titru de fa~'on il pouvoi)' k faire. C'est

!a ton) ce qui t'rsuitc du tf'xtc rien n'autorise des lors a

proctaou'r <)t)c ta
rcg)t' jV~~fj' /c ~<«/<' ~o~c~ raM-

M~t /jMMs\/c~M ait nne portcc p)ns consid<'rabtc. Il y u

ptus, ajontc-t-on: )a loi 47 !)., af/y. f~ <j~

liv 4t,t. 2, tnontr<< que c'est à cc!a f[nc doit se H)t)itct'

t'ctcndnc d'appUcation de cette rfgtc :jc ne traduis que le

conom'ncentent du texte qui scui est intéressant dans !a

qm'stinn étudiée.

Si vous avez resotu, dit cette loi, de ne pas rendre le

« nn'nh!e qui vous a été confie en dépôt ou en coinmodat

«
par m')), il a été décide

qu'aussitôt, même si je )'igaore,
« je perdrai la possession, etc.

Ne resutte-t-i) pas de ce te~tc que, parce)ascutquc te

dépositaire, te comtnodatairc auront résolu de ne pas
rendre la chose, de la garder pour eux, ta

possession ces-

sera d'appartenir à t'ancien possesseur et sera acquise au

dépositaire, au commodataire c'est-à-dire & cetui qui

t V. ooL S~vigny, Tr. ~e h po.ssMSMn, tr&d. Staetttter, i870, p. Met
eu)v.



t)Kt.A N';T[:r<rtON.

:mp!U-itV;'t)t
était d(-t<'nt)'u[-?<tr, ))it-ttt-rt!tine))x'nt c\U:t

um' s«!"ti< coutrairc a):t :A~<~s<

~f~f' r~f~"< ~< t' ~-t"" 't, taseu)''

('(tuci)ia)i<n'p"ssit~c<'u)rt' ct')tt's"tutiunet)a)'('~t<'<juif:nt

t'ohj<'t df "ns t-tudt's consiste t't'strcindre t'ajtj~icatx.!)
df

tfn'c~t<' at'h\)"'t)"'s'[!t))'<'v')t'parta)"t 2,~i U..

tw-tiv. 4t, l. r!,<'ta rt'ruscr dr rt'CtHHtaih'cft

tH)trt!!nh~n')"tt't'ahs<)tn)ucn~t~)<'ra!<

Les :n-nm)'unts m-tuan~uct~pas pour comhidtr''cette

doch'mu.

Et t()nUt';tbordonpt'utt'aH-<'rctnar()tH'r ttt)t',stHnt<'r-

pn'tation
donnct; a la rc~tc ~.sc M~~rf

co~'<t/ /p.<x<~H'A
ctait

)a-Ct'pt''c.
c'-Hf rf~tc

st-rah d<c-

tnn'inumcuut.ctttpsdcJustinn'n, <!<'tcH<; sorte <j))rc''t

ctnpcrcur
n'aurait t'a" dn en fan'c tm'nti'm dans St's u'nvt'cs

législatives.

Au pomt de vue de t'usucapion.
cctui qui avait une

chose entre les tnains Q'avaitsons Justinien aucun intL'rct

à se changer a hii-H)emc te Mt'n en Yf! duqurt il pos-

sédail ou détenait ceta c~ cvidcnt s'i) pouvait dt'ja invo-

quer un titre lui permettant d'usucapcr, car, sous Justi-

nien, )'usucapion est soutnise aux memch rcgtcs. quel que

soit le jusle titre invoque; ei si celui qui a ainsi ta chosf

entre tes mains ne pouvait se prévaloir que d'un titre nf

permettant pasi'usucapion,
te remptac~ment de ce titre par

un autre ne iui aurait été en aucuut' façon utile. En efTet.

j'ai déjà eu l'occasion d'exposer que cetui qui veut e chan-

ger à tui-metne~ par sa s<'u)t' votonte, )e titre en vertu du-

quel il possède,
ne pourrait le faire qu'en changeant son

titre en titre pro ~MMO~
ou pro ~<o~ les autres titres

supposant toujours, pour qu'ils se produisent,
le concours

d'une autre personne'; or, il est bien certain que,
sous

Justinien, le titre pro ~Mo n'était pas
u~ titre pouvant

con-

duire à l'usucapion.

V. page 258.



~<i'! <))u')Ttmn.

!t ft) )-[;tit )o))t<rui'uj)tt-t))t-t)):nt )t'f))j.s <)r<);ti))"datts

')U <;)s p.ttttcotirr. (jH.ux) it avait )i<'oa )~f~
/f'~A'.

('<'))))'r"<r,
w~) s))f)i-)it

t)«!H'p<'r-

xn'th't'
tus))c;))ti)*t).

<'t 'xms a~ons \x
<nf< h~r '.))th',t<'t

jt()ss''s''<'))r'j))i[!t)s''<'<);)it~f/j'jrt', <]))). )).)rt'o))''<'<[))fnt,

j'nu\;)itosuca)n') ') .tj)t'<'s jt'sn'jjh's ~<')x'ta)<"< ;td)))it'cs<'tt

))):t)i<'t<'<H''t!t':tj'iu)),f)')r;n(<'u
in)ct'<t

aj~~t~~r/j~

A~<.f~tt'<'fr<~t)itn))tjUt'r)<'s)'<)<'s)h'H'tit'!)ti<')'<'s(!)'j'~s~-

~~r~r faisant at'<[))<f'ir plus t'at't'totx'nt, ntus

);K'i[t'!t)<'t)t).t]")ss<'ssiu)).I\<n!s:t\<)nsvo <'j.r;))<')m'))t<mct<'t

<h't<'n[:'))t<[))t!n.'n))at'h'ts<'t'n)r'')t's)t);ti))s,t'))\)'t'tu()'))n

t'ai)
p;<t'<<')))p)c,

notait <'h't<'nt<'<)c '-<'
<')):)t)~<'t'!t )oi-

Htt''t)t")<'tih'('<'))v<'rt<)<)u<jm'[ Ha\aitt:tt'))os<t't'h'<ic-

ctan't' <))<)! pttsst'ttait <h'sor)n:us/A.AA~'f afm ttc nou-
vftir

usm'a~<'r/<r~ ~t'r~/rt')' (jm' son titre de tocatairo

!<'n)p(''chai) <);tt'<j)n;)'ir par osot'apion. Aturs h))<'r~<'nft)t

))ti)ot)t'nt ta )'<it; A~<fj s/A/ ~.w 7~7~' ~</ c«M.«t//t

~u~v'v.v/t~ qxi t'tt))'<chrnt h' possesseur /o ~/t~/<~c, le

dct''nh'ur <t''su pr<'v.'tt«i)'<)c )'f~ /f~ Aîais

t'ctint<'trt<j)ii existait au temps df
<tat))s,<)t)in))t'a)t.pu

suffin' .') t'xptifjm'r, cotomu t<: veut
Savi~n;, <p)t' h; droit

rntnain ait t'ottsacn' cette rcg)t', s'it fût p('r<<istc, avait de-

puis )o))~)ctnps disj'aru au tonps dfJusunicn parsoitc de

tft disparition ))n''n)c de t'<~«r~o /c~ aos*!) )cs

auteurs mctrx's (lui ont propose c<;ttc <;xp)icat)on sont-)!s

tthtigt~ de cotncnir qm' notre rc~)e, comprise ainti, est

dcvt'nue sous Justinh'n cotnpictcnn'nt inutitc. Voici no

tammunt cotu'ot'nt
s'cxpritnc à cet c~ard Savigny « !t

« est vrai que la rcgte en question (~Vt?/Ho .s~ ~p ~M~orc

«
~<<t'; caM-voM

~oMM.v/o~~)
a perdu en grande partie

sa signification depuis Adrien et comp!cte<nent depuis
« Justinicn aussi le Digeste ne nous en parfe-t-it ordi-

naircment que dans tes cas ou it la dectarc inapptica-

r<bt<

S:n')gny, 7'r. de At po.~cssMtt, trad. Staedt!er, 1870, p. 63.



[H. ).t)'<t)<

('.utumrn). t);.s tors. <-«)))).rr!).hrq)).-Ju-'ti)))''u:in-tc

.),. ,),,)nht-t-')~ t't''s dtu's).' U~<t";) )'('n.'( ')'- 't)qH-t.'r

une ri-tcdt; droit q"i u'H ['s 't')')'

).tps,q"t.d('p'nst!ir;~h-.rA.)ri'
~.ut~-rd.) )"squ<'

(<t~. son importau'?
~u ).i-.t;u''ur n<<)p.' que

.ht

d<-oitet)\i~u''ur :)-<.<Ht<t'
sans ~<m~'i) aurai) pu, pf'r

in)Kh''rtiUU-t'. inst'rt'rtt.ms sott o')t\)-t')H) <.)) <!< t'h";

)-t')ati)sa ont't-i-~tctot)~
<i''sm')'xh'; n)~~i)n~au-

raitccrtaittt'ttt.'nt j.asconst'r~-ontUtssi~tfUhttx'toh'-t's).

(t<'st)ntt')t)ps,tt')'nh'a\!un'tt'sans ;()'j')x-:tti"n.

M.ut<'<)'c-s~j~st<)))~'n'
:t)<'ns.)t'')))''ntJ'i"nt'

q,)..
)'")) ;r''ait,

«)'on (tr..i~n-t'r<.<n')' :) n"t)-<' r;

montre q')'n
))-<)< pas ru)t''rprrt.-r .-))<-<' sens q<)<-Hu

cmpcchc
s<-u!)t)''ttt te

poss~'nr
de m; <-)!:n~<'r)t

tnétth' son tttn' ;tc
po~ssion.

mais <n-or<' h's sotutions

ruurnics par
tes t<'xt<'s ctahtissf'nt '(''

!a ''t'};)c
ttuit ctrc

comprise
<'n cf St'ns qu'on

tu- peot :tpr!'s c<)p
s.' chan~fr

:t soi-n~mc aucun dt's carac~-r.'s qui
an.'ctai-'td ta

posses-

sion a son ot-t~im'. Pom-tt-protiv.-r, il suffit..tft'app<')nr

tes dt-cisiott~ qui ont ~tc jusqu'ici pr.'s.'ntt-t's.
Si un.' possrs-

sion de bonne foi ne peut
a'- chanucr en poss.'ss.on

de

mauvaise foi et reciproqm'tncnt,
s'it en est de tm'ux' pour

(a possession
vicieuse ou non vicieuse, o'b ne tient-it pa~

justemen) t'appUcat.on
de nott-c re~te? )! y

a ta ta preuve

h plus manifeste que la t-e~te ~A~< ~rr /f

ca«.MM /?~f~~w'
n'a pas

seutement trai~ au juste titre

neces~ire pour l'usucapion,
mais n pour ot'jet d'empet-t)t'r

que cetui qui
a une chose entre tes mains puisse, après

coup, (nodincr aucun des caracterfs de ':a possession.

Et maintenant, en présence
de ta toi n D., ~~7 ''c/

~t' poM., tiv. H, l. 2. doit-on dire que cette portée
très

generate
de notre regtc devait tout au moins subir une res-

triction consistant en ce que, par sa volonté, te détenteur r

pourra
devenir possesseur?

Ce aérait arriver & un*' solution bien tti/arre qu'il
seratt

certainement impossible de justifier
rationncttement. D'ait-



2<~ ''H\)'nft):H.

)<'ut'n')(<'st)t)ttifm
ft''s:utr)itst'('o))ti)irr.m'('h('a)H'm)p

d<'tt'\tcs,<') )tot;)))))())'n( av't-t;th)tJt,~).St).. /f/y.f~V

~M/Hv. H,). 2:

"Si,<'))v))t'<h'(-<)H)))n't)n'nn/(!!t(-c te~tc.vous

~<f;)!t r~t)~'r/f/<i<' );t
t'hf)St'ft))<'j;tid''pns<')'<'ut)'<'

~'sft).tins.jf.<'css<;d('))oss('dt'r:tn.'us.si\<)usnf'ta(;t)a[)-

Kexp!t''d'<'t)f)r<)it,)'tsiv<njs!t\</s<')it<')m'nt)'int<'t)ti<)nd(;

«nicr)t'(trp<')t. prrstpx' tous tes anciens inh'rpn'tes, t't

nf)).')n)t)))'))t Situons et <si))s, ot~ (h'ctan' .'tVt'cJnstc
«

r;us<)f)(jt)('jct'<'s)<'jK)ss<'s'«'ur:i) n'y apas,cnt't')'<'t,t~'

« /< );) oit il n'y a ~as c~t'< et on n<t cotnnx't.

<' ;ms ([c/~7M~ sit)))<h'm<'nt jmrc<' qu'on a )'tnh;[)tion de !c

"cot)t)tn'H)t'.

Ainsi donc, t-<'ini (jui a t'intt'ntion <i<' nx'ricdfjjtottit

[)arconst'()!)<'nl<tt'))<)ss<<t<'rpar)ni-uu''mc, ne <)<'vi<;nt
pas

pont'<'<')aj)()ss<'ssf'n)':
H [«'suffit donc p;))<<'(!<'posi-

trot't' ait r<'t.o!)t (h- poss<'dt'r pour )ni-nn''<))c. pour ~u'it

dcvi''tu)t'h))s'<)'ss''ut'.

M;)isa)t)rs('onn))t'nt<p)ifn<or)!ttot47tt., /n!

~t~WM. Jiv.t1.L2? La'.o)t)tiondonnccpar)a)oi;jt.
18 I)., /w/y. ~M., )iv. 42. L 2, ntontrc que

ron ne <t')it
pas tradnirt' les )nok ~f'~<i.t~'rr M~.t/f-

/f~rt\' par c<'H<' expression Si ~nus a\cz rcsotn de j'ossëdcp

pour vous; qtt'cn rcatitc Hs veulent dire Si vous vous ~tes

mis fn situation de posséder pour vous. Papioicn no se

préoccupe no))ctth'nt dans cette loi, comme le fait Paul dans

la loi t) t8 D., o~. uc/tt~. ~ots., )iv. H, t. 2, de

déterminer il quelles conditions le dépositaire commencera

a posséder il se préoccupe d'établir, comme le montre
t'enscmbtc de la toi, ta JifTercncc qo'it y a relativement à

la conservation de !a possession entre les meubles, en gé-
nérât et les esclaves, et il déclarc que, tandis que, quand
il s'agit d'un meuble ordinaire, le possesseur en perd la

possession dès que le dépositaire ~t~oMt~cco~M~Mpf~
il en est autrement a propos de l'esclave, la possession de
l'esclave étant perdue plus difficitement, ainsi que nous



[~A )'HTt:~T[<)'<.

)'a\<ms\)).)[':(iH''))!-s\tis)'')<t~ t)'t j';)'<<'ni[<')) y))<-

d<'d('tert))im't'dat)Sfpn'))t'st'<')u))<Kms')))<)''j)"s)t;(in'c<H))-

))[('n('era!)poss<d<'t' p' h" n)'m' ;)'))))'sav")"!))«!
il

en sera ainsi.!) fa')t s'en r<'ft')'t'r;n)\ indu ati'mst'onh'nm'

dans h. )oi3.~ tSt~r~~fV/s
[iv. 4).t. J.

q)iiapr'ist'))))'ntp""r"hjet<h'a)nh;'<
n-tt<'tj'x's))<m.

82.–K" 'posant
ainsi tou~'t;' th''<"i)'<tc ta t-i'~)<

A~'w~
.st7~M~

r~
~f~<;r~s.J'!H

Jonc

<-<!tt))h)m'cet')) <jm')''<i 'tn't)n('j'('t''<n)))W''tctc)')ni))<

n<' j)(HtYi<nt[)a'p:u'
mt

shnj~' o));m~)')' \nto))h',

<'t)fU)~<'f')t'oarfK'tt'rn<t<'
f~

)t<t'<st'ns)<'tt.tu'<'<]'

aj)"~t'<h'r jxMX'hti-xu~t'x'
o)) i)ttr))'nit'[')''t').c, )t;n-

Ct't:m<'ut')n'it y.m t'a
c))c/)ui~<N'<~<r~/f'c/f.

Que faudra~-H donc ['<)t)t' q'n' t-ctui ')'<) [)uss)'th' )~t')'it)h')'-

n)C(iiaircd'unduh'ntt'u)'j't't'<tc).tp"ss('sst'))))'a)'stnt('(tu))

chtin~cmcnt se produisant
d~nst'~<de t'<hU<'ttt<'u)'?

Quel etetneoL !)<)"\c;m d('v)':i scjoindrf a t'~t~t~~

/fo~<~ ~c/M. du dt'tcntcnr j«nu' j)t'"dnir':
ce n'su)tat?

t.a loi t !)., D<?MAMr~. rf M~r., Hv. 4t, L 3, rcpond

ataqucstion:

« Cet
ada~f qm'

!'on ne
peut,

a so'-tn~m'. se
changer

t;)

«cause de sa
poss~sion,

est vrai .otth's tes fois qu'un''

personne, sacuant qu'cHc ne possède pas
de tmnn<; fm.

« cotntncnce à posséder
en vue d'' t'ft.sf/r~'o /o

A~f

« et c'est ce <pt'elahtissent
tes faits suivants cetui qui :t

« scicnnncnt acheté une chose a un non.proprietairc conti-

nucra a posseder/)r«~s.sM.or/
mais s'it t'achète au pro-

prietaire, il commencera a posst'dft' /o
l't ne

sera
pas

considère comme se changeant
il hH-nienx' ta

'< cause de sa possession, tt en serait d'ailleurs de nn'tm',

s'i! achetait )a chose a un non-propriétaire <{U'H
croirait

« propriétaire. De même, s'il était institue héritier par )''

'<
proprictaire, ou s'il pouvait invoquer

une &o/torMW/w.

*V.pagptMet.6un'.



~0 r)tA)')'[-)t).;)t.

"s~i)<'<m))))''t)<'t')';t;tp<t'<)f')'t<'rt)(td'r~r</r.tttt'()

"p)us.
~i) ;t

~ift)j<h')))''))<<)r Just<ra!s<H)sd<' t')t)[t'<'<n)'i)

«<'s)))''ri)i.'t')')fA~<<tt)))u
/t~~Y~~s'i) nos-

'<St<<)t')';t)t'f.))w)s~<'</< n'rt.tnt
p~scon'-i<!<')t''c<nnm<'

"St'tat)t<));tt)~<t )t)i on'ox' l~
)a<tH"r<i'ap')ss(".siu)).t'.t,

"si<'<"<
'<<th)tt<t[t'<s~tt);tdtt)ist'sp<))))'t)'v'')'itf(h!<']n)''s<"<s<'[)r.

"r))<"s<[u)\<'t)))\'tt'<'fl/f'fft )<n'd<t)t ft'rmirrquinr

"p'<)<'(.K));ti'<t)idu
vi\.mtdu

nr'tj'tt'it'tairt'.ni.'Hu't'ss.t a

~m()t't:<rt');m)<'tm't)t,s:tc)t')'n)it'r,a))t)n<')')<)!t)'t'<H)ri<

"t.m'r,i)t!)t'(<'i<'F<tH<)si)C('hn<jui<');titt)''t'ith')'<))!w~

'<s.f~{tjtj(:n')')tt,
t i)

cottmn'nctj'ranjxts'- )t<'r/?/ f/

"t* Il

<tt\tt' ))K'tttt(;))'L'))!n)ttic)t'
ri!t)jMt)'LntC(;<it'S)tHt~<

/< ('(~ntrutts <tans t a<)~(; A't' '< /<<' ~M~yc

c~f/j'A~f/A. P«tu'']t)ui dans <'<'Hf ))iiJu)i<'n<i)t-i)

'[uc!(;j)<)ss("'s<')tr'jni
vent

c't)<ttm;nct'['un<Tn)vcth'posses-

sion, t't) v)))' <!f [nutitcr <!(' )'r~t'~ /<t'r<"< ne pom'ra

t('Fai('<s'itcstdc tt)a.tn:tisc )'<))? C\'stpru'Ct'([U(j,<innsce

cas, le
possmst'ut', par

)<' s''ut t'frt't <i<* sa votontc, p~r
un

pur caprice, st; h'ouvt'rait ai)tS) av<tir c)tfm~; !<; titt'c de sa

posst'ssi«n. t'ourquoi, at) contrairo, dit-il ensuite que ce

tncmc possesseur cotnïncnccra a poss<'<!<'r~ro ~'M/~orc, s'il

achct<' la chose au v<'ritah)<' propriftairc oo a r<t)i qn'it
t'roit t)'), ù possctit'r /<f'r~~ s'i) dcvi<'n~ ) tx'ntx'r oo te

Ao/t~MM~M~.f~ du propricta'r' ou s'il a de justes raisons

de croire qu')! en est t'hcritit'r ou te Ao~M~t ~Mc~or~
C'est qu'ators ce n'est plus par te seul efTet de sa volunlé

<[uc In possessetir v~ changer ta c~M.u~r.~w/t~ it
y a

a)ors un fait
qui

s'est produit, fait soit indépendant de la

volonté du possesseur, comme c<')a arriva quand ce pos-
sesseur devient t'heritier ou se croit être Ctx'ritier du pro-

priétaire, soitvo)on)aire (le sa part mais ne dépendant pas
de sa seule volonté et qui explique qu a la possession an-

cienne ait succédé une nouvelle possession ayant un autre

caractère.

t~'ta nous e~ptiqu<' que Juticu dans ta loi ~t, ) î)..



)'A. [') )'t~'t'f" 1

~).f/)iv tt,L:t.)tj'~(t'«')"nJ<")t's.~)):t))'ti)

\;tM~~f/<<s.<j)tt'rt'tui<)ui.t)ach<t'«'t')))t'('

)cs mains <) <t<'tn«)n<'f") )'rt;t)i\t')))('))t.U)f.ut')'!);<))<<'

rt'H<' f~r~f/.s.'r/<"<<.
t'~rn t'). s !)<')) <-t;!t)

autr<'))x'))).'t's<'t';ntp;n's:)st'n)<' votontt''<)<)<')'')'st')))'

s<'t'h;)t)~<'t-tit
f't )ui-)))t''<)t<' ta C!)')")'d(' sa

jx~s<'s'.io)). par

<<'mptf si. a ta mnrt du ]))'«p)'i<'tair'
il s<' [n')'!<-))t!.ut

h('rHi<')'rn)).tt)t<tU'i) m't'est pas,
ou s'il traitait a'n'c

i()<iiYi<t)t<]H'i)saittt't's-))icn ))\tt'<'j)as)')-npt'i<'tait'<

tt)'('snth'')"H<'<tut)'\tt'ana);s''<)<)'<')) [~'im'ijx'h'jtos-.)"

s''n)'< h' )tct<'Mh'm'tx'['cnv<'nt j's. j):u't''st't)(
t't1<'t <h'

)t'urYn!<H)t't')'an~rt'u'ac)<')'t'j')'it))itif<!t'!<'«)'p'tsst's-

s!o)) <)<' )t'ut''t'tt'nti"n. TtH)[~r"t", < '<<t;ti[ !<.

on domx't'ait mu' i'h't' inexact''<h' t'ctt<'th(''(H':< )'j:t')1'c)

j'ai cite un jn'n ~htshantta !oi~. i8tt.f~/v.)-

Q~t/)iv. H, t.l!,<[Hi,s)))'j'osantqH'utt<i'[!i)air'

ctt vue df cnttttnt'Urc UH/r/<~ Fait ~cf/<)t* ht

rhos<'dcj'nsct; <-ntrc ses mains, dit ')'«;)<'<h'jms:utt t't'ssc

j):trcctant<tn''d('pnss<'<i('r. !y
a-t-))

j'astnmn'
Mf~/M/M

MMA~M'«f j)t'ohit)cc par notrt' ~ta~c? Ksi-ct; qxc cc

~Mf/MM connus par )c dcpositain'
tt't's~ pas un acte por<

n'ment votontairc ttc )a part de c~')ui-ci? Hst-cf <ptc, cun-

(raircm~nt a la rcgtn po~'c, le dcpositairt'
n<' se change pas

a hti-mctnn ta cause <t<'s:t possession?

Aus~i il fantajouh'rqm'tquc chose au\ cxpticationsprc-

scntces jusqu'ici.

LofMtun te droit romain a ctatdi ('adage A't'7/M .t/&t

t~<? MM~arc /)o/c~
c~NMMt po.MpM~<~

il a voulu dire que

la seotc votnntc du possesseur
ne serait Jamais su Fusante

pour opérer
ta tM~/a~o f~f.r /i~«~,

mais il n'a pas

voulu dire davantage. Or y a-t-it shnptement
vutonte du

possesseur dant t'tt~potttese de ta loi t8 D-, De a~.

f'/amt~?oM.~ tiv. H, t. 2? Non, cardans c~ tc\te, teju-

risconsutte a bien soin de dire, que, s'il n'y avait eu que \o-

tontc de commettre tc/tt~M~j sans exécution, te dépositaire

détenteur n'en resterait pas moins détenteur, quoique
vou-



<i!U'l'J'it)-

);n)( (tt''o)')))~ispuss)''d'')' )nxft')!ti nx''))))' il <pf)-«' tx'ttt'-

on'nt (jx'it f;mt<)<' pios <[)tit\ ;titr~rr/< qm' h'/t/r-

/SfH)<0)t)t))is. )h'S ))))", <j)X' C"))t'))))'r<)t' );)?</<'st))Ut'

si, ))<t)tt't'));tn~r!<;n)S(')!<'s;ijn)SS)'~i<)tt
oudrs:t<tr))'ti-

ti'tt), );)sit)mt<'Y<tt<)n(t'd<tt')<'nit'c<'
)'<n!(;)) <is);n)t<'tx'x

h'jtftsst'sst'ur
')') )'; d<'t<'tttcnr m'suXit

pas,c<')h'))«))~'

[n'"(!))ira(t)t xh'iosson
<'fr'').tt'jour

on <*))<'St'txanitt'stct'a

Citrsuh('<)'dnf;nt <t<'f'i<'ur<j)ti
ia f<')'ft<'fmt);nh'<

Aiosi<tom', !U)tt~()i)''))ts <~)tc si, jh'u'~j)p)n';di"t) de la

t'<t'' A''w~
~~<c~ r~Mt~~«~

t f(~s /,<f'r/ <7c~/<s<' tn'<xhtis:)n[ oht'/ h' t)ch'nt<'ur

t)<<)i)'tit]).tsj)'))n'f!H)'('[n')'<h'<')~[~<'ss)(tn!'tC<'tt)hj()ipus-

sfftt'j!;))' )'f't)t)')))is)' t)t'cf()t')t'))t'')n\ )}<))'si <)))) (ju) )n)s-

St'<)<'[KH)t')ttt<'[K'rsu))nc th't<')'t)fi))<'t'!tt'c''ss<')'!ts<h'[)))ssc'it'r

j)«ttrt'<'t)<')"')'s<)nnc,p:n'C(')itSt.'u)qu'it Vt'ot~nssoh't'j~ut'

)oi-!)x'')ne<'))j'<n)) ')!< )it'rs, i[<'ttS(')'a)<'ntt'f()is<)it)crmn-

t))<'t)ttt.'u)s)''('i)S<)HC<'t~M~f/tc~r/M~t<'tc/~vs<'pt'o-

<h)it';t<L'))t;'x )<'d<rt~c))r)';)t'suite (tu)) f;iit<jui nc<h'ttt'ttd

pas uni<)tt<t)))'nt))c sa
\<)[ui)t[',<i.'HiS(')'casc~atfn)ft)tou

t'<'t~tC~r~M;/t~c/f~<)))d('t<'«tt')n't'cstt!tantdf

sa s)tnp)u \utu!(tc s<' s<'t';t c)aitctncnt ru%ctc jtar mi fait cx-

hiicur.

Ao reste nott'c (~odc civU n'a fait que consacrer ccHf

tttcoci''

« ~camnoins, dit t'arUc!c 2238, tc~ personnes otunctjcs

dans h'sartic)cs22~Gct22~7 (c'cst-a-dirc ks détenteur::)

«
[tcnvcnt prescrire (<;t par cons~jncnt devenir (tu \crita-

htcs
possesseurs)

si !<' titre de teur possession se trouve

intt't'Vt'rti soit j)ar une cause venant d'un tiers, soit par

« la contradictiou ~u'eUes ont opposée au droit du pro-

«pt'ictairc."
'1

83. t) vient d'être eta!di que si, en principe, le pos-

sesseur cesse de posséder quand it v a ~/t/wf~ tM coM~ra-

~t<w ac~MA chcx le détenteur, les conséquences fâcheuses

qui en resuttcraieat pour le possesseur ont été écartées par



ttKt.t)f:T)KT!

V.

tapp:ati<tn
de )a re~te A~

< /<

rf~)/<tsen)pe<')t;H)t'j"')t
ne tt'tt~n'ti)))'' <h)<(-

price<~)<te~'))te)!r.
Kn \;(~-iteh'e de )))('')))<'en ceqoicou-

ct'n)'')'' t~s. e., après
a\<'u- p<<'e<m)n)e rc~h'nda-

ttu'date <))«')r])«'s.srnrd"i).
i

[~')'<))'<'
1-t-

Ltp<t'.s')<)))~)):n)d

h'r~<'st<Nrf)~f< <N/]');)t)<t
h' )!rh't))('))rn'tt

hhfs,j);n'<mst'<[tn't)t,
!:t('tni'st'A~<«',<tt"t"t)<s

cunshb~' a o'
sujet t'th'tt)t')t) <)<))')':

't'oit )'on);m) :t <h't

c'))')')~c)'
tcssohttx~s .'u!jm'H<'s

t'nt)()<ti);)it <'<'t)n rr~tt*
ft n,

n:tt's)!itc.))):nntcnu'):u)s<t't:unsc;ts):tj'<'ss(".si'n)an["'s-

scss<'urft)<s")t''t)u'<jm')''<)''h'nt''m'n'a'))':)h ['ht'
)ac)tos<'

;'ts:niisj)o~iLt<')i?!Sot)sa))<tns ~uir'j'h'c't'st.mtsi <(')'))
acte

procr<))'

84. –Supposons tout d'at~nt <)< ce s<nt par '<uit<' <«))

t'\t'))<'mcntabs~)u)nt'nt )nd''p''n<t:nttdt'
ta v()h))Uc<h'<)rt<'t)-

tcur~u<'
c<')ni-ci ait

pt'rdu
ta <J<'h'nti<m,

n'ait
p)t)s

la <tosc

.<f~ c~ dirons-non'!
qnc

t'' posscs'o't))'
!)Ut'a

par
c<'ta

n)6tn<' ncc'"4sain't))t'nt perdu
ta

possession?
Posons la

ques-

tion snns um' forme concn-tc. Le d'')cntt'ut' vit'nt a mourir

sans kisst'r d'ticritit'r continuant sa pcrson)t<'
et posant

d'L'tcnir a sa place. Si )'onappti<[uc)<' principe rappfitéa

savoir qnc
ta possession

doit ctre pt'rdut; <)uand
)<' déten-

teur n'a ptus
ta cttosc r~M, on dira que te posses-

seur a
perdu~ta possession par

suite du décès du détenteur

qui ne laisse aucun ttcriticr. On s'apercoit de suite des in-

convetucnts pratiques que présente
cette solution te pos-

sesseur qui
s'en est rcn)isà un tiers pour la conservation de

la possession, qui par conséquent ne se préoccupe nn)temcnt

de ce que devient la chose, risque de perdre
ta possession

par suite d'un eveaetncnt fortuit qu'it peutigaorer, qu'il n'a

pu prévoir, la tnortdu détenteur. Devait-on maintenir une

telle conséquence du principe posé?
C'aurait été consacrer

t V nn~t. "t.f<
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nneso!uH'mt'it't)'')it)~t)atd< rUoupeut dire qui) y au-

rait eu un \ritah!t';))utsd<')<~iqut'.

Sans dou)<i! est vrai qui', (tu jour de )a mort du déten-

teur, )<'possesseur ne possède plus, comme il tr voûtait.

r~ ~< mais on doit remarquer que ta rctation ju-

ridique qui existait entre te possesseur et ta chose jtosscdee
n'a pas, pour t'eth'raison, disparu. t'j)<'o'rt,p<)t)r[<'prou-

ver, il suffit de constater que, aj'res ta )nort du (h'teotenr,

ta cuoseesia )it<)i'j)ositio[t<tu possesseur, <pm cehu<pn

posst'uait par) rntronistjdtictidt'tcntfttr peut apj)rc))cndt'r

c<'t)c<hus<'s'i) )t'vt'nt,t'n reprenant )<' pt''cu!<'<[n'i) avait

connu a f'dt'tt'ntt'ur.siccdt'rnifrctaitunt'sciavcou un

)i)s df f;)t)iiH< ou <'t) tt)\o<p)at)t t'act<'juridique, iouagc,

dt'pot, t'ot)tt))odat, <'tc., qui avait cuosiituc dt'tcutcur iu du-

funt, si c Ctait um; personne ~Mt\<. t)<'s )ors, tx; p<'ut-on

pas dire fju< s'i) ne possède plus ~/y~<' te posses-

seur possrdc
de.sortnais c~wc.sM~?

Aussi. t<*s jurisconsuttcs romains (!ec!arent-i)s que la

tuort du det<'nh'ur ne saurait a e!te sente suffire pour faire

perdre au posses$<'ur sa possession. C'est ce que dit Africain

dans )a loi ~0, i D., ~c af/y. u/ a~j~.s., )iv. 4t, t.

2, dont Je tnc content'' pour te monteat de traduire te de-

but:

'< Des considérations d'utitite pratique ont fait admcHre

«
que si )e fermier, pat' t intermédiaire duquel !e proprie-

taire poss't it vient a mourir, la possession serait encore

conservée j'n' t'intermediaire de ce fermier en effet,

«
après t'i -rt, on ne doit pas dire que de suite la pos-

Ksesft' f't't'rompnc, mais seulement quand te pro-

u prie !t!\ .fia "e~tige d'apprettCûder la chose. M

Ce te\tc conHrmc nettement tes exptications qui ont été

données. Je viens, en effet, de montrer que t'appticauon

stricte des principes aurait conduit à dire que ta mort du

détenteur fait cesser la possession aussi. Africain dectarc-

t-il que ce sont des considérations d'utilité pratique qui ont

fait admettre la solution contraire. J'ai ajoute qu'il y aurait
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eu un a)")"')<')<i'["<)''<!<)' tj))e)<'pf)ss<'ssrt)rm'pos-

.rdaH)p)')sr~f/ff/a)'e)'t)u
la p('ss)'ssin)), attendu

«))<'c<'p')sst'ss<'))r)'<i)titt<ntt<'s )<'s<'f'))<)i)i~ns)'\j~c<'spour

p))S'<d<')'r~f.s~
rien oc

rt'tt)p<cha))t,si))<'t)'))t,d<'

s)'n'nh'ttt)'<'n p')ss)'ssiott<tt'
):t('))"s)'. <h', n<'s)-c<'

j'as
ce

<j)te)aiss<'('t)t''ndre Africain quan'tit dit'?)''ta possession

durera
j')Sf)u au jtnn'")')itst')'aK)nstat<'que

te
propriétaire

tnetdt'ta m'~ti~enecart'jtt'endre
sac))ose? ~enousdit-t)

pas ainsi <[)!)' h' possesseur p(tssc<))' ucsortnais par lui-

n)~)t)'t'j" )a poss<'ssi<wt t)('t'<St't'a,t'<)nrorîm'!)«'ntan\

prim'iprs ~<'m'ra" qx'aotant <jm'
(')x'x <'<'

posst'ssf'or
)'t

t'< a'x'a s).'ccc<)<' t~<s~ ~w/<[n'!m-

tantf)()('<'<'[/r/~A~f~f//<ht po~cnr~r~

ftf~f~r~

Cf t)'\t<'<t'fri<'Mi)t est donc hicn conr<n't)t('a nott'rttu'nric,

nnis)i<)on))''t!<'t)~ xtu'ftifut~ttt' '.ih'raisonncntfntti))

jm'tscnnsntt)' s<' cn)npr<'n<t aiscox'td, en t'cYfnH'hc nn nu

Misit pas;mss) facit<')ncnt ) h\p"U)cs<* propns)'<' par t(ti. Un

imnx'obtf fait )'ohj''t d'un h;ut :h't)ai))('t)rposs('ftf'donc

par
rint''rmc<)iait'<' <)u tocatairc c<' )«ratain' vit'nt a tnnu-

rir. !) scmhtc <{<)<'In posst'sscm' nf devrait pas ponro<' )t)oHf

prrdt'c )a possession )'h''r~<!it< jaccntc, tant nnc <!m'f !a

jacf'ncc,
tt's héritiers du tocatairc <*nsuit< a

coinph'r
du

jonrnu ils ont fait a<!i)ion d't)<r(~)itc, th'vraicnt <'on<inm'r

Mposst'dcr ponr )tii, t'arcc contrat df )ot)agr< qui a pn'citc-

ment constitua ]t' )ocatair<* dctt'ntt'ur. produit s<'s c)T<')s à

l'égard des héritiers dn iofataire qui, cn\ anssi, par con-

feqm'ni doivent être consideret cotnme détenant pnnr !e

ttai!tc')r. Comtnent ators expH'j'fcr que te jnriscottsuttc
Africain ait indi<pte comme une opinion avant etc soutenue

<[ue la mort du locataire a pourcoosequence t'interruption

de )a possession? Comment comprendre qu it dectare que
ta possession n'e~i pas interrompue,

non pas tant que tes

héritiers du tocatairc seront en possession, mais tant que te

possesscor n'aura pas tuontre de négligence a se remettre

~n possession ?
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<~<'s( );')<'rt'):)in<))''))t <)')<')<[))<'
rhô' <!<' )')<')) tt!f(it'i)<'a 71

<t))ufti)'r'-i"n
)"))))<')

<)')'t<'<uot t<')!)ps h't<ma~a <')<')«)

<'t))t)r;)tpr"d))isan)
s''s <<'b nnnscoh'nx'n) <'nt)'rhrti))<'))r

<'))<)(at;ti)'<[)):)isfu)ssi!'))\tt'<)<t'')<'))t's)«'ri)ir)'s.~):)isJ.n

<)t'j:( <')) r'tt't'rf'H'o')'' ()i)'f <]))i) H't'n t'st j'ts.on'.i'. !s

dr<ti)t<'t"t'!i~!d~t)'< t)/'ri\!)n<<h))<)U.')~<\tm[)s)))i~si)))<'sm)\

h'')'iti<'rsfu) )'')'))'t<'t';m)<')<)'t!)j)i<'n,n<'t'<');u<'t)t[);~tfmt

<t';()"<h ''tAf)'it';tiîtn:t())t jtt'<)j)')s<')')'))\po)h<'s<'t'(H)t<'n)!<'

()fU)s)ahn Kt,~ !t., ~'r~/y. rc/ )n. 4t,t.

2, tt<)t'['!H'<'<['<<)
a<!tm'tt.!tit)'tn<'i<'ttnt' th)'tH'i)'<t'f)[')'<'sL't-

<)t)e))<' )('s<))'f)its('t'))))i~~tiot)'')<t<'rivrtn)f))t toxa~'t'tax'nt

t)ttrfn)stt)issiht< t)<'s(, sxiv.'ntt )n'n. impossihh* <t')'\[)ti-

()t)<'['fH)trc)))<'nt)<i''tt'nc<'(t(')«)h'<'t'L'.S:u)s d<n)tn,on

j)t)m'r;t<()'j''t[''rf)Uf'!t'tt'\h'ai[)~i<tt);'t'!s))'ap)))~s;t
raison

d'~tï'<'rmt<'tt)))Sf!cJ)t)st)))i)'n, <'t')')<'t')"'t)<!anti)a'tcin-

st'r<'<);u)sh't)ij~st<)n.'uso)]<initn'<'f)ntt:t!trc')t)cc<'
n'st

pas !:i St'otc ))\p')th<"«' <t.'tt)t),'tf))t<')h')''s('n)n)n)att'Ut's<ht

t)i~t'stt'u)ttcfWtS)'rv('' par n):«tvt't;U)t'c <!cs so)')tions (p)).
J't

tt'ur
t''po<pt< )''L'nct)t'<ans!)p])ht'.ttt<nt.

Au
r<'st<'tc!)i(Jr<*stt'

c()nti''ntunimt)'t't't(''jui.t))ia)tss).))Cj)<'t)ts'('\()t[q))<')'')')c

h.tr
c<'th' intranstnissittiHh; <)<'s <tr"its <'t

<)h)i~ttiot)s
dcriv.m~

du )"u:t~<' oui ftt'h; t~rc~h'admise pt'itt)i)ivntnt'nt. Cet

aoir)' t<t<' t'st du a un jurisconsuttc contonporain ()'n-

~ost< L~ht'on. <'tf<n'fneta toi 60,~ t t)., A~r., Hv. D.

t. 2, <;)H; J'ai duja citc<

«
Quoiqoc n'chnt pas fermier tui-m~mc, dit Labcon

:< dans cette (oi, t'h''ritier du fermier posscdc nt'antnoins,

a mon avi'<~ pnur te haUtcur. w

Un <!cc)arant ')uc )'hcriHcr du fcrtnier n'est pas lui-mëmt:

fennicr, Labcon montrn que, suivant )ui~ tt! bait nst un da

ces contrats faits <yt<Mt/«~p~o~tp dont tes un'ets ne se pro-
dui'nt pas, par conséquent, au pront ou a l'encontre des

ttct'iticrs du tocatairc. Remarquons que, dans ce texte, La-

'V.ptigetOt.

'V.pagatOt.
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ho))) adu"'H.u)d<'j:
a

j't'<'p<t'.(i)'n"urqm-))<')),
!.t<-)')))ti))U

:n[<q'h'rp:u'Af)i<'iti[):)!t)))ott<h)
)<'<)!))'')'))''f;tit pas prtdtc

;(u));n)!))r);t)"'s'.<s)o)).<j'
s<))))s;K)sd<'u[)'h"<t))'u)t'.sn'o-

'-id<'r:ttic))s du)t))t<' p!a)i)Htt' q<n <n)t !ai) a<hq<tr!' .)))\

dt'u\ jurisc<n)'.utt<"<
c<'Uf s«!uti"n: tuais

icxphcatx'n

d<'U!)''ea cc~njct )':n'!j:tht'~)) t)i)1''t't' ()<'
ccHctjm t'h'

jtn''s)'tth't'j';u'
At'rit'.tm ::m)i<'n<h' t't'fn))n;uh'<t<t)t))t)<'tc

fin). Africain, <]))''i('j)uss('ss('()f'p"sst'<)t' <)t's<))')n.u*'['.tt'
hii-

)))<itt')pf'<:stan)<)t'(<ht<)'')<'nt<'t))'. L;th't)<tit<j(t<'n' ['<'s-

st'ss('))t'p<'siH'dt')';t<h'st)r<));tis[ta['t('nh'rt))ist'<)<'t)n')'itn')'<ht

)fn;U.'Ut'('tjuisct'tC<')t'.i(tt')'('t'('tn)t)t'd~t'tth!tt)'.

Uu c''s (h'o\ <p)it'at«)))S, c'<<L ccrL)in<'t))(')tt Ct')h' (t'Aft't-

ca)n<t'tia<h)(''tt'('])t't'ft')'<'t')t't'tiun<'ttt<t;thor<t)tt':mnn)p

]))ttss!i)isr'tisar)t<)Hjn)ir))()<))t't'f)t'n)nr):)<' ju)'-s!'s')t)',

.t)atn<n').<t'iJ<'tt't)t''ut',t'cunit <'«<'ncU(H)t<'stt's
cututitxms

vouhicsp'mr pommier j':n')tn-!)'t'm',c<'))t)))c te fait t'cto.n'-

<jm'r Africain: an conh'airt', (Ht ))c~'t'\p!i()<n'pas t)'t'shi''n

t'om)nc)tt,d)it)stad<)'cL'nt''dc Latx'<m. nn pcutarnvrra

(Uabtirqm'Dn'riticr~n bcatah'csoit(h't<'ntct)t', j'oistjx'it

ne succuttc pas ;)' <thh~d!<ms <ju'<')~)drc te t'ai). !~)

<mh'c. la H'tc d'Africain ))C)'H)etd'c\)'))<jm't'ias<ttt)Hun

donn' :ttssi bien quand h; détenteur qui est tnurt ctait l

~t'sqnc quand il ctaHAmy«/ au conh'airc, t'cx-

pticution pruposuc par Labcon ne pum'rait ctt'c adotist! que

dans te cas ou te (tctcntcur ctait. jff~~M/s il n'y a t'n cHet

quun dctcutt'Ut' .vM/yM~/Aqui puisse
avoir dus jto'iticrs

ce n'est dune que dans et; ça:" qu ou pourrait dire mt'c La-

heon que
t'heritier du détenteur ccutinue a détenir pour !c

possesseur.

Aussi est-ce t'intet'pretatiuu d'Africain qu'adopte Faut

dans la dernière purase de ta ici 3, § 8 D., /~c Mf/y. f'<

awf~. ~0~~ liv. 4t, t. 2

Si i esctavc ou ie fer<nier par t'intcrmediaire desqucts

je possédais viennent a mourir, Je retiendrai a/it~o ta

possession."
Il

En disant que moi possesseur jc retiens )a possession, t
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Pa))) t))))t)tt'<' '[urjr
tx'

p'tic ptns j';)t'
))Ntt')'tt))'<ti)tH'<'

d<t)tti('!M.<j't<'J<' <o))s<')'V('p.H't))'ti-n)r<t)<')!tp'~srssi<)))'.

85. –(h)vn'nt<)t'v<'ir<))!('<pt;m't.th's)H)t'))))n<t'-

n<'t)K'nt;ths")n)))t't)t hxit'pcfiff.tnt th')a Y'nt)''))t d<'tcn-

t<)rc<))i-t')pcr<)
).t <)<')<'nti<m, t!t]'o''s<'ssxm))')'n

<(
[tas

pout'<'<'))tp('r<)')<'p?trtt'p(~St'ss)'[)r.);t)St'<'H<'p)'rh'<h;
!:t

dctcnti'n), an tit'ud'ctrf f(K'h))tf,t'«t)t)t)<'(''Lt!<<' produit

<]U;nxt h' dt'U'ntt'ur vient a mourn, peut [«'"venir de ta

\u)<)nt<d))<!<'t('nt')r:

Le dt'h'nh't)rp')t
!tt'ftn<n)n'rt.')<'hose:tv<'c h votuntc

dem'j)h)S)'!)<h'c ()t')<'nt<'u)':<!fv'tns-))'K)s:~ftncth't'<[t)", t

cotmm' dans !'))\[K))h("c )))'<'('t''<)<'ntf,
i) ocn rcsuH<'ra

nus )).c's:u)<'tm'ttt j't'rtf dt'taj'osst'ssxm )'onr)e posses-

seur?

(~'t'st ccUc so!uti<m qoi ccriaim'nx'ttt a p)'t''va!)t; tnitisia

<)tsct)''s[ot) c\istfut t'ncftre Mnrcc point
itunc époque

ou

Doit-on dire, <t)int. ftonnf! cfHf loi, que P<m), t.enftnt.jKjur vrfuo l'opi-

nion de Litbùon ot d'Afrifflin, reeotHtfnasfut. '[uo les droiLs ot obH~ationa

rt';su)t.anL du contrat de louage de ch~cs m)t!fn). ixLnujHtnisatbtes aux

héritière?

La rédaction m6m'! do notrf texte 6<*mb~ bi<'n conduire à cette solu-

tion Paul, dans cctto loi, partttt hien dire que, toutes les fois que le fer-

mier meurt, le bnittcnr rfttMt MH/m~ poM<?.Mton<'M, continue A po'<a6der

par !ui-memo, comme cela se produit au cas où c'est un esclave qui

était .letcntcur, et no lui';se nullement supposer qu'i) en soit autrement

au cas où, !<: fermier mourant et iaiasant dus héritiers, coux-ci devraient

être regardes comme fermiers et par con!quent co'ntoe p~'ss6dant au

nom du bailleur. On peut d'ai!)purs ajooter dans ce sens que ta question

de savoir si tes droits et obligations dérivant du btmge sont transmissi-

bles aux héritiers parait n'avoir étë tranchée définitivement dana le sens

de la transmissibitité que peu avant le règne de Gordien qui est poaté-

rieur à Paul en effet cet empereur, dans la to~ 10 C., De toc. et cood.,

liv. 4, t. 4! repond
à quelqu'un qui le consulte C'est ignorer la ~rite

que de penser que
tes héritiers du locataire ne succèdent pas aux obti-

gations et aux droits résultant du bail ce qui paratt bien établir q'tost,

& ce moment, la transmissibititë des droits et obligations dérivant du bail

est hors de conteste, cette solution n'était pas encore établie depuis bien

longtemps, et n'était pas encore connue de tous puisque l'empereur M
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)oust<'sj'i'<const)ttt's
t'omaixs t''t;)i<'f)t d'fm'ord punt'df-

c)ar<'r')'ta)n")'tdt)dt't''ut''u)
'suffisait pas pour fait'c

p(')'<)r''m)posst".S)'ut')aposst's'<)ou.C)')ft)'('sutt<'dt'):t!')i
!2

< /A/s.~)iv.7,t.:t2,
dans t;«ju'Hc.)usti-

nn'us'c\p)'iun'ainsi:

~'Fais:))tt <tis])ara!tr<' une
diffn')))t< que

nous font t'on-

«naitrf )< tivrrs ()cs Sahinit'ns, nous
d't'Ln'ons<j<)c

si

")'('scia\< )<' tnandatttirt', tf coton, L'f<'t'Ut!<'r<M))apr)'-

«sonu)'<px')tr<ju'r))t' soit par
r''nt)'ctniscdt' ]a<tUt'H)'nous

«
pouvons posst''d<')',

)))nux!"nm'ta')''t't'o" '!ct;)ch<t',

«tutaissca tanx'rcid'nn ()(')' soit par th'~t~~nrr.
soit

Kjmr(]ot,<)''t'<'tt('fa<;t)n<[n'nint'iH'"oH(tonnt'' txo~'naun

« tiers de sf )n<'Hcc et)
po'<scpsion,

il t)'' rt"'u))t'r:t <)n t~

"aucun dun~'r pour te ;n'oprit''tait't',
c:))' it )h' faut pas

"que
tu mauvaise conduite dune p<'r''otH)< c:)u'«' torta

"autrui. <Ju<;si tcd<'tt'))tt'ut'fst.t<it~'r!t
soumis

aux actions données par
le droit car il doit rcpat't'r

!c

voit dans t'ubtipaUon de h' rappetfr et do 'Jire qn'i! y a erreur de ttr~iL 11.

soutenir le contraire.

Mais, d'autre part, un (.exLed'Uipitinsetnbtf
bien indifjttcr'ju'à )')oque

où écrivait ce juriseonsuttoot. par cons~q'ient. où Ccrivtut. aufai t'au), la

question ~'tait déjà tranchue dans te sens de )tt trfmsfMit.stbiJit' i) est

certain, dit Utpicn, dMs la loi i9, S H D.. L"r. c'~n~ liu. )0. t. 2. que

« t'oett'o f.c c~'f~urfo passe aux hërHiers. Doit-on dire alors que la

question a &t~ d<f!nitivement résolue entre t'époquc où Paul a écrit ses

livtos ad ~tCfM'n d'où est lir~c la loi 3. ti 8 D., ft~. ~mt~. poM.,

liv. 4i, t. 2, et qui sont regardes d'ordinaire comme r'd's sou:) l'empe-

reur Commode (voir Kruegcr, Htjf. (~ sources du drnit romain trad.

Briasaud, p. 273) et l'époque où Ulpien a composa ses !ivrM (t<ï ~c<M

qui contiennent la loi t9, § 8 D., Loc. cottd., tiv. 10, t. 2, el qui ont été

publiés sous Caraca)!a? (Voir même ouvrage, p. 2S)'). C'est l'explication

qui vient nttt'jroHetnent a l'esprit si on veut interpréter la loi 3, § 8 D.,

De o~.
«m'M. pOM., liv. 4t, L 2, sans y rn-n ajouter mais il faut

convenir qu'il y a ptace au doute. Quoi qu'il en soit, si on n'admet pas

cette opinion, si on rcconnatt que Paul, comme Ulpien, proclamait la

transmissibilité des droits et obligations dérivant du bail aux heriticra

du locataire, la solution donnée dans la loi 3, 8 D., De adq. vel KMt'M.

pCM.. liv. 4t, t. 2, doit être limitée à l'hypothèse où le fermier Hteart

sans taiesor d'héritiers.
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« dommage cause au propriétaire
ou a celui vis-a-vis du-

n quet it est coupatde de négligence ou de dol.

Justinien admet donc comme une solution certaine que

le détenteur qui, soit par négligence,
soit par dol, cesse

d'avoir ta chose a sa disposition,
ne fait pas perdre ta

possession
a celui au notn duquel il possède parce qu'il

cesse d'être détenteur, mais il avertit en même temps qu'il

y a eu a ce sujet de vives controverses que nous devons

nous efforcer de recoustituet' au moyen des textes du

Digeste.
On doit nbscrvcr tot:t d'abord que, puisque, sous Justi-

nien, il était établi d'une façon certaine que
la possession

n'est pas perdue par ce seul fait que le détenteur a aban-

donné la chose ne voûtant plus ta détenir, le Digeste doit

surtout contenir des textes contenant cette so'ution, l'in-

scrtion des décisions exposant ta
solution contraire ne pou-

vant s expliquer que par suite d'inadvertances commises

nar les compilateurs.

Toutefois je ferai remarquer que tous les passages du

Digeste
rotatifs à notre sujet et qui sont dus à des juris-

consultes du tn" siècte de noire ère consacrent la théorie

admise par Justinien. C'est ainsi que Paul dans la loi 3,

§ 8 D., De <~<y. vel awt~. po~ tiv. 41, t. 2, rapprochant

notre hypothèse de celle dans lailuelle le détenteur vient

à mourir dit dans la dernière phrase

« Si l'esclave ou le fermier par
l'intermédiaire desquels

«je possédais
sont morts ou se sont éteignes de la maison

« qu'ils détenaient, je retiendrai <Mt~o la possession.
C'est ainsi encore que Papinien dans la loi H, § 2 D.,

De adq. vel amiti. poss., tiv. ti, t. 2, déclare

<t Ceci exposé, quand on s'occupe de la perte
de ta pos-

« session, il importe beaucoup, suivant moi, de distinguer

« si nous possédons par nous-mêmes ou par l'intermédiaire

.< d'autrui. Car, s'il s'agit d'une chose que nous possédons

'<
par nous-mêmes, nous perdons la possession soit aMMMo

« soit cor~or~ si nous abandonnons la chose avec l'intention
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t. de ne
pas

ta
posséder ;s'it s'agit

au contraire d'une chose

que nous possédons par t'internx'diaire d'un esclave ou

<td'un fermier, nous oc perdons ta posssesion que si un

«tiers s'est mis en possession,
mais alors nous la perdons

)nem<' a notre insu.

Sans rien affirmer de tncn précis
a ce sujet, étant donné

que tes compilateurs
du Digeste devaient écarter toits tes

textes contenant des décidions dinerentcs, on peut constater

cependant que !e Digeste ne laisse en rien supposer que ta

controverse signalée
ait existe encore entre les juriscon-

sultes romains du m* siecte. Mais remontons aux juriscon-

sultes antérieurs alors apparait la divergence d opinions.

On voit d'un cote te Jurisconsulte Pomponius dans la loi

31 D., De adq. vel awtM. ~o~ tlv. 4t, t. 2. laisser enten-

dre que la possession
e~t perdue quand

le détenteur aban-

donne la chose avec l'intention de ne plus
ta détenir

M Lorsque le fermier, dit Pomponius, sort du fonds, mais

« sans avoir l'intention de ~abandonner, et y revient, on

admet que le bailleur continue à posséder.

Le soin que prend le jurisconsulte de mettre en lumière

que le détenteur sortant du tonds n'a pas
l'intention de

l'abandonner, montre bien que si, chez ce détenteur, il y

avait eu intention contraire, le bailleur aurait cesse de

posséder.

D'autre part Proculus dans la loi 3i D., De </o/o wo/o~

liv. 4, t. 3, enseigne la doctrine contraire, c'est-à-dire celle

qui est admise sans discussion sous Justinien

« Lorsqu'une personne persuade a un individu soumis à

ma puissance d'abandonner la détention d'une chose, je

« n'ai pas pour cela perdu la possession
toutefois si ce fait

« m'est dommageable, j'aurai contre cette personne
l'oc/to

de ~o/o. »

Ainsi donc, d'après Proculus, le seul fait par le détenteur

d'abandonner la chose à lui confiée ne suftit pas pour faire

perdre au possesseur la possession. Or. si on remarque que,

tandis que Proculus était de l'école procutienne, Pompo-
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niu~ t'taitde t'ecote sahutictun', on est aulorisé A coucture

que ton esl ici en j'n'sencc d'une d''ces nombreuses ques-

tions qui ont divise Sabiniens et t'rocuuens cftte conjecture

cstd'autant ptus sérieuse que Justinicn nous
apprend, dans

la loi du Code qui acte citée, que ta difficulté qu'H veut

trancher est tirée ~f'r/SM&o;<f\, et fait par ta même

comprendre que tes Sat~uicns
adoptaient une théorie con-

traire à celle qu'H consacre.

On peut ajouter d'aiHfurs que ta toi 40, § i D.~ ~c<t</y.

vel aMi' /~A\).~ tiv. 41. t. 2 vient, malgré les difncuttés

au\quct)(j<.clt<' donne lieu, corroborer cette opinion. Afri-

cain, auteur de cette lui et (lui était sabinien, b occupe au

dchut de ce texte, ainsi que nous l'avons vu de l'hypo-
thèse dans taquette le détenteur vient a mourir confor-

T)emcnt à la doctrine unanimement reçue, il décide que
la mort du détenteur ne su fut pas u t'ttc seule pour faire

perdre au possesseur sa possession. Et ensuite il s'occupe
dù cas dans lequel le détenteur abandonnerait la chose, ne

voûtant plus la détenir

<' II faut, dit-il alors, penser autrement si c'est de son

« plein gré que le fermier abandonne la chose.

Africain semble donc bien décider que, contrairement

à ce (lui se produit quand le fermier vient à mourir, la

possession est perdue pour le baitteur lorsque le fermier

abandonne la chose ne voulant plus la détenir.

Beaucoup d interprètes du droit romain n'ont pas cru

devoir accepter le texte tel qu'il vient d'être traduit. Par-
tant de cette idée qu'il n'y a pas de motif pour admettre

une solution diOerente suivant que le détenteur vient à

mourir ou abdique la détention, ils ont remplacé dans le

texte le mot aliud par le mot <~M et sont ainsi arrivés à

une conclusion absolument contraire à celle qui vient

d'être exposée Africain reconnaîtrait que le fait par le

détenteur d'abdiquer la détention ne suflirait pas plus que

V. page 37t.
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h mort du détenteur pour faire perdre
au pos~sseur

ta

possession.

Il est facile de montrer que
le m"tif qui !t condutt

ces interprètes
a faire au texte cette modification n'a t'as

grande valeur, etque tcsjurisconsutt~s romains, a tort ou à

raison, n'ont pas considère que la même solution dut for-

cement s'appliquer
au cas de mort du détenteur et au cas

d'abdication de la détention par celui-ci. ~'st ainsi que

Pomponius, comme on vient de Ic voir, reconnaît dans

la loi 3t D., De ~Ay.
t'c/oMt~. ~OM.,

liv. 4t, t. 2. qoc t'ab-

dication de la détention par
le détenteur fait perdre

au

po~c~fui-
sa

possession,
et dcctare au cootran- d.-m'- ta

loi 25. § i D., De <
vel aw< poss.,

tiv. 4t, t. 2, que !a

mort du détenteur, ne suffit pas pour faire perdre la pos-

session

.< Nous possédons, dit cette loi, par
t'intcrmediairc de

« nos colons, de nos fermiers, de nos esclaves. S'ils vien-

« ncntà mourir, ~'its deviennent fous, s'ils louenl le bien

« à d'autres, nous sommes considères comme conservant

« la possession.
tt n'y a d'ailleurs aucune distinrtion a

et faire, que nous possédions par l'entre mise d'un fermier

« ou d'un esclave.

Si le sabinien Pomponius admet deux solutions diCe-

rentes suivant que
le détenteur vient a mourir ou suivant

qu'il abdique la détention, pourquoi corriger
un texte qui

établit que le sabinit'n Africain raisonnait de même?

Pourquoi refuser de dire qu'Africain,
tout en reconnais-

sant que la mort du détenteur ce fait pas perdre
la posses-

sion, a soutenu que
l'abdication de la détention par le

détenteur la ferait perdre au contraire? C'était la doctrine

de Proculus Sabinien comme Proculus, Africain a dù

sur ce point enseigner
les mêmes solutions.

On ajoute, il est vrai, que, si le texte n'est pas corrigé,
la

fin du texte est en contradiction avec les idées qui y sont

antérieurement énoncées. Voici, en etTet, la traduction de

la fin de la loi
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« Mais it n'en est ainsi (la possession n'est conservée) que

"si personne n a possède ta chose depuis, que si, au con-

« traire, la chose est restée dans i ttérédité du fermier.

Cette ptx'ase, a-t-on dit, suppose que dans toutes les hypo-
thèses énoncées auparavant, ta possession est conservée,

qu'etie est conservée, par conséquent, au cas d'abdication

de la détention, aussi bien qu'au cas de mort du déten-

teur.

Mais cet argument n'est nuHement décisif en enet, ta

phrase qui vient d'être citée prouve, par tes termes mêmes

qu'elle emptoic, qu'ette ne prévoit que t'hypothesc de la

tm'rt du détenteur en efïet. Africain dit, dans cette toi,

que la possession est conservée si la chose est restée dans

t hérédité du fermier il a donc en vue le cas où le fermier

vient a mourir, et non le cas ou il v a abdication de la dé-
Y

tention. Eu reatite, ce n'est
qu'incidemment que le juris-

consulte fait
remarquer que, dans

t'hypothese où il y a ab-

dication de la détention par te fermier, il y a perte de la

possession pour te bailleur, contrairement à ce qui se pro-

duit quand le fermier vient à mourir le véritable objet du

texte est ta détermination des effets de la mort du déten-

teur le jurisconsulte ne s occupe que de ce point, sauf

dans la petite phrase ~Mt/c.rM//wM~~M, elc.

Ainsi
expliquée, la loi 40, § i D., De adq. vel <HM~.

poss., iiv. 4t, t. 2, vient appuyer l'idée émise, à savoir qu'tt
y a eu discussion entre tes Sabiniens et tes Proculiens sur

notrequestion; mais ne pourrait-on pas invoquer, en sens

contraire, la loi 7 pr. D., Pro c~ore, tiv. 4i, t. 4? Cette

loi est de Julien, qui appartenait à i'ecote sabiniennc.

« Celui qui possédait un fonds pro pm/~orc, dit cette loi,

« est mort avant d'avoir accompli ie temps de la possession
« nécessaire pour la longi <pM~orM /tM<'rtD/to, et les es-

ctaves, qui avaient été laissés en possession, l'abandon-

« nèrent avec l'intention d'abdiquer la détention on s'est

alors demandé si 1 héritier pouvait néanmoins se préva-
loir de la /ony< ~c/M~or~ /~jMcr~to. Il est répondu que,
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« .~me torsqtte
)esesr)a\t's ah;tnd<m'nt la d.'(enti"n.

t'tn'ritier peut le
faire.

~~y a-t-i) pas
ta um' s«)))Hnn contraire a ta <t<u-tr)ne

que. )e détenteur at.di.p'ant
ta détention, h possess.on

était perdue pour t'tu''redit.jaoen)c,
c'est-à-dire pnnr

t'hc-

rtticr qui
fm'a adition? o

Jcct-oi'-qoctasoh'tiond~tnu' ~arJoti.'t)
<!anscctcxt.'

s'c\p)"l"t'p:scircon'.tanc' partiootii'rcsdanstf~q'n')-

)cs elle fst prnpc?f<
<tn est en prt'scnc<'

d'ttn hi~n ;~s.'d..

par une ht'rcditc jact'nh. tant qm' ct-tte ho-ditt- es) ja-

c~ntc, tan' q"
t'riti''r n'a fa.t aditino. il "'y a ft'r-

sonne qui puisse
~eiHcr cr)ica<-e!ncnt ~.r h's biens Lusses

par
le dcfunt, qm puisse

cntcver a))\ csctay<'s la dck'ntton

des chos''s héréditaires dans le cas on ils tn' ~'rai.-nt pas

dignes de cette confiance. Dès tors, ne doit-on pas prot~er

les futurs héritiers contre te? dangers r~nttant d'une at)dt-

cation de détention de la part de t'esctave d.-tentenr? .S.'

doit-on pas le faire d'autant ptns que ces
héritiers n'nnl

pas choisi ce détenteur? Que celui qui a choisi lut-'neut.'

son détenteur, supporte tes conséquences
de son mauvats

choix, cela peut
être aisément admis; mais que !es hen-

tiers puissent
avoir à en souffrir, même avant d'avoir !a

faculté de prendre
des mesures pour tes empêcher,

ce"t

ce qui était moins soutenable: et l'on comprend qn"
Ju-

lien, tout en reconnaissant le priocipe que
l'abdication d.'

la détention cntraine pour
le possesseur perte de la posses-

sion, ait déclaré cependant qu il en serait autrement au

profit
de l'héritier du possesseur dans le cas ou, pendant

que l'hérédité était jacente, t tcsctave détenteur aurait

abandonne la possession.

On peut doue conclure en disant que. si les Romains pa-

raissent avoir admis, depuis une époque
très reculée, que la

mort du détenteur ne suffit pas pour faire perdre
la posses-

sion, il v a eu, au contraire, controverse entre les Sabi-

niens et les Proculiens sur le point de savoir si la même
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sotution devait être admise art cas d'abdication de ln dé-

tentiun, les Procn)iens adoptant t'arm-mativc, tes Sahi-

ntcns soutenant i'ojunion contraire; mais on doit toute-
fois

ajouter que l'opinion jtrocutienne t'a emporte.
Heste a cxptiqttcrscutonent '"nntent

h'sSahtniensqui
reconnaissaient que la mo' i'«).'tenteur ne suffit pas pour
faire perdre la possession ".)

~u cependant déclarer que
!'ahdication de )a détention

produirait cet effet. Ce sont, en

cf]et, bien evidt'nnnent les mentes motifs qui, dans ces

dem hypothèses, ont conduit les Procntiensaadtnettreta

même solution comment donc les Sabinien? ont-ils pu
juslifier tes décisions contraires

proposée!! par eux dans les
de<)\ cas

<}ui parai~cnt si ~umbiabte~?

On ne trouve a <'t
<~ard aucune indication dans les

textes voici à mon avis, t'exp)ication qu'H faut donner

Plus attaches que les Proculiens aux vieux principes du

droit romain, les Sahiniens ont maintenu plus rigoureuse-
ment l'application de l'ancienne

règle d'après laquelle la

perte de ia détention pour !c détenteur entrainc perte de
la possession pour le possesseur et ils n'y ont

apporté de

dérogation que dans le cas où le possesseur apparaissait
comme di~nc d'une protection particulière parce que, si

on n'était pas venu à son secours, il aurait perdu la pos-
session, sans que l'on eut rien à lui reprocher, par suite

d'un evcncmt'nt qu'it ne pouvait ni prévoir, ni empêcher.
Or, c'est ta précisément la situation du possesseur quand

il y a mort du détenteur entrainant perte de la détention
ce

possesseur na commis aucune né~igence, n'a pu se

prémunir contre cet accident tes Sahiniens, venant à son

secours, ont, par dérogation à leur principe, décidé que !a

mort du détenteur n'cntrainerait pas perte de la possession.
Mais il n'en est pas de même

quand il y a abdication de

la détention ici on peut reprocher au possesseur d'avoir
choisi un mauvais détenteur ou de n'avoir pas pris de me-
sures pour empêcher qu'il n'y en ait un mauvais il n'a

qu'à s'en prendre à lui-même si sa négligence lui cause
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quelques dotnma~t's; les Sabiniens n'ont pas cru des tors

qu'it y avait U''u d'eon'ter t'apjdication
de la rc~te its

ontdectare en conséquence <[ue t'ahdica'iott de ta df'cution

entraînerait perte
de t;t poi-sessiou.

Toulefois, tide)<'s;\ (cor critet-iunt, ils n'ont admis cette

solution, au cas d'abdication de la détention. que dans les

ttypotheses ou le posscs<.eur pouvait se reprocher une n)')-

gcncc, et ils n'ont pas h(''si~' a ne pai; apptiqm'r
la r~tc

voulant que
la perte de la détention entrainc pcrt<' de

la

possession, quand
t'ahdicationdeia possessiun s'est produite

dans des circonstances telles qu'on
ne pouvait rt'prochcr

au possesseur
aucune faute, ~ucun'* ne~ti~euce. !)c ta, la

décision donuce par
Julien dans la loi 7 j'['. !)., /V~ r/)/

Hv. K, t. 4. que nous connaissons déjà quand un esetave

faisant partie d'une tteredite jacente abdiqu'' la détention

d'une chot.c on ne peut reprocher a t'heritier qui n'a pas

encore fait adition d'avoir confte la chose a cet esclave,

puisque c'est te défunt qui l'a fait; on ne j:f'ut
oon plus lui

reprocher 't'avoir laissé la chose entre les mains df cet

esclave, puisque, n'ayant pas encore fait adition H ne

pouvait la lui enlever on devait donc venir a s"n secours,

étant donné la théorie exposée aussi Julien, quoique

Sabinien, déclare-t-il dans ce cas que la perte de la deten-

tion par l'esclave n'entraine pas perte
de la possession pour r

t'hercditc jaccnte,
c'est-à-dire pour t héritier futur.

Nous avons ainsi établi que la perte
de la détention

par le détenteur résultant soit de ce qu'il
est mort, soit de

ce qu'il a abdique la détention ne suffit pas pour faire per-

dre au possesseur
la possession que faudra-t-it donc pour

que la possession
soit perdue?

Les lois 40, § 1 /?/«' et U, § 2 D., Df ~y. f~ o~.

~o.~ liv. 4i, t. 2, répondent a ia question d'une fa<;on

suffisamment précise pour qu'il n'y ait pas besoin d insis-

ter à ce sujet.
La possession sera perdue quand un tiers se

sera mis en possession. Remarquons
avec la loi 44, § 2 D.,

De a~. vel amitt. poss., tiv. 4~ t. 2, que dans ce cas la
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possession sera pt'rdue ~u~fs ~M~y~c ~~c'r~/<A</y, utors

mt')t)c
que te possesseur aurait ignore qu'un tiers s'est

cutp.n'edet.tchose. <~e ferait donc a tort que t'en pretf'n-

dr.nt reproduire ici, en n):ttie)eimmobittere,taso)utiou qui
a été consacrée par le d)'< runtain dans ['hypothcsc unsnit

if jtcsscsst'uf, suit te dtUt'ntum'
qui possède en son nont se

sont tnottK'nti.ttx'nx'ntt'toi~ncs de t'innneubte mais sans

a%oir t'in~fttiun d'en abdxjm'r la détention ou possession.
On a vu qn'oi t-ettc !<ypothese b posse~ion n'est perdue

que <ptand h' possesseur, ayant, appris que le tiers s'est mis

en possession, )t'a rien fait
pour reprendre t'tnnncubtc ou

a cte repousse par la viotencc'. Le droit romain n'a pas ici

adopte une stdNtion aussi avanta~ftsc pour h'
possesseur

depouiHe il a cru se montrer assex favoraNe a celui-

ci en lui maintenant la possession même après que celui

qui détenait en son nom a perdu la détention, mais il n'a

pas cru pouvoir aller plus loin et lui assurer encore la con-

servation de la possession après qu'un tiers s'est
empare de

t'immeubte. Telle est du moins la théorie du droit clas-

stque lorsque, dans la quatrième partie de cet ouvrage,
nou<: c\poserons ta théorie de la

possession vicieuse, nous

aurons a voir si les emper< urs du Bas-Empire ne se sont

pas etTorces de protéger le possesseur possédant par t'inter-

mediaire d'autrui contre les dangers de cette invasion d'un

tiers.

'V.pagetsa.
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PARTIE Hï.

CRITERtUM PERMETTANT DE DISTtNGUER LA POSSESSfON

DE LA DETECTION.

86. De tous te" développements qui ont été présentes

jusqu'ici,
il résulte que celui qui a une chose entre tes

mains peut en être possesseur ou détenteur; comment

saura-t-on s'il possède ou s'il détient la chose?

Dans ta théorie qui e~ige, chez celui qui possède, l'a-

Mt/HMt </oM<MÏ. c'est l'existence ou t absence de t MMWtM~

~ONWtt chez celui qui a la chose entre les mains
qui fera

que cet individu sera un possesseur ou un détenteur. Mais

il est impossible d accepter ce critérium, puisqu'il a été

établi que cette théorie de I'<MWtMs </OMt/n n'a jamais été

connue des jurisconsultes romains*. On a vu, d'ailleurs,

que cette théorie inexacte au point de vue des principes,

n'aurait pas fourni un critérium bien satisfaisant à l'effet

de distinguer la possession de la détention, la question de

savoir si celui qui a la chose entre les mains a ou non l'a-

KtmM domini ne devant pas être, en fait, des
plus faciles

A résoudre'. Des lors, cette théorie écartée, quelle solution

faut-il admettre?

V. page 8t et euiv.

V. page i05 et suiv.
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Dira-t-on, en s'en référant aux ("~ptications qui ont été

données n)us haut', que h' erUérium consistera en ce
que,

pour posséder, il faot avoir t'Mv /~o le

détenteur ayant t'a~t~-s ~<cM~t pro alio? <~c serait un

critérium aussi peu
satisfaisant que celui qui vient d'être

écarté comment établir qu'une personne a t'a~t~M.~ le-

Mc/tf/t pro
ou pro alio ?

En réalité, ta sotution n )a question posoe doit être tirée

des motifs qui ont conduit le droit romain a protéger lu

possession or, il a été prouve que, si on protège la posses-

sion, c'est parce qu'elle fait présumer la propriété, c'est

parce que le possesseur est Yraisembiabtemcnt proprié-

taire des tors, ne doit-on pas refuser cette protection à

crtm qui, tticn qu'a~mt la chose entre tes n):uns, n'est

certain<'m''nt pas propriétaire? Ne doit j' des tors,

considérer non pas comme possesseur, mais comme simple

détenteur? On arrive donc à dire que c'est la possibilité ou

impossibilité pour celui qui a une chose entre tes mains

d en être propriétaire, qui permettra de dire s'il est pos-

sesseur ou détenteur. Par suite, en établissant le critérium

servant a distinguer la possession de la détention, nous

étudierons la condition que j'ai indiquée comme néces-

saire pour quil v ait possession, indépendamment du

cor/~Ms et de i'a~/MM~ et dont j'avais renvoyé t c\amen à

savoir que, pour qu'il y ait acquisition de la possession, il

faut qu'aucune raison de droit n'empêche celui qui doit

acquérir la possession d'une chose d'en être propriétaire*.

Pour exposer la théorie consacrée par le droit romain,

à t'cCet de permettre de distinguer le possesseur du déten-

teur, il faut prendre comme point de départ, la notion

donaéc par le § 2, t. H, liv. 5, ~t/cKCM de Paul

« La preuve qu'il y a eu ou non tradition de la possession
« est moins une question de droit qu'une question de fait

V. page St3.

V. page M.
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«il suffit, pour que
cette preuve soit fuite, quetacttose

« soit détenue cot'porettement.
Ainsi donc, en prineijte, cehti qui a une chose entre

les mains doit être cnnsi,tere connue ayant reçu ta tradition

de la possession,
comme étant possesseur. Ce'<t ta, dait-

leurs, une solution qui se comprend fort bien, étant donne

le fondement reconnu a la théorie romaine d? ta protection

possessoire.
En effet, de deux choses t'une eu bien celui

qui a la chose entre les mains s'est mis en possession de

lui-même, ou bien il a été mis en possession par une autre

personne.

S'il s'est mis en possession de lui-même, c'e:-t probable-

ment, ou bien parce que la chose n'avait aucun propriétaire,

auquel cas il est devenu propriétaire par occupation, ou

bien parce que, étant déjà propriétaire,
il reprend un bien

qui lui appartenait. Sans doute il a pu également s'emparer

de sa propre
autorité d une chose qui appartenait & un

tiers; mais ce n'est pas ce qui se produira dans la grande

majorité des cas, attendu que d'ordinaire chacun surveille

son bien, et empêche un tiers qui n'y a aucun droit de

s'en emparer.
Dès lors celui qui a ainsi appréhendé la chose

doit en être considéré comme possesseur et doit être pro-

tège comme tel, attendu qu'il est probablement proprié-

taire. Si on voit dans la protection
de la possession une

preuve plus facile établie en faveur de celui qui vraisembla-

blement est propriétaire~
on doit déclarer possesseur celui

qui a ainsi appréhende la chose, qui s'est mis lui-même en

possession.

Et si maintenant on suppose que
celui qui a la chose

entre les mains a été mis en possession par une autre per-

sonne, on doit admettre que bien probablement c'est le

propriétaire qui lui a remisja chose, et qu'il la lui a re-

mise avec l'intention d'en transférer la propriété. Il est vrai

que le propriétaire a pu livrer la chose sans avoir l'intention

d'en transférer la propriété, que celui qui a ta chose entre

les mains a pu la recevoir d'un autre que du propriétaire
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mais <-<'n'est ['as ce qui se produit normatem''nt dès lors

on 'toit en principe
reconua!tre comme possesseur et pro-

tt'rcotnmetet tout individu qui reçoit une chose d'un tiers.

Tette est donc la raison d'être de la regtc posée par le

jurisconsulte
Faut.

Mais, la regte
ainsi établie ne comportc-t-cllc pas des

der~ations'f ~<' devait-on pas, dans certains cas, refuser le

titre <Ie
possesseur

il ce'ui
(lui

a été ainsi mis en
possession?

Ne devait-on pas le faire alors que l'acte juridique, qui

motive la mise en possession, est tel que celui qui a reçu la

chose n'a pli
ainsi devenir propriétaire?

C'est là une idée qui s'imposait la possession est proté-

gée, non pis parce qu'on pense qu'en cité-même elle mérite

d'rtr~ prot'
mais parcf qu'on croit qu'* cela est nf'cp"-

sairc pour sauvegarder
te droit de propriété. Dès tors, ce

serait aller contre la raison d'être de la protection assurée à

la possession,
ce serait nuire au droit de propriété lui-

même, que de donner le titre de possesseur et les avantages

qui en découlent. à quelqu'un qui, certainement, n'est pas

propriétaire. On arriverait ainsi, sous prétexte de complé-

ter la protection
due A la propriété, à donner, au contraire,

d'une façon certaine, protection a celui qui n'est pas pro-

priétaire contre celui qui t'est. En réglementant la posses-

sion, le droit romain ne pouvait sans doute empêcher que,

dans certains cas exceptionnels, la protection
ainsi assurée

au propriétaire
ne se retourne contre lui; mais il devait

tout au moins vcittcr A ce que cela ne se produise pas au

profit de quelqu'un qui n'est certainement pas proprietairf.

Par suite, la rcgtc énoncée par Paul doit être complétée

de la façon suivante

Tout individu qui a une chose entre les mains doit en

être considéré comme possesseur,
à moins que l'adversaire

ne prouve que
l'acte (appréhension ou tradition, peu im-

porte), qui
a eSectaé la mise en possession,

a étf
accompli

dans des conditions telles qu'il est certain que celui qui a

ainsi la chose ne saurait en être propriétaire.
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Mais ces indications )~' suffisent pas encurc. S) t'adv<'r-

saire est admis a prouver <[uc celui qui a ht chose à sa dis-

positiou
ne peut pas être prujo'ietaire, cela

n'est vrai qu'au-

tant que cette preuve peut être faite sans que l'un soukve

un aucune tnaniere la question ne savoir qui est

taire, qu'autant que Ic ju~u appctc
il statuer n'aura pas

a

s't;\[)Hquer
sur la question de jn-upricte. Ct'ttc cx~cncc est

d'ailleurs naturelle étant donné la raison d'ctrc de la ['ro-

tcctiou de la possession. En protc~cant
la poss<'ssion,

un a

voulu protéger
le propriétaire, de telle façon qu'U n'ait pas

a faire la preuve difficile de son droit de propriété
c'est

tneme pour <'e motif que les procès
sur la possession

for-

ment le pretitninaire habituet des procès sur la propriété,

celui qui se fait proclamer possesseur
arrivant ainsi, par

une preuve facile, a s'assurer le rote de défendeur dans te

procès sur la propriété, et à s'éviter, par suite, la preuve
de

son droit. Comment, dès lors, concevoir que, pour trancher

une question
de possession, on puisse

avoir à trancher une

question de propriété? Que l'on recherche tout d abord qui

est possesseur, pour parvenir ensuite a déterminer qui est

propriétaire,
rien d.' mieux; mais on ne sauraitcomprcndre

que, pour savoir qui est possesseur,
il puisse v avoir lieu de

déterminer qui est propriétaire. La décision rendue ne

pourrait être qu'inutile ou dangereuse
elle serait inutile

si c'est le propriétaire qui doit être déclaré possesseur;
ellc

serait dangereuse si la possession
devait être reconnue à un

autre qu au propriétaire, car alors, la possession viendrait

certainement & i'encontre de la propriété.

On peut donc dire que les principes admis par le droit

romain en matière de protection possessoire, conduisent à

la notion suivante, permettant de distinguer aisément le

possesseur du détenteur

Est possesseur tout individu qui a la chose entre les

maius, excepté quand, à raison des circonstances dans les-

quelles s'est produite la mise en possession, il peut
être

établi que cet individu n'est pas propriétaire, et cela sans
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que l'on ait a trancher la question de propriété de la

chose.

87. ï) reste a montrer maintenant que cette théorie

inspirée par !cs raisons d'être de )a protection de la pos-

session a ttome, est en parfaite harmonie avec les textes.

la tout d'abord, remarquons que, si c'est par un acte

d'appréhension pcrsonueHe qu'on individu s'est mis en

possession, cet individu devra toujours être considère

comme possesseur. Jamais, en cnet, il ne sera possible d'é-

tablir
qu'il

n'est
pas propriétaire,

si on ne souteve
pas

)a

question (le savoir qui est propriétaire en enct, ce n'est

qu'autant qu'H serait prouve que ta chose, au moment de

l'appréhension, appartenait a autrui, ce n'est, par consé-

quent, qu'autant qu'on aurait élucidé ta question de pro-

priété, que l'on pourrait dire que celui qui a appréhende

la chose n'en est pas propriétaire. Le fait d'appréhender la

chose n'est pas, par tui-méme, exclusif du droit de pro-

priété chez celui qui t'accomplit des lors, ta preuve du

droit de propriété ne pouvant être reçue dans un débat pos-

sessoire, t'impossibitité d'être propriétaire pour celui qui a

appréhende ta chose n'étant pas établie, celui qui s'est mis

en possession devra, conformément au
principe générât

pose par Paul, être considéré comme possesseur et protégé
comme tel.

C'est ainsi que nous verrons que celui qui a appréhendé

une chose t't aut clam est possesseur de ce que cette per-

sonne a eu recours à la clandestinité ou à la violence, il

n en résulte pas nécessairement qu ctte n'était pas proprié-

taire de la chose qu'elle a ainsi appréhendée.

C'est ainsi encore que le voleur est un possesseur !e § 3,

t. 6, tiv. 2, 7/M~. Justinien, le dit expressément. Sans doute

on serait tenté d'objecter que le /Mr/MM n'a jamais rendu

qui que ce soit propriétaire et que, si le /M~MM est étabti,

on se trouve en présence de circonstances qui établissent

avec la plus grande évidence que l'appréhension faite par
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le voleur n'a pu rendre celui-ci pr~'rietaire,
et que le vo-

leur ne 1 était pas auparavant.
Mais en raisonnant ainsi on

oublie que, pour prouver qu'il y a eu /M~~<, il faudrait

ctabtir que celui qui a appréhende
la dmse n'était pas

nroprietaire, le/Mr~/f
n'étant autre citose que ia c~t/cc-

<a~u.Mr~'a/~ttï'
On en reviendrait a rrsuudrc

ta question de savoir qui est propriétaire
de la chose pour

arriver a déterminer qui est possesseur
or ceta ne saurait.

être admis. Le voleur est donc un possesseut parce que,

dans tous les débats qui s'etevcront sur la possession, on

n'admt'Ura pas qu'on
fasse contre lui la preuve qu'it est

un voteur. cette preuve supposant
nécessairement qu'on

démontre qu'il
n'était pas propriétaire

au moment oit il a

appréhendé
la chose.

88. Est-ce a dire toutefois que jamais celui qui s'est

mis de lui-même en possession
ne se verra refuser le titra

de possesseur?
Non en eu'et, l'impossibilité

oit se trouve

cet individu d'être propriétaire, impossibilité qui, comme

on vient de le voir, ne peut être établie au moyen des

causes qui expliquent l'appréhension, peut résulter au con-

traire soit de la nature même de la chose appréhendée qui

n'est pas susceptible
du droit de propriété, soit de la capa-

cité de celui qui fait t'apprehension
et qui ne saurait ac-

quérir
la propriété

dans ces hypothèses, en etfet, il sera

possible de prouver,
sans que l'on soulève la question

de

savoir qui est propriétaire
de la chose, que celui qui

s'en

est saisi n'en est pas propriétaire pourquoi dès lors le

déclarer possesseur?

Je viens de dire que ce peut
être a raison de la nature

même de la chose, que celui qui l'appréhende,
n'en pouvant

être propriétaire,
n'en sera pas non plus possesseur.

La

loi 30, § i D., De a~y. vel aniitl. poss.,
liv. 4t, t. 2, fait

l'application de cette idée

§ I, t. i, liv. 4, hm. Justinien.
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« On
perd, dit cette toi, la possession par bien des

« moyens, pur exempte quand on enterre un mort dans

« un terrain
qu'on possédait

on ne
peut

t'n efTet. même

« si on n'a
pas

de croyances religieuses, même si on con-

et sidéré ce tt'rrain comme étant dans le commerce, pos-
« suder un /oCf~ .<.act' ou t'cA'/f~t/.s, p.ts ptus uu on ne peut

«posséder un ))omn!etit)rc.

Le droit romain a décide' qu'a raison de sa destination

spéciale et à i'en'et d'empêcher qu'il suit détourne de sa

destination, le /~c~A Aacf~ HM/ rr/~t'~t~ serait extra cf~/M-

yMp/'cf«//<, ne serait pas susceptib)o de propriété privée

pourquoi des lors admettre qu ti a un po~e~eur là uù

il ne peut y avoir un propriétaire puisque la possession

n'eut sanctionnée par te droit que pour assurer au proprié-

taire un comptement de protection?

Ce qui vient d être dit du locus ~cey a~ rc/<v~M.v est

également vrai de toutes les Tes c~a cu/Mc/'ct'Mw. En

en'ft, qu'il s'agisse des rr.f ~(;<M~'M/ des ?'M co~MM/tM

ou des r~ ~M&/<cj', toutes ces rM ont été déclarées extra

co/wnc/'CfM~ non susceptibles de propriété privée
à raison

de leur destination spéciale dès lors, puisqu'elles ne peu-

vent avoir un propriétaire, pourquoi auraient-elles un pos-

sesseur ? Pourquoi la théorie de la possession s'appliquc-

rait-elle là où on écarte la théorie de la propriété?

89. LimpossiLitite detre propriétaire, pour celui

qui a appréhende la chose, peut aussi résulter, comme cela

vient d'être dit, de son incapacité; ne pouvant être pro-

priétaire de la chose, cette personne ne sera pas considérée

comme la possédant, comme pouvant se prévaloir des avan-

tages que procure la possession.

C'est ce qui se produit & propos des fils de famille, des

esclaves, d'une façon générale à propos de toutes les per-

sonnes en puissance. L'organisation de la famille, telle

V. en dehors de la toi citée le g 4, t. 20, tiv. 2, fMf. JusUoieo.
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qu'elle était constituée en droit romain, concentrant tous

les droits, tous les pouvoirs
dans la main du /t't<M,

du chef de famitte, s'opposait tnen tnanifestonent à ce q'x-

l'individu eu puissance,
fut-il considère comme «ne per-

sonne, ainsi (lue cela arrivait pour
le fils de famille, put

être propriétaire
c'était nécessairement )e /fF-

qui devenait propriétaire.
t~es tors. fiant donne que l'ac-

quisition rcatisec par le uts de famitte avait pourresuttat

de rendre le /<7~ propriétaire
et lion pas le tits.

c'était titi ~a/<'r/<t//t~
et non au lits que

devait être assure

le comptement de protection assuré fi ta propriété par ta

po~e~iou c'était lui, <-t non pas le nts d'' faon)! qui

devait être possesseur,
t'e~istence de ta/f~

dé-

montrant que te fils de famille ne pouvait t'être, tt n'v

aurait, d'ailleurs, en ce qui concerne t'esctave, qu'a repro-

duire un argument analogue
tiré de l'existence de la f/<~<-

Mtca ~o~c~/as.

Tous les interprètes du droit romain n'admettent pas

cette explication. Partant de cette tdec que, pour posséder,

il faut avoir t'tM/MtM (/u//<f~ ils disent que le fils de fa-

mille, l'esclave, ne peuvent pas posséder,
attendu qu'ils ne

peuvent avoir l'intention de se conduire comme proprié-

taires, leur situation de personnes en puissance
les empê-

chant de t'être. Pour ces interprètes, par conséquent, si

les personnes en puissance ne possèdent pas, c'est parce

qu'cttes ne peuvent
avoir l'a~/M~ <<

En démontrant que le droit romain n'a jamais
connu cette

notion de l'antM«s t/owt/uj'ai par là même prouve que cette

explication était inacceptable. Maison peut
ne pas s'en tenir

là; on peut établir directement, à l'aidûdcs textes, que telle

n'a pas été la pensée des jurisconsultes romains. Les déve-

loppements qui vont être présentes à cet égard fourniront

de nouveaux arguments à l'appui de cette doctrine, déjà

longuement étudiée', que l'aMWtM~ (~t~u n'a, en réalité,

V. page 80 et auiv.
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jonc aucun rote dans la théorie romaine de ta possession.

Supposons, pour un fument, admise par )e droit ro-

main, ia Utcoric suivant laquelle te possesseur
doit avoirrnnin lu llreoric; snivun~ laduelle le losscsscur
doil uvuir

t'MM/wM. ~M~< Si on rcconnait comme fondée cette pro-

position que, si la personuc a/t~tt~~r~ ne peut pas pos-

séder, c'est parce qu'elle ne peut pas avoir et, par consé-

quent, n'a pas t'~t/M~ <7(w~f~, on doit, par ta force même

des choses, proclamer que celui qui est en réalité ~«yKrt~
mais qui se croit a/tc/tt/M~f, ne pourra posséder tant que

durera cette croyance en en'et, comment une personne

qui, par suite de la condition qu'ette s'attribue, pense ne

p<i))voir<tr<' proprn''t~rc, pnt)rrait-<')te avoir )'t)~!f~o-

w~t~ avoir une intention de se conduire comme proprié-
taire dont on doive tenir compte? Si donc le droit romain

avait tenu pour vraie ['expHcation que je combats, il aurait

déclaré que la personne qui se croit faussement alienijuris
ne peut posséder, quoique étant en reaHte ~w~. Or,

les textes montrent qu'il n'en est pas ainsi reportons-nous,
en effet, a la loi 44, § 4 D., De t~M~. et f<~c., tiv. 41, t. 3

'< Un fils de famille, ayant acheté une chose qui n'ap-

partenait pas au vendeur, a commence à posséder la chose

à lui livrée (du jour ou il a été paterfamilias), bien que

« t'ayant ignoré; pourquoi n'usucaperait-it pas, étant donné

<'
qu'il y a eu bonne foi au début de la possession quoi-

<' qu'it ait pensé par erreur ne pas pouvoir posséder
à ce

moment la chose, attendu qu'il l'avait acquise cj- caM~

~~CK/fart? »

Voici l'hypothèse présentée par le jurisconsulte Un

nts de famille est placé à la tctc d'un pécule administrant

ce pecutf-, il acquiert une chose qui n'appartenait pas au

vendeur; il ne possède pas, attendu qu'il est fils de famille.

Mais plus tard le père de famille meurt dans des circons-

tances telles que le Sts l'ignore que
dit alors le tc~te?Que

le fils de famille, ignorant la mort de soo père, ne pouvant

en conséquence avoir Fant~M~ ~OMtM~ possédera néan-

moins. Dès tors, pour expliquer que le fils de famille ne
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peut polder,
le droit romain ne pouvait,

s attacher a cette

idée que te fils de famUte ne peut avoir )'t<<HA ~~tt/<t;

le te\tecite en en'et reconnaissant que
l'individu j!f/t'yKrM

qui
se croit a tort n/tc~M~ et qui par conséquent

ne

peut avoir t'a~t' ~o~Ntt possède cependant. H faut donc

dire que ce qui empêchait
le ntsdc famille d'être possesseur

c'est que, par
suite de l'e\istcnce de la /M ~a.<

pesant sur lui, il ne pouvait être propriétaire.
Cette expH-

cation admise, il en decoute naturettcment que le Hts de

famille possédera, puisque ta/a~o/~as
a disparu,

sans

que l'on s'inquiète du point d<' savoir s'il connaît ou lion

le changement qui s'est produit
dans sa condition.

Le § 1 de lu loi citée confirme d'aiUeurs cette théorie

je ne prends
d'ailleurs dans ce texte que ce qui est intéres-

sant pour la question
étudiée. Papinien suppose que, le

paterfamilias
étant captif, te fils de famille acheté un bien

aKOM ~OMMO pendant
ta captivité

du père
il s'occupe tout

d'abord de se qui se produira
dans le cas ou te père de

famille sortant de captivité reviendrait à Rome c'est ta un

potnt qui ne nous intéresse pas actuellement; mais ensuite

le te\te ajoute
« Mais si le paterfamilias

meurt en capti-

« vite, comme le temps qui
s'est écoute pendant la capti-

<t vité depuis le jour où la chose est apprehcndef
se reunit

'< au temps qui
suit le décès, on peut dire que te fits de

famille a possédé pour lui, et déclarer qu'il a usucapc.

Ainsi donc, lorsque le père de famille captif
chez t'en-

nemi y est mort, le fils de famille est considère comme pos-

sédant depuis le jour où i! reçu la chose. attendu que le

père de famille deced~ chez t ennemi est réputé
mort à

compter du jour où a commence sa captivité.
Si l'on adopte

l'explication donnée ~r ta
théorie qui exige t'a~M~oMt~tt

chez le possesseur,
comment comprendra-t-on que le fils

de famille ait pu avoir t'an~t~ <fo/K<nt alors qu'il se savait

fils de famille, son père vivant encore chez l'enncmi? Au

contraire, il est naturel qu'il ait possède
même du vivant de

son père captif chez rcnncmi, le pcre étant ensuite mort en
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captivité, si un admet que cc qui empêche le fils de famille

de pusseder, c'est. t'impussibi'ite on il su trouve d être pro-

prietait't*. Lu droit romain dec)ara)*t que io ~M/<M//«7/<M

mourant t:hex t'ennemi est
repute mm! du

jour
ou a com-

mence sa captivité, l'obstacle qui s'opposait, a ce qu'il fut

propriétaire a par cela mctnc disparu considère comtnc

capabh' d être propriétaire à dater du jour de la captivité

du père, le (<) de fannite pourra être considère comme

possesseur a compter du même moment.

90. Les testes qui viennentd être cxptiqucs sont donc

bien prubaufs pour etabtir que, si une personne en
puis-

sauce ne peut pas posséder, ce n'est nuttemeut parce qu'elle

n'aurait pas t'MA (/(~ Toutefois, pour compteter

cette démonstration, je dois m'occuper d'une hypothèse

anato~uc
à celles

qui
viennent d'être examinées et qui a

donne naissance a des décisions qui, au dire de certains in-

terprètes, seraient favorables à!a doctrine que je repousse.

Voici quelle est cette hypothèse.:

Une personne libre est possédée comme esclave eftui qui
la possède est de mauvaise foi et, dans ces conditions, elle

acquiert une chose; ou bien, possédée de bonne foi, elle fait

une acquisition qui ne provient pas de son travail, qui n'a

pas été reaUsecau moyen de valeurs appartenant au posses-

seur'. Que devra-t-on admettre relativement à l'acquisition

faite par cette personne libre pendant qu cHe-meme est

possédée par un tiers? Sera-t-elle considérée comme possé-

dant la chose par elle acquise ?

Ayant établi, lorsqu'il a été question du fils de famille,

< 'J'ai eupposé, au cas ojl t& personne libre est possédée de bonne foi,

que l'acquisition par eUe faite ne provient pas de son travail, ne prend

pas Mo origine dans des valeurs appartenant au possesseur en euot,
B'it en était autrement, t'aequiaition profiterait certainement au posses-
Mur et non t l'homme libre posaéd6 ce serait donc le possesseur de

l'homme libre qui posséderait la chose acquise par celui-ci. V. notamment

la loi 21 pr. D., De m~. rcr. dom., Uv. ti, t. t.
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que Ct'iui-ta sent ne peut
eh-e possesseur'fi

ne peut être

propriétaire, je dois, semhh'-t-i). tirer de ta nécessaire-

ment cette conclusion que cet ttomme tibre qui se croit cs-

ctave, pouvant
être propfietaire.

<t"it être considère. dans

les circonstances ou il peut acquérir ht propriété, comme

possesseur
de ta chose par toi appréhendée.

D'aitteurs c'est la tasntntion cnnsacr<(' par ta t'n 2< pr.

D., De ~f/'y.
~'r. f/f~ tiv. 4t, t. 'tans taqu~Ue le juris-

coHsuttr t'rocntus rceonnait que t'hctnmc tibre pnssfdc d<'

ttonnc fui q"an<!
il n'acquiert pas la possession pour celui

qui le posst'ttf, t'acquiert pour
tui-mctnf.

« Lorsque
vous posst'dfx d'' ttonnc foi mnn cst'tavc, est-

« H dit dans cette loi, s'il achète une ( tn's'' et si Ct'ttc chust'

« lui est tivrcc. Procutus admet qu'ttc
ne devient

pas
ma

«
propriété, parce que je ne possède pas t'esctavp, ctqu'eUe

ne devient pas
la vôtre, si elle n'a pas et.' acquise

avec

des valeurs provenant do votre patrimoine. Si c'est un

« homme tthre, que
vous possedt'x

de bonne foi comme es-

« ctave. qui a fait l'achat, ta chose tui appartient.
n

Sans doute ce texte ne parle que
de ~acquisition de la

propriété mais supposez que cet homme tihre ait acquis

la chose a no~ </<wtt~o, et t'on sera bien obti~e de reconnai-

trc que cet homme libre, qui ne devient pas propriétaire

pour ce seul motif qu'il a traite avec quelqu'un qui ne

t'était pas,
est t~ caw~ MSMM/jt'Mt/t et par conséquent pos-

sède.

Ce texte, de même que ceux qui ont été précédemment

cités, démontre que. d'après
la théorie romaine, t'impossi-

bitite de posséder
est ta conséquence

de l'impossibilité
d'être

propriétaire
et non de l'impossibilité

d'avoir t'<r/uMM'r do-

M~t comme les textes précédents,
il établit en effet

qu'une personne peut posséder alors même qu'elle ne peut

avoir l'<Mt<Mu~ ~omtnt.

Cependant te Digeste contient des textes qui. & propos

de l'hypothèse étudiée en ce moment, donnent une solution

contraire a celle qui est exposée par la loi 2t pr. D., Dr
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<!f/y.rr/f~/t.,tiv. 4t,t. I, attendu ([u'ils déclarent que

thonoue libre possédé (h; bonne foi n'acquiert pas pour

lui-même ta possession dans Ic cas ou il ne t acquiert pas

poth' celui qui la possède. Telle est la loi i, 6 1)., Dca</y.

up/~w~
liv. H,t.2:

Nous acquérons
lu possession par l'entretnise de celui

Il
que nous possédons de bonne foi, que ce soit l'esclave

<' d'autrui ou que ce suit un ttounne tihre. Si nous possc-

dons celte personne de mauvaise foi, j" ne crois pas que

« nous acquérions par et)c la possession.
Du reste cette

personne, qui est possédée par autrui, n'acquerra dans ce

'< cas ni pour son veritahte maitre, ni pour ette-meme.

Ains! dnnr Paxt, supposant une acquisition faite par une

personne libre possédée comtne esclave dans des conditions

telles
qu ette

ne pronte )'as au possesseur, déclare que la

personne libre n'en pront''ra pas Paul est donc sur ce

point en opposition comptetc avec Proculus comment ex-

ptiqucr cette contradiction ?

On serait tout d'abord tente de dénier toute importance

à la toi i, § G D.~ De
a~y. vel aw~. poss., tiv. 4t, t. 2, en

faisant valoir la considération suivante

Paul, l'auteur de cette to:, est précisément le juriscon-

sulte qui a écrit les deux textes sur lesquels s'appuie la

théorie de la possession exigeant chez le possesseur l'animus

t~wtn< n'est-il pas naturel des lors qu'exigeant l'anintus

~o/Mî7!t chez le possesseur, il ait déclaré, dans le texte qui

vient d être cite, que t'homme libre possédé de bonne foi
ne peut posséder tant qu'il est possédé tui-tnéme parce

qu'il ne saurait avoir pendant tout ce temps t'oM~MM~ ~f-

mini? Au contraire les autres jurisconsultes, n'exigeant

pas l'a/t~MtM domini chez le possesseur, auraient déclaré,

comme le fait Proculus, que, puisqu'en
réalité l'homme

dont il s'agit est libre, malgré les apparences, rien ne s'op-

posait à ce que cet homme libre fùt considéré comme pos-

V. pape 84 et suiv.
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sessfur, puisqu'il peut etrcproprit''tai)'e.
On exptiqm'rait

donc cette contradiction entre tes textes en voyant <).ms la

toi 1,~6 I)., /~a<M/s-,
liv. 4t. t. 2, une dé-

cision propre
a Pan) et resnHant de sa

conception p.Lt'ticu-

tierc de la théorie de ta possession,
et dans ta loi 2t pr. U.,

P<y. rer. f/o//t., tiv. 4i, t. i, la solution reconnue vraie

par tous les autres jurisconsultes.

Cette explication ne peut être acceptée quand les deux

textes sur lesquels repose entiert'ment la ttteorif qui exige

l'o/tt~tt~ (/t~ttcttcx te possesseur ont été étudies', il a etc

dit que ces deux testes n'exprimaient
même pas t opinion

de Paul et, en effet un texte, la loi 2. 2 D., Pro

liv. ti. t. 4, expose une hypothèse dans taquette Paul rc-

connalt qu'une personne possède, alors qu'il est hors de

doute qu'eUe ne peut avoir t'oMtMtM;! ~m<

En outre la solution contenue dans la loi 1, §6 D., De

adq. vel a~t~. poss., liv. 4t, t. 2, bien loin d'appara!trc

comme une solution particulière au jurisconsulte Paul,

ainsi que
le prétend t'expttcauon qui vient d'être proposée,

est au contraire la solution geoeratement adoptée; de telle

sorte que c est ta décision énoncée dans la loi 2t pr. De adq.

rer. (/~t., tiv. 4i, t. t, qui doit être considérée comme

spéciale au jurisconsulte Proculus.

En pf!et Modestin dans la loi M, § 4 D., De adq. rcr.

dom., liv. 41, t. t, donne la même solution que Faut. et

Utpicn
la reproduit également dans la loi it8 D., f~r<"y.

~M~ liv. 50, t. 17:

« Tout ce qu'un homme libre, ou l'esclave d'autrui que

« nous possédons
de bonne foi, n'acquiert pas pour nous,

«sera acquis pour tui-meme s'il s'agit d'un honnne libre,

« pour son maitre s'il s'agit d'un esclave, dit Modestin dans

la ici 54, § 4 D., De adq. rer. </oH! tiv. 4i, t. i. Tou-

« tefbis ce principe comporte une exception en ce que

« l'homme libre ne peut posséder ni arriver à l'usucapion,

1V. page i03 et <uiv.
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Il attendu que t'en ne saurait considérer comme possédant

crtui qui est lui-même possède, en ce que e~dcmentte

"ntaHrede t'csciave que nous possédons de l)onne foi t

«
ignorant t'acquisition, ne peut usucaper c.r r~f~~ecM-

« liuri, pas plus qu il ne peut le faire au moyen de l'es-

« ctavc en fuite qu il ne possède pas.
n

« Celui qui t'st en état de servitude, dit Ulpicn dans la

loi tt8 t)., D<'r<'y.M, liv. 5<), t. t'J, ne peut usurper,

car celui qui est possède ne peut être considère comme

«possédant."
Il

Ainsi donc c'est non scutement. Paul, mais aussi Utpi<'n

et Modettin qui reconnaissent que l'homme libre possède

comme esclave ne peut, tant que dure cette possession,

ctt'c tu!n<tt)<' possesseur: ny a-t-ttpasia une solution

contraire à notre t)teoric? 'S'arrivc-t-on pas ainsi fi dire que

cet homme tihre possède comme esclave ne peut pas être

possesseur quoique pouvant être propriétaire,
a écarter la

corretation indiquée comme nécessaire entre la possibilité

d'etrt'
propriétaire

et !a
possibilité

d'être possesseur? Et

par suite les partisans de la théorie qui exige t'a~M/m~

t/~Mf/tt chez le possesseur ne peuvent-ils pas invoquer ces

textes en leur faveur et dire que, si l'homme tibrc possède

de bonne foi ne peut pas être lui-même possesseur, c'est

parce qu'i) ne peut pas avoir t'a/Hmt~ ~OM~ exige pour

qu'H y ait possession.

Cette explication des textes de Modestin et d'Ulpien ne

peut ctre acceptée en effet, non seulement ces juriscon-
sultes ne présentent jamais, pour justifier

la décision qu'its

donnent, cette considération que nécessairement l'animus

~<W!t/« n'existe pas chez celui qui est possède comme es-

clave, mais au contraire ils ont le soin d'en indiquer une

autre Paul, Utpien~ Modestin motivent la solution qu'ils

adoptent en disant que celui qui est possède ne peut pas
lui-même posséder.

Quelle est donc l'idée que ces jurisconsultes ont voulu

ainsi
exprimer?
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L'cxptit'ation
en est donnre

par Savi~ny, par conséquent

par )mintt')'prcte du droit «unain qui
soutient ta ttn'oric

danstaqueUc t'f~ f~f est t'\i~<e pour ta posses-

sion, je dirai m~)n''])ar t'i)))<'rprctc)t'pt'ts<onvai)n't)dt'

t'ette doctrine, attendu que c'est ~r.e aseseH'n'(s,~raCt'

a son cetebre </c /«
~«~~ que

cette ttteorie

en autant d':tdht't'cnt~. Mt) tirant de c''t autunr )'t'dicati<tn

des textes cih''s, j'aurai hicn mont"' '[ne ce n'est pas )'ar<c

(lue t'~tt' f/< doit t'trc f\i~t' ch'-x h' tmsst'sscnr que

ccs)c\lt's'<'t'\p)iqucnt:t'n t'frc~ si cette c\tdication avait

pu être d"nm'c, Savigny n'ant'ait pas mat)nm'd'i!ivo<)m'r.

a l'appui de la thusc qu'H s«utct)ait, ces décidons de Paot,

Utpit'n rt ~tod~tin.

« L<-s usctavcs, dit Savi~in',
s~nt <a)<'m<-f)t i!i)-a]~ht''s

« de toute possession juridique, et c<')a n'est que nature!,

«
puisqu'il

n'ont aucun droit quelconque,
Ce qui est plus

«extraordinaire, c'est que ~honnne tibre. qu'Utt autre

possède conttne esclave, ne peut
avoir de possession.

Et

« cepeadant
il peut, dans cette situation, non scutemt'nt

« conserver, mais même
acquérir

te droit de prophète.

« ISous rencontrons donc ici une dinerence remarquabte

« entre t'acquisition de ta propriété et cette de la possession.

« Voici le motif de cette dinerence pour
avoir le droit lie

propriété,
il sufnt de la seute existence de certaines qua-

« tttes juridiques que t'on présuppose
dans la personne

du propriétaire,
même alors qu'on

n'en aurait pas
de

«connaissance positive, tandis que, pour exercer te droit

«de propriété, il faut, avant tout, la faculté de pouvoir

< agir librement. Voita pourquoi
t nomme libre, possède

«comme esclave, ne dinerc aucunement de tout autre

<' homme tibre sous le rapport
de 1.1 propriété, tandis que,

« sous le rapport de la possession,
il est assimile à l'es-

« ctave.

Si les textes cités déclarent que t'homme libre possédé

Tr. ~c <opoiKMhtt, ttud. St)iedt)pr. 1870. p. t06.
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comme esclave ne peut pas être possesseur, c'est, coome

le dit Savi~ny, parce que )a possession n'est pas un droit

mais un étitt de fait. attendu quettc n'est antre chose que

t'cxt'rcx'c (tu droit de propriété or, pour être en état
d'exercer le droit de propriété, il faut être tibre en fait

t'homme libre possède comme esclave qui est bien fibre

en droit et qui, par conséquent, peut être propriétaire,

np peut exercer son droit, ne peut être possesseur parce

qu'il n'est pas libre en fait. Dès lors si, dans ta théorie

génératcment admise sur ce point par les jurisconsultes
romains, t homme libre

possède comme csctave
n'acquiert

pas la possession quand cHe n'est pas acquise a celui qui
passe pour son maitre, ce n'est nullement parce qu'il n'a

t'as t'ttWM~ ~oMtMt, mais en reatite parce qu'il est pos-
sède. Procutus, ne reconnaissant pas que le fait d'être

possédé empêche d être possesseur, soutenait que i'homme

tibrc possède comme esclave pouvait acquérir pour tui-

memc la possession, puisqu'il pouvait être
propriétaire;

les autres jurisconsultes n'ont pas admis cette solution, non

pas parce qu'ils exigeaient l'<:Mt~MA domini chex le posses-

seur, mais parce qu'ils ne comprenaient pas que celui qui

est possède, qui ne peut en fait exercer le droit de pro-

priété, put être possesseur. Ainsi interprètes, les textes de

Paul, Utpicn et Modcstin ne sont nullement contraires & ta

théorie qui établit une corrélation entre
l'impossibilité

d'être propriétaire
et l'impossibilité d'ètrc possesseur. C'est

donc à cette idée qu'il faut s'en tenir si les personnes en

puissance ne doivent pas être considérées comme possédant

la chose qu'elles ont entre les mains, c'est parce qu'clles

ne peuvent
en être propriétaires.Les textes qui viennent

d'être étudiés montrent seulement que la règle qui a été

posée comme devant servir distinguer la possession de la

détention n'est pas absolument suffisante pour la grande

majorité des jurisconsultes romains; il est en enet néces-

saire d'y joindre ce principe pour posséder, il ne faut pas

être soi-même possédé.
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Lese'tphcationspt'escnt('('scot))pt('t<'nt
ht refuhtiondc

la doctrine suivant toquette t'a/t~M~ ~t/Nt senut mu'

condition essentiettedeta possession*
)<'s textes qui ont

<'te cites fournissent en et~'t de nomtx-t'uses t~poUtcsci.
dans

tt'squcttes tesjurisconsuttes
romains n'h~itt'nt pas il attri-

buer lu possession
a dt's personnes qui,

bien certainctnent,

n'ont pas t'wMA ~m~tf.

91. Laissons t.taintenant les !)\pothcst's dans les-

quelles une personne se met et)c-n)6n)e en possession;

étudions les cas dans tesquets
une personne reçoit une

chose d'une autre personne, dans tesqucts c'est par
t'efTet

d'une tradition que la personne
dont il s'agit a la chose

entre les mains.

Cette tradition, on le sait, n'assurerait a t'occ~tf/tf la

propriété
de la chose qu'autant que

i* Elle aurait pour objet une chose susc< !tde de pro-

priété privée;

2° Elle serait faite à 'm accipicns pouvant en devenir

propriétaire;

3" Elle serait faite par le propriétaire;

4' Elle serait faite par ce propriétaire
avec l'intention

d'en transférer la propriété.

Doit-on dire que, quand l'acctp~M ne deviendra pas

propriétaire, parce qu'une des conditions viendra à man-

quer, cet acc~tFH.! ne sera jamais repute possesseur?

Pour répondre
à cette question,

il faut en evenir aux

principes poc"s si, sans que l'on ait a résoudre la ques-

tion de savoir qui est propriétaire
de la chose, il t csutte des

faits que rocc~Ms n'a pu
être rendu propriétaire

de la

chose par cette tradition, raec~cTM
ne devra pas être

considère comme possesseur;
il devra t'être au contraire

en tou~c autre hypothèse.

Les explications données, quand
il s'est agi de savoir si

V. p. 88 et suiv.
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c<'[ui qui a apjo'ehende ht chose s.')ns)a rft'cvoirde qui
que ce suit, est ou non possesseur, font comprendre que

(p)and ta<tos<* )ivr<e n'est pas susocjttitde Je propriété

privée. ou quand )'~rf~M<; ne peut en devenir proprié-

taire, cet ~<'p~f ne peut
en être possesseur. C'; snnt, <'n

t'ffct, k'stncHx's t'a)s(ms<j))i tn)!it<'))t<tans)("!<)<'n\cns;<'t

d'.uHn'trson apn!'(')t)ar'p)t'r()t)<')nct) <t<"<tc\s qui ont

<')t'tt)V))()tx''<! s))pp<)s<'ttt<)t)t'<'chti<j)tiftiat'hnsnnntr<')<

t));uns ta <t)('Ht, non ])as a ta stntu d un actt' <t appréhen-

sion p<'t'sonm'th',tn:tis:~
ta suite d'une tradition.

Crspninh rt~nt~onsidf'rrs romtn'' arqoi' '['!<' f.mt-i)

admcUrc dans t'hypothcsc ou )a trattitinn n'aura pas t'tt'

f-titu par h'
proprictairu,

()ans te cas ou <'))e aura <t<* faite

par
h'

propt'i<'tair<
mais dans one intention antr<'

que
d'en

transférer
)apropri)'tc?

Si on suppost' tout d'abord qm' ta tradition a ~t(' faite par

qoctqu'nn qui n'est pas propriétaire, mais dans des condi-

tions t<'Hf's que, faite par ic propriétaire, e)ie aurait trans-

fcre !a prnpri~t< on (lira q)'f* cette tradition aura rendu

)'<7cc~t~<$ possesseur. Ht cependant ne ponrrait-on pas

objecter que l'on est precitcmcnt en proacnee d'une de ces

hypoUx'ses dans tcsque))cs celui qui reçoit la chose n'en

est certainement pas propriétaire, )a tradition faite <TnoM

</oMt' ne pouvant opérer le transfert de propriété? !\e

devrait-on pas. des lors, conclure de ta que, puisque l'acci-

piens ne peut pas être propriétaire, il ne
peut pj« non

plus être possesseur?
~!ais remarquons que, pour etahtir cette impossibinte

d'acquérir la propriété., il faudrait soutever la question

de savoir qui est propriétaire, il faudrait rechercher si h*

/<tf/cnv était ou non propriétaire, si par conséquent, l'ac-

c~t~M
l'cst devenu la solution d'une question de pro-

priété
serait donc le préliminaire d'un procès sur la pos-

session ce qui est inadmissible. H va donc être impossiltll

detabtir que l'accipiens n'a pu devenir propriétaire;
et

i on est bien obligé par suite de reconna!tre que cet acci-
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~<\qttir<'<«it!)i(tsi
)a chose d'un non-pt'optu~aircdans

des t'<mditionstt'Hes (piécette tradition, upt-ret' partept'ft-

pt-ietaire,
aurait e)t'<'<tuc te transfert df ta

propciftc.
en

(h'vicnt possesseur,
comme dans t'hyputtx'seuu ta trad)t!'Nt

est n'aiiset' par te propriétaire. CeHt' sotutittn, com)nand''e

par
les

pt'im'ipesqoi refissent
ta matiez', est consacrt'e

pardenon)br<'ux
tc\tes il suffira à ce suj.'t derappt'h'r

que
cetoi qui rt'oit um; cftuse ~w~~ usuc.tjx'. st

<nttcut'curtamc!s conditions tjm'jf n'ai pas a ['app<')cr

ici sonit'cumcs: c't'st do))c<[u'i) poss<['d< ca['.co«t))u')c

oittJ)picn<tatts'<'s/t.
)tt,8: L'usucapionestm)

mode d'acqucri)' la pt'oprtt'tt:
rcsuttant d utn; poss~ssiou

proton~cu pendant un ou dcu\ ails.

Si nous supposons enfin <;m'ta
tradition at'tcFaitt'scit

par
tf propriétaire,

soit par
un non-proprit'tairc dans des

condHions telles qu'elle ne devait pas, dans i'intcution des

parties, transférer la propriété,
il faudra décider qu'aturs

t'wc~w~
n'est pas un possesseur,

mais un sintpte
déten-

teur. En efTet, les circonstances dans tesque)tes s'est faite

ta tradition re)Listcnce tnetne du contrat (lui t'exptiquc

montrent, sans qu'it v ait (le difncutte a cet e~ard, et sans

que l'on ait a recttercher si le ïrat/t'/tx était ou non pro-

priétaire, que l'ace~tc~ ne pouvait, en vertu de cette tradi-

tion, devenir propriétaire,
étant donné que, metne faite par

le propriétaire, elle ne produirait pas cet effet. Lst-it besoin

tic citer des textes qui confirment cette solution? La remise

de la chose faite au locataire, au commodataire, au dépo-

sitaire, à l'usufruitier. n'a certainement pas eu pour objet

de faire acquérir la propriété à ces personnes
elles ne

pourront donc ainsi acquérir
la possession c'est ta solu-

tion consacrée par des textes déjà cités; notamment par

te § 4, t. 9, !iv. 2, 7~ relatif à l'usufruitier et par la loi

33, 1 D., De usurp. c~ M~MC. liv. 41, t. 3, relatif au fermier.

Ainsi donc qu'il y ait eu tradition ou appréhension,
on

peut toujours résumer de la façon suivante la théorie ro-

maine Est possesseur tout individu qui a la chose entre
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les mains, excepte quand
il est ctatdi qn'it ne peut être

propriétaire et ceta sans qu'on ai) a rechcrctu'r qui <'n est

rcc)temettt])roprietaire.

Il reste m:tintenanta se demander si toutes tes solutions

présentées pur tes textes du droit romain sont ('(informes A

cette thcorie. s'1) n'y en a pas qui lui soient contraires.

On pourrait voutoir soutenir que c'est ce qui
a tieu dans

la loi 60, t !)., f.ut.. ff~t~ tiv. i9, t. 2, déjà citée, suivant

htqueUe on doit considérer conune détenteur rheritierdu

fcr)nierquoi(ju'i) ne soit pas fertnier tui-môtnc. sotntinn qui

suppose, ainsi qu'on t'avn, qu'on se place a un moment

uutcudmikettddi~.ttIonsdmiY.mtdu
bail netairntpas

trunsnussihtes an< héritiers*. En etTet. dirait-on, ce n'est

pas en vertu du bait <jue t'heriticr du fermier a )a chose

entre les tnains il est bien diDicite des iors d'indiquer

que))e est ta cause qui, expliquant pourquoi il a la chose

entre les mains, montre d'une façon évidente qu'it ne peut

être propriétaire, ~tai~ce serait (nat raisonner: en effet,

puisqu'i! est avéré que celui qui a la chose entre les mains

est t'heritier du fermier, qu'aucune autre cause ne justifie

sa mise en possession, n'est-il pas certain qu il ne peut être

propriétaire? De là la solution de Lahcon.

92. Laissons ce point peu important et arrivons au

précaire. Est-ce que le précaire ne constitue pas une institu-

tion juridique soumise, en droit romain. des règles bien

spéciales?

Le précariste, au point de vue qui nous occupe, parail

devoir être rapproche du locataire, du dépositaire
la tra-

dition à lui faite par le concédant en précaire
ne doit pas

plus dans l'intention des parties faire acquérir
la propriété

que ne doit te faire par exemple la tradition consentie par
le bailleur au locataire; dès lors, le précariste devrait être

considère comme un détenteur et non comme un posses-

V. page iOO et euiv.
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scur. Et ccpcndaut
il n'en est pas ainsi d'âpres les tc\te:}

le
precaristc

<t un
possesseur.

Sans doute, quctqm's
textes disent que

h; precaristc peut

etresimpleux'nt
détenteur c'est ce que f-ut par e\<-n)~)<'

ta )o! C, 2 !).. /~< /~cr.,
))v. 4:t, ~f:

Il Celui (lui a ttcmntnh; de n'sL'r s'.) 't'~ f'n<)'< t~trc [))'<

« ciurc ne le posscdc pas
ta posscssiu;<

f'-stc au c~no'ttant

« ctt précaire en cfTt:t, peut-on dire. {'usufruitier, Ic t'c(--

« mifr, etc., sont sur le fonds et ccpohtant
ils m' possudcut

«
pas.

Mais a ces décisions put) nombreuses on peut en opposer

beaucoup <pn drdat'cutau contraire 'jUf te pt't''cat-ist<' pns-

scdc. Telle est uotanum'nt, pour ne
r.<:rc <p)'um'

seule cita-

tion, la loi t, § t D., De ~'c., tiv. 1. 2(;

Il Nous devons nous souvenir que
te prccariste possède.

Comment expliquer
cela? La solution donnée par les textes

est remarquabtc
à deux. points

de vue

En premier lieu le prccariste
est en principe déclaré

possesseur.

En second lieu, te prccariste, par une singularité uni-

que, est tantôt possesseur,
tantôt détenteur.

Et tout d'abord, si on recherche pourquoi le prccaristc

est en principe déclaré possesseur, on en trouve la raison

dans les considérations suivantes

Le locataire, le commodataire sont des détenteurs et

non pas des possesseurs parce qu'ils ont reçu la chose en

vertu d'un contrat reconnu par le droit romain, louage,

commodat, qui montre, sans que l'on ait à déterminer qui

est propriétaire de la chose, que la tradition qui tcur a été

faite D'à pu opérer
à leur profit le transfert de propriété.

Mais il n'en est pas
ainsi en matière de précaire.

L'ancien

droit romain n'a pas vu dans le précaire
un H~o/tMM ~Mr<~

une institution juridique, comme il te fait pour te louage,

le commodat c'est là, d'ailleurs, un point
sur lequel il y

aura lieu de revenir. Du précaire ne naissait, en enet,

aucune action au profit
du concédant, de telle sorte qoe,
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pour reprendre sa chose. t-etoi-ci ne pouvait se prevatoir

que de son titre de pr<'j)t'ictaire et devait par conséqm'nt
avoir recours a t'action en revendication. Ne devait-on

pas, en conséquence. étant donné les principes poses.
déclarer le prccariste possesseur?

Est
possesseur,

avons-nous dit, foui individu
qui a h

chose entre les mains dans des conditions telles que, si

on ne tranche pas ta question de
propriété de ta chose, il

ne puisse ch'e étatdi qu'it n'est pas propriétaire. Or, c'est

lit predsentent la situation dn precariste à qui te concédant

nf peut entever la chose qu'en prouvant que tui-tuemc est

propriétaire, t) en <'s) en reatitedu preearistff'nnHnedu

voleur, conHnc de celui qui a acquis la chose a ~f~ ~No

eomnte eux, il ne peut être propriétaire; mais pour lui

comme pour eux cette itnpossibiHtu n'est etahHeque quand
sotution est donnée a la question de savoir qui est

propr!e-
taire il doit donc, connnc le voleur, comme cctui

qui a

acquis ta chose a MOM </o~ être considéré comme pos-
sesseur.

L'explication qui vient d'être
présentée n'est satisfaisante

que pour l'époque lointaine où le concédant en précaire
n'avait à son service que l'action en revendication. On sait

que cet état de choses ne dura pas l'interdit de precario

fut crée précisément pour permettre au concédant en pré-
caire de reprendre sa chose sans avoir besoin de prouver
son droit de propriété, et même on arriva :t voir dans le

précaire un contrat innomma donnant lieu a l'actio
py.p-

Mr~M tw~M. Du jour où cet interdit de precario, où cette

action/)rtp~crf~/M verbis purent être exercés par le concé-

dant, celui-ci eut ainsi le moyen, sans soulever la question
de propriété, d'établir que la remise de la chose a été faite

au précariste dans des conditions teïtes qu'elle n'a pas pu
lui en transférer la propriété.

La transformation qui s'est produite dans la théorie du

précaire par la création de t'interdit de precario n'aurait-

elle pas du nécessairement faire un simple détenteur du
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pn'citt'ist)'qui jusque-ta
devait fh'e considère cmutnept's-

SCSSeUt'?

(~ertftiuctneut cette so)utiou aurait été h~i<)ue,tuais
tes

HQ))t;uhs ne t'adutircnt pas. n su produisit
ce qui s<'n'-

truuvcd ans beaocoup d'institutions Juridiques qui se sont

transfortuct'sdaus la suite des temps.
dans ta sut'stitutiou.

[)UpiHait'e,dansltMKM/ /tf' [' ''xoupte.
Cer-

taines regtes, fort toniques au d'-)'ut, fur<-ut conservées

quoique ):t raison <t'ctrf<'[tcutdis;u'u.

tt en fut fait ainsi pour te jm'c:nrc.
Lf [tn-caristc

fut

toujours t-on''idcrc cotuuc possesseur,
bicu que, d'après

les principes
du droit, <~mt dont)' )cs h-otsr'tt'toations

qu'avait
subies lu théorie du précaire,

on aurait du You' eu

lui un détenteur. Au reste ce n'est pas
)a seute re{;)e an-

cienne qui ait été tnaintcnue dans la théorie du precuire.

bien qu'ellc ne fut plus conforme au caractère nouveau de

l'institution comment, pour ne prendt't' qu'un exempte.

pourrait-on cxptiquer que le precariste
n'est tenu que de

son dot, sinon par cette observation qu'au temps ou le prc-

carium n'était pas un ~f~t~t~'Mrts, c'était ta la seute

responsabilité qui put peser sur te precariste?

La persistance
de la règle ancienne déclarant te preca-

ristc possesseur
se justifie d'autant plus

facilement que

non seulement il n'y avait aucune utilité a changer cette

règle, mais que de plus il y aurait eu des inconvénients

à la modifier.

Je dis tout d'abord qu'il n'y avait aucune utilité a chan-

ger la règle ancienne. En effet, le concédant en précaire n'a

aucun intérêt à être considère comme possesseur.

La possession
confère deux avantages

la possibilité

d'exercer les interdits, la possibilité d'usucaper
il est fa-

cile de montrer qu'its ne serviraient en rien au concédant en

précaire. Et tout d'abord, ça ce qui concerne l'exercice des

interdits, le concédant en précaire n'en a nullement be-

soin. En effet, ces interdits lui sont inutiles à l'égard des

tiers, car le précariste
reconnu possesseur

les exercera à sa
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ptrx'f, et aura intérêt :'t t<-s t'~ercer afin de s'assurer et de con-
'r).t

paisible jouissant-)'de la chose qui lui a <'té donnée
*'n précaire il faut ajouter d'aittcursque te conccdant aura

toujours te moyen, ~racc a t'interdit ~ca/ de repren-
<tr<' ta chos< d'en re()evenir possesseur tu jour ou il croirait
avoir a redouter ta né~ti~ence (tu précaire. Et ces interdits
tnutih's au coocrdant t'u

précaire a t'cocontrc (h's tiers te
sont (~a)cmt'nt a j'cncontrc du prccaristc tui-tt~nx', car il
est hi<'n t'yidont que le pt'<caristc nu l'cut se servir dt's in-
t''rdits

re/~M~-p~o~c~f'o/«\a l'cncontrf du concédant en

prucairc, )ors([un cchti-ci v<'ut rpprt'n<!)'f la chose, <'t otn' ce
conccdant a a son scrvit'c t'interdit fA'ccarM a i'cncontrc
du prt'-caristf pour n devenir pos~~scur uuand il h: veut.

Quanta lit possibHitf d'usm-ancruui sst reconnue au pos-
s~s<'ur, ctie ne fait pas d<-raut au concédant en précaire,
bien qu'il ne posscdc pas. Nous verrons en effet

que le con-
cédant en précaire peut, quand il reprend sa chose et rede-
vient

ainsi possesseur, jondre a sa possession celle du pré-
cariste. Que lui importe, dès lors, au point de vue de l'u-

sucapion. de ne pas posséder pendant que le precariste a ta
chose entre les mains, puisque le prccaristc possède, et que,
grâce a la théorie de l'accessio ;M/<~MM~ cette

posses-
sion du precaristc lui servira pour usueaper comme s'il
avait ;)oss''de tut-mcme?

Non seulement le changement apporte a la règle an-
cienne n'aurait présente aucune utilité pour le concédant
en

précaire, ni, il n'est pas besoin d'insister à ce sujet,
pour le précariste, mais, de plus, it tcur aurait été désa-

vantageux pour tous les deux. Cela va de soi en ce qui con-
cerne le précariste, Relativement au concédant en précaire,
ceta se

comprend aisément. N'étant pas possesseur le
concédant en

précaire se trouve ainsi débarrassé de tous
les soucis de t'administration ce sera au

précariste, pos-
sesseur, ayant par conséquent les interdits, qu'il appar-
tiendra de se défendre tui-mémc contre les troubles causés

par les tiers, sans que lui concédant, ait à intervenir il
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n'aura dune pas
a protêt')' t<' pr<unist<' dans~ajouissam't',

comnteit aurait eu a te faire s'i))')ait rt'strposscsst'ur. t'~t

t'~u doit ronarquer que cette administration ainsi confiée

un precariste,
ces pouvoirs qui lui soit conreres, sont sans

danger pour
te concédant en pn'caire, puisque cetui-ci

peut, quand
it te veut, gract' a t'interdit t/fp~'c~r~, rcde-

Vt'nirpossf'sseurt't fain'ces~t'rt'administrationdu pn'ca-

ristf.

An t'cstc, t'obscrvntion qui vient (t'L't)'t' faite, a savoir

qu'il peut y avoir uvat~agt' pour
le proprit'-tairc à ce cluc

celui qui a
sa chose entre les tnains noit possesseur, attendu

qu'il évite ainsi toustessom-isdet'adtxinistratinn.a une

grande importance;
t'ttc a cunduit les jurtscunsuttcs ru-

mains à admettre qn'it y aurait posst'ssiun dans certaines

hypothèses
dans tesqucHt's

t'-s
principes po~es devaient

faire admettre qu'it a simptf détention c'est ce que

nous allons hicntùt avoir a constater.

Avant ainsi exposé les raisons pour tesqucHcs le pr<'ca-

riste cst, dans le droit classiclue,
considère connnc posses-

seur et non comme détenteur, il va m'être facile d'e\ptiquer

pourquoi
le précaristc

reconnu, t'n règle ~nt'ratc, comme

possesseur,
est cependant appelé détenteur par certains

textes.

Le precariste
on Tient de te voir, a continue d'être pos-

sesseur, parce que telle était ta solution commander par

l'ancienne théorie et qu'il n'y avait aucun intérêt à la mo-

difier mais supposons que cet intérêt e\ist< qu it y ait

avantage pour le constituant en précaire
a rester posses-

seur. pourquoi
alors repousser

la solution résultant des

principes? On arrive donc naturellement à cette conclu-

sion sans doute, en rcgh* générale,
le précariste, confor-

mément a la théorie ancienne, est possesseur; mais, con-

formément aux principes nouveaux il sera détenteur

toutes les fois que le concédant en précaire, ayant intérêt

à ce qu'il en soit autrement, par exempte parce qu'il n'a

pas connance dans la vigilance
du prccaristc, et ne veut
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pas cependant lui enh'ver ht chose s'il administt-u ma),
aura laisse

cumpt'cndn'qu'it entendait conserver !a pos-
session.

C'est ainsi qu'ofi ponrr.'t e\p)i(;u<'rqu'tj)pien, dans ia

la toi <t, t:2 t)., ~rrr., tiv. 4:<, t. ~(;, dectare Ie precariste
detentem-, et qui) !<' (tcctm'e

pusscssem' dans tf §3 de la

n)en)c toi.

i~'t)2adt'J:'tt'tt' traduit' il y est question d'une j~r-

'.onnctjni demande ta rester sur un fonds cunnne ))t'eca-
t'iste te concédant dn précaire reste possesseur; il n'y a

pas, dit Dpien, de raison pour (;u'it en soit. pour le pru-

cariste, antrctt)cnt<;t)e pour le fermier ou l'usufruitier.

ttans cette h\p'~tx's' on pen~e ')€ !<' corx'<(t;!t)t n'a

pas dû voutoir abandonner les avantages de la possessioa

qu'it avait auparavant, pas plus tju'ii ne t'aurait fait si, au

lieu de consentir un précaire, il avait consenti nn hai!. par

cxcmpic; on {tense que le concédant en précaire a silllplc-
ment voulu permettre au precariste de continuer a avoir la

chose tant que lui, concédant, ne la réclamera pas, et n'a

pas voulu autre chose.

Prenons maintenant la loi 6, 3 D., De prec., liv. 43, t.

26 « Julien dit que celui qui a expulse avec violence le

«
propriétaire et qui ensuite a obtenu de ce propriétaire la

« concession en précaire de ce fonds cesse de posséder vi et

w possède precario et il n'y a pas lieu de penser qu'il s'cst

'< change tui-meme la cause de sa possession attendu
qu'il

« commence à posséder avec le consentement de celui qu'il
« a expulsé et en effet, s'il avait acheté la chose à cette

«
personne, il pourraH commencer à usucapcr pro pMjo-

'< /orc.

Pourquoi, dans ce
paragraphe, Ulpien cxpose-t-H la

sotution contraire à celle qu'il avait proposée dans le para-

graphe précèdent? Pourquoi le précariste est-il ici
indiqué

comme étant possesseur, alors qu'auparavant on le traitait

V. page 3! 1.
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de dt'tt.nteur? C'est qu'ici )')<')))"' montre que te t'm'edaut

en
précaire

ait entendu s'assurer tu possession tout porte
a

croire )e contraire. Ku eifet.teconcedaute)) p'e.-ait'ene

possédait pas auparavant, puisque
c'était te precaristequ'

ntors possédait''f:
tes parties ont doue duvoubirtaisscr

ta
possession

il ce))'' qui
t'avait auparavant,

en en c)<an-

~'attts<'u)t'<n<'))U:t<'ims<

On)u voit (tn))t\ les solutions con~cn't"! par
droit

romain en maticrcdcpt-ct-nn'sontt'n parfaite hat-tn'mic

a~c tes principe qui «ntt't~ posfs a ff~'t <!<' dist!))~'n'r
).-t

possession
de la d~h-ntion.

93. prin<-tp<'< a't~ptrs par tfs juriseonsttUcs
ro-

tnains apparaisse!~
donc hicn nt'ttcnfent

Pour ctt'H possesseur, pour
<t)-t' protc~

cotnmt' tpt. il

faut avoir apprchpndf
ou rt'cu )a chose dans des ronditions

telles qu'it n'y ait pas unpossihiHte
d'n être projtnt'tairt'

rc~.ttant, en dehors de toute rcchfrchc sp.cia).- ayant pou!-

objet de ddennincr qui fst proprit'tairc,
des circonstance

dans tosqueUcs
s'est accomptic cette aj.pretn'nsion

ou cette

tradition.

Est simptem.'nt détenteur, et par conséquent pr)~' de !a

prot.'ction
assur.c au posscss.-ur.

c<'tui qui a appréhenda

ou reçu la chos.- dans des conditions teHes que. sans qu tt

soit be~n de trancher )a question
df propriété

de ta chose.

il ressorte des circonstances dans tesquclh~ s'est en-ectuee

rapprchension
ou )a tradition, que cetui qui a ainsi eu ta

chose il sa disposition,
n'en peut être propriétaire. Ajoutons

que, de t'avis de 'a majorité desjurisconsuttes
romains.

cetui qui. quoique libre, quoique pouvant
être proprietatre.

csipos~-de
comme esclave, ne peut

être que détenteur.

94. En exposant
ainsi ta regte qui doit servir à dé-

terminer qui possède, qui détient scuiemcnt, nous avons

par ta mcm<- indique quelles sont les personnes qui peuvent

se prévaloir
de ta protection

assurée a la possession.
Mais
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"'y avait-i) pas <')) pratique des incotnenicnts a laisser ainsi

<'n tout'' t)\pt)t))es<' )edeh'utcu)'si)tts aucune protection? '?

Parsoite.ie droit romain
nede\ait-iipas être antene h

faire
partit-ipt'r au moins daus certains caste <tctcnteur aux

avantages
de' la

possession, a reconnaitre même en qot'f-

ques ttypotitescs te titre du possesseur a ceiui qui, d'après
les principes, aurait titi être

sitnptement (ictcnh'xr? Tt'Hes
sont tes qncsti(tnsf)u) dcntandcnta ~tru rcso)uc«

pourquo

l'exposition du sujet ~nt
comptctctnent fuite, pour que ton

sache exactement, en
quelque circonstance que ce soit, si

on se trouve en prcsence d'un possesseur ou au contraire
d'un simpic détenteur.

~m' )<' <)t''t<'n)eur
puisse se trouver dans un<' i)icn mau-

vais- situatxm étant donne
qn'i[ n'est nullement

protège,
c'est ce qn'i! est faci)ed'<'tah)ir.

Très souvent un détenteur sera détenteur, aura la chose

entre les mains parce qu')) a un droit a exercer par rapport
à cette chose et qu'it ne

peut le faire que s'il la détient. Si

on refuse a ce détenteur toute protection, si on maintient

au possesseur, dans toute leur intégralité, les avantages que
donne la

possession,
si on en refuse la plus petite participa-

tion au détenteur, ne va-t-on pas laisser ce détenteur à la

merci du possesseur qui pourra, comme tel, lui reprendre
la chose, et t'empêcher d'exercer ce droit qui suppose né-

cessairement la détention chez celui qui l'exerce? Ne va-t-on

pas, en outre, si ce détenteur est troubte par des tiers, j~tre

obti~e de reconnahre
que, prive des avantages qui découlent

de la possession, il lui sera bien difficile et même souvent

impossible de faire cesser ce trouble, n'étant nullement

prolège comme détenteur, qu'il lui faudra donc s'adresser

au possesseur, et qu'il ne recouvrera la détention
paisible

de la chose que si le possesseur veut bien intervenir?

La question ainsi soulevée doit se subdiviser.

tt faudra en effet tout d'abord s'occuper de la situation

faite au détenteur qui a sur la chose un droit réel qui exige
la détention de la chose chez celui qui l'exerce. On exa-
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minera ensuite q'n'H'st
ta situation faite.tcctuiquiaun

droit po'sutun't
ret:ttn<')ne)tt ;t tactf'sc, droit personne!

qui suppost'c~tement
d'une ff'ctm m'ccssain'tadrtoith'tt

de ht c)x's<'rht'x('ctui (lui doit t'c\ercc)'.

95. Supposons
tout d'abord <(uc

te dL'tcntcur ait sur

tact)os<'un droit n'et. C'<'st sortent dans celle hypothèse

que h' (iroit romain a admis des dérogations aux principesqui

ont été étudies: c'ehtd'aith'urs dans cette b;potbL";<'qu'eHes

s'imposaient
avec le plus de foro'. Lf! tituhir<' d'un droit

réel autre qu~
)c droit de propriété

a t'n t'tîct un droit de

mcmc nature que le droit de proprifte. opposahtc ao\
n)f-

mca personnes,
soumis aux n)cm<~ rcgtcs,

n'en din't'rant

nue par l'étendue des fncts qui eu t't".uHt;ut d~ lurs les

Romains qui avaient reconnu que, pour proh''gcr tt; pro-

priutairc
d'une fa~-on efficace. il fallail prott''gcr

ta posst""

sion c'cst-a'dirc t'c\t'rcice du droit de propriété,
dcvaicnt

neccssairctncnt tUrc conduits à admettre que des mesures

analogucs devaient être prises quant
:t t'c\ercice des autres

droits réels, que celui qui pouvait invoquer un droit r~'t't

quel qu'il soit, devait voir garanti
l'exercice de sou droit

comme t'est l'exercice du droit de propriété.

Comment donc fut assurée cette protection
de l'exercice

de son droit au titulaire du droit rect?

Deux moyens
furent emptoves.

Le procédé
connu tout d'abord fut le suivant On fit du

titulaire du droit réel sur la chose, contrairement aux prin-

cipes, un veritabtc possesseur,
et par

suite on lui assura les

interdits posscssoires qui furent retires a celui qui, d'après

les règles du droit, aurait du rester possesseur toutefois,

sur un point,
la

possession
fut laissée à ce dernier c'est en

matière d'usucapion:
les considérations d'utilité pratique

qui commandaient d'assurer au titulaire du droit réel la

situation du possesseur
ne demandaient nullement que la

possibilité d'usucaper
fut retirée à celui qui, d'après les

principes aurait dû rester possesseur.
On sépara donc les
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avftnta~es de ht
possession:

te titutah'e du
droit reetfuh'ar

<'<msequent
considère t'onnne

possesseur,
si ce n'est rotative-

nx'nt a
tusucapion:

c'est ce
qui

fut admis
pour

te creancie)'

~.t~iste.pourtemptntt'ote.

tje(troitron):tin arriva eosuite (ce fut te procède te plus

reccmntent crée) il etahtir, il cote de ta t))eorie de ht
posses-

sion consistant danst'e~o'cice du droit de
propriété, ta

thforic (te ta y.M /~f~ dans
taquette

ot) deet:u'e
que

celui <jtti t'xcrcc un droit rect :u'trc qt«! la
proprictu, qui

par t'ttD~fjm'nt cstt'n apparence titulaire du droit réel, dc-

Yra (''tt'e cot)sid'~)'r t'ofthtH~f'c~~s.t~r, ~t~t~r, et

par con~qut'ftt, cootnx' u~'mt, en ce qui concerne t't'xercicc

de son droit, tous h's avantages qu'assure au possesst'ur

t'<('r('it'<'d')ft)'n)t'fc[)rop;'i< !);') snntn's)cs interdits

qu.tsi-posst'ssnircs assnr.mt au détenteur titulaire d'un droit

réel antre que )a prnp) iete t'e~ercice de ee droit rect, conn'ie

les interdits po~sessoires assurent au possc~eut' t'exercicc

du droit de propriété. C'est là te procède emptove pour
l'usufruit et la superficie.

reprenons l'élude de ces deux procédés.

Et tout d'abord ai-je dit, dans certains cas, le droit ro-

main reconnaissant au titulaire du droit réel, qui aurait

<tu être détenteur, le titre de possesseur, lui a accordé

ainsi, sauf en ce
qui concerne t'usucapion, tous )cs avan-

tages que donne )a possession et qu'il refuse par suite à

celui qui devrait être possesseur; celui-ci n'en pouvant plus

invoquer les prérogatives que pour arriver à
usucaper.

C'est ce qui a eu lieu
pour te créancier gagiste j j'ajou-

terai ntentc que ce fut en avant recours à ce
procédé que

le droit romain créa le droit réel de gage détenteur d'après

les principes généraux, le créancier gagiste est déclare

possesseur et jouit de tous tes avantages assurés à ce titre,

réserve faite du droit d'usucaper. C'est ce que dit formellc-
ment la loi IC D., /~p MvM~. ~M~Kc.j tiv. 41, t. 3

'< Hciativcment à l'esclave donne en gage. on doit agir

« par t ttc~fo ad c~t~/t~M~t contre le créancier gagiste,
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non contre te débiteur constituant du ~a~e :enen'et,te

« constituant du ~age possède seutemoit an point de vue

<' de t usucapiou; a tout autre point de vue, c'est !<' crean-

« cier gagiste qui possède, de te))<' sorte
<p)'a

sa
possession

u vient se
joindre

cette du constituant du ~a~e.
Il

Comme je tai dit,~racc a ce moyen, les Homainssont

arrives a fait'e du
gage

un véritable droit rect en
protégeant

ainsi le cr<ancicr
papiste

trait<* conutK' pnsscsscitr contre

!t's trouhtcs pouvant provenir du fait du t-onct''dant, en lui

donnant tu moycn <t<'
reprendre la chose a uni uuc ce soit:

t~s interdits posst'ssoires, fn)cvt's au concédant
dn~a~f,

possesseur d'après tes principes, confères au créancier

gagiste qui ne devrait être que simptc détenteur, donnent

a cp dernier ).') situation qu'assure tout droit )'ee) une) qu'it

soit le créancier gagiste est certain de pouvoir se prévaloir

de son droit de ~a~e à encontre de tous.

On sait dai)[eut's (et je ne veux ici que te
rappeler briè-

vement) comment a pris naissance cette théorie assurant

au créancier papiste une grande partie des avantages de la

possession. Le gage n'a été connu it Rome qu'après la /t-

Cf~f~ c<r~ /î~c/~ pour remédier au\ inconvénients

de cette institution juridique. Primitivement, cetui qui voû-

tait conférer une sûreté reette. n'ayant a son service que

la ~fa/tcf/~t//o coM/ra~ ~/wM, devait nécessairement

transférer la propriété de la chose à celui au profil de qui

la sûreté était constituée. Les inconvénients qui en résul-

taient pour
le constituant de la sûreté reette sont bien con-

nus devenu simple créancier de ta restitution de la chose

qu'il pouvait exiger le jour ou la dette ainsi garantie était

acquittée,
il avait a craindre que le créancier, devenu pro-

priétaire de la choM, ne t'eut aliénée au mépris de t'obti-

galion de restitution qui pesait sur lui. On dut d~nc s ef-

forcerd'éviterce transfert de propriété
au profit du créancier

si dangereux pour le constituant. Ce que l'on voulait en

effet, ce n'était pas assurer au créancier la propriété de la

chose, mais lui donner le moyen de conserver la chose
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jusqu'au jouruu il serait paye n<* po'tvait-on pas y parve-

nir sans opérer
le transfert (le h propriété? Voit') comment

on s'y prit. La chute fut remise au créancier par te consti-

tuant, non pas en vu'* do lui en transférer lit propriété,

mais simptement en vue de lui permettre d'avoir la chose

entre les mains Jusqu'au paiement ta ronise de ta chose

étant ainsi effectuée en exécution d'une convention qui

établit qu'ette n'a pu opérer le transfert de propriété au

profit du créancier, les principes conduisent à dire que le

créancier n'est pas propriétaire. Dès tors, on évite les dan-

gers que tu Mt'7~c//M~o coM<r<ïc/~ /[~ctd faisait courir au

consignant te créancier, u'etant pas propriétaire de la

chose a lui remise, ne peut désormais t'aliéner mais ne fait-
on pas naître ainsi des dangers bien considérantes Il ron-

contre du créancier? Et, en effet, les principes que nous

avons étudiés obligent à reconnaitrc que le créancier, qui

n'a pu devenir proprtc~c de la chose, en est simple déten-

teur, étant donné que ta convention qui motive ta tradition

de la chose démontre, sans qu'it soit besoin de rechercher

qui est réellement propriétaire, que ce créancier ne peut

t'être. Dès lors, ce créancier, simple détenteur, n'aurait eu

en reatitc aucune sûreté; le constituant, restant possesseur,

aurait pu, au moyen des interdits, retirer au créancier,

mëtne avant le paiement, quand il 1 aurait voulu, la sûreté

qu'il lui aurait conférée. Ce fut pour empêcher cet incon-

vénient, que le droit romain, dérogeant aux principes qu'il

avait posés, lit du créancier un véritable possesseur alors

qu'il n'aurait dû être que détenteur, lui assura ainsi les

interdits possessoires grâce auxquels il put, jusqu'au parfait

paiement, conserver la
possession

de la chose, même à l'en-

contre du constituant. En créant ainsi le gage, les Romains

ont, comme on le voit, remplacé le droit de propriété que

la MaMCt~o~tO con/roc~ /MMCt<~ assurait au créancier, par

un droit réel de rétention lui permettant de conserver la

chos" jusqu'au paiement dans ce but ils firent de lui un

possesseur toutefois, comme, pour obtenir le résultat dé-
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su\ il Ut'tait pas
nect'ssairc '!<' oouft't't'r un crfam'icr

n'a)jist<' toutes les [)r'ro~ttives
du droit de possession, de

tcsenteverparcoust'q'x'ntau constituant, le créancier ~tt-

~iste r<'put(; possesseur
atout autre point de %ne, lie fc fut

«as
retativcment a t'usucapion le constituant du ~i};e

resta donc possesseur a
c<* j'oiut de vue df ta. lu thforic

exposée dans ta loi t6 D MAf/r/j, p< M.sftf.~ tiv. 41,

t. 3.

Ce procède, cmptoyc pour prott'~cr le crcancn't' Kf~ist<

l'a été aussi <pmnd il s'est a~i de h'mph\tt''os< c'<'st-a'dirc

duhaitapcrp<'tuitt'onatontrt)ed)H\'t'atttno\t'ndnqm't

te use, l'empereur, )ca vi!k's et même tt's particoticrs

louaient tcurs terres c'est ce ([u'cxprnne
nettentcnt la tôt

15, § 1 D., QMt c~ tiv. 2, t. 8

« On doit, dit ce texte, considérer comme po~t'sseur

« celui qui, soit pour tf tout, soit pour partie, a
a sa dispo-

« sition un fonds de terre soit;) la ville, soit à la campagne.

« On considère également comme possesseur celui qui a

un ager ~e~'ya/t~ ou concédé en cmphyteosc,
etc.

Rien d'aiHeurs de plus facile que d'expHqucr cette sotn-

lion du jour ou l'on reconnut que t'emphyteotc
avait un

droit réel, on dut, pour les raisons que j'ai indiquées plus

haut, déclarer que t'excrcicc du droit d'emphyteosc devait

être protégé comme t'cxcrcicc du droit de propriété, que

Femphyteotc devrait pouvoir,
comme le propriétaire,

se

défendre contre tout troubtc, le faire cesser sans avoir il

faire la preuve difficile de t'existence de son droit. On fut

naturellement amené à reproduire
ici la théorie établie en

matière de gage, et à considérer comme possesseur i'em-

phytéole.

Au reste j'ajouterai que. malgré In silence des textes et

malgré les doutes qui, pour ce motif, ont pu être élevés A

ce sujet, t'emphyteotc
ne devient pas po"sesseur

ad MtMca-

ptottpm~ que c'eslle concédant qui continue à t'ètre ù ce

point de vue. La nécessite d'assurer à l'emphytéote
le libre
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exercice de son droit t't'et de Jouissance jKnn.'tit c"))d))i)e

)<'sjt))'tscons))it<'srotn;)it)satui t't'counaih'et'cxercicedes

interdits, a tes t't'fuser au contraire au concédant, mais

n')r;ut
pu cer);t)m'uteutexp)ifju)'r que te concédant, voi-

t~bte possesseur d'après tesprittcipcs, fût prive du droit

<t''tsucapc)':c<'t)esotuti<)n,!u.')d)uissi))teenn);)tiet'edecons-

titution de pa~e, fêtait rudement eu matière d'emp))y-
tt'ost*.

On
p''))t remarquer fjttt' je procède rm(')oyt'' par te droit

rn)n:mtpo')rprot<t'r)(;d'tt'nt''ttt')it)itfttrt'd')m droit r<'c!

<i<' on d'<'mp)tyt<'os<; cuntrc h's tronhics q'ic tf cnncc-

(].in)o')f)f"<t)<'r'!p')))t'[';))')) )tti('ri)!~cr~ pntH'as'on'cr.'tfc

<[<'tctttcur, n'tativcnx'nt )'<t't't'irc de soo droit. les avan-

tages <)H(; )a possc~siot) :tssnr<; ce point df vue !)'< propric-

t:ur' a tf t';n':n't<')'<' <on vct'i[ah)c <pcdit't)t. Que devient

<'n ctTt't la notion df )a possession? t'ourquoi Cfttti qui est

vrt'itahtt'mcnt posst'ss<'nr, d'aprt's h's princ!p<'s <tabUs, se

~nit-i) rcfust'r tf droit an\ intt'rdits et pn's<p)C te nont de

pt~~t".s<'))r? Pourquoi au contraire voit-on c'' nom donne,

(rs intt'rdits reconnus a cftui que t'es meutes
principe

n'duit'aientau rote de détenteur? On n'f'n peut donner

tpt'une raison d'utitite ])ratique, et t'en t'st)ucn obti~e de

re''onna!trc que l'on est en présence de sohttions contradic-

toires.

t] ne pouvait d'at!)curs en être autrement tant que )c

droit romain s'en est tenu a !a notion primittvc de !a pos-

session, d'après laquelle celui-là seut qui exerçait te droit

de propriété pouvait être considère comme possesseur,
d'après laquelle la possession n'était autre chose que t'cxer-

cice du droit de propriété. Un droit reet autre que le droit

de proprietene pouvait des lors être muni d'une protection

analogue a cette que la possession assurait a la propriété,

et par conséquent on ne pouvait en procurer les avantages

au titulaire de ce droit réel qu'a ïa condition de les entever

au propriétaire et de tes lui attribuer.

Pour modifier cet état de choses, il fattut que le droit
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pt't'torit'n, t't'atisant u))t)ot)~ jD propres,
eut rt'c"nnu que

jt's raisons, qniavait-nt
fait ))aitrt'iat)tcort<'d<'ta possession

ac~t'' de lit Uteorit' (!e la proprit'tt-,
devaient e~ah'ment

t'air<'d<'c)ar<'t'qt)'it y avait iit'tt d'ctendn' ta notion df ta

possession a toosles droits rects. Kt,cn t'n'~t, )aj')'t'<n'' I~

d'un droit re<'t quoi qu'il soit est tout aussi diDicih'q'x'ta

preuve du droit de pruprirte, jtuisque ct'!uiquilafourn!t

doit etatdir qu'il
tiunt ce droit d'unn [)frsottncfjt)i

était t

proprictflirc on clui du moins avait sur la chose un droit

tel qu'c)tc pouvait
cottstitut'r le droit dont il s'agit. pour-

<]uoi des lors m' facititct'ait-on pas cette preuve, fiant

domh'' qu'on avait J"~<' m''Ct'ssairc <)<' f;tci)it''r )a pronr
d''

!a proprict~PEt si, cnconsctjucncc, on prot<e
connue pos-

sesseur cctuiuui se comporte conunc propt'it'taire, pour-

quoi ne protc~crait-ou )<as au mùmc titre celui <;ui, par

la raçon dont il se conduit, apparait cotnmc titulaire d'un

droit rcci? De là la thforic de la quasi-posscssioQ ctah!i<:

par le prctcur, de ta les interdits quasi-posscssoircs, jouant

rehtivcïnt'nt aux droits rccts autres que la proprictc.tt:

mc<nc rôle que les interdits possessoires
relativement a la

propriété.

II n'est pas besoin de longues réflexions pour saperce-

voir que ce système était bien préférable
au précèdent

en

effet, laissant au possesseur tous ses droits, toutes ses pré-

rogatives, la théorie nouvelle établit, au profit
du détenteur

titulaire d'un droit rect, des interdits quasi-possessoires

sauvegardant pleinement la quasi-possession qui lui est

reconnue, pouvant sans doute paratvser les effets de l'in-

terdit possessoire que conserve le possesseur, mais ne le

lui enlevant pas.

Introduite par le préteur, cette théorie de la quasi-pos-

session n'eut pas une étendue d'application générale
étran-

gère aux détenteurs titulaires de droits réels qui étaient

déjà auparavant protèges, elle ne put être invoquée que

par !es détenteurs titulaires de droits réels pour lesquels

le droit antérieur n'avait pas enlevé au possesseur les in-
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terdits poss<'ssnires:)'H(' n'a Jonc trouve sa place qu'au
cas d'usufruit et de supct'ficie*.

Jusqu'au jour o)') ta théorie de la quasi-pnssession fut
admise en droit, romain, t'usufruitier, detentt'ur de ta

chose, ctait réduit a t'\erccr t'~r~ c~c~w~ pour faire

reconnaitre l'existence de son droit, et devait par conse-

queut j)muvcrqt)'it était bien rt''<'tte)t)cnt usufruitier. Aussi

voit-on )<; droit romai)) rcconnaitrc a t'usufrttticr te droit

d'n~ir j)ar t'~c/to co~u/ pour faire vatoir son droit,
t!)(';mc dans !<' cas o)t il tarait fntn' tus mains ta chose

grcv(''c d'usufruit, dan'! le cas ou par conscqucut il exer-

cerait son droit, à la din't'nct' de ce qui se produit pour
le pt'oprictait'c (jui tu-peut agir par ta revendication que

quand il ne possède pas. C'est ce qui resutte de la toi 5,

t) 6 !)., Si ~.<M.<./jr/ liv. 7, t. G, qui d(''c)arc que l'usufrui-

ticrtriotnpttant au tnn\t;n de t'~f~o
fo~/c~fjrM devra rece-

voir tes fruits produits antérieurement a moins qu'il n'ait

agi, exerçant le droit d'usufruit (~/ o/MM/Am ~a de-

WMM~ ~MM ~o.sA<Moy, qui <ty~). Le droit romain avait

pu en eCet refuser la revendication au propriétaire qui

possède parce que ce propriétaire a alors les interdits pos-
ses~oires il n'aurait pu au contraire refuser l'action con-

fcssoire à l'usufruitier qui possède, car c'aurait été lui

refuser tout moyen d'établir son droit. L'usufruitier n'a-
vait donc à son service que la voie pétitoire, le droit romain

n'ayant pas voulu protéger l'usufruitier de tamëtnc façon

que le créancier gagiste. Tette était la théorie existant

encore au temps d'Auguste, comme le montre la loi 20

D., De ~prt~ tiv. 8, t. h Mais ensuite la théorie de la quasi-

possession prend naissance, et l'une des conséquences qui
ea résultent est la création d'interdits quasi-possessoires
au profit de l'usufruitier puisqu'on était arrivé à voir dans

Bien évidemment il n'y a pfts ici à parler det servitudes prMi&!ea
le titulaire d'une servitude prédiale n'eat pas en effet détenteur du fonda
<ur lequel il exerce son droit.
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l'usufruitier un quasi-possesseur,
on devait natm'citcmt'nt

tu protéger
cu)mnc te possesseur

même. C'est ce (jue dit

Utpien dans h' tu, ~0.?. t' « Lorsque le h'-gataire
d'un

« droit d'usufruit se met de hti-mone en pression du

« fond~ t'interdit ~M~t~ /c~<f/
n'est pas donne contre

Il lui. a~'ndu qu'il
ne posscde pas le fonds, objet du tc~,

« mais t'n jouit p)utùt.
C'est pour cc~ que ron rcconttutt à

« cet usufruitier un intertlit uti)e M~ ~Wc/M
et t~f/<' vi

« attendu qu'il ne possède pas. On detivrera donc un inter-

« dit utile ?~~ ~a~rMw
a\ec cette formule Puisque

tn

«
possèdes

ces biens comme tegataire, puisque tu en jouis à

« ce titr. puisque par
ton dol tu as cessé de posséder ou

« de jouir.

Utpien suppose,
dans la première phrase

du texte, que

le légataire
d'un droit d'usufruit sur un imrneuhle se met

de hn-meme en possession.
On sait que te préteur,

vau-

lant empêcher
cette prise

de possession,
donne a l'héritier.

contre le légataire qui se met en possession,
l'interdit

quod /<'y~ort~ grâce auquel il reprend la chose. Maia,

lorsqu'il s'agit d'un legs d'usufruit, dit Ulpicn raisonnant

d'après les principes
du droit civil, l'interdit ~Mo~ /cy~o-

rum ne peut trouver son application
il ne peut être donne

que contre celui qui possède; or, on ne possède pas un

droit d'usufruit. Ensuite, dans les phrases qui suivent,

Ulplen reconnaît que, s'il ne saurait y
avoir lieu au véri-

table interdit quod legalorum,
il pourra cependant être

intentt; un interdit ~(f /c~orMM utile, dont la formule

est quelque peu modifiée, attendu ~rc, grâce u cette nou-

velle formule, on pourra l'intenter contre celui qui jouit

de la chose sans en être possesseur,
contre le tcgatairc du

droit d'usufruil qui s'est mis de lui-même en possession.

Cette solution, dit Ulpien, devait être admise, puisque
l'u-

sufruitier qui
ne peut pas intenter les interdits t~t po~t-

detis et tMM~ vi, attendu qu'il ne possède pas, a à son ser-

vice des interdits utiles u<t ~Mt~eïM
et unde vi. Ulpicn

dit donc nettement que l'usufruitier, s'il n'est pas posses-
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St'or. est
quasi-poss)'ss<'t)t', qu't'n cette ~oatite, il pext

e\<')-c<'rd('siH[<'rditspt)ssessuirL-sut)fes,q))'itn.st dttncpr~
tt'~e comme h'

possesseur tui-meme, les interdits uo'it
peut intenter lie sc distinguant des interdits reconnus au

possesseur que par quelques modifications
opérées dans la

formute.

Kt dans tu toi 4 !)., ~M., iiv. 43, t. t7, tjtj.i.'n indi-

que cotnhtcn est cflicace cc<tt;
production

« ~n
~'smm'.

«
dt'(;(art'ccjm-isconsu!i(;,on doit dire, A mon

avis.~nc
« cet interdit

K~wt'f/f~iirdoit (Hrc (iontx; ('ntt'c usufrui-
'< tif)'~ <[u'it doit ctrc doumj ators <)t)c rnnc des parties su
«

pt-uscntcrait ronttnc a~ant un droit d'usufruit et l'autre
t-nmmf!

pos'«''dant. Ainsi donc. ~t'c '( cet interdit

utile, ('usufruitier peut se def<'ndr<' avec succès contre h'

propriétaire dans un procès sur le
possessoirc, comme il

pourrait le faire dans un procès sur le petitoirc.
Ce moyen de protection, etahH au pront de l'usufruitier,

a pu être employé e~atoncnt par t'usa~cr et le supern-
ciaire par l'usager, tout d'abord, cela résulte de la der-
nière phrase de la loi 4 D., ~~OM., tiv. 43, t. n <' Si
<' l'une des parties veut défendre sou droit

d'usage, dit

« Utpit'n, t'autre son droit d'usufruit, on teur donnera cet

«interdit.)* n

Il peut également être
invoqué par le

superGciaire,
comme le montre la loi i

pr. D., De sup., tiv. 43, t. i8,

qui donne la formule de t'interdit de superncie «
Lepré-

« teur dit Je défends qu'il soit fait empêchement a ta

"jouissance du droit de
superficie, tel qu'il a été établi

<' entre vous, s'il n'y a eu, ni violence, ni clandestinité, ni
<t précaire; et, si on demande quoique autre action de su-

<' perfide, je la donnerai
coy~d coM~J.

Si on rapproche ce texte du § 90, Frag. Fa/ on s'aper-

çoit que cet interdit donné au superficiairc était conçu de

la même façon que l'interdit M/t~o~t~M utile concédé à

l'usufruitier en effet, on retrouve dans les deux cas ]a

formule de 1 interdit
M~oMt</c~ dans laquelle le verbe
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;jo.~tf/f
est rftoptacc par le vo')' Ce sontdooc )cs

interdits poss'soi)'es
utiles ([(ti

sont (tonnes au supt'rtic'fm't'

con)mcat'usufruiti<'r.Ct;tte<)t)St't'vatiot)p''rtm'td<' n'pous-

ser,s:ms))u'it soit d'aittt'm's utitc d'iusistt'r da~.mta~' a

ce sujet, l'opinion de ccrt.'uusint<'r](n'tt's<)u
droit romam,

vot)t'mt que le supcrficiair''soitprott'f;~com)ne t'onp!t\-

h'ote, par
t'attr.t'ution qui lui '.<'rait ruitc <!<'s iutt't'dits )«'s-

scssuircscntcvsun possesseur. L''s))t'f'fici:Ht't' serait <tunc.

dimscc s\stctm;, le scut dctcntt'tn'titutairc du droit rcf)

qui serait m) monu U'tnj's jn'ot(j,j; )':tr h's dcu\ proccdt's

qui yicn!)<t d'être étudiés, Pourquoi
~urait-~n donn''

cette situation spéciale
au suprruciairc? Ht, d';uH''m's,

n'est-il ['s <'vtd''n) ')' h' s))j)('t'()<'iai''f qui. d':))'r<'s
h'

tc\tc cite, a des intt'rdits utiles, o ~'n'att aucun mtt't't''t a

avoir les interdits posst'ssoircs t'u~-uu~ncs?

Cette )!tcorie de la quasi-possession,
crccc par )<' droit

nrctorh'n, dont t'i)t)[)orta)icn
est dcja grande en droit ru-

main, a eu pour rfsu!tatd<: moditicr, dans nos h'~istations.

modernes, la théorie de )a possession;
ce n'est plus seule-

ment, connne le voulait le droit civil romain, t'exercicc

du droit de propriété qui constitue la possession; la posses-

sion, en réalité, s'est étendue a tous les droits aujour-

d'hui tous les droits sont susceptibles de possession.
'< La

«
possession,

dit t'articte 2228 du Code cnit, est ta délen-

« tion ou ta jouissance d'une chose ou d'un droit que nous

« exerçons par nous-mêmes ou par un autre qui la tient ou

« l'exerce en notre nom. »

06. Les détenteurs titulaires d'un droit réel ayant
un

droit de même nature que le propriétaire, ayant par con-

séquent besoin comme le propriétaire
d'être protèges dans

l'exercice de leurs droits, !o droit romain a été, ainsi qu'on

vient de le voir, nécessairement amené & leur assurer la

protection même qu'il avait établie, a ce point de vue, au

profit du propriétaire
de là les dérogations importantes

apportées &
la théorie primitive de ta possession qui ont
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été étudiées. Mais il n'a pas cm qu'it devait en être ainsi

pour )e titntaire d'un droit jx'rsoum'i supposant, t't)ex cetui

qui t'exerce, )adcteuti<m detachos<pnurte fermier, te

eomuxtdfttfurc. te
dépositaire, par exempte. Ce titulaire

d'un dtoit personnet, simpte détenteur, n'est nuttcment

protégé comme te); il n'a
pas, comme le créancier gagiste

ou i'empttvtéote, les interdits posscssoires entevés celui

qui a t'onsenti le hai), le depùt, to commodat pour lui être

attribues; il n'a non p)us, comme t'usufruitierou le

snperficiaire, d'interdite nti)cs, d'interdits
quasi-posses-

soires. D'où vient donc cette différence de situation entre

te détenteur tituhm'e d'un droit rect et te détenteur titutairc

d'nn droit
personne)? Y

<h) peut i'e\pituuer par les deux cont-iderations suivantes

Kn pronier lieu, il faut
remarquer que t'assimHation

~tab)ie parksjurisconsuttes romains entre le propriétaire
et le titulaire d'un autre droit réel en ce qui concerne la

protection de l'exercice de )eurs droits, n'avait p)us sa rai-
son d'être quand il s'agissait d'un titulaire de droit per-
sonne!. Les droits ree)<i ne sont autre chose que des dé-

menthrcntcnts du droit de propriété; ils se distinguent de

ta propriété en ce que, au lieu de conférer comme la pro-

priété ta /~a t'M re
~o/p~a~ ils n'assurent que certaines

des prérogatives qui y sont contenues; mais, pour être

moins considérables, les effets qu'ils produisent ainsi n'en

sont pas moins de même nature le droit de suite, te droit

de préférence, qui en constituent les caractères essentiels, se

retrouvent partout et toujours, qu'il s'agisse de droits réels

autres que la propriété ou de la propriété ctte-meme. Rien

de pareil au contraire en matière de droit personnel ce

droit n'a aucun caractère commun avec la propriété; les

effets qu'il produit sont d'une nature toute différente. U

est donc naturel que les jurisconsultes romains protégeât
l'exercice de tout droit réel de la même façon qu'ils pro-

tègent t'exercice du droit de
propriété en procédant ainsi,

ils n'oot fait que se conformer à tour pratique habituelle
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en tnatn't-t-de droits n'cts, n'connais'.ant qm'
t.'s mt'-nn's

rt'gh's doivent, dans ta nx'surt'du possit.h'.
trouver t''ur

apptication pour tout
droit reet.Mai~ pourquoi

a')r:)i('nt-its

ainsi, quanta
ta protection

tteee droit personne), e'npruutc

quoi<iuecesoH
a la théorie de ta propriété. étant donne

que,<mr
tous les antres points, tt~n'~cs t.taientdin'rentt's?

~n outre, on doit ot~serverqu'it
était moina nécessaire de

créer. au pront du titntaire de droit personne).
des me-

sure! speciates
de protection

tendant a assurer ta
paisihtc

détention de la chose qui
fui est nécessaire pour pouvoir

r

exercer son droit. En effet, conmc mn!airc du droit pt'r-

sonnel, comme créancier, il a a son scrvicf faction p'T-

sonnelle qui
sandionm- son droit de ercancc. il peut

donc

s'adr~cra cchiiiiv.-ck~uci
il a cunti-ach' <t'st-f) dit- .T'

possesseur,
et lui dcntandcr que

la détention paisible qui

lui a <'te promise
lui soit assurée*.

L'existence de cette ttcLion personnelle
contre k bailleur, le commo-

dant, etc. reud saue doute muitts n~ce~airo la cifahon d'une protecUoft

spécialement
~btie on vue de h d~.te~ion de ce Utuhtrf d'un droit per-

sonnel, mais cf-pendant
cela oe la rend pasinutile

<'t nous <t!!ot)6 voir que

le droit romain n'a pas
été sans se préoccuper

de remodieraux ~rits qui

tnenaceat te détenteur et que ne fait pas disparaltre cette action person-

nette. HaiaonnonB Bur !'hypotheau ta plus usuelle, que les textes pre~oont

le plus souvent; supposons la chose entre k'n mains d'un localaire. Le

bailleur, L-tunt propri&tuire et possesseur, peut c~nme tel se prévaloir des

avant~eaque ces titres lui assurent; il peut donc, commf posseMeur,

intenter les interdits posapssoireB à l'encontre du locataire et cela au mo-

ment où il lui plaira,
même avant l'expiration

du bail, et reprendre
ainei

ta chose au locataire. Et qu'on n'objecte pas que le locataire ainsi menace

M défendra en invoquant le bail qu'il a conclu, ea montrant que te bail-

teur. tenu, en vertu du contrat de bail, de le faire jouir de la chose, ne

doit pas pouvoir arbitrairement se dérober aux obligations qui dt'-coutettt.

po')r lui de ce contrat. Dans le droit ancien sous l'empire duquel nous

nous plaçons pour le moment, le juge ne pouvait, dans une même ins-

tance être saisi de deux questions ditrcrentM; chaque question devait

faire l'objet d'un procès distioct. téparé (V. Ihenag, B~r~ dn droit ro-

main, trad. MeuteMere. t8M, L 4~ 6i. p. 24 et Miw.).PareoMequent,

le juge, saisi par
le bailleur de la question de savoir c'tt etMt ou non

possesMur, ne devait s'occuper que do cette seule question
il ne pou-
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Lfd)-<H:r"m:tin n<'s'est
<!fttn'~aspt'~(H'Ct)p<'de m'otr'r

d'une fa(;t)n));n-ticu[i(;r(-);td('t<'ntiott du titut;tit'c(t't]tt droit l

vfut. pan 'cuuh'r tu tucata!ru
invoquant. t'exiat.'nco du bail, et par suite

)!'h'vuiLd')nt)ur raison au t~aitteur ottuiruconnattruta
posactision.LL'

tocatairo n'avait quo ta rcssnurce d'on~agcr une nouvelle instance dans

tafjuettc, au servant de l'aclio co~ffch', il agissait contre !e baitteur pour
non-fXt''cution dus obtigutions r~suttant du contrat de bait il devait donc

ptindcr do nouveau pour obtenir satisfaction, et était toujours oxpo~'à iL

voir tu bdNfur arbkrairotnenL, sans molif, lu Lruubhr d<ma sa jouianaoce
nu mépris du bail passé. On le voit donc, !a théorie romaine, fid~o aux

notionit qui en avaient amon~ !a eroation, prut6gctmt. le bailleur aHondu

qu'il ~tait propriétaire, assurait, ce rësu)tat d'une façon trop énergique,
on peut le dire, puisqu'elle permettait au proprit''tatre de reprendre sa

chose, nunubt)tfmt les obiigaliona qu'it avait contractées.

AtiHsi mL'ritai~ <')!c d'~tro
eurr!gcc sur co j<uit)t. c'c~t co qui eut lieu

en rt'-a!itc. On sait que le principe de i'aneien droit romain qui vient d'être

rappel, d'âpre lequel le juge ne peut dans une seule instance connallre

que d'une seule question, s'observa do moins en moins rigoureusement

(V. Iherirt~, ~.<:pn< </u droit ro)Mf)tt<, trad. Meu!Htmpre. )H80, t. t. § û2,

p. 'K; et suiv.). Ce fut ce qui eut lieu en notre matifre ce fut grâce &

l'exception de dol que se rt'aiisa ce resuHat: te locataire, menacé des in-

terdits posscesoircs, nu peut- il pas dire avec justo raison qu'it y adoi

do la part du demandeur qui veut lui enlever la chose tou~o, qui man-

que ninsi aux obfigations qui découlenl pour lui do l'existence du contrat.

de bail? Ne peut-il pas par conséquent opposer l'exception de dol et pa-

ralyser ainsi J'etTot de l'interdit invoqué contre lui quand le bailleur
u't~site pas, en t'exerçant, à violer les engagements qu'il a pris? Le

droit romain qui reconnaissait que celui qui, en exécution d'une vente,

avait reçu tradition d'une re~ manctpt, pouvait paralyser les ettetede
J'action en revendication dirigée contre lui, au moyen de t'e.cc~<'<' rc*

wndtf.c et traf/tfa?, devait égatement admettre que celui qui avait reçu
une chose comme locataire, aurait

l'exception du do) par laquelle il em-

pécherait que le bailleur, invoquant a* qualité de possesseur, viut, au

mépris de ses engagements, lui refuser ta jouissance de la choM qu'il lui
avait promise.

C'est à cette théorie que fait allusion Marcellus dans les derniers mots

de la loi 12 D.. De vi e< vtonn., Jiv. 43, t. 26 « Un fermier, dit ce juris-
« consulte, û'a pas laisse s'établir sur le fonds celui à qui le bailleur l'avait

vendu, lorsque celui-ci avait été envoyé par le bailleur pour en prendre
« poesession plus tard le fermier a et6 exputse avec viotence du fonds par
« un tiers on s'est demandé qui a t'ioterdit untïc et. J'ai dit qu'it était
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m-rs'u)))<'[:t<mt<'f<"s.
))n<'h\p'))hcsf's(n'ri!tU',

aucr~

de st-<)<)<~t''t',i)fn'r))dr\<)ir]')it't)))ft'')'cr
les interdits )'<ts-

..i)t'ti!1Y'r..tttqm;)t'fL-!t))hTHOfoit <~po~'<t
ce <)()<-

t<'tmi!ur jH''netn'

..t<ur~ fonds, nu qu'il n'tlit pas kisK~s't"L)irr)n-)n'tcur qui. d'npr.~

..t'ordr(")ut'ai)t<rprnj)riftairc devait rf'('<'vnir!a<'ht]Sf:jmr<'ona<q!tt'n)

<. rinterdit t<n~ devrft ttppart~nir no f.'rmx'r, et c.'ttii-ci sera tenu pnr

to même interdit t-nvers )~ h<u!t<'ur. attendu qu'it
sera t-onH!<tt'-recon)t<)<'

t'ayant repoussa par la force torsqu'!) n'a ['as voulu livn-r la pnssesttioo

tt r)tch'-t''ur, H n~ins qu'it n'aiL <-ti u'm raison ruttd' sur tu ')tO)L fL

..nttmmbtu d'ft~ir ninsi.

)t csL facilo <ff v"ir qu'- Mftrc.'ttut. dans n.' texte, nu"fH)t))mt sor une

hypothëae un p.t dit~rct.tn de !a o~Lff. mais n6c"ss)iin;mpt~ Ko"

par les n~m.'sprmcipM. oxpo~' tout d'ttbf'n) )n th~.n.' du dn.tL ancit-n

qu'il ccnsidf'ro comme la U~-ofic fundu'ncnt.ttL-, sonate t't~ui~. dans

t<)tJt-rt)iurti[~u~tidtexk',)'tttL<ua(ioti'~)) y !i'n;

MarcoHua snpposn tou~ d'nbor.i que le prupri.t!ur<'
d'un rfmds qui a

~L~ )ot~' ti vnn'h) Mn fnrtds,q))c !'nc~«~rctjr)t
vf~utu s.- ("th.- ''n

po~ca-

sion, mftia qu'il en a <:K)emp~ch/- par le locataire drui!' < ct)s. dit ce

texte, le [enn!r. ju~ue-t& d~Lpntcur. est davenu possesseur, mnis pos-

sesseur t't. de telle sorte que !o bailleur, dcposstd~ par suite de t'aeto do

violence comH'~ par ce fermier qui a <-cnr~ c~ui qui devait reprendre [a

chose en son nom, fmra rmterdit. Mn'/c en effet, dit re texte, que le

baittfur hi-m~mo soit "mp~eho de p6n~trer
sur )f fondf<. ou que ce soit

une personne envoyée par !u). peu importe c'est toujours le bailleur

possesseur Jusque-)~ qui est depo!s'd~.

Le jurisconsutte suppose ensuite que le fermier est iui.mctnc dépossède

à la suite de violences commises par un tiers, et il dit que ce fermier,

devenu possesseur gr~co & la vi.~nM qu'i) a tui-m.~me commise à t'en-

contre du bailleur, aura contre ce Hera l'interdit t~e n. attendu que le

vice de violence qui afTecte la possession est un vice rettiHf, la possession

violente n'étant vicieuse qu'à t'epard do ccht qui a été victime de la vto-

lence mais c'est ta une partie du texte sans intérêt dan.- notre question

<t qui par conséquent ne doit pas nous arrêter.

Revenons donc à la première proposition
le locataire qui pmpeche

soit le bailleur, soit la personne envoie par celui-ci, de sa mettre e"

possession du fonds loué, commet donc un acte de violence qui le ren.)

possesseur,
mais qui l'expose à l'interdit u'tdc f Tel est le principe.

Mais a la Un du texte le jurisconsulte ajoute n.~ropt<'rjust<tmct pro-

taf~~M causam id /<'c.'Mf'<. Par conséquent cette résistance au baitteur h

celui qui
cet envoya par le bailleur n'est considérée comme u.) ~cto de

violence, comme un délit, qu'autant qu'elle ne s'explique pas par une
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scssoin's, et te ~rc du
possesseur

comme on \a !o voir.

ccian'a ctc adtnis que ['urée tjuc
ton n'aurai),

pas pu,
si

justa et ~rot~ttt~' MM)tM des lors, si cetto ~M~(t et ~r'<~ftt<tft.s MM."t

existe, cette rtsistancu est l~gitimo, par con~quont. te [ocatfiiru peut

s'opposer & ce que le bailleur pénètre sur te fonds.

T'')to étant la solution donnée pnr le texte, supposons que le baiHcur

ait eu recours aux voies judiciaires pour rentrer en possession, qu'il ait

intente l'interdit uti ~"s~f~'tts; c'est la supposition faite prccfdfmmont.

Jt est facile de dégager la aotution qu'aurait cortaiaemcQt. donnée Mar-

eettus

Puisqu'on principe, le tocattnre ne peut pas s'opposer & co que le bail-
leur se remette en possession <te la chose louée, puisqu'il commet un

acte de viotenc'' quand il repousse le bailleur, il doit succomber dans

cette instance ts bailleur, qui ne doit pas Ûtre empêché de rentrer on

poaf!<'ft<ion, obtiendra n/'cossnirfment t'appui de justice pour obtenir ce

résultat.

Mai' puisqxf tf b)ti!!pur no peut se plnindre de la résistance du loca-

taire qui t'ett)p<?cho de se mettre en possession quand ce locataire a de

justes misons d'agir ainsi, il en refuse nceessnirement qu'il ne pourra

pas intenter avec succès l'interdit M/t poMtdff~ pour déposséder le loca-

taire qui a de justes motifs pour conserver la chose.

La décision de Marcellus contient donc la conftrmation bien nette do
toute la théorie qui a été exposée.

tt reste maintenant A examiner dans quels cas nous rencontrerons cette

ccusa~u.t~ c<pfo6(t<nfu qui justifie la résistance de celui qui, détenant

la chose, veut s'opposer A ce que le possesseur rentre en possession, qui,
par conséquent, sert de fondement à l'exception de dot destinée & para-

lyser les effets de l'interdit possessoire.

Le principe sur lequel on doit s'appuyer pour donner la solution que

cette question comporte est facile à trouver la justa et proôah~M cauM,

dont parle Marcellus, se rencontrera dans les hypothèses où le possesseur

arriverait comme tel à enlever la chose au détenteur au mépris des obli-

gations dont il est tenu en vertu du contrat qui a donné naissance à la

détention. Comment admettre que le bailleur, pour en revenir à l'exemple
sur lequel nous raisonnons toujours, pourra violer les obligations qu'il a

assumées comme bailleur en invoquant son titre de possesseur? Ne doit-

on pas poser comme règle geuérato que cette justa et probabilia MMM

existera toutes les fois que, en agissant comme possesseur, le bailleur

obtiendrait des résultats contraires à la maxime Qui doit ~era~Mr n<

peut ~tn<~r7

Tel est donc le principe il ne faudrait pas cependant aller jusqu'à
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)'on n'avait )'as)'rncc<)t'ainsi,
(thtmnr les r~nHats~uctc

st''<H)fstru
devait nect'ssaircnx'nt d<ttu)cr.

dire que eu pu~eshfur m'
Ht! servira jutHais avec succ~. avaot t\'xjnra-

tiun du contrat, des interdits pusMcHtto~r~,
t'oncontro du <t<'tc!)t''ur. S'!t

est vrai de dir'' <j'tc ce notseasuur ne duit pas pouvoir
entovcr au f)~<'n-

teur )(t chose, alors que celui-ci doit t'avoir entre les mains j~our cx''rc''r

les droits que lui donne to contrat pas~e
avec le po"spM<'ur, Ct'!ft tK- «au-

rtit eLrt! admis qu'autant quu )ui-tBCn)o exécute Ics ubtitï'Ki')ns dont il

est tenu on vertu du contrat. Et, en etTot, il n'y a'T'ut nucun n-~rochc a

faire au possesseur qui, ne pouvant obtenir du d<tuntcur t'execution des

obligations qui pest'nt ~ur celui-ci se prévaudrait
de ses druHtt de pro-

priélaire et de po6Sfeset)r pour rcprf'ndre
sa chose. !<<- d''t<'ntt'ur no

trouverait certainement aucune raison qui lui pennettrait d'tnvoquer

t'exeeption
de no) devant paralyser

t'interdit po&sestiuire e~rc6 contre lui.

Ce n'est pas tout encore; t~s juriconsultes rumains onteon~ider~ que

le possesseur
de la chose ne cottnnetta't aucun d~i eL puuvittt ci) cut)&&-

quence
intenter victorieusement les interdits possesnoires

contre le dé-

tenteur, au mépris des engagements qu'~ a contractés, quand il avait une

raison a~rieuM de reprendre sa chose en d'autrea termes, les Humains

n'ont jnmais applique dans toute sa rigueur
la maxime Oui !<~t<'

tte ~eut t't~necr ils ont admis que celui qui avait promis au dctcoteur

que la chusa lui resterait entre les mains pendant un temps d.r'ninc,

pouvait la reprendre plus tût, pourvu qu'il
eût un motif sérieux de le

faire, et à la charge Beutemont do payer
des domma~a-interets

au dé-

tenteur qu'il évinçait.

Lea nolions qui viennent d'être exposa sont, en ce qui touche ta

bailleur, appliquées dans une constitution octobre de l'empereur Antonin

qui forme la loi 3 C., De toc. ff Mttd., Hv. t. t. 65, et que l'on daigne

eouveut sous le nom de loi .E~ à cause du mot qui la commence

On oe doit pas pouvoir voue e~pu~er maJ~ vous d'une maison

« que vous dites avoir louée, si vous payez intégralement votre toyer,

Ma moins que le propriétaire n'élublisse que cette maison lui est ncccs-

Il saire pour
son usage personnel, ou qu'il ne veuille y faire des tra-

« vaux d'amélioration, ou que vous u'uaiel mat de cette maison qui voua

est toutt.

Le propriétaire peut donc, d'après
cette loi, en invoquant son titre

de propriétaire, c'est-à-dire en M servant de t'Mfio!) en revendication

ou bien plutôt des interdits possessoires beaucoup plus commodes,

expulser te locataire, soit quand celui-ci n'exécute pas tes obligations

mises à M charge (nM tu mate in M ~ca<<t versata es), soit quand
lui

bailleur a un intérêt ma~r & repreadre M choM c'est ce qui se pro-
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97.
tj<'s<'())tcstr;t'('st-t-<)))'(')<'()t']~)sittur<'<')):)t'~<t<'

~;it'<)t'rift('h~nti)i~it')tS)'jtis<)()'nuj<HH'())'tt;i(tif(!ctfH~s<)U-

duira <)!)ftnd il <t)th!ir)t qu'i) veut. dt'meurer dans bu (toison ou y faire

d~trfn'uuxd'fUt)<ti<)rfit.ion.

')" ne saurait. ))i<'))t''vit~'t)H<)fnt,np~rotjvcr au prti))td'(t<'te~ishttif
Cf'tt.e faci!it< donnen au possrs~'nr do vio)cr

!<'s f'n~t~'f))''))~ qu'it )) pria

<;u")(]Uf) sérieux qoo soit !inh''r~t..tu poescaMur A reprendre sa chose,
il y a t'fp«))daot toujours dot, mauvaiso fui d') sa part. il se soustraire

nm uhf~fttiuns <)u'i) 't iitjt'ement cotjt.rftc~'ox. Aussi !<iut-i) poser on prin-

cille <)Ut<[c pos-o-sscur )«' srrti fnosi &utoriit6 a viotor s<'s <;ngtt~ctnen).s

<)<)n torsqu'un t<'xt.n pr~'it )m p<'rm<'ttr)i du j« f)tir<' cc!;i fuhuia, k

<jt;)!~t)s<'r"'sf's;n'"irH'nf'j.t)fr~fit!r~-().H'<)~[tstt-scMpfu\'mi

;)ttr )n loi :t C: fh' /')f'. <'f r~)f/ )iv. 4, t. <;H. A tnnt) t~'is, il fa!)), y joindre
tf Ota où to p'M~'sHcor. tty)L~t. vendu )<! choan, veuL t'<)!<'vur fu) déten-

tour pour k rutnMUrtj fi. [')<(:<,t]<reur, tuais c't'at. )~ un poiot. qui a fait

dout'' et ';u! par suit~' ncm~s!)e ')mj)'))t<-s d<)oppempt)ts.
t'osons m't)<'tn<)L t'hyp<x''s<) sur )t~)un!)o nm]:< devons rrnaonner en !a

pr'<ot)tfU)(. souxton aapccL le ph)s habitue): supposons [~ ventocnnscn).)o

par le haiijt'ur, l'n cours de btti), de [fi chose par lui iou~. Un propri/'tairo
a donc tout d'abord donno Lait le fonds tjui lui appartient puis, au

cours du c'' hait, il a vendu co R'nda quelle va ~tre fasituatjon de l'a-
chf'tcur <!t du vendeur? ['uur exécuter ![t vente conclue, le propri~tairn
voudra remettre la chose il ['Mhftfut- il enverra donc cet af'tx'Leur au-

près do
)on!)t)ure.apr<~ avoir inv!tc c'-tui-cià tivrfr ta chose ft i'achctcur.

Lf locataire pourra-t-il so rertiscr~ c~'etuer cette tivraison en prétendant

que ayant te droit de conserver la chose en vertu du contrat de bail, il
lui est permit d'invoquer cette fftWM~u~ et ~n)hf)~).< dont parte Mar-
<;et)us, grfico a

taqueUn il ptnpt!ehcr)i )e propriétaire de se prévaloir du

droit qu'il a comme propriétaire et cotnmo possesseur de t<'prendro la

chose? Pourra-t.i), si [e v~nd''ur ou t'achetf'ur, au nom du v<'ttd)'ur. inten-

tent tes inlerdits posscsaoirea pour reprendre )a chnsa opposer l'excep-
tion de dol fondée sur cette eMUMju~a ctpro&a~~ts;' Ou bien au con-

traire devra-t-il faire la livraison demandée par l'acheteur, la vente étant

considérée comme un de ces actes présentant un in~'ret particulièrement
sérieux pour le propriétaire qui p"rmettcnt celui-ci (le ne pas se con-

former A ses engagement! de reprendre sa chose, sauf Il payer des dom-

mages-intérêts ? N'aura-t-it par conséquent aucun moyen si ce vendeur.
ou l'acheteur au nom du vendeur, recourent aux interdits possessoires,
de paralyser la demande formée contre tui?1

On a soutenu que le locataire pouvait se refuser A faire la tivraison a

i'acheteur, qu'il pouvait victorieusement résister à l'interdit possessoire
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V.

[cv<!c )'):t)nt'))i)'))tac<;H.t;ch')Sf;n))'f) et'' h-.mctx'c.

t;ttC(msc<ptt'"r<
H()c~ra )a rcstittmrfi cc)ui ~u

a)));n'h-

diriKecuntr'-tuipttrtu bdiHeuruupart'ac!))'t.<'ur.aut)utnfiu<tu!-cL

C''tto hulutiun, ronrurma au principo
t')nt)'-f' ;ns h~ut <Jui d~it na-

r;uitiun<'p')t'vi!'c<'r,<'HLc!'Htmat)d~t-t-o))'IH,p!)r<ni!t'ncoquo

~rd<.ae<-suj"t)ft)oi :t G.. ~t'fc~tiv. 4. L<t:i.C<-H"J'indi-

quant timitatin'mnnt )''s hypott~scs
dana )cnq')''))'-s )~' j.usH.'Mt~ur peut

reprendre aa ''h~u au d~tcnfuur ma! t"!M en~H' un ne aaura't

ajouter t'hyputi~af qui vi<;nt d'ÛLrt: pt~vut) A c<'t]<-t<.(n\')tmn~ lu ioL

Knr~n.!k'jt'))<) crois [~s cette opinion
tnJU[<'t)!).))!t!:M:n)!idou)t)')t'9t

cxacL do dire <)u<<co n'cnL quo <):ms les cas p~'t'UK par ht loi 'j'i'' tu pos-

Mc~ur [~orr-t
nin~i r''p'-f't]')r~

)))) ~~t~nt'r)!t f-hnsf doot i.'f~trftt fttsofn

A cctut.c) t(t d'tpnU"n mftin il est facile 'tu mootn'r qu< si lu ~c

;t)C. c< comt.. liv. 4, L <i. ne pr-voit pM cctt'' hyi.oUt.'s~ il rst d'fmtrca

textes qui montrent quu lu posHesscur qui \pn-i k t'hosc p< cotmno

ppsticascur.nk-r
ftu détenteur choaeq'i'!t

devrait lui tai~cr.'n vertu

du contrat qui a c~' pusse.

Telle est n"Ut)nm''nt tfi constiLotion bien connue du.' it )'~tup('rot)r

AteMn'Jrc S~rc. <)t)i rorme [~ loi 9 C., De rt .t. tiv. 4, t. û:i,

souvent nommée lui ~/)t'))'<'m à raison du mot ptficé au tiei'ut

t) n'est nuHa[ncnt [ttjco~turo quo i'achct''ur du funds conserv te fer-

mier au~d to prcpfiaairo avait !<*Ut'' antérieurement. a motus 'ju'd

n'~t trai~ n MLt'' condition. Muia, s'it est ~'abti <)u'H n. par ')')fi~u~
ctauso

du contrat.. consenti a conserver !n fonoicr. il sera ohti~ d'aecotnp)ir

ce qui a été convenu, tn6<no s'i) n'y a pas d'écrit, ['~lion t'tant du

"bonnefot." n

On peut rapprocher de ce texte la loi 2~ t D., L"t-. c"nJ., "v. t9,

t

Il Celui qui a ton' a une personne
un ronds ou une maison pour qu'elle

on jouisse doit veilier, si, pour
une cause quelconque

il vend le fonds

ou )os bâtiments, a ce que ce contrat do vento assuro au fermier te droit

do jouir du fonds, au locataire celui do jouir de la maison à t'encontre

« de l'acquéreur: autrement ce locataire, empOeha de jouir, agira contre

« te bailleur par t'aetto ex conduc<o.

Citons enfin la loi 59. t !)., De u< liv. 7, t. i

« Tout ce qui nait sur te fonds, tout ce qui y est perçu nppart.ont

&l'usufruitier il en est de même des loyers des fonds loués aupara-

.< vant, si les loyers ont 616 spéeiatement compris dans t'aete constitulif

d'usufruit. Mois, a'it n'y a pas eu une disposition expresse à ce sujet,

rusufruitier peul, comme t'acheteur, expulser
te fermier.

Ces textes ctabtisaent nettement que, quand
une vente est conclue par
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tenu ~aiu <)c cnusc, est ccrttutx'utcnt un <i(''tcutcur, <t'aprus

ics principes qui ont ctc étudies
jusqu'ici. Aussi le droit

le proprietniro d'un Fon'tH, !o propriétaire ou i'achoLcur, au nom de ce-

lui-ci, peuvent expulser !o locataire. Dirait-on que t'a~heteur n'est pas
obligé de respecter )o bail do conserver le rcrmier, que h' locataire, em-

pcch6 de jouir, agira en garantie contre le baillour au moypn do l'actio

<CMH<<Mcto, ([uo l'usufruitier peut, comme t'achetour,cxputser le fer-

mier, si celui-ci nvaitlo droit de s'opposer A ce quo la choau sorte de eea

mains, si, grAcu a t'excoptiott de dol il av~it ]a moyen du paralyser
l'offet do t'mtnrdit. possossoiro cxcro6 contro lui?

Hn vain B'ftïorcc-l-on d'oxpliquor de )a. façon suivante toa textes qui
viennent d'être cit~s.

Ces toAtfH, a-t-on dit, prévoient 1'tiypothôno où, a la suite de la vente

conclue par te bnilleur, l'acheteur a été rendu proprictaire il est alore

certain que le locataire no pourra nullement s'opposer à co que l'ache-

tour se motto en possession et t'oxputae. Et en cnct il serait impossible
dans co cas de trouver uno raison d'otre a t'oxeeption do dot qu'il vou-

drait opposer a t'acheteur. Le locataire peut bien reprocher un do) au

bailleur qui, ayant vendu la chose, veut la lui reprendre au moprie des
engti~emects contracta; mais l'acheteur, qui ne s'est obligé rien envers

le localairo, no eotntaet aucun dol toraqu fait valoir à l'encontre de

celui-ci le droit do propriété qui lui a p~ transfère il psl vrai de dire

dans ce cns que to fermier peut être ex~-jtaÈ par l'acquéreur.

Mais, ajoute-t-on, il n'en sera plus do même dans le cas où, la vente

ayant été conclue, il s'agit d'en assurer l'exécution en mettant l'ache-

teur en possession de la chose. Dans ce cas, t'acquerour demandant la

chose au locataire ro se présente pas comme propriétaire il ne l'est

pas encore, il no le sera que quand la chose lui sera livrée c'est le ven-

deur qui est encore propriétaire, et l'acheteur agilalors au nom du ven-

deur. Dès lors l'exception de dot que le locataire ne pouvait opposer

lorsque l'acheteur agissait en son nom comme propriétaire, trouve au

contraire sa place naturellement quand l'interdit est exercé par le ven-

deur ou en son nom le locataire est bien fondé en etTet à reprocher au

vendeur le dol qu'il commet en lui enlevant la chose avant l'expiration
du contrat de bail, et par conséquent à écarter ainsi l'acheteur agissant
au nom de 80n vendeur.

H n'est pas difncite de montrer que cette argumentation n'est en rta-
Hte nullement décisive. Constatons tout d'abord qu'aucun texte ne porte
la trace d'une semblable distinction à faire auivant que l'acheteur serait

ou non devenu
propriétaire, et qu'il c'y a par conséquent dans t'expti-

cathjn donnée qu'une supposition proposée par certain: interprétée qui
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romain <h''(-id<t-it, ''nh's
np~tifjofutt. qx't')) t't'tjnico))-

cf'rtK')'us))Cft])i<)n,nntts<'u)('m<'nttcM~<)t)nst)'c n'usot'apt'rtt

no repose sur aucun fondement sérieux. Or, quand on otamino les t'ttosea

avec un peu do soin, on se pcrsuadti quu ncn St'u!cn)fnt ullo n'est pas

appuyée, mais que n~mo elle fat inadmifHibto. Ht on etTft quand, une

vente ayant ~)é consentie au cours du bnit, !'t locataire fut encore en

possession, quelle est dos 'icux hypothèses proaontf'cf celle qui est do

nature A se présf'ntcr
lu plus fréquemment? Est-co t'hypotheso dans

laquelle t'aeq~6reur
s''rttit. d~ju. dovenu prfpnttiuru? Est-co au contraire

celle dans ttKjuctt'' t'acqu~reur no t'est, pas uncorn? 'f

Le plus t6~cr doute n'est pas pOMibta on peut dire hardiment qtto

quatre-virtpt-ttix-nfuf fois sor cfnt, t'itchctcur ne aéra pas propriétaire si

le locataire a encore la chose entre les mains. Kt, en <'t)ft, pour que )'a-

cheteur soit df\enu propriétaire, il faut, si le transfert s'est fait par man-

ct~ntM ou frftdtfto, que la chose ait été entre les mains ~o t'ncheteur

conçoit-on que celui-ci, recevant ainsi la chose, la remette do nouveau

au locataire, s'il ne vout pas le maintenir comme tel, s'i) veut ensuite

l'expulser? On no voit donc puere comment le locataire pourrait, dans

ces circonstances, détenir la chose après que t'acqu<r<'ur en est devenu

propriétaire. Hesteraient donc tes hypothèses retati~'cmcnt. rares (ft) dans

tcsfjuettes. le transfert de la propriété se faisant au moyen do t'<n jure

coittto, et )o transfert ayant pour objet un immeuble (~), la chose est

toujours restée entre les mains du tocataire ce serait dans ce seul caa

que l'on pourrait comprendre que ('acheteur agisse
comme propriétaire

contre le locataire. Dès tors, est-H A croire que, dans les nombreux

textes ~ui existent sur cette question dans le Digeste,
il n'y en ait pas

un seul qui prévoie l'hypolhèse habituelle, normale, du locataire se trou-

vant, après la vente conclue en face du vendeur encore propriétaire, et

que tous, an contnure, s'occupent de la situation rare, exceplionnelle, du

fermier ayant en face de lui l'acheteur devenu déjà propriétaire?

Mais on peut fournir des arguments plus directs, montrer que le loca-

taire n'a pas le droit de s'opposer à la prise de possession par l'acqué-

reur, prouver, par conséquent, qu'au cas de vente consentie parle bailleur,

tajtMta et prooaMH caMM que peut d'ordinaire invoquer le fermier, a.

(<) Oalul, en effet. C. I!. S 35, t~rtit qu'à raison d'-t forn)t)M" qu'elle Mi~,

t'M)j't<f<c<M<oéttit peu emptoyte comme mode de transfert de la pfoprteM, qu'on

lui preMrait la mancipatin, et par conséquent, à ~rfter<t la tradition.

(t) L'~jM~MM~o. en etTet. étant donné les formttite* qu'elle n6ceMtttit,<ap-

pottit la preMnce de la chose trtnaferce ce n'est qu'en ce qui concerne te*

immeubles qu'on e'ett départi lur ce point de h rigueur pomitive. V. AccariMt

4' édit., L i, p. 5C9, B" 223.
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jamais j)n))rh))-)H(~)n'.m))is<h;p)))'<qtx't'<')t)i ~qni i)dc-

vr.t t'<'stih«'r )a chose, pourra, hmt iu) moins s(ms ('frttuncs

rait«)nn)~)))~<tct'xiM(ct]c''du contrat d'itmi) et d<'x'th!i~))[innH qui on

d<('<)tt)<'nt~<'tiC"t<)rodt)co))!Li)[<')ir,nep<'nt!<iUmf'r)ftr6Mist:H)coqu'i)
voudt'ait oppos'T~ t'o)ï'<'t d'ump~chf'r c~'jui-ni d<' an pr~'vatoirdo sus droits

du pr~pri~ftiru <'t de poaxessfur, <'n vue du reprendre sa ehuao nu m(';pria
de xf'x ''nn"t"'t't".

H''Vt'))ut)s,~tt<;fîct,~)at"i)~ ~rt,)iv.4;t,t)~i.

~)~)r<;c~)un, UN M'en n<'uvif))t, aup;!0!ic dans ce t'-x[e que !o proprt(<tfure,

ayant v<'n')u tf r')t)()s ;);)r lui j~)~, fxvoic j'nchf~'ur sn tm'ttn) t'n pnnsos-
sion du fonds t<' r<'rtmf'r s'y oppose. Peu importa, dit alors h- juriscon-

B<)!t'<)uc)cr''rtnter fit). ftin!'icmpt''<:h<devenir sur <<'fonds tf'baiHcur

ou!'f)''hft('t!r))j~i'))!pfir]'"r'tr''df'f't'))ti-dfit)s)''Sf)''uxc!t'<,tefcr-

tnfor pourrit ~h<' poursuivi par le binUt'ur au moyff) de rititcrd't. t<Md< t't,
& moins

([u'i! ~'y ait unrt ~M.s-<<t ~<t~< t'fjus't cxptif)mu)t )& r~ais-

tfinc'' dn fcrtnit'r. Pojt-on dire d'utx' façon ptna explicita 'p)o )e rcnmer

n'a pas le droit do s'opp"ser il ce que te htuttpur rm )'fict)''t''ur en non

nom n*pr<'nm' la chose, que t'cxisLt'nco du contrat de bail qui, en règle

g!'r)6rt!c, constitue tjnej'u.-iff! et pro~n~t~s c<tM.«t suffisante pour [notivor

la résistance du locatairo, t'o saurait ici produire cet ctÏct, te btuiieur

6tant considcn', qu.'md i! a v~'ndu la chose !ouee. comme ayant un intérêt

sérieux à [~ n'prt'nJre? Ht, en enct, s'il y avait ici ))')(; ./M.<ff<<'<pr'j&o-
M/< Cfm.'ift justifiant ))i rcaistance du fermitT. t'interdit Mtt~'t~ ne pour-
rait être donné fut bailleur contre lui quand il aurait ainsi repousse le

bailleur ou t'ficheteur a~sant au nom de cehti-t'i. Et remarqua qu'it
est itoposaibte de pr''te))dre que le jurisconsulte s'est placé en présence
de l'hypothèse dans Jaquette t'fichetcur serait d<ja devenu proprictaire le

texte, en effet, dit bien nettement que t'interdit u~cupstdonn~aubait-
leur, que Cacheteor agit au nom du bailleur; reconnatt, par conséquent.

sans qu'i) puisse y avoir le moindre doute à ce sujet, que le batteur
est encore propri'taire.

Papinien, d'tti)teur«, s'exprime comme MarceHus dans la loi t8 C., De

~,tiv.43,L26:

« Un propriétaire, qui avait donn'~ son ronds a bail, l'ayant vendu, avait

Invité l'acheteur a entrer en possession )e fermier l'empêcha de le

raire p)us tard l'acheteur expulsa avec violence le rermier qu'ad-

mettre relativement aux interdits undc vi? On a reconnu que in fermier

e&t tenu par cet interdit envers Je vendeur en effet pou importe que
ce soit le propriétaire ou une personne ayant reçu de lui mandat d'en-

trereo possession qui soit empech6 de le faire, le propriétaire n';tant

« considère comme ayant abandonné la
possession que )orsqa'e)te est
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conditions, su p)'vfttoir pour arrivt'r :'t t'nsncapion,
du

temps pendant. L'qun)
ce st''<~cstrcanrat'n

tacher cntru

[)vr6o a l'acheteur, pcraunne n'ayant. !<t pensée
d'uband'mncr In ;'os-

session on ftivcur d'un )tc))ftL'ur tfmtq<m t'uchutcurnu)')K-()t)i''rtpas.

Quanta t'tteht't~-ttr qui plus tard ILcmpt.'y'' ht vi")''t)<;t', lui-tt~'n'' <'m.

.<lonuct)v<'rs)')fL'rmi<'r['arrh)tcrdit!~t~t')'(':ern'<Tt't,)''f<'r""<K~~dt;

par vifjtencu non pM& rencontre de l'uct~'teur, to'tif K t'encotttrc du vc))-

'< deur & qui ta possfssion ft ~t'tunaicn!v~e. On s'cft fi<'mt'nd6 si on de-

vait. venir ftu accours de t'fichfteur dans to MM on cf serait par h vo-

M ton~ du v'[)'Jeur que le fermier aurait < ct))}H!tu exputat'- par v'o-

f lence. J'ai répondu ~00, attuudu fju'it a assu!n< un toandat illicite.

Co texte donne, on h) voit, [a mOmo sotutiott ()'ic le pf'cedcnt Le

fermier qui'n)~chel'[tcht:t''urcuvuyu potrtcL.uH'-urdcbt
mettre ça

possession Mt tenu de t'interdit HM~t! ri envers le ))M)tpur. x'it s'oppose

la mise en poMession
do l'acheteur il ne peut

donc mvw)uer uno~j<M

et prototxtMt c<tustt.

Toutefois l'interprétation
de ce texte a donné lieu <1des dif~cut~'s.

Cène première hypothèse r6sotue, le texte suppose qu'apr&s un certain

temps écoulé, l'ncheteur use de violence pour se mettre t'n possession.

S'it agit de aa propre initiative, ta solution est simpto; it serft tf'nu en-

vers le fermier par l'interdit un~ vi. En oue~ du jour où le fermier s'est

opposé Il ce que l'acquéreur envoyé par le bailleur entre on posseasion,

ce fermier, de détenteur qu'il et~t. auparavant,
cet devenu possesseur

il

a sans doute une possession vicieuse en ce sens qu'il
ne pourrait,

l'invo-

quer valablement a l'encontre de la victime de la viotence commise, c'cst-

à-dire a t'eneontre du bailleur; mais, vicieuse à rencontre du bailleur,

elle ne l'esl à l'égard d'aucun autre par suite, l'acheteur qui, par sa vio-

lence, trouble le fermier devenu possesseur sera donc tenu par t'interdtt

unde M Celui qui possédait par violence mon t.o~
dit la loi

« § 30 D., De vi, liv. 43, t. 16, a l'interdit, s'il est df/cctM:! ab a~o, s'il

« est victime tui-meme de la violence d'un tiers.

Mais supposons que l'acheteur agisse c.c K)tutt<a~ Dcn~torM, qu'il

expulse avec violence le fermier sur l'invitation du bailleur la même

sotutioa devra être admise. Le doute aurait été possible en effet, la pos-

session du locataire est vicieuse par rapport au bailleur, ne peut être op-

posée à celui-ci elle ne doit pas pouvoir, eembte-t-il, être opposée au

mandataire du bailleur.

Néanmoins Papinien n'hésite pas & reconnaître au fermier l'interdit

unde vi contre l'acquéreur en effet il n'y a pas à tenir compte du man-

dat qui lui a6t6 donné. Sans doute on en tiendrait compte, car le maa-

dat serait parraitement valable, si t'acquéreur en l'accomplissant devait
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tes maitis )e
séquestre est donc, au

point
de vue de l'usu-

capion, conformément
aux principes clu droit, un déten-

teur
possédant pour celui a

qui il doit remettt'e ta chose

c'est ce qui resuttc de )a toi ~<) t) ~f
~Ay. ~t/ ~u~

liv. ~t, t. 3. Ht cf'jtendant, à tout autre point du \ue, le

droit romain n'hésite pas :'t te contiderer comme
possesseur:

'< La
propriété de la chose déposée reste au

déposant, dit

« la toi n, § 1 D.. u~
cc~ tiv. 16, t. et il en est

Il de même de la possession, &moins que te dépôt n'ait été

fait entre les mains d'un
sequ~tt'c dans ce cas, le sc-

<' questre possède, car on a voulu en faisant ce dépôt qno
« ta

possession
ne fut, pendant te

temps
du

séquestre, a

"aoctu) des déposants.
»

ramener la possession au htu!taur mais ici il s'fl~it de faire acquérir ta

possession a )'ac!(Cteur or !o mandtt). ainsi donn6 ù l'acheteur est illégal,
car it N'agit en n'~tité d'enjoindre &eeL acheteur do troubler, en commet-

tant le 'ietit do viotonee, une possession (lui, par rapport à lui, est ~uxto,
est regt))i&rc. puisque ]e vice de viofpnM est un vice rctatir qui n'existe

qu'ft t'<ard du possesseur dëpouihé, c'eat-a-dire du bnilleur. La victime

de la violence, le bailleur, aurait sans doute pu donner a qudqu'un man-

dat da reprendre la possession pour eUe-mome, car il lui est permis de

recouvrer ainsi la possession elle ne peut donner mandat a une per-
sonne d'acquérir !a possession au moyen d'un acte de violence.

TeUo est, suivant moi, la véritable explication du texte elle suppose

neefMturfment, comme on a pu le voir, que le bailleur est resté pro-

priétaire et possesseur âpres la vente conclue, au moment où
l'acquéreur

veut reprendre ia chose, elle suppose egatement que le fermier n'tt pM
une ju~a et protat't~ causa lui permettant de repousser le bai!)<ur

voulant reprendre la chose fn cours du bail, quand cette manière d'agir
se justifle par l'obligation ou il se trouve de livrer i~ l'acquéreur ta chose

par lui vendue.

Les développements un peu longs qui viennent d'être preeentëa ont

montré dans quelle mesure la possibilité d'opposer l'exception de dol a.

permis au détenteur de se défendre contre tes attaques du possesseur et

a diminué les inconvenients auxquels pouvait donner naissance la théorie

romaine sur la possession. Muis l'exception de dot ainsi accordée au

détenteur, utile pour paralyser tes attaques du possesseur qui manque A
la bonne foi en invoquant, au mépris du contrat passé, les droita que la

possession lui confère, est impuissante pour lui permettre de se défendre

contre les troubles apportes par des tiers à sa jouissance. Sans doute
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n[tppe)ot)ste)n)ienYuedu()')teta(''teetabt))<'s('qu<'strt',

et nous comprendrons que. pour t'atteindre, H fnHait faire,

contrairom'nt aux principes,
do séquestre

on
possesseur

ce sont donc des considérations d'utitite
pratique qui

ont

dicte cette solution. Deux ou plusieurs personnes
sont eu

procès
retaUvement à une chose, et!es ne voûtent pas que,

tant que
dureront tes difncuttes, la chose reste entre tes

mains de l'une d'elles, que l'une d'elles puisse se prevatoir

des avantages
de la possession

er. conséquence,
ettes con-

fient la chose un tiers, nomme séquestre, qui
ta conservera

jusqu'au jour on seront aplanies
les difficultés et

qui
la

restituera alors il la partie qui aura obtenu ~ain de cause.

Or si, conformément aux print-ipe? générât~,
on n'avait

on pourra dire que le contrat pissa entre te possesseur et le d<tcntcur,

entre le bailleur et le locataire, pour reprendre t'hypott~so
sur !dqud[n

noua nnaonnona, et qui oblige le possesseur respecter la d'tct)Uon

qu'il a consentie, rassurer )a jouissance promise, donnera au détenteur

une action à t'enet d'obliger fe possesseur a le défendre; sans doute le

fermier, par exemple, se prévaudra du contrat de bail A l'encontre du

bailleur, pour le contraindre t venir & son secours et a se servir, par

conséquent, dans son intérêt a lui fermier, des interdits attaches ù son

titre de possesseur.
Mais le bailleur peut s'y refuser, et les dommages-

intérêts auxquels
il sera condamne ne compenseront peut-<;tro pas pour

te fermier la perte de la jouissance de la chose & laquelle lui donnait

droit te contrat de bail passé. On conçoit par suite l'utililé qu'il y aurait

eu pour le fermier à pouvoir défendre lui-même sa possession a l'en-

contre des fier! mais il y avait une grande
hardiesse a t'admettre c'é-

tait, contrairement aux principes fondamentaux régissant les droits per-

sonnels, donner efTet & un tel droit & l'encontre de personnes qui n'ont

pas été parties au contrat: aussi le droit romain n'a-t-it pas osé le faire;

il n'a pas cru pouvoir, comme t'a fait notre Code civil, article i743, per-

mettre au fermier d'opposer son bait a un tiers qui vient le troubler, à

l'acquéreur, par exemple, agissant non pas comme mandataire du bail-

teur, mais en son propre nom. Au reste, c'est seulement au profit du

fermier que le Code civil a cru devoir admettre une règle si contraire

aux princes généraux du droit; en toute autre hypothèse, s'en tenant

aux règles du droit commun, il reconnait que le détenteur, troublé par

un tiers dans sa détention, ne peut lui-méme
faire cesser ce trouble et

doit nécessairement s'adresser à celui qui a promis de lui procurer la

jouissance, de lui assurer la détention, pour qu'il fasse cesser ce trouble.
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vu dans In
s/'qut'stre qu'un si)up)e détenteur,))' resuttat

désire n'aurait pas rtcaHeint.

Ct'!ui)ju), avant Ln'ons)i)ution du séquestre, avai! ta si-

tuation de possesseur, .mrait conserve cette situation, h'

séquestre n'étant df'Y!'nu que d<!<'ntt'ur: i) aurait pu par

conséquent fu)ever a)]
sefjm'st)'u ia cho~'au )no\cn des

int<'r<!its ))nss<'ssoir<'s. Sans dnutc.ot) {'nurrut dire que, dans

ces circonstances, )e sccjucstrc opposera t'c\C('t'Hon df do),
t'hnt donne )f'~ dcvctoppt'tm'uts présentes dans h note

p)ace<'au bas du texte, mais il faut obficrver fjn'ii n'y aurait

pent-ctrc t'u )a qu'un rctncdt' insuffisant, t'exccption de dol,
ainsi qu'on t'a vu ne pondant pas toujours ('tre victorieuse-

ment opposée. D'autre part, si on suppose que ht chose

re)))is( au séquestre passe pour un motif
quetcouque entre

les mains d'uu tiers, le
séquestre, simple détenteur, n'au-

rait pu )a reprendre. C'aurait été le possesseur, c't'st-a-

dire cetui qui avait la chose a sa disposition, avant qu'il
n'y eut séquestre, qui aurait pu le faire ici encore, con-

trairemeut a t'intention des parties, ta chose serait revenue

entre les mains de cchti-ia même a qui )a constitution du
séquestre avait pour but de l'enlever. Le séquestre devait

donc être considère comme possesseur, je ne dis
pas a tout

point de vue, mais au moins eo ce qui concerne l'exercice

des interdits possessoires autrement ta convention passée
entre !es parties n'aurait

pas produit les résultats en vue

dcsquets c)tc avait été précisément faite.
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98. Les dernières exptications qui doivent ctre don-

nées pour compléter t'expose générât de h thcorie de la

possession en droit romain sont destinées faire connuitrc

une restriction fort importante apportée a t'appticntion des

principes que nous avons étudies.

Sans doute on doit considérer comme possesseur, on doit

protéger comme tel tout individu (lui a une chose entre les

mains lorsque, sans trancher la question
de savoir qui

a la

propriété
de la chose, il est impossible

de prouver qu'il ne

peut être propriétaire mais était-il juste d'attribuer dans

leur intégrité
toutes les prérogatives qu'assure ta possession

à celui qui ne doit ainsi sa situation de possesseur qu'à un

acte délictueux qu'il aurait commis~ Certainement non en

eOct, qu'il
soit propriétaire ou non, cet individu, qui ne

possède que grâce à un délit, ne doit pas pouvoir invoquer

les droits qu'il
aurait comme possesseur

a l'ont entre de ce-

lui qui souffre de ce detit, qui
s'est vu ainsi privé

de la pos-

session. De là ta théorie de la o~o-Mt possessio
dont nous

devons nous occuper; de là la théorie de la possession
vi-

ciée à raison même du délit de celui qui l'invoque et qui,

produisant ses euets habituels à l'égard de tous, ne sau-

rail au contraire en produire aucun à l'encontre de la vic-

time de ce délit
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Quand <'n sera-t-it ainsi?

Les hypottx'ses dans iesqueUes il y a f~M ~o.vM~o se
divisent en d<.ux grandes classes !a possession peut ~tt'ecn
t'n'<'t vicieuse, ou bien pat-ce que l'acte par suitf

duquel la

possession acte acquise constitue un délit, ou bien parce
que ta continuation de la

possession, Jusqnc-ta~/<~ n'a
pu être obtenue qu'à la suite d'un fait délictueux.

De f~ la division de notre sujet cn deu\ chajntrcs

Chap. t. De Ja~oA-.teMt'o u~M.M
par suite du fait qui lui a

donne naissance.

Chap. H. De ta/M;î.pM/o f't'Ma par suite du fait qui en
a causé la continuation.



DE LA POSSESSIO VtTIOSA PAR SUITE DU FAIT

QUt LUI A DONNÉ NAISSANCE.

99. Le droit classique a connu deux hypothèses dans

lesquelles
la possession était vicieuse par suite du fait qui

lui avait donne naissance, et par conséquent ne pouvait

permettre
au possesseur de su prévaloir des avantages

attaches ce titre à rencontre du possesseur antérieur

dépouillé par suite de cet acte délictueux. Les textes mon-

trent, en eHct, que la possession
était considérée comme

vicieuse quand
elto avait été acquise,

soit au moyen d'un

acte de violence, soit à t'aide de manœuvres tendant a lais-

ser ignorer par le possesseur
antérieur la prise de posses-

sion c'est ce qui va être facile d'établir. On sait que le

possesseur a, pour faire valoir sa possession,
soit t'interdit

K~ ;)<MSt<~M,
s'il s'agit d'un immeuble, soit l'interdit

MtrM&t~ s'il s'agit d'un mcubte or il est absolument cer-

tain que le possesseur
d'un :mmcubtc ne triomphera grâce

à l'interdit K<t jjoMt~M, que le possesseur
d'un meuble

n'obtiendra gain de cause au moyen de l'interdit t~rM~ 1

qu'autant qu'il ne possédera née vi, nec clam a~cer~Mo,

qu'autant que sa. possession ne sera, par rapport à son ad-

versaire, entachée ni de clandestinité, ni de violence. C'est

ce qui résulte, en ce qui concerne le possesseur d'un im-

meuble, de la loi i pr. D., liv. t3, t. H, ~tj?oM«~

CHAPtTHH t.
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cette loi donne ta formule mcme de t'interdit qui est ainsi

cot)~'t«':

t~ani donne qoei'un do vous possède par rapporta
« t'autre tes t):Ui)H<'nts dont s'f~it ~<?c wr e/ ~'cnrc-
"ff~~jcdt'reods qu'Jt soit fait aucun acte de violence

« dt'vant produire ce r<-st)ttat que vous ne possédiez plus
"ainsi. Il

Le prêteur déclare donc bien formcttement
qu'it ne

dt'ft'nd qu'il soit porte atteinte a la situation du po~csseur
actuct qu'autant qu'it ne possède nec f~ nec c~;M af/t.'fr-

f~o, qu'autant qu'i) ne doit pas sa possession a un acte
de violence, a des manœuvres ctandestinc<: conHnis à t'cn-

contre de son adversaire; il rcconna!t du tue cctui qui
a été victime de ta viotence, des manœuvr. tandestines

jteut a bon droit reprendre ta chose au possesseur qui l'a

ainsi (!cj)oumé.

En ce qui concerne le possesseur de tneubtes, ta formule
de l'intt'rdit t~M&t, telle que la fait conna!tre ta'toi 1 pr.
D., Mr~ tiv. t~, t. 31, ne révèle pas l'existence de cette

condition a savoir que, pour triompher, le possesseur ne

doit posséder, nec vi, ~pcc/a~ a~ a~cr~wt' mais on ne

saurait douter qu'elle ne fut cxigt'e, et l'on doit croire à

une lacune dans ta loi qui vient d'être citée. En effet, les

jurisconsultes romains en font mention dans les mêmes
termes, qu'il s'agisse de la possession des meubles ou des

immeubles voici notamment ce que ditCaius, C. IV,

§i50:
« S'il y a lieu à un interdit au sujet d'un fonds ou de

bâtiments, le prêteur déclare que !'on doit préférer ce-

« îui qui, au jour de l'émission de l'interdit, possède nec

« ut~ nec clam, ~cc/~Mr<o, par rapport à son adversaire;
« si c'est au sujet d'un meuble, le préteur déclare qu'on

doit préférer celui qui a possédé pendant la plus grande
«

partie de l'année, Kec u~ nec clam, Mpc~recorto, par rap-

port à son adversaire et c'est ce qui est suffisamment
«

indiqué par tes termes mêmes des interdits. »
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100. .~i'~1 d«m; l)'sjtt)'is<'onsu))es romains, partant

de crH<'idt''e que personne
ne

<)'nt)"'uv')ir.
rncouxuettaot

un dt'Ht.aux'txH-er sa situation au dch'i)t)t't)td<'c<'h)iqui

t'uat'te victime, decidercut ouecetui qui n'aurait ainsi

acquis
ta

possession qu'au
)t.c\cn d'actes de violcm'e ou <!<'

)u:m'cuvres clandestines, ne pourrait
se prévaloir de lu

pnssessiun 'j't'r!
a ainsi acquis' a t'cm'nutrc df t'aucicn

))n'!s<'sscur,
victi'm' ttc ces ac~'s ticiictuuux. Mais, ce ftint

acquis, il faut indiquer avec j'h)s (h'prccision cnutuu'nt

('c n'suHat a etc obtenu on va von' qu'it y a eu ce sujet

divcr"nce entre tesjurisconsutt''s
romains.

Certains jm'isconsuHcs en eft't, rcmaf'qucn'ntque le pos-

sesseur actuc). a raison m~int; de r~ri~inc vit'iruse de sa

possession, nfjouiCpas d<' tous )cs avantages rrconnusau

M~M'«. que lu jtusst'cu)' aut<'rn'ut qui a (''tu df-

Dosst'dc par
suite df mana'uvrcs t'tand~stim's nu d'actes de

viotcnct', continue a en consurver qut'!qu<~ prcr~ativcs.

puisqu'it
n'a pas à craindre tes interdits invoques par te

possesseur actuel, puisqu'il a les interdits rccf/r(ï~f/.?'

~o~MMO/t~qui
lui permettent de recouvrer la

possession;

et, par suite, ils ont cru devoir en tirer cette <'onc!usiou

que, dans ces hypothèses, il a deux possesseurs, )e pos-

sesseur acluel et le possesseur antérieur.

D'autres jurisconsultes, au contraire, partirent de cette

idée absolument contraire qu'it
ne saurait être admis en

raison qu'une
chose ait en même temps deux possesseurs

la

possédant
chacun pour le tout, et ils déclarèrent en con-

séquence que, puisque le possesseur
actuel est possesseur,

l'ancien possesseur
ne peut l'être, de tel)? façon que c'est

en s'appuyant uniquement sur les considérations d'équité

que je viens de faire valoir qu'ils expliquèrent que l'ancien

possesseur
ait les moyens de recouvrer la possession, n'ait

pas a craindre que le possesseur
actuel puisse

ae prevalotra

son encontre des prérogatives que
lui assure la possession.

Étudions d'un peu plus près
cette divergence d'opinions

qui s'est produite entre les jurisconsultes romains.



3~0 CHA!')THH!.

Ainsi que je viens d<- te f~irc nttserver, )a raison se
n ruse A concevoir que Jeux personnes puissent en nn~tno

te<nps posséder chacune pour !t! tout une metne chose on

ne pe~t admettre en efTet que deux personnes soient en

mOno temps propriétaires chacune pour le tout d'une

mem<: ctmse des lors
pourrait-on dire que deux personnes

exerceront chacune pour le tout sur une tn~me chose le

droit de propriété?

Cf'ci admis, on est nécessairement ameot'' a se detnandcr

comment les jurisconsuttcs romains nui roconnaissaient

que cetui qui s'ett vu entcver la chose u!' aMf t7~M possé-
dait efi metne

temps une celui qui fa lui a ain~i enfevee, 1
ont pu concilier cette solution avec le principe certain qui
vient d'être pose.

Voici
t'e\ptication qui doit être donnée. Ces juriscon-

sultes sont partis (te cette idée que l'on ex~eru ta portée
de la règle suivant Jaquette deux personnes ne peuvent

pas posséder pour le tout en même temps ta même chose,

quand on déclare qu'il en resutte que celui qui n'a plus
lachose entre les mains par suiu: d'actes de violence ou

de manœuvres clandestines cesse d'être possesseur, paréo

que celui qui a commis cet acte repréhensible le devient.

Sans doute, d'après la nature des choses, l'individu ainsi

depouittc ne possède plus, puisqu'il n'a ptus la chose entre

les mains mais n'etatt-It pas du devoir du législateur de

ne pas s'en tenir a cela et de conserver les avantages de la

possession à celui qui les perdrait ainsi, si la loi ne venait

pas à son secours, par suite d'un acte délictueux commis

par on tiers? Ne devait-on pas continuer à le considérer

comme possesseur?

Si l'on admet cette idée, on interprétera de la façon sui-

vante le principe suivant lequel deux personnes ne peuvent
en même temps posséder pour le tout la même chose.

On dira qu'on ne peut concevoir deux D~MCMtone~ ~M</tC
existant en même temps pour le tout sur la même chose,

qu'on ne peut non plus admettre deux possessiones <n/M~p
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existant dans les mêmes conditions parce que, dans toutes

ces hvpottx'scs, il n'y a aucune raison décisive otttt~eant A

admettre une solution qui Ht! concorde pan avec la reatttc

df's faits, maison décidera qu'it pourra y avoir um'~o.f.

M'oytM~ continuant a exister sur ta chose en même tetnps

([m;
ta ~~M.~t'M ~t/ acquise par celui qui a lu chose

entre tes mains, ~race iL la viotence ou <tcs manœuvres

ctattdestinef'.

C'est bit'n )'i))tcrprt'tation que donne JuHcn dans ta loi

i9 pr. D., De prec., tiv. 43, t. 26

« Deux personnes, dit ce jurisconsulte, ne peuvent pas

u
plus avoir ta chose pour te tout a titre de prcc.tire, qu ctt~

« ne pourraient
t~ <t</«/M~! posséder ~t ou f/a~t en ellet,

« il ne peut y avoir en même temps dcux~M.sM.sto~r<~M$/J*
« ou deux poA'tt'oH~ t'n/c.

»

On le voit, Julien, apptiquant
le principe qui veut que

deux personnes ne puissent en même temps posséder pour

te tout ta même CHOse, a itien soin dedec)arer qu'it n'en

est ainsi qu'autant qu'il s'agit de deux
pos~.Mfow.< ~.f/.T?

ou tM/tM/tï' il reconnail donc qu'it en serait autrement s'il

s'agissait de deux possesseurs dont l'un aurait une~o~c~to

justa et l'autre unc~oMM~o t/t/tM/a. En cm't, s'il n avait

pas reconnu la possibilité de la coexistence de ces deux

possessions, pourquoi aurait-il pris te soin de dire nam

nc~MC ~M~tC nc~M~ tn/t/~tE /)o~~c~tOMM </Mtp coMCf<rr<'r<' pos-

~Mtt<? Pourquoi n'aurait-it pas dit simplement: Ma/M </M~'

poMPMtOMe~ concurrere noK/)os.~MM~7

Au reste, ta théorie qui vient d être e\posee n'est pas par-

ticuUerc&Jutien un texte de Paul qui professe l'opinion

contraire va permettre de mieux connaitrc encore la con-

troverse.

'< Plusieurs personnes, dit Paul dans la loi 3~ § 5 D., De

w
o<fy. vel omtM. poM., liv. 41, t. 2, ne peuvent

au coo-

traire posséder pour le tout la même chose. En eu<'t, c'est

« une chose contre nature qu'alors que j'ai une chose entre

« les mains, vous soyez considère comme la tenant égale-
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« nn'ot. Sahinos
t'<'p<'ndaut

<t'cid<'
que

tu com'~tant <'n

<')n't't'fti)'<' possède fttt)h''tnt'temps quf ccjui
atjuitcpre-

« cftirc a t'~c conc'dt' T rebattus admettait ta t)tt''me chose.

«
p''t)s;u)t que deux personnes pouvaient posscdcrenmeme

M temps la même cttose l'une ~'Mi't'auh'e f/<yx.f/f', omis

<' q"c t!c)t\ personties ne pouvaient en même temps puss(;-
« 'i<'r )uut<;s d<')ix yM-s~ ou tootrs deux t~~v~' )a ttt~tnc

« ehosf. Mais tj;dmun critique c''Hc solution, disant )ju'<'u
fait de posst'ssion )n')) itnjxn-tt' qu'une pt'rsonnt} posscdc

~«~ ou ~Mx/< i~t c't'st )'idt''c vraie. Lu posscsioon ne

« )x'utj)as ;)]nsa)tpart<'nir:'tdft)x jK'rsonncs, que vous ne

)"'NV)'x <~r<' ooftsid<~r/' rotnnx'th'hott) ;') j'm~r~it
o'tjc

suis ()c))o))t, conitn<: assis a t'cndrott où je suis assis, t.

L'opinion de JuHcn <'tait donc c<'))c de Trfbatms et de

Sabinus; mais, co)n)n<'<m le voit, clic était combattue par
Lid'ffu) et Paul auxqm'is il faut joindre, ('on)mc je vais le

prot)V<')' tout a l'heure, LJtpien. Quelles considcra~ons font

v~toirPaut <'t Latu'on pour soutenir qu't) ne peut y avoir

en )nen)t;
temps pour tf tout sm' ta tnetnc chose une

~y~~ et une ~o-~p.~fo t'f~? Ils montrent que le

prhtcipf (p)i veut que dem personnes ne puissent posséder
en même

temps pour le tout la même chose est commande

par la nature mone des choses, étant donné que, si une

pcr-somx'détient la chose, bien manifestement une autre

ne pourra ta déteHir c'est, dit Paul, tout aussi impossible

que d'admettre qu'une personne puisse être debout ou

assise à la place même où est debout, où est assise une

autre personne or, les raisons qui imposent
ce principe se

retrouvent aussi bien qu'it y ail~o~~t't~'M~a ou injusla.

Le~c~MMr injustus qui a la chose entre les mains em-

pêche tout aussi bien que le posscssor ~f~tM toute autre

personne de t'avoir entre ses mains. Dès lors on doit repous-
ser la distinction proposée à ce

sujet par Sabinus, T'abattus

etJutien.

L'opinion de Paul parait avoir triomphé cela résulte

suivant moi tout d'abord de ce que Paul est un juriscon-
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sotte pnst('-ri<'ut'
a ceux qui professaient h~'inio't oppusff,

et aussi (h; t'<' que c'était t~atcnK'nt l'opinion d'Utpien qui

vivait a ta même époque que faut. C'est ce q'j<' vais

maint<'nantt''tab!ir. Ce point demandera quelques devutop-

petm'nts,
attendu quêta tt'cture superficit'tte

'h' certains

textes dus.') c('jur[sc(tnsuttcj)0tn'rtutc<)!ntuirca
uncsot~-

tmn euntt'ttit'c t\'tmi<' df ces textes ~ct'fncttt'a d'mt!nnrs

d'exposer de nouveaux arguments il t'cncotttrc de j:t ttn'u-

rie oui nruchunc
le concours possihtu

sur utt<: tn~tnc chose

de deux possessions, i'unc~'Ms~, t'autrc /f</M~a.

Qu'LJt~icn partage t'opinio!! de Paul, ()u'i) nf recon-

naisse plus )c titre df pos'~rs'o'ur
;) ('f'Ju) ')'<i a '')'' f\p)))s)''

par viotcucc. <["i
a ctc prive de la possession par suite

d'uQt'
ap]'t'e)<cnsion

ctandestinc, c'est ce qu'etahtit
ia toi i,

~4f.D.Jiv.43,t.iC.

Ici on se trouve nn présence d'un
texte qui, a première

vue, pourrait faire croire f;u'L!tpi''n,
d'accord avec Julien

et Tt'ebatitts et contruiretneot. à Paul, soutient que celui

qui a <t(5 expulsé par violence, possède
encore. En efTet,

cela parait bien rcsuttcr des premiers ntots de ce texte têt

qu'il nous est parvenu

« Que l'interdit N~e vi n'appartienne qu'a celui qui

« possède, c'est ce qui est prouve,
etc. n

En reatitc. il en est tout autrement. La traduction de la

fin du texte va montrer qu'une négation a été omise et que

le commencement posait, au contraire, comme principe

qu'il n'y a que celui qui ne possède pas qui peut se servir

de l'interdit unde Traduisons, en enet, ce texte en

ajoutant la ne~atioo

« Que l'interdit unde ft
n'appartienne qu'a celui qui ne

«
possède pas, c'est ce qui est prouve par t'espëce suivante

«
proposée par Vivianus Si une personne m'c\putse par

« vioteucc, mais n'expulse pas L'a miens, je ne pourrai

« me servir de cet interdit M/~e vi oneffet, je conserve

la possession par
1 intermédiaire des miens qui n'ont pas

<t été expulses.
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tticn manifcstt'tncnt, ta n<ation devait ~trt'rctohtieau

df'hotdu tf\te :<'t t'ncit'ctsi, comnxih'dit h'<)<')mtd))

texte en le prenant sans m~atinn. ceh)i-h\ qui possède a

t'intf'rdit M/~A'f't. comment t'fttnprcndrcqtx' h'jm'iscnn-

suttp, qui aurait pnsc ce
princip", en tire cette conséquence

que celui <)<)i Il <tc victifnc d'un nct<' do vintenc' mais qui

ccpcn'fant continue it pnss(jdt'r, ne doit pus avoir ['interdit

K/<(/~ *? Les dt'ux parties <!t) texte scrait'nt donc ubsotu-

ntcnt iûconcinat)!cs. Au c(mU';urc, cttc*! se cnnciti<'nt fort

t)icn si on hdnu't nn'unc n<ttion acte omise, qn'tjtpicn

d<ait <h''ct!trct'dans les pt'<'mit'r'! )nots d'I tc\tf que, pour

avn'r t'interdit !<;<<' M~ il faut être dépossède cette t'cgtc

ctabne, il ctait <'nt'tHc HHt)jret d en tirer ct'tteco))se<)U<'ncc

fjne celui qui est victirtie de lu ~iotcnce, mais qui n'est pas

'J)''possed< ne doit pus avoir cet interdit.

Puisque
le

jurisconsntteUipicn rpeunna!tqnet'intcntit

ft n'est donne qu'A celui qui ne possède pus, it reconnait

nécessairement que celui qui est <<'<MA ne conserve

pas la possession; cm, s'il la conservait, il serait impossi-

ble de citer une seutc hypothèse dans laqucHc l'interdit

f~</p vi pourrait
être intenté.

Mais celte cnnctusion à laquelle nous sommes amenés

par t'etude attentive de la loi i, § 45 D., De ut, liv. 43,

t. 26, n'est-ctte pas combattue par un autre texte qui est

également d'Ulpien, par la toi 3 pr. D., Uli poss., liv. 43,

t. H?

« Si deux personnes possèdent pour le tout, dit r~tte loi,

«
voyons ce qu'il faut dire recherchons de quelle façon

cela se produirait. Si on suppose qu'il y a possessiojusta
<' ct~oMCMtotM/M~aj moi possédant M~M~d caMsd~ vous

« M ou clam, et si vous posséder la chose me t'ayant prisc,
je t'emporterai dans l'interdit; si vous la possédez ne la

« tenant pas de moi, personne ne triomphera, car vous

'< possédez et moi aussi, o

On voit facilement l'argument que l'on peut tirer de ce

texte pour soutenir que, d'après Ulpien, il pouvait y avoir
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en même temps
sur une nn~ne t't)o.'<e um'WAAf~y~~

et

um'fw.v.s~wy~~a. tjtpicn, a-t-on pu dire, <~t si bien le

partisan
de cette opinion qu'il suppose <p)'<'ss('nx'ttt que

deu\ personnes possèdent
<')) même tcu)psponr)<; tout, et

qu'il indique que cela se produira dans tf cas où l'une pos-

sédera ~'M'.fc et l'autre t'MA~. Mais ici encore. comme pour

le te~te précédent, il est facile de montrer, par une étude

plus attentive que ta loi citée doit conduirt' .'<tn!n)cttrc la

solution contraire.

En effet, on a pu remarquer que tasotution prcsentt'e pur

Utpicn aboutit eo reatite dans certains cas a t'nnpossihitite

pour le jn~e de donner une solution si, en euet, on suppose

que les deux parties
en présence soient, d'une part, te pos-

sesseur dépouillé et, d'autre part, une autre personne qui

n'a pas une possession
vicieuse a t'encontre du possesseur

dépouillé, attendu qu'ette n'a pas
commis par rapport il lui

un fait délictueux, si on suppose par exempte qu'it y ait en

présence
le possesseur dépouillé et un possestcur rcgutii--

rcment mis en possession par celui qui a commis te fait

délictueux, comme on se trouve alors en présence de deux

~Mj-e~or~~M~~ le juge saisi de la question par t'interdit

M/tooMt~efM
ne pourra

donner aucune solution it est en

présence de deux possesseurs;
aucun des deux n'a une pos-

session vicieuse par rapport à l'autre comment décider au

profit de l'un d'eux?

N'est-il pas à croire des tors qu'en
donnant cette solu-

tion, Ulpien
a entendu non pas devetopper

tes conséquen-

ces d'une théorie qui serait ta sienne, mais montrer que tes

solutions qui découlent de la théorie opposée seraient

inacceptables? Il faut bien, en euct, regarder comme non

satisfaisante une doctrine qui ne permet pas au juge de

trancher une difficulté qui lui est soumise. En d'autres

termes, tandis que Paul, dans la loi 3, § 5 D., De adg. vel

<MM~. ~OM., liv. 41, t. 2, combat la théorie qui admet qu'il

peut y avoir en même temps deux possesseurs, l'un~M~M~

l'autre tn/M~K~ sur la même chose en déclarant que c'est
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)a)'fUir une théorie ;t))s)du)ne))tcot)tt';U)'e a];t uaturedes

choses, Utjtif'n. dtu)s)<' texte qui vient d'être étudie, ta

c"mhttt eu montrant qu'eHe conduit eu jH'utique at'iutpos-
sihi)ite de trancher certaines difficuttes.

Au reste, cette interprétation qui Il été donnée (te ta loi

~pr. )t, t//t/w~ tiv.4:t, t. <7. ne découle pas sculc-

mentde ta considération que je v!ns de faire valoir; e))e
est en outre cou) mandée par ta toi t) 43 1)., D<' f'~ liv. 43,

t. m. On vient th' vnir, en cn'ct, que
ce tcxt<; m} saurait

se t'om))rcn<h'<' autrement que comme voulant dire que

!'inter<tit M7tf/ r< se donne seutetnent a t'etui qui ne t'os-

sede ~as, que t'nmme cnnsat'rnnt !a notinn que n'est pas

poss<s"ot'c<')ui qui est c\putst'' (mr la viotf'uce. Si tc!!c est

)ft théorie exposée p~r Ulpien d~nt la loi i, S 45 t)., /)<?

liv. 43, t. 1~ il n'a p)t voutoir, .tans la loi 3 pr. D., Uti

/f.f., [iv. 4: t. n, prétendre que ce!ui qui a été exputsc

par )a viotence ponsedc encore.

t~nfin, les termes mêmes emptoyes par Ulpien ne sau-

raient hiisset' pface au doute. Si Uipien admettait que réel-
temeut deux personnes peuvent posséder tHM/f't/M~ ~iea-

drait-H nous dire Voyons dans queUe hypothèse cela

pourrait bien se produire? Ajouterait-il ensuite « ~CMM

~«'r< ~o.OM~Mt ~'M.)7<MM t'M~aM?
»

N'indiquc-
r:ut-i)

pas
cette hypothèse nettement, sous une forme nul-

!emcnt dubitative?

L'étude de ces deux textes ne suffit pas pour établir,

d'une façon certaine, la théorie d'LJtpicn en effet, il reste

encore à citer un texte d'Uipien, relatif à la possession
acquise c/a/M et qui, lui aussi, pourrait être interprète d'une

façon contraire à son sens véritable il s'agit d'une loi déjà

citée, de la loi 6, § i D., De adq. uc/o~<.
poss., liv. 41,

t.2:

Un individu allant au tnarchc n'a taissc personne pour

<f garder sa maison; un tiers l'ayant occupée pendant son

absence, ce tiers est, d'après Labeon. considère comme

«
possédant c/aM. En conséquence, celui qui est allé au
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Il marche conserve lit possessio)!. A!ais s H a )'<']x)))ssc te

<'tt)a!tret')so)) "etour, il possf(!t'nun pasc/ftt/ttnais f< »

H st'mhtc.toutaunx'inscu ce qui t'ot)cern<'tap"sst's-

sit)nat'quiscc/qu'L)!pien[)dtm't)a)!'e()t'it'd<'Ju)ien
il

reproduit i'opinion df'cejurist'mtsoUc; H reronuait comme

)uiqueceh)iqui jn'ofite de t'ahsence du propriétaire pour

s'introduire dans !a maison possède <<'tH
en tire cette

conséquence que ce jo'oprietaire absent continue néan-

moins il
posséder.

N'est-ce
pas

cunsacrfr nettenx'nt ta

théorie clue deux possessions, t'uney~/ft, t'autre N<7~,

pcuvcat exister en meux; temps pour )e tout sur la metne

chose?

Cette interptctatiou parait très satisra~antu, maiseUe est

cependant inaccoptahic, si on ).' rapproc)tc des deux autres

textes d'Utpien, étudiés pr<cedcutment
comment donc

doit-on comprendre notre texte?

J'en ai déjà donne rexphcation' j'ai dit que~ celui qui

a acquis la chose c/aMt étant considère comme ne possé-

dant pas au temps d'Ulpien, alors qu'il était réputé pos-

séder au temps de Lubeon, Ulpicn devait (et c'est ce que

dit )c texte), puisque celui qui s'est saisi de la chose c/M~

n'en est pas devenu possesseur, maintenir la possession à

celui à qui la chose a été ainsi cntcvee.

101. Ayant ainsi étudie la controverse qui existait

entre les jurisconsultes romains sur le point de savoir si

deux possessions, i'une ~t~a, l'autre tn/M~a, pouvaient

coexister en même temps pour
le tout sur une même chose;

je dois rechercher quelle en était t importance pratique.

Sans aller jusqu'à dire qu'elle ne pouvait avoir qu'un

intérêt purement théorique, on doit cependant rcconnaitrc

que, presque sur tous les points, les jurisconsultes romains

arrivaient aux mêmes solutions.

En cnet, que l'on attribue ou non la possession à celui

V. page 1X7 et suiv.
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qui tt'ap)t)sin chose rntt'eh's mains, soit par suite dun

<it)c<)<'vioh't)('c commis par un tiers, soit par suite <)'une

appt'ehcnsion ctnndestine, on reconna!tra que t'etui qui

n'ap)us!achose entre tes mains ne pourra pas usucap'T,

qui! ne pourra pas se prevntoirde ht possession, ators

n)(*')t)equ <*))''tui smit reconnue, pour arriver a tusuca-

piou. Kn effet, la toi 5 D., De M~M/ el M.s~r~ )iv. tt.

t.te<titfor)t)eUcment:

La potst'ssion est
i~tt'rrompnc natnn'Hcmcnt <;<t;)txt !<*

«
pos~t'sscur est t'xputsc par force, ou quand la chose lui

« est cn)<'Y('n <!ant ce cas, ce n'est pas s<'nten)cnta t'e~urd

"<!<'cet(ti qui prt'n'!)a chose que )aj)osscssiun estinter-

rotnpne, mais iv )\ard de tous. t~t peu importe fpx! celui

qui a fait cet acte d'interruption soit ou non propriétaire,

<' peu importe qu i) possedo/o
SH« ou <'j: /f/<'ra~u~r~M~. »

<~n a vou)u quctqurfois, il est vrai, contester cette sotu-

tion et prétendre que certains jurisconsultes, tout au moins

t'eu\ qui admettaient ta coexistence possible sur une même
c)tose de deux possessions, t'unc/M~a~ i'autre t~f<s/a~ de-

vaient considérer l'usucapion comme pouvant s'accomplir

au
profit du f/p/ct/N.v ft; et t'en a invoque en ce sens la loi

~7 pr. D., /)~ ~(/y. ow< poss., H v. 4), t. 2

« Cetui (lui a été f/f/cc/t~' ut, dit cette loi, doit être réputé

possesseur, attendu qu'il peut, par l'interdit unrlr t?t,

recouvrer la possession.

Cette loi, a-t-on prétendu, admettant la théorie d'après

laquelle celui qui est ~c/ec/t~ f< n'en reste pas moins pos-

sesseur quoique l'auteur de la violence le devienne, tirant

de ta cette conséquence q<t it continue & jouir des prriroga-

tives qu'assure la possession, conduit nécessairement à c"ttc

conclusion qu'il doit, étant resté possesseur, continuer a

usucaper.

'\)ais on doit tout d'abord prendre garde que ce texte est

d Utpien, que bien certainement Ulpien n'admet pas que

deux possessions puissent exister en même temps sur la

même chose; on doit en outre remarquer que la solution
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que
t'en tire de ce tt'xtecsthicuconh-ait't'a ce qui

est si

nettement exprime par ta toi )t ~~f., t'v.

41, t. t'jtfiu.on doit ajouter que )esjur!sconsuttes,qtti

bien ct'rtaiut'ment dectarent qu'ont' ~f' peut

sur nucu)emectu)St'e\ist<'reu tnone temps qu'une/~x-

.s'.s~ ('s~~sont eux-m'~mes ft't'))h'!s jtout' t't'ct)))n:)ih'e

(;)h' ce (/t'c/f~
vi ne jteut. usm'aj'cr, q))ni<)'n' dcon'ut'c j'os-

susst-m-. C'c~L et; que professe Julien, notamment tians tft hn

7,~ tD., ~'f < tiv.4i, t. 4,<Ju<tUa<hit.eu)e nous

intéresse.

Jutien dans ce texte suppose qu'un inuividuqui [mssea!tit

un immeuhte, en a eusuite perdu ta possession, et qu'eufiû

il ta recouvre il se uonftnde ce qui eo resutteta retati\e-

ment ùt'usucapion;et ;dors, reconnaissant que, quand

l'indivi(h) dont il s'agit, )'ecouv)'e la possession, il a une

possession
nouvelle ([Ut connneuee, il déclare qu'H faudra

la bonne foi au début de cette nouvelle possession pour

qu'elle conduire
à t'usncapion.

Cette théorie exposée,

J ulien ajoute:

« n en sera de tneme pour celui qui, depoui!!e par vio-

(( tenec de la possession d'un fonds de terre, a recouvre la

<t
possession grâce a un interdit, sachant ators que le fonds

«
appartenait

à autrui.

Julien, veuant de dire que celui qui
recouvre ta po~ession

sachant Lien que la chose était & autrui, ne peut usucaper,

reproduit cette solution a propos de celui qui a été f/c'c/t~

u< il reconnait donc que, au point
de vue de l'usucapion,

le </e/cc~ ~'t devait être considère comme a\ant été dé-

possédé à partir du jour ou il a été victime de la Po-

tence.

H esl donc établi que la question
de savoir si tes juris-

consultes romains ont admis la coexistence possible
sur une

même chose d'une ~sc.~o~t~tt et d'une /M~MS)o ~t/M~a

n'a aucune importance relativement a l'usucapion, que, t

quelque opinion qu'ils aient adoptée
sur la question,

ils

ont été unanimes pour décider que l'usucapion ne pourra
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pas c'mtiu'tt't'tm profit <t'-);t\it'titn<'()u dt'!it,:t<[t)tt'r<ht

jour ou <'))<'se trouve (h']toss<(t('t'.

!\)nisa)orscou)nh'ut<p))<[))c)'h')oi i7p)'.h.<y.
f~/f/M'

liv. 4t,(. 2?

La so)utio!t<jue donne h't<t)'d'Utpi('!)a!ntortd'~tre

prt's)'ut''<'d'une fa<;onahs(t!um<'ntg<'ttt'ra)e:cequ'i)
faut

dire, c'rst que ('<'n'est pas;') tous )cn points d<u<))):)is a

Cf'rtaius points de vue seutemcnt que )'a)h'~atiot) d'Utpien

<'stvrni< fausse t'u ce qui cou('<'ruct'us)!capion~<'t't(('a))e-

~rttit)nd('it'))t)'<'xp['cssn)n ()(')aY<(')tt''<p)an'! onc\:nn)nc

!<'s
rf'j'portst'xi~tntttcntn;

j'tncx'tt
possesseur

<'i i<'nnnv<'att.

Et en cfïct c'cs[ il lion droit <p)t' l'on dira quc~ vis-H-visdu

nottvca'i poss<'s''<'ur. t'Hm'icn peut '!e cnnsi<t't'cr comme

pn«s(''<tr)nt t'nf'nrf, ptti~[)t i) nf r~'p~nd '[))f d''sn vo)on)c dp

rccouYrcr, quand i) te vou<!rn, ta possession en cx<'r~imt )'in-

tcrftH rpcf~cr~«/tT ~<!s7'~t'o;)t~. C t'st )a tout ce qn<' vcui

dire )(' tcxh\ et ce serait commfttrc um' t'rrcur certaine que

de lui attribuer une ptus grande pnrtcc.

Sans hnpnrtancc, quand il s'agit de dt'cidcr si rc)ni qui a

été dL'pnsscdu
ft at~ r/ftM! peut continuer il usucapur, la

question de savoir si une ~o.s.w'M~y'M~a <'t une ~Mc~t'o

t~'M. peuvent coexister en même temps pour le tout sur

une même chose n'en a pas davantage à t'euct de déter-

miner si celui qui a été depouiHf par un fait délictueux, t

peut, pour rentrer en
possession de la chose, intenter, quand

il s*agit d'immeuh!es, l'interdit M~~c vi. La formule de cet

interdit est si nette que tcsjurisconsu!tes romains qui sou-

tenaient la coexistence possible des deux possessions sur

une même chose, qui soutenaient par conséquent que le

possesseur dcpoui!!e était resté possesseur, ne pouvaient lui

refuser l'interdit MM</p ti, quoique qualifié recM~raK<~B

~o~MMOMM, quoique paraissant en conséquence ne pouvoir

être donne à quelqu'un qui est toujours considéré comme

possesseur. Et la formute même des interdits
M~t~oMt~M

et t~rM&t montre que le possesseur d'un meuble qui en acte

dépouillé, pourra, grâce à l'interdit t~rM~ reprendre la
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cht'st't'tt'<')uiq')i)atuiacu)<<')';
<'H<; nx'tth'f <a)<'m<'n)

<nx' le )xtssrss<'ur dt''pnuit)t' soit d'un nx'uhtr, s"it't'

inm)euh['s<'trouvant :)v')it'):t'h"s)'<'[)tf<'[t's mains.tant

artionn' ~race.'tccs
int'rdits. j~r'cposst'sst;)))'.

auteur

du fait detirtut'u~, pourra s<'d<f<'udt'<'aYt't'sut'c<'s<'n iuvo-

quaut[cfaitd<'tic)!X')t\du dcnt;)))'tt'Kr, sans que tes juris-

consuttes, niant ta c<)<ist<'nc('p')ssi))t<'de
deux pnsst'ssions

surtametoe chos< puissent ot~'ch'rquit n'est jtasj'os-

Sfstf'ur.

Cc)ii()it,onvf)itquct'i))tt'r~t)))'ati't"0(t'«'))r(''st'<)tfut!~

ccntrov<'rs<t'c résumait <'« ceci :tj<'sjut'i'.c<tns<))tt'sf)ui

udtncttui<'ntq"<q')antitttn'p<'rs(H))u'a\aitrtc dcpomHt'

df ta possession parst)itc (t'tHt ac)<; dt'ti<tu<'))\,it y avait

ficxx pn~n~,
)a ppr~nnp f))''pnot))~<' <'t i'a)))''ur')

fait (ic)ictttf'ux, devaient en concturc q')(; ces (h'u\ posses-

seurs aYaicnt tous t<'s dt'ux les interdits 7't'/fM~s-

st'o~;an contraire, c<'t)X qui sontcnax'nt !'upini<m contrait''

devaient refuser ces interdits ccttn qui, victime du de)it.

n'avait ptus ta chose a sa (iisposition.

Examinons d'un peu pt'ts près qoet intérêt aura celui

qui a perdu
ta chose M af~ c/a~ à pouvoir se servir des

interdits ~nc~t~ ~~x.s?o~

Constatons tout d'abord que~ pour
te possesseur depouittc~

il n\
aucun avantage à ce que l'interdit dont it se sert soit

quatine d'interttit rc~t/f/w ou rccM/~r~~f/.p ~M.Mt'o~t$.

Et en etTet, de et; que te possesseur depouitte pourrait
se

servir d'un interdit re~tpM~~oM~~t~;</$~
e'cst-a-dirc d'un

interdit qui, étant donne sa quaUnt'ation,
sonbte avoir

pour objet
de conserver la possession,

on ne pourrait en

conctufe que, quoique prive de ta cttose, il devrait être

considéré comme la possédant
encore et comme continuant

a jouir des avantages que peut faire acquérir la possession.

En efTet ta toi 3 D., ~e M.w~.
ct MsK< )iv. 4t, t. 3, a

prouve que ce possesseur depouitte
ne pourrait usucaper,

cùt-it ces interdits.

Des lors, la scute utititc qn'it y a à rcconnaÏtrc au posscs-
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seur
dt')'oui))e

t'x<'t'<'ice <tes interditsrt'c/~OM~.f~~LS

t'(msis)('('))t'c<j))i)~"u)'[':n;\c['<'t't'Ct'~intt't'<iits ou !<;s inter-

dits r~<t'rf~<f/ ~s~/<~ a son choix. !) est <)'ai!)ct)t's

faci)<'dct))ontrer<j(tece n'cstqtf'en matière de possession
it)Ut)obi)tt'rc '[!«' cette utititese rencontrera, qu'e))e n'existe

pasqoandit s'agit delà possession )nobitiere. Tandis en

cnet que
)e (troit romain a, retativement a )a

proprietc <!<'s

innncuhtcs, ctahti, a coh' de t'intt't'dit ~tNp?)f/j'
Mo~v'.Y.st~-

/«.!
~<tf~s,

t'intcr(tit ;'rc~ ~ftAY'Mytt~ M/e

t'~ au profit
du posM'sscu)' (it''pouiH<! par la \iotct)<;t', <tt, au

profit du poss<out' (!<'pouint''t7~w, i'i))tct'(!ttrfrM/~r~N<c

~f~.sf~t~ (le rAf~/p. ~o~cAsfo/tc~ il n'a au contraire

cn'c 'jH'ttn
scut intt'rdit

ayant tr.ut
a ta

possession
ucs mcn-

h)cs, t'intct'ttil t<A<, qui est tout a ta Foist'c/tNt'/tf/~ft'trccM-

~c/t~cf /Me~w~ t'tant donm' que, u ut)t' part, H permet

a cftui <[ni a nctu<'t)ftn<'nt !a chose untrt; )''s mains do con-

server sa possession, s'il a possède )a c!)osc pendant la ph)S

grande partit' de
t'annee

pt'ecedant
t'emission le l'interdit

/tec ?~'r c/ t<pc ~rpc< <ï& <tf/M'r.~r/o; étant donné

que, d'autre part, il donne a celui qui n'est ptns possesseur,

mais qui t'a été pendant la tnajeure partie de l'année précé-

dente, )e moyen de recouvrer ta possession. Puisqu'it n'y a

qu'un sent tntcrdit possessuirc retativement aux mcuh)cs,
('interdit Mf/ il est hten évident que le

possesseur dé-

pouit)e ne pourra jamais, quelle que soit la théorie
adoptée,

agir autrement qu'au moyen de cet unique inte' JiL

Ne nous occupons donc que du possesseur d'immeubles

dépouillé ft aM~ c/aM~ et dentandons-nous quel avantage

il aura à pouvoir se servir, non seulement d'un interdit

rccN~c/'MM<jC~Ms<o/)t~ mais aussi d'un interdit f~t~CM'~)*

~OAAC~t~KM. Cette étude doit être faite à un doubte point

de vue en effet, ce possesseur dépouillé peut avoir à agir

contre celui qui lui a enlevé la chose ou contre un tiers.

Supposons
tout d'abord que celui qui a été dépouillé de

la possession d'un immeuble vi aut c/<ïM agisse contre ce-

lui qui s'est rendu coupable de cet acte de violence, de ces
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mann'uvres dandestim's. S. Lt'sjuriscousuttcsquiconsidt-rent

()()<- ce)ui(pti s'est ainsi v))e))h-v)'r la dx~n-es~: possesseur.

doivent en conclure qu'it pourra,
c')'n')x' possesseur,

su

~revatoit-de t'interdit ~<f~

~in
de Cause Contre celui qui possède'

OU f/t, puisque

cetui-ci ne saurait
invoquer contre

lui sa
possession

vicieuse.

A" contraire, lesjurisconsuttes qui refusaient le titre de

possetseur
a ectui qui avait été depouitte (te sa possession,

ne devaient pas lui permettre
d'exercer l'int'-tdit f~<

~s.Dt'puisttu'H
a t;uhiractc(t<'vi')tHnc.c, depuis (;()t'!t's

n!atM't~t'ca ctandcstincs se s')))t prodttitcs.
il n'est p)'~

possesseur; qu 'il ait un 'ntt-t'dit a !'<-fr<'t de re<-<n)V)<-t- la

possession perdue,
rien de mieux; tuais ou ue c<m';oit pas

nu'it
ait un intcntit r~t/<t' /~w'i.j!

cotutueut par-

ter d'un interdit, destine il maintenir la possu~mn
a une

personne qui
ne possède pas?

11 sentute donc qu'it y ait ici un intcrct pratique
il

prendre parti sur
k question

de savoir si te possesseur
de-

pouitte par viotence, ou a .a suite de manœuvres ctandes-

tines, doit être considère comme possédant
en même temps

que l'auteur de taviotcnce ou des manœuvres clandestines~

mais, avec un peu de rene~on, on s'aperçoit que cetui qui

n perdu
la chose n'aura pas prand avantage a pouvoir ainsi

intenter t'interdit M/t'~M~ plutôt que t'interdit M~/e

t'f qui
doit lui être reconnu par tous les jurisconsultes. Si

on compare
les euets de l'interdit M~' et de t'interdit

M/t'pfM~P~
on s'aperçoit qu'a

tous points de vue t'inter-

dit unde u< est préférable,
soit qu'il s'agisse de déterminer

qui peut
être poursuivi, soit qu'il s'agisse d'etahtir cc

que le demandeur peut
obtenir dans la condamnation soit

enfin qu'il s'agisse de fixer la procédure a suivre ce sont

là des points
sur lesquels je crois inutile d insister. Des

lors le seul avantage que pouvait présenter,
au point

de

vue ou nous nous sommesptaces, ta théorie des jurisconsultes

qui reconnaissaient le titre de possesseur
a celui qui a perdu

h chose par suite de violence ou de clandestinité, consistait
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<-))
«'<j))t'):t pr't('<'dt)t'('<t;tit t't'~)))i)'r<'t)K'n< int<'))tr<<!<-)'

jxts'.t.~t.ur <)<').<)))))!< s<-t;tt)ttron)jK't\Jtitintt'tth't'in)<-r<)it

~<.<~A'<,t:m<tis )())<
();<t)s )';)<)))'<'

do(trin<(-t'j'u'.s<'s-

')r<)rp<H)it)<'))<'p.))n;ut!~i)- \;)t;tt)t<'m<'ntfj)x'j)arti)))<'r-
di(/A' t/.

Jusqtf'a jt)'rs<'t)tt'in)<-r<tqt)'i) pouvait y avoir il accorder

un mtcrdit
~sA~tC('tt)iquiad<ja a son

St't'tu'f' un intcrdi)
~'r~A's~f'~ns csthit'n

pt'u

t'<(nsi<)c<))))t': reste on Jo'nit'r pointée vue a considérer.

Ce)inte)<iiU'<c/«/.p~ htt'npeu
uU[t' il cehn

<<! .tet)''<t<)"mit)<(j)jan<) il Yext poursuivre C(;))H qui a

r~if'/<t)'.)[n"u[i)j);jf.<)n)f-;uf'Ctft)e~t';u)<Icu[i-

!.te .li't'm'onfx'Jt's tiers autres
(jucet'iuifptt a'e~tt'mutn'M

im's) tic ta <-hnse <'t ()))< pexvcnt c<'p<'nf!;Utt t'avoir <'ntrc

t<'stnai)ts?tt~-ft)t)t<'t<n))
'tatmrdfjtx'Ct'ttcotititt'soitnta-

nif''st< L'itth-t-dit
/'t'f/<~<f/.?' t'in<tjr<tit<tui

j"'r)))ct )tc ro'omrec ta
possession est fonde, 'jtj'i! s'agis~f!

d<' t'inh'rdit f/M~ ft ou <)<' t'interdit
~r/n~.s/t/w'v-

~~tr, sur ce fait que fauteur <!)'ta Yiot<'))cc,dcstnanœu-
Yrus ctandcstincs, doit rfparcr tt's cottscqucnccs dx dctit

qo'i) a commis: des lors, au moyen d<' c< interdit, cet

autour de ta ~iotcncn, des tnanœuvrcs ctandustincs, peut
seul <Hrc pourscivi. Si, par conscqucnt, on suppose nue
)a ct)osc n'est

plus t'ntrc tes mains de celui
qui t'a appre-

hend<'c u<aK~ c/ï~ ta victime de ta viotcncc, des manœu-

vres ctandestines, M'aura aucun moyen de ta recouvrer à

moins qu'on ne lui pertnettc de se servir de !'iûtct'dit rc~

Mcw/tp~oM~~t'~Nt.v. N'y a-t-it pas un
grand avantage a rccon-

naitre, comme te font certains jurisconsuitcs romains, que
cctut qui a perdu la cttose aM/c/aM en reste neanmoint

possesseur? On lui permet ainsi de se servir de t'interdit

r~~M~~oMPMf'oMtA' contre tes tiers, résultat auquet on

ne saurait atteindre dans ta doctrine de Paul et d Utpicn

qui refusent te titre de possesseur à celui qui a été ainsi

dépouille.

C'est précisément pour examiner la question a cc point
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de u<-qu'~tpi'-n a dont)'').ht)i"n <-<'t))t-)ux'<Lm<t~ h't

3pr.,t'f~ti\.4:t. ).
)~. Snpp.<s:t!)t .)().<')))) qn)

n'counf'it '["'t :"n-!tt't)))<'rd)t f~ta)<u's!)
sf

d.-tuandequ.')
.'nserat'ctr.'L t';s)-i) iut.'uh't-n)))! t'.xtt'-Ot' l'

dt'!avioh'[)('e,d<'s )n!H)<i')nr<'st't.'md<'sHu''s?<tintt'rdt(~/f

~~tWt'~A
assurera )(' stH-o'sa ta victi't)'' '-< f.n)s d<')i(--

t))t'ux,Ct')uiqui<')t''s))'"ss<'sst'urn<'p<nn:u)ts<'))r('v;t)')"h'

s;tjtnsst"<si<)Hf'tt't'n(-«ntrt'<)t't'<'t)!i <)))Hn<h'j"miH'
A!s,

<~tntvu,c~st~'mr~t~~t)H~'p~u'an~:f~<

M~
'(;"<) [)tt)S

avafiL'~c')~
Au t-(ftt)r;)'t- )'int~r')it f/ /~<r<

<'s)-i)

intt'f~ccontr. on tiers? !j'~c, dit L:t[ticn,sct)<))np't

tu)'t)<'m!'ft[-)'ass<' nst't'ac<tpt'<'st'[u't' ()<'t)<'<)Xp"t.scs<.t'))rs.

ayant t~us h's dc')\ <irnitd'<)-ot'r rintt'rdit
~A'

tmnsq't'ityaitauctnu't'aison
cotn))):n)))!mht<')'rt')'<'r'-t't'u)t

il l'aulre, aUt'ndn 't't';
<t<'s )!)'n\ pftssr~'ors, a'n-un ne

posscdc
f-t'o~f-~w p;u-t-a~po)'t!'t

ra))t)'<- )''j" "f )"t

tiooc rendre aucune st'nt<tc< Lcseut i)tt<'rct <)'n pnuvad

t;trcinvo'jucen fa~'m-dc ta))n''<n-h'.)ui )nait)ti<'ttt ):tj'<'s-

St'ssion au profit du jn~t'ss~'t)t' d(''t'onin< rf r/ff~ dtspa-

raît, et non scutom'nt (m est nht)~' de constatt'r qn't'!)<'

n'a aucune raison d'être, maison doit ajouter
en outre

qu'ettc prescutc
!e urave

inconveuient d'at'outir dans cer-

taines circonstances à une impasse, !e Ju~e
ne pouvant

donner de sohttion.

Nous conclurons donc sur cette question
de la farnn

suivante Des deux théories soutenues p.u-
les juri~un-

suttes romains, c'est certainement la théorie de Paul et

d'Utpien qui doit être préférée.

Comme il ne peut y
avoir en mone temp~ pour

le tout

sur une metne chose qu'un
seul possesseur,

c'est, confor-

mément aux principes généraux,
ceiui qui a ta chose entre

les mains, qui i'a obtenue t'tnt~r/awqui sera possesseur,

et lui seul le sera. Quanta celui qui, par
suite de !'appre-

hension violenle ou ctatidestine, a cesse d'avoir la chose,
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il n'<) h)t)s pnsscssfur, ita
sf'th'Nx'nt )c droit de recouvrer

la <'h«s<' et d<; pa)'a);h<'r )<'si))t<'n)))s possessnircsque te

mn)Yt')m[~ss''ss<'ur.qui t)\'std)'ve))utc) qu<'r/ Mf~r/<7w,

p(n)tr!uta\on'ae\('rcercf)t)t)'<'
hn. (~'ttctht'oricestado))-

tt'-c pin' )<'sjut'ist'oï)su)t('st('sp)))s
n'Ct'uts i) est donc a

croire qm' c'est ehc clui t'a f'mpor~.

102.–J'ai ainsi <')')dic ta possession (h'c)a!'t'<' Yie~usc

jtart.Hitt'ftti fait qui tuiadonn~ naissance, tt'))c<juc]t'<)roH

ru)t)iti)) !'a connut' jt)Sf[')':t)) )t!" sicc)c de no~D' cr'' a cctt<j

('jtO)jtH' elle sohit une )))')dtfic;)ti<jn itnportantt'. S'occxpant

sn<<'ird('n)rn) (!<')n possession <!<'simm')ht<'s, te droit ro-

main a pt'ns~ om' te jtosst'sscur, <)<'j'oti!ttc à ta suitf de ma-

nn'tn('<'s c)andt'sHn<'s, ne *'<' trouvait ['as suffisattnm'nt pro-

<< ))fH'tan~ (!(' cf'H<* id''e que t'cxHn'icc d'i droit de pro-

prictt' ne suppose passttr)'imn)t'uh)c )a présence
continue

du pro[)ri)';tairc qu'on
!t<' (levait

pas
en conscqucnec consi-

durer h pos''t'ssion comtnc ayant pris fin le jour oit, le pos-
sesseur ctantahst'nL un tiers a'cstctahH sur la chose, il dé-

cida que, ma)grc cutt'' invasion du tiers, t'abscnt resterait

possesseur, et que le tiers par conséquent
ne le deviendrait

pas jusqu'au jour ou, averti de ce qui s'est passé, le pos-

sesseur dépouillé
sera reste inactif, ou jusqu'au jour ou,

ayant voulu reprendre la chose, il aura été repoussé par la

force. Je n'insiste pas davantage sur l'exposé de cette théo-

rie dont nous nous sommes déjà suffisamment occupe',

me contentant de faire observer que, quand elle a été

admise, les principca qui viennent d'être posés en ma-

tière de possession vicieuse n'eurent plus d'application au

cas d'appréhension
clandestine d'un immeuble. Et en effet,

que le possesseur dépouillé ait eu besoin d'un interdit

rpct/~crant&p possessionis pour rentrer en possession de

l'immeuble quand il y avait eu
appréhension

clandcstine

par un tiers, c'est ce qui se comprenait fort bien lorsque

V. page 154 et suiv.
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h'tiers)'t<tU<tt'Vt'ntf[!<)s'«'ss<'t)rp.t!'sttitt'd('Ct')t('!)[tj'r<')n't)-

sion il fallait )m'n, p'nsqu'i) x'rtait phtsp<'sst's'<r)H-.
lui

donner un inh-t'dit )" n't'ot'vn'r )a pnsst'ssion
<t<- )a

t'intr)'ditd<'<fA'aispo')rq')(ti
hti.ts-

sorercet mh'rditadaterdojout'of) il f"t t't'conn') ')')<

nonobstant c''Heappr<h'nsion ctandcstio'-n'atisceparu't

ttCf's, t'am'icn jtosscsscur
rcst<'

poss<sc))r,
snns <)uc h' h<'t's

le dn\n'nn<'?<)"d pfu')ct'(t'm) i))t''r<Ht/'<'f~<c

~OMCMt~ttx, d'un inttjrdit Jcstitu'a faire t't'couvt-crta j~s-

scaston <)tmnd
c<'tu) (joi

rait s'en survit' n'a j:mmis c<-sse

d'ôtrf possfsscur, quan') pt'rs<))ux'
tx- )'<'st dt'vt'ftn a sa jttact' ?

Au"si ncfttt)t-it )tas ~<'t(mnft' si on v<nta )«'im' ))K'))-

Lionnc dans )''s tc~h's t'inh'rdit <h' c/~f/M/~f~ /j~.f~

si un seul texte en prononce
h' nont'. tht jour ou il a été

admis que le possusscur
dont la chose a <'t<' appt't'tx'ndcc

ctandcstincment reste possessettr, il n'y avait ptus lieu de

lui donner un interdit ?'pct/M~<r/jo~t'.wo;t~;c<' qu'H tt)i

fattait, c'était un interdit qui lui pertnit
de conserver la

possession,
c'était rintcrdit rp~~cMf/o~s~HM /s-

~t~e~M.

Cet interdit lui était donc assure
jusqu'au jour ou il ces-

sait d'être
possestcur:

mais a)or<' il cessait de t'être, ou bien

parce que, averti de l'invasion du tiers, il ne faisait rien

pour recouvrer ta possession;
dans ce cas, il ne devait avoir

aucun interdit, car son inaction montre qu'il
a renoncé à

la possession ou bien, au contraire, il n'était ptus posses-

seur parce que, ayant essayé de rentrer en possession,
il

aura été écarté par ta force dans ce cas, il a à son service

l'interdit Mn~ t~ pourquoi
lui donnerait-on un autre in-

terdit rccM~croH~c ~M.sstOM~/

Remarquons que cette disparition
de l'interdit de clan-

<fMfuMpo.MtoMe,
du vice de clandestinité en matière de

propriété immobilière n'a pas eu et ne devait pas avoir

pour conséquence
de dispenser les jurisconsultes romains de

L.?, § 5 D., Comm. dft' liv. iO, t. 3.
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so)'('))pcrd<n'<'naYttt)t<h't;i t'hfxh'sJHtitt': aussi t't'))('<m)re-

t-on dans )r !)));<"<)<; d<'st<trsnomi)t'<'u\
qui s y «'feront.

Tout
d'abotdt<'s))H)Ji<ic.ttint)sqt)is<'sont

ainsi
pt'futttitt'sctt

droitt0it).tinno<)t)t'it<p)at;t poss<'ssi)mdt'sh)t)))<'nt))es:

en <'<' qui <'om<'rm' tapt'oprictumohitierc, rh'n na été

ctt!H)~<;at<'tatd<'('t)oses<ist;)ntanteri<'nt'<')))'')tt detette

sorte qm'cetuiqni ap]))'e)n'ndaitt)nm('ut<)e~7~),<'n''t;tit,

comnx;
auparavant, possesseur,

vicieux i[ t'stvrai, maispos-

Sfsscu)', ft
que

Cfttti a
(jtti

tu c)tosc ctiut !th)'<i ctttuvcc ces-

sait (le t rtt'c. th' plus, ctt Ct; qui t'<H)c<'t'HC lu pussf'ssiou dt's

i))))Hcuh(('s,t)'hntudt')ac!inntcstH)itc continue .'tprt'sctt-

tf)' <)f t tnt/'i't't t)U point (!c
YUf d<' ) ( nTcict'dt' t inh'rdiU~~

/f/f~ S:tns thn~c t autum' <t<' t apprcJK'nhiun ctandca-

tinc d'un hnn)t'))t'tt' n't'n dcvh'nt pas h' j)0«s<'sscur, nu'tnc

Yici('<)\; n)ttis,))fHH' (juc ccH<'constatation soit faite, pour

<]u\'n cut)s<<~)cttcf "n lui rcfusu t'<'x<'rci<'u de itttcrdit t<~

~~A~/t' il est tnd!sp<'nsah!<' qm* ï'tm ctabiissc <}uc, bien

<[))t; rcunissant tontes les conditions rn<j«isus pour 6tt'c pos-

sesseur, itt)f jfunt-Ct'jK'ndant <tt'c considère comme tel,

parce <)ttc t'ori~ine de sa possession serait ciandestine. Et

si maintenant on examine ta questiott au point do vue de

cetui <;ni i été vietHue de l'appréhension ctandestinc, on ne

pourra lui reconnaitre te titre de
possesseur et, par suite,

le droit d'ioteuter t'interdit uti ~o.<Mj que parce que

i'immenhte a passé c!and~stmcnx'nt a un tiers: autrement,

en vertu de queis principes
déclarerait-on possesseur de

t'immeubte celui qui n'a ptus cet immeubte à sa disposition

103. Tcttc est dom; ta tt)eorie de la t~tOM ~us~MAt'~

au droit ctassique; mais le droit romain ne s'en est pas tenu

là; il a, au contraire, à l'époque du Bas-Empire, augmente

retendue d'application de cette théorie. Hn effet, il est

certain, tout d'abord, que !t's empereurs en sont arrivés

à accorder t'interdit M~A' fï dans des hypothèses ou, bien

certainement, le droit classique romain ne le faisait pas;

c'est ce qui résultera de testes que j'aurai à citer par
la
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sui)t' )'j)<tt!))<on ~oit t<'s('<mstit')ti<t)ts<tntt;)s-)'j))pirc

part('rd't)WN/r/f/tr/<f't/t~<jui trouve

snuf(pp)ic:t!i")).nons)')!)t'u)t'ntd;tus )t'sc:tso))t!pu)t\;ti)y

av(ur iit'Hi) t interdit ~/«// f/.m.'tisencort'dfUtsdimtrcs

<'as où ('crt;)iu<'m<'nt rinterdit f/ rt ne poux'ait <tre

e\<')T(',)'t:tu) il (iouut'tjuiin'yaeu aucun faitdeviojcnce.

Ccst ainsi <]m; [a toi H (~ f~f/rt' hv.S,t. 4.c\[n'ht)c
hi''n ;K'th't))''t)trt'tt<')<!<'('(j))a<ut<'))cttit: i/f/~7~~

"~f~f'j'~Y'v.<!f~ <)))[<)<' st)j)j)os<'])as,
(tanstuus

ses
c:ts<f)ppt!ca)i<u), <p)'i) \:))U'<tt)f'r~t.

<'dn)t~tt'<'itt''trtiiU)'ti)c,<]m'i<[')<'ft)ts ))))'')))<aostjn'it y

((t)it f~.<cr~ t'~ ta )ui t)ni())x' (~ /)~.<. ~<

~)iv.t. tG,('nfif!)'tt)('<)t)'t)))'n)L'tj)r<)j)()'.i!')onqt)i

Yitnt')'~t)'t''t)!is<<t., (iis<'nN''st'tt)('<')'t'))rsVait'nU-

«n)<'n('tYat<'t)s<hmst'cU<'rnnsm)iti<m.tm\hnti<'j))~<'<ht

« t!c))out')tc[''<i):Ym)('m't'at''U'cnmtn)s, 'ttt!m'))<ht)it't)

'< ou t~ ~~«f.tA/o Mt~w~t~~ doit rtt't; <)t'))).un!<'t', qx'i)
cnnvit'xt ~'tt~ir cnntrc cetui <jt)i a tt'ouhtf la possession.

L<' soin )n~mc que prennent ces cmj'crcurs de dire (juc

l'on <!cvra agir, soU devanL Il, J't~<' cill )it;t) ou ta vio)cnc<'

a ctt~ commise soit devant )cj)))?<' dt) tien of) <)"it ctrt' dc-

mandée taMo~r~a/ift'M, montre qttc t'cr~/c/MM

w~M<'N~arf.r ~~M<v.<t.% pt'ut ~trt: iutcutc dans d~s h\po-

Htcscs oit i)
n'y a pas

01 \iot<'ncc.

Mais il ne suffit pas d avoir prouve que le nns-Hmpirc a

étendu les cas d'apptication de la 'a /)~wM~; il faut

indiquer p)us ncHemmi dans quelles hvpottu'scs il l'a fait.

104. On se souvient des motifs qui avaient amené )c

vieux droit romain à dectarer vicieuse la possession acquise

L.H C., f~de vi, !iv.8, t. 4.

Le dernier membre de phrase do cette constitution veut faire enten-

dre que celui qui intente J'tftfcrfffcfum tttomcnfanx' pojiM~tOHM n'est pa.s

obligé de donner une reconnaissance pnr écrit (tttMnptt~ constatant

(lue, accusant son adversaire d'un fait puni par ta loi Julia, De t:f, il se

soumet aux peines frappant l'accusateur téméraire.
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j)arc);)t)d<'stitnt't) \i'))('nce; !rp<tss<'ss<'))r n'ayant acquis

s;) posst'ssi'o) qu'au moyen d'on Fait hti~mabh'.f'n n'aj~s

\<H!)))qu'i) ['t'tt
tit'er avaota~'desoodeHt.at'encontn'de

Ct'tui qm en a\a)t<'tt'Yicume. Mais il est d':n)t)')'s Faits h)A-

mat')''s<j)tt'ta
vioh'nceoo tac)andes[imtc, il tasui'edrs-

q)K')s
ct'tni qui h's « commis a pu

de\<'ni)' possesseur:

n'est-it pas, dans ces circonstances, natm'et d'étendre h'

ttx'oric d<' !a
r<w~t'n~

d<'
p<'r)nf(t)'<'

il ):t vicUm~ du

ces (h'[its ')'' r<'prcti<h'<' la possession qu'c))''
a ainsi perdue,

conxnc t'a fai~ h' dt'<tit ctassiquc ronaio au profit do la

vif;)im('d)')aYi'~<c<L',('ar<'xcmph'?

C'est ce '?'<' l'on voit se prott'nx' toutd'ubord dans t'hy-

po)h''s)'s)))Yant<

Qne!<)u'un possède
un immeuble par l'intermédiaire

d'un tiers, (ju'H s'agisse d'une personne tihre ou en puis-

sance, peu importe; ensuite, cette personne cessant de

détenir, (!esertant ta mission q)H lui a été connee. un tiers

proftte de ce que t'immeubte n'est pas occupe, se met en

possession Que se produit-it ators?

Si on se ptace au droit etassique, je crois noe l'on doit

admettre sans hésitation que ce tiers, qui a ainsi appré-

hende le bien, en a par ta même acquis la possession d'une

façon non vicieuse, que l'ancien possesseur, par consé-

quent, n'a aucun moyen de recouvrer la possession on

doit mcmc ajouter que c'est ta une doctrine unanimement

reçue par les jurisconsultes de cette époque.

Si, au contraire, on examine quelle
est la solution qui

doit être donnée a la question au temps de Justinien, on

voit cet empereur reconnaitre que le possesseur depouitte

a le moyen de recouvrer la possession, que cetui qui a

appréhendé
la chose n'a qu'une possession

vicieuse à t'o-

gard du possesseur
antérieur.

Qu'est-ce a dire, sinon que Justinien, jugeant que c'était

de la part du tiers, qui entre ainsi en possession, com-

mettre un acte btamabtc que d'appréhender
le fonds, en

profitant
de l'abandon qui en était fait par le détenteur,
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o~ tuutatt
))toit)ss;)uss'asst)t'(')'mp)'ra)at))<(}u'n<')!t)t

sanspropriftairr.
a<t<'ndu .')('<'))<'

h\['oH)''s<' <))«'
t)'av.)it.

pasprev<tch'dr)ntc!assiqu<
)at)n'<n'h' de )at'<w~

.fC.MtO.

105. i~nninons d'un peu ptus prcs tt's prfnmsitions

qui viennent d être émises.

Etdahfu'd, ai-Je dit, In posscssou' d<pouiH<' dans les

conditions indiquées n'avait, de l'avis de tuus h'sj'n'ist'on-

suttcsdu drf'it ctassiqoc, aucun tnoY<'n dct'rcou~rcrta

poa*'t"<sifin. fjtti )ui avait ctt' <'n)<'vc<' par
)c fait to~ox'

qo~un

tiers a ta < ))osc a sa disposition.

Ct'ttc s~ttttion nx* para!! t'nnsacrt' par )a toi H. 2 D.,

De a(/y. rc/ a~u/ /M.~ Uv. 4~, l. '< drt'tarc ncUrmcnt

que dans ce cas l'ancien
possesseur perd la pcsst'ssion t'ans

qu'on fasse mcnUon d'aucun moyen a lui donne pour la

recouvrer.

« Ceci expose, si on traite d)' la perte de ta possession, jf
dirai qu'il importe beaucoup de savoir si nous

possédons

« par nous-mêmes ou par autrui. Car, s'il s'agit de choses

n
que nous possédons corpore ~o~ro~ la possession se perd,

« soit par suite de la perte de t'~MW!~ soit par suite de la

« perte du co~f~ par exemple si nous cessons de détenir

« la chose avec t'intcntion de ne plus la posséder. Et, s'il

«
s'agit de choses que nous possédons par l'entremise d'un

« esclave ou d'un fermier, nous ne perdons la possession

« que si un tiers l'a acquise, et nous ta perdons & notre

« insu. »

Quoique ce texte paraisse b~n formel, quoiqu'il ne taisse

pas soupçonner qu'il puisse y avoir eu
à cet égard la moind re

difficulté entre les jurisconsultes romains, certains inter-

prètes~ Savigny notamment, ont soutenu qu'au droit clas-

sique certains jurisconsultes, se rendant compte des dangers

que présente cette solution pour celui qui possède par l'in-

termédiaire d'autrui, étaient d'avis qu'il fallait étendre à

l'hypothèse
dont nous nous occupons actuellement les dé-
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fisious admises ;)'! <<s n)'t !'in)uh'u)')e '');)it
.ippreheude

p)'))d;u)t!a)~('t)r<'<htp')''St'ss)'u)',<'tderhn'<'r('ut't)))ht'<[m')K'e

<)))t-h'p"s<'s-'t't)f\d"tt<)itUt)t''uh)e<'stpasse<'u))'e!esuiains

du)!e)'spat'suih'de!'iun))t')i)c<)ude
la n')~cn<'ed))de-

teuteur, «'itérait p"ss<'ss<'urjusqi) ao jour ou, averti du fait,

it n'a uu))<')uenta~i]«mr
faire cesse)' )a situation nouvette,

on
jusqu'au jour on, a\an) essaye

df'repreudf''
son iu)-

ntt'utde.i) a''te repousse pat')aforc<

(~ctai).a <-())) dit, t'opinion'i''Pat)) [c)it'qu'ct)<;rcstt)tt'

<)<- la )<') <). 7, H. <) ~/y. t.'p/~«/ /~s.< tiv. 4),

t. tt)'stitmti[''<t<' tt'.ntuin' dans son <'ntifrt'('tts<'mht<'

d<'h'\h's'j")\i<'))t<)'t*'h't'<'itt'.t'ari!cu!'H('ntt)t<'n(t<'st'~po-

t))t's('sq')H)'t'"tf"<'t"<tt''aH ann)t'<'<jtH'stion:jt:f<'t'ai

so))<')))''))) t'<')t):n'qu<')'qt)('Ptt))t,au))~)mUtH't))<'<tut)6,<L))L

qm', htt's'ju'oo !'t't')!t't!x; si ta
j)nss<"=sion est perdue, il faut

)~antt<nttc'msidt't'<'r)'<M.<d')jK)S'<'ss('ut':<jm't)a()tt

du !), i) post' 0' jx'ux'ijtt'
« C't'st utx' r<)f c~rtitinc que

« nous nosscdotts
);t chose jus'p) au jour nt) nous cessons df

« tadt'tcnn'pat' noh't'\o)<nttc oujusuu'fmjouroùnous

snnum's Yictinx's d'une ~'fc/ H j'arait bien n'suttcr

d<' ta une,
lors u~nx'ftuc )c d<'tt'n~ur;nn'uH n'mis la chose

h un tu't't, ne voûtant (dus )adch'n)t' un nom du possesseur.

celui-ci m' perd pas
la

possession,
attendu uuc nt)He part

n'apparait
cix'x ce possesseur )a votontt' de ne plus posséder,

attendu que ta f/<'c/~ nécessaire pour faire perdre ta pos-

session, 'j 'nd teHe n'est pas !a votunte du possesseur, ne

s'est pas produite.

J<. <))< pas cependant que cette interprétation puisse

ctr" '< exacte rien ne montre f'n rcaiite que Paul

ait hj; a propos d'' t'hvpoitn'sc qui nous occupe, une

solution diffcreate de ce!te que professe Papinien dans lu

loi 44. 2 D., ~c < ~«/<. /J< Hv. 4~ t. 2. Pour

arrivcr a cette conclusion, il faudrait prendre à la tettre !e

V. Savigny, Tr. de la posscsswt, trad. SlaedLter, t870, p. 35~ et.

sui'
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principe p<'s<'j);u'
![))) <hns ht )"i~. !'tt., /f~/v.'r/

~< tu. 4i. t.<'tt t'n'<'),<)it-.tit<)t),)'«is<jui) n'y

;t ni t')'!H)~('nx'n)'te
v"ot<'chc/. )'ss)'!i!))i~

i)n\
;tpas)'ct'h'<[.tp"ss)'ssi«n

c)x'y.
h'p"s''ss<'o)..M<(is

c<')a<'st )m'n<tinn'i~'i'):t(!tth't)t'< t'~tt't1'[si,d.')!tSt'<' h'\t'

t*:U)tinht)t'ttaitut)t'st')uti(U)Ctm)t'ait't' ;'(<'<)<'de
t'apiniru,

il ne s<'s<')'i)it pas St't'ti ?<'))!' )«r))Ht)<')'<rUct('<!n <))"):

c~a~ qui <'ca)')cj))s(;))':)
t''m)h)'t' d'on ')'m~ L'<np)"!

<)e ce ))'"t tnonh't'dtmc
<;))c

!K)) tt'ctocthut
pas

~"t' ce

«oint un<'<!t'cU'in<'[nu'Ht')))it'< d';)ii)''ut's.s)«t) j'assccn

n'vm' tt'stiivt't'scs !)\[)('t))('scst'n'Htn'('s ));«
!'au( fh't

)n'o)'"s

<tcst)uc)h't'))tt(tnnt'cu)tt);K'conc!Hsi<)))rt'H('r'['}.;t<('t)(')a)c,
1

on \ott<]u'[tn'a['rivfp~s.'t<i'a)tt)~'s s<'h)t)ons)[u<'P.)jm))t'n

tui-tncnm. Ptnn))mHn'c<t)m.tU,t''mntn't('f;uLt'imt,t[.n)>Lt

loi 3, t) 7 D., ~c ~f/<y. t~ < !h. U, ). 2, <)tt'it <'st

des hypothèses ou t'on cot)ti)'uf de poss<dt't't[)Hmp)'<m
tf'rs

ait)achns('<'ntrt' )<'s mains ott;i<'<tt.s'<')< rcndrt'compte

en se n'portant
aux tois 4t, 2. ~f

<'t 4~ D., f~y. ''c/

~Mtt' ~OM.,
)iv. 4), t. 2, qui ucctarcot que h' pos'.t'sscm'

des M//MA /t/~rt« .ï~/ .-['ft <-f)t)tinut' a p(~s<'dct' tnctuc

âpres qu'un tiers s'est uns en possession. D~ tneme H rc-

conoa!t, comnx' te ffut Paot, dans la loi 3, S S !)., ~(/y.

vel a/Nt~. tiv. -H, l. 2, que, quand ffsetave ou Je Fcr-

tnicr, par t'et)trctnisc dcsquets nous possédons, nx'urcut nu

cessent d'être détenteurs, nous continuons de posséder
et

c'est ce qui resutte encore, ainsi que je l'ai fait remarquer

de !a loi 44, § 2 D., /)c af/y. f~/ f~t' ;~M., liv. 4t, L 2,

qui dit que, quand on possède pat' t'intermediairc d'un

cschve ou d'un fermier, on ne perd
la possession que quand

un tiers a appréhende
ta chose, qui établit donc qu'on con-

tinue à posséder même après que t'esctave ou le fertnier

ont cesse d'être détenteurs. Eann Papinien devait rccon-

naitrc, comme te dit Faut dans ta loi 3, § 9 D., De a(/y. fc/

<ïm~OA.
tiv. 4t, t. 2, que, quand le possesseur livre

V. page37i.
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s.tth~sr ;ionti''rs, i)ocsst'd''])oss<'d)'[':c<'st)a
unesotn-

tion qui s'i)!)pos< (~'s
t'appnn'tx'nx'nts montrent que, sur

to))s«'s pohtts,
t';t)ft n<: suivait j'as une

autre doctrine

qu<'P!tjL))ien:n''st-onj)ast'(H)dt'())'s)ot'san<' voir dans tu

t't'ni)')')'rs<'ntr(';)arPauta)anndt'tatoi3,tj!) t).c~f/y.

ft7«f~f/ ~M.ss., )iv. H, t. 2, qu'une gcncratisatxm im'xacte

ataq)K'))cot)m' doit pas attacher une grande importance:

ce n'est pas d'a:))~nrs la sente hypnthcsc dans )aqu<'Hc tes

juris('ons)t[t<'s)'()n)!iins, ctnotnmnx'nt Pant,untictortdc

proc<'d<'r ainsi.

Ainsi donf, an droit cjassi'tnf.'t'tand un ti<')'s avait pro-

<it<' (h' ~abandon df )'in))m'nhh' j'ar le détenteur pour

t a))pt't''hcndcr, ta [tosscssinn t''t!utfonsidcr<'c comme perdue

poor )'' pf~<'ss<'))f r)t)t''t'i<')tr, de t'avis dr trois h'sjnriscon-
~u)tes aucune tufi-inre de protection

n'existait eu faveur

de et; possf~t'nr d<'pouit)c; c'est ce <jni résulte du silence

qnc gardent sur ce point tous les textes (lui ont traita cette

hypothèse.

106. ~n<' si on voulait Il ce t<njct un cntnptcment de

preuve, on le tronvt'rait dans la loi U C., t/~f/c vi, liv. 8,

t. 4 qui, en tncmc teutps qu'<'))e fait connattrc la modiftca-

tion appottec jtar Justinien, rcsmnc tesso)nt)onsquietaieat

antérieurement admises. Cette loi va demander d'assez

longues cxptications je commence par traduire la partie

qui nous intéresse

« La (juestiou s'étant posée entre les avocats
d'Illyrie

&

l'effet de savoir ce qu'on devait admettre il l'égard de

« ccu~ qui ont mis la main sans sentence judiciaire sur les

biens des absents, étant donné que l'ancien droit n'accor-

« dait ni l'interdit UM</c ni rintcrdit ~M0</ vi aM< clam,

ni aucune autre action pour recouvrer la possession puis-

<' qu'aucun acte de violence n'avait accompagne la prise de

«
possession, étant donne en conséquence que l'ancien droit

'< ne permettait au propriétaire que d'exercer Faction en

« revendication, nous, ne pouvant admettre que quelqu'un



t));).A/sY' <<-

s'<')np:'<<' d'-sapt~pn'
aut<n-iL<'d<'st.i.-tts.dcsi)mH'-))!'h's

.< d'.mtrui,i~sd<'c):u't'q(t''H)t'~ pos~'ss.'tn-st't-.utcu))")-

.<dt't-e CU)))!)).' m) /ï"ct q'tf e r<H) .))~'t-V.t)t.)) t.'S

« t.tt-ud;))tt ct'H.- tnpothcsf, hnttcs [es dispositions h-nista-

..tivescdich'cs cttntre
t'es/~T~s quant.)

tar.-stitutiun

t<d''tap<~S('ssion.ctc."
n

[~a)))iss<ms t'n't d'.thut'd t'h~x'tht's.' <;<)<' \ist' )<'t'tc;

c:u'.sni\!t))tt'int('r))n-U~i<m adoptt' t'cL('~ar'),ta<'o"s-

Htutton d': J"stinK'tt d'mn' t'ancit'n jxtss.-sscur te mo~'n

dcrcc()')\t't't'):t[")ss('ssi<)!),fm<L'asonun)t('rss't'st<'))))'arc

ttt; t')n)f'uhh;, daus d':s cn-cottstamcs tt~n <)ttTrt-t')~<'s.

Voici qu(.-Hf
est rcxpUcfition dotm"f par S.-ni~y. Par-

tant deccHu idet: t~u; Justinim) n'ayait mtnt-nmnta Ycnir

au s<'c')')t's d'un individu < n'avait jautais
t-<'sst'' de von-

loir ~tt'c po~'sscur
et (lui D'avait pas

subi de </<r/~ <'t,

attendu 't"e
cet individu est r<'ste posst'ssfur

si on s't'n

tient au principe pose par Pa~tdan~tat~i~ 'Nt.. /'<*

at/.y. uc/<7w~
liv. 4t,L2.Sa\i~ d.'c!are.)ue.dans

la constitution d'' Justinien, H "'anit ~'un pusse~t'urqui
a

cessé de poss<er pa)'c<' qu'it n'a plus
voulu ctre pussesst'm',

parce qu'~ s'est absenté de son itt))n<'oh)e dans des condi-

tioo" LeUcs que manifestetnent il nf voûtait plus
exerecr le

droit de propriété; il soutient que
Justin<'n a vuutu ainsi

protéger
cet ancien possesseur

contre t'acquisition
de la

possession
Matisee par un tiers qui, profitant

(le ce que la

;M~MA-w
était MCMQ, n'a pas

hésité a appreht'ndcr l'iin-

meuble; et il décide, en conséquence, q~e cet cn)p( rcur a

entendu lui donner le tnoycn de recouvrer la possession qu'il

avait abandonnée'.

Mais cette interprétation
doit nécessairement être re-

poussec.
It est en en'ct facile de montrer tout (t abord que

la décision de Justinien, cotnpnse
de cette façon, serait ma-

nifeslement injustifiable.

Comment en cnet pourrait-on comprendre que, d'une

V. Savigny, Tr. de ~opOM~StOt, trad. StaedLtcr, i8TO, p. 4S5.
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p.t,J")i)!t('tttt';)it<'<'<nn)t))'u))/Ct-tm)jti)st'n)t't<'n

possession d'Ut)
!)))nx'(t)t)<'tj))i n'a pas (h' j(os~'sst'))t', t't

fjm',(f'atttf't'pa('t,Hr(!<-onnaiss<' con)ntt'<tisp<)s))io;t))'~)s)a-

tivrs'Hj'ptifjoant a son t'po~)))-. puis'pfit t'inscr'-dans son

<:od< ))ned<<isiondt's('mj,x-))rs Vatottinx'n. Th)'o<tos<-

<'t At'tadius d'apx's )afj<j<-tt<; om'pt'rsonm'pt'nt, pour h'

C))!)i\<'r,s't't:t)t)ir sur un
in!nx'ub)t'f;nin'apasd<'poss<'s-

s<'m',<'t!t'f;Hr<'<t;n)sd<'sconditi')))'- tr)t<'s
<[))t' ft'pronric-

<im')', tnv<)<ptants<ut droit. nt')"mt't'titti(')))<'y('t'cL')ht)-

tnf(tb)(. x'it n'omit j~s dans les dc))\
~ns~ui suivent tu

j[trist;d<'t)<tssc~sio)),t't nu réussira dans s.t demande, lors-

qu't'ttf; rsL fut'tHCt' dans t-cs (!(;ux ans, ([[«' s'i) rcnttmursc

à crioi )j))ii,'<'st mist'n possession t~u~ ses frais d<'cut-

tm-);'?
<~t))H)<'HtJnsti))i('))anrait-i)pt)t'<)n-idt''n'r,da))'

t<)iH(~tf/(.' '~Hv.H,L t.,cunH))u un d~iLun fuittjuu
non scutcnx'nti! considère co:t))nc licitc, mais qu'it ca-

coxrn~c n)cn)c dans Ja fui 8 < ~M/<t'ny~ f/<-A- tiv. H,

t.~8?

Ëtd'ai!km's, prise en <t<"t)~)))e, lu toi n C., ~A-t~
tiv. 8, t. 4,ne stmntit

cotnpurh't' Cintcrprctatiun donnée

par Sa~i~tty Justiniun ()it, dans ce texte, qu'H s'unit de

venir au secours d'un ubscnt qui n'était nuttetnent prutegu
dani; le droit ctassi~ue, étant donne que, ayant perdu ta

possession, il ne pouvait intenter t'interdit M;cu~ attendu

qu'aucun acte de viotencc n'avait été commis a son égard.

Or, est-ce ainsi f;uc s'exprimerait Justinicn s'il prévoyait

l'hypotttesc miss en avant par Savigny? Justinien, repro-
duisant l'opinion des JunseonsuHes du droit classique,
ne dirait-it pas, s'il

s'agisMtt bien rcettement d'un tiers

qui s'est mis ea possession d'un immeuble dont ia pos-
session a été abandonnée, que J'ancica possesseur n'avait

aucun moyen de recouvrer ta possession, non pas parce

qu'aucun acte de viotence n'a été comlnis à son égard,
mais parce que, par suite de sa négtigeocc imptiquantvo-

l L. 8 C., Ccomm a~odcs.~ tiv. i~ t. ~8.
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tootr d'* p)))s j«)s''t'<h't',
it a

pft'd)) );tp"s'<t"'si<m?
t'j)

<'n'ft,si )'ittt<')'j't')a(innpr<H)ust'cj':u'S;)vi~t~ t'):ot'a<')r.

Hny:))H'a!< [ms;ts<'pt'<x'<')n)t')'d))
!;n) )))<)<:<'de! .))![')'<

h)'))si<n!(tt')ifmm')thtt'[t:trt)()ti<s.jn)is<[))<').t p<'rh'd<t

post<'sston)'t'su))(';tt<u'sd<');tn<)i~<'t"'r<)"))taf;)it]')'t')t\t'

tcposses')tr.ftr<a
it)o!s m<))tt' <))t'ito'\

n))t':nt
j)asc))

.'tt'jn't''hcHS)())t!t))'<t'('j);))'nt)ti'')'s.)'~)[';u'tft))t<)<').)hs<"n'<'

dn(uuta<'tcd<x~<'))Ct' jx'c'Hnp~~n.'mtta [))'is)'<)t')'<'ss<'s-

t'ion,J'istu)n'tt m' t;dss<t-it
j'as

cnh'tx))' ncUctnt'nt ')<!<'

ta chose av.ut<'n<'o)'c un
[ms'.csst'tu'

;m )))')tn''nt ou cette

pris<'dc[H'ss<ssi<t))!t<'t<(')1t'('hH'c?

Hn<i[),utn'd)'r!)h')'t'c<His)tt(''r;tti<)ns'<)))[n)St'an'<]'t)'t'"t)

admette )ath<orn'de S.tvi~tty. Si.cootttx'it' vrutc~ta~-

tcur.tl s'unissait r<'t'!t<'t)H'Htd.'nm ta loi <)'t)'t)«))St'tu))i')t)s.

de Ia{)j)rt;hctts!ott faite j'.u mttn'['sdunnn)Hcn))h'dt)))tt~

possession acte abandonnée~ Jus~nh~) ne]'o)))'rait,po«r

motiver lu !o)t)tion<)(t'it donne, s'e\jtt'i)m'r ainsi :«)test,

'< en effet, ridicute d'aHe~uet' nue cctui ([ni a ainsi occnj'e

« te hic:) d'autrui t'a fait par ignorance, croyant poovoi!'

se t'approprier. Tout te tnonde doit savoir <[))<' ce dont on

n'est pas propriétaire, appartient a d'autres, etc. Kn rea-

titc, celui (lui se serait tnis en possession aurait aHe~n<'

pour justifier sa possession un tout autre motif que celui

qui consiste à dire qu'it croyait pouvoir s'approprier lu cttose

qu'il a appréhendée, pensant qu'ettc n'était a pcrsonm' it

aurait simplement dit qu'il pouvait
devenir possesseur de

la chose, puisque personne ne fêtait au moment ou l'ap-

préhension s'est produite. C'est en reatit'' a cette atte~ation

qu'aurait du répondre Justinien.

n faut donc écarter cette interprétation et par consé-

quent
la seute manière de comprendre le texte est ta sui-

vante

Lorsque
Justinien parle de < ?«< faet~M~oMM~oHCM

a~sc/t~'M~t ~t~c/Nf/t'e~/tM/~c/~M ~t<~rwt~ il veut dési-

gner ceux qui se sont mis en possession de biens sur tes-

quels les possesseurs e~er<;aic!tt
teur droit par l'intermc-
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diaire de détenteurs et qui ont pu le faire parce que ces

détenteurs ne s'acquittaient pas de ta mission qui leur avait

étéfonfiéc.

Kn ett'et, d'une part, la réfutation de l'opinion de Sa-

vigny a montre qu'il est question dans cette loi d'un fonds

sur lequel le possesseur est reste têt jusqu'au jour ou un

tiers s'est mis en
possession; et, d'autre part,

le soin avec

tcquet Justinien dit qu'il ne saurait
y

avoir lieu a l'interdit

unde vi au profit de l'ancien possesseur prouve que la prise

de possession bien que non violente, euectuée par le tiers,

a eu pour résultat de faire perdre a l'ancien possesseur
sa

possession comme si elle avait été cuectucc avec violence,

de telle sorte qu il s'agit pour cet ancien possesseur, comme

pojr le possesseur </<?/cc/Ms ff~ de recouvrer la possession

s'il n'en était pas ainsi, pourquoi Justinien aurait-il cru

utile de déclarer l'interdit M/c vi non applicable?

Puisque, d'une part, il est certain que le possesseur est

reste tel Jusqu au jour où le tiers s'est mis en possession il

ne peut être question, nous l'avons vu, d'un possesseur

absent qui a perdu la possession par sa négligence.

Puisque, d'autre part, il s'agit d'un possesseur qui est

reste tel jusqu'au jour où un tiers a appréhendé l'im-

meuble, mai'; qui a cesse de posséder le jour où cette

appréhension s'est faite, il ne peut être question d'un pos-
sesseur possédant soit par lui-même, soit par l'intermé-

diaire d'un tiers, et qui serait expose à perdre la possession

de la chose parce qu'un individu, profitant de l'absence

momentanée soit du possesseur, soit du détenteur, appré-

henderait le bien. Nous avons vu, en effet, que cette ap-

préhension réalisée par un tiers ne suffit pas a elle seule

pour faire perdre la possession, qu'il faut de plus que le

possesseur, averti de l'invasion du tiers, ne fasse rien pour

reprendre la chose, ou que. ayant essayé de le faire, il ait

été repoussé avec violence'. Ce n'est donc pas là l'hvpo-

V. page t56.
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thèse prévue par la constitution deJustinien cette consti-

tution, je viens de Ic dire, laisse entendre que la
prise de

possession effectuée par le tiers fait perdre au possesseur sa

possession or, c'est ce qui ne se produit pas au cas d'ab-

sence momentanée du possesseur ou du detentf'ur d ail-

leurs peut-on dire qu'il y auo~pMto t~cMa quand le posses-
seur ou le détenteur ne sont absents que pour quelques

instants?

Dès lors ces deux hypothèses écartées, il n'en reste qu'une

troisième possible,
a laquelle d'ailleurs s'applique fort bien

dans son entier ta con~tittjtion de J)tst)ni'*n.

t! s'agit d'un possesseur éloigne d'' son immeuble et (lui

le possède par lentremise d'un détenteur ce détenteur

abandonne le bien, ne voulant plus te détenir pour le pos-

sesseur. Dans ces circonstances, le droit classique décidait

que, malgré la défection du détenteur, le possesseur reste

tel jusqu au jour ou un tiers se met en possession, mais

qu'il cesse de l'être le jour ou se fait cette appréhension.

Il est facile de voir que cette hypothèse concorde fort bien

avec le texte. M y a t<MMo ~of~o puisque le détenteur

n occupe plus et ne veut plus occuper le fonds; il s agit bien

de uocMa possessio a~M/tMw, puisque le possesseur n'était

pas sur le fonds, puisqu'il possédait par l'entremise d'un

détenteur; il est bien vrai de dire que, quand un tiers s'est

dans ces conditions mis eo possession du bien, il n'y a pas

lieu à l'interdit MM</P f~ attendu que celui qui s'est empare

de la chose, ne s'est pas rendu coupable de violence; le

texte a donc eu raison de dire que, dans le droit classique

romain il ne pouvait y avoir lieu qu'à l'action en revendi-

cation cnGn, on comprend fort bien que Justinien, don-

nant en ce cas à l'ancien possesseur le moyen de recouvrer

la possession dise qu'il est ridicule d'alléguer en faveur du

nouveau possesseur qu'il a pu croire par ignorance qu'il

avait le droit de s'approprier la chose d'autrui pour ce seul

motif que la possessio en était oacMa.

Ceci établi, la portée de la constitution de Justin ien se
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détermine sans difficulté cette constitution étend t'appti-

cation de t'interdit ~cM/J<t~T~oA.syA.t~ M/p ft, et per-

met de t'intenter au possesseur qui a perdu ce titre par le

fait d'un tiers qui a profite de la négligence ou de t'infidc-

lité du détenteur pour se mettre en possession de t'immeu-

He ainsi abandonne elle' permet ainsi a l'ancien possesseur

de recouvrer la possession injustement acquise par ce tiers.

Cette constitution établit donc

<" Qu'au droit classique c<'h)i qui se mettait ainsi en pos-
session d'un immcubte possédé par t'intcrmediaire d'un

tiers, profitant de ce que le détenteur en avait abandonné

la détention devenait possesseur dans des conditions telles

qu'il n'avait pas une possession vicieuse, et que par suite,

t'ancien possesseur n'avait aucun moyen de recouvrer la

possession.

2° Que, sous Justinien, celui qui se met ainsi en pos-
session devient sans doute encore possesseur, mais dans des

conditions telles qu'il n'a qu'une possession vicieuse à l'é-

gard du possesseur antérieur, celui-ci pouvant dès lors se

servir, pour recouvrer ta possession, de l'interdit unde vi

dont on a étendu 1 appHcation à cette hypothèse.
3" Que Justinien a admis cette solution parce qu'i) a con-

sidéré que celui qui se met ainsi en possession d'un im-

meuble non occupé, simplement parce qu'il n'est pas

occupé, commet un fait btamabte à t'encontre de celui

qu'il dépossède ainsi et qu'it ne devait pas par suite-pou-

voir conserver, à rencontre de l'ancien possesseur qu'il a

dépouillé, cette possession acquise dans de telles condi-

tions.

107. Ce n'est pas là d'ailleurs la seule hypothèse dans

laquelle les empereurs du Bas-Empire, se conformant à

cette idée que celui qui acquiert la possession par suite

d'un fait répréhensiMe, ne doit avoir qu'une possession

vicieuse & t'encontre du possesseur qu'il a dépouillé, ont

reconnu au
possesseur

ainsi dépouitté le moyen de recou-
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vrer !a possession t'n agissant contre Fantrttr du fait de-

Hctueux. Une constitution d<'sftnper<'utsGrati<'n,
Vatontt-

nien et Theodose qui forme la loi G C., L' tiv. 8. t. 4,

signale un autre cas de possession vicieuse dont la recon-

naissance s'explique par
tes mêmes raisons

« On doit se souvenir, dit cette constitution, que. tors-

« qu'on invoque dans une affaire soit un rescrit e'nane de

« nous, soit une sentence prononcée par te juge,
il faut

«
assigner tes propriétaires des fonds en litige, et, a teur

«défaut, rechercher leurs agents,
leurs représentants.

pour
leur signifier ces décisions judiciaires, ann que,

« d'un acte qui doit donner naissance à un droit, il ne re-

« suite au contraire un acte qui tese un droit. Ceux qui

« ne se conformeront pas à ces dispositions perdront
les

« droits à propos desquels les litiges s'' sont etcves.

Voici comtnfnt Pothier explique cette constitution dans s

Fa~M~- du titre XVI. tiv. 43, de ses ~M~c~

« II y a, dit Pothier que je me contente de traduire,

«
plusieurs hypothèses dans lesqueUes, quoiqu'il n'y ait

« pas violence on considère qu'H y a invasion de la pos-

« session d'autrui. C'est ce qui se produit, par exempte dans

« le cas où quelqu'un, se fondant sur un rescrit du prince.

« ou sur une sentence du juge ordonnant que restitution

«de la chose lui soit faite, se met de sa propre
autorité

« en possession de la chose, sans signifier
le rescrit ou la

et sentence au possesseur, ou. à son défaut, a son agent on

« à son mandataire. Comme, en cette hypothèse, on ne peut

tf considérer que celui qui s'appuie sur une décision cma-

« née de l'empercurou du juge commet un acte de violence,

« il ne saurait v avoir lieu à t interdit unde tt; mais comme

«
cependant

celui qui laisse de côte l'observation des règles

M de droit en ne signifiant pas te rescrit ou la sentence.

agit contrairement aux règles du droit, il a lieu contre

Pothier, PtMt<fee~'Ju<ftn"<'M~. t* èdit. L~rutTe. t. 3. t~T, cet.

Z, t)T. 43, t. i6, Dig., ~petM<u:, n. 39.
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lui a l'interdit /M<nt'c ~M~o~' grâce auquel le

Il
possesseur drjtouitté obtient que la chose lui soit restituée

« et que celui qui s'est mis ainsi en possession perde le

« droit qu'il pouvait avoir.

Si on se place au droit classique et si on recherche

quelles étaient les décisions admises alors, on voit qu'il

n'y avait possession vicieuse a l'égard de celui qui était

ainsi dépouitté que dans le cas oit celui qui prétendait avoir

droit a ta chose se mettait en
possession de tui-mémc sans

pouvoir invoquer en sa faveur ni un rescrit du prince,

ni une sentence judiciaire on considérait, en effet, que

cehti q)ti agirait n:nsi rrxnmcttait un acte de viotf'nff, et

l'on accordait alors naturellement l'interdit KKtfe vi c'est

ce qui est dit par la loi i3 D., ~MOf/Mp~. c<MM.~ liv. 4, t. 2

Il H existe un décret de Marc-Aurete ainsi conçu H

« faut, si vous pensez avoir des droits, que vous les fassiez

« valoir en agissant
en justice. Et comme Marcien disait

<' Mais je n'ai commis aucun acte de violence (en agissant

«de ma propre autorite), l'empereur répondit: Pensez-

'< vous donc ne commettre de ~iotencc que quand vous

« blessez une personne? H y a violence toutes les fois

« qu'une personne réclame autrement que par les voies

« judiciaires ce qu'elle croit lui être dû. En conséquence,

« toute personne qui seraconvaincue da posséder ou d'avoir

«
reçu sans t'intervcntion du juge une chose ou une somme

« & lui dues et que le débiteur ne lui aura livrées que.coa-

« 'raint et forcé, alors même qu'elle prétendrait avoir droit

« sur la chose, perdra le droit qu'ette pouvait invoquer.

Ainsi donc le possesseur dépouitte de sa chose par celui

qui prétendait y avoir droit, n'avait le moyen d'en recouvrer

la possession qu'autant que celui qui s'en était emparé, avait

agi de sa propre autorité, sans avoir ni un rescrit ni une

sentence judiciaire à l'appui de sa prétention. Mais il n'en

était pas de même à l'égard de celui qui, pouvant invoquer

un rescrit, une sentence judiciaire, procédait, en dehors

des voies judiciaires, à l'exécution de ce rescrit ou de cette
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fronce on ne pouvait lui reproctn-r
d'avfnr c<unmis un

acte de vio!<-nce il n'y avait pas tien contre lui at'interdit

KMf~tX.

On doit cependant reconnaitre qu'il
a a; d'une fa~-on

reprehcnsibte
celui qui a obtenu un rcscrit, une sentence

judiciaire, doit, par l'ac/to~t/tc~ s'adresser a la justice

pour en demander t'executiun, si l'adversaire s'; refuse

la prise de possession opérée
en dehors des vocs jndt-

ciaircs, constitue donc un acte htamabte c'est pour

cela que l'on en est arrivé à (tonner au possesseur
ainsi

dépouillé
un interdit pour

recouvrer la possession. quoi-

qu'il n'v ait pas
eu violence, t'interdit //)c~('~a/'f.ï' ~~M-

~tOMM; c'est pour
cela que

celui qui se met ainsi en posses-

sion perd son droit. Les empereurs
du Bas-Umpire,

en

edictant la loi 6 C., M~ liv. 8, t. 4, n'ont fait qu'é-

tendre au cas ou celui qui a en M faveur un rescrit du

prince
ou une sentence judiciaire et qui procède

à t'execu-

tion sans recourir à la justice, les décisions admises par

Marc-Aurëte à l'encontre de celui qui, sans s adresser

aux juges, se fait Justice à lui-même ils déclarent vicieuse

la possession acquise à la suite d'un acte blàmahle autre

que la violence et donnent ainsi au possesseur dépouille le

moyen de recouvrer sa chose*.

1 Pour bien connaître la portée de rinnovtdioo introduite par les

empereure Grttien.Vatentinien et Théodose, il est nécessaire de s'occuper

quelque peu du § t dt) la loi 6 C., Unde pt. tiv. 8, t. t Mais si, le

« ptua Mttveot par suite d'un concert frauduleux, dit ce paragraphe, les

« curateurs ou tuteurs appréhendent la chose due aux mineurs de vingt-

« cinq Ma, de telle sorte qu'ih font perdre ainsi a ces pupilles ou mineun

"ta possibilité de plaider dans la suite, et aussi les revenus de la

« choae, noua sommes venus à leur secours de façon & empêcher qu'ils
ne souffrent de la taute d'autrui toutefois ils rendront la possession

de la chose à celui qui elle a été enteTée. Quant aux curateurs et

aux tuteura, non seulement 'ta seront punis de la déportation perpé-

tuelle, mais encore de la conflacation de leurs biens.

On suppose donc dans ce texte qu'un pupille ou un mineur de vingt-

cinq ana soient & même d'!nvoqn"r contre un tiers soit un rescrit du
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108. Les empereurs du Bas-Empire
ont donc

aup-

tnente te )!omai!te 'h' fa t'
~u.~ps~,

en
uec)arantnue

des faits de)tctueu\
autres que

ta \iotence auxquets un

tiers a eu recours pour acquérir
la possession, ne

pouvaient

procurer a ce tiers qu'une t' ~-jssion vicieuse lion opposa-

bh' au
possesseur depfn

''<
que

cetui-ci peut faire cesser

au moyen d'un interdit.<Y~fAï' ~o~c~tOM~. Mais ces

empereurs
m' se sont-ils

pas encore montres plus hardis?

Ne sout-Hs pas ar!'ivrs a reconna!trc nu'ii y aurait
posses-

sion vicieuse, atot's tnente <]u aucun
fait, reprehensibtc ne

pourrait être reproche a cetui qui s'est mis en
possession,

prince, ~oit. une sentence judiciaire dans ces circonstances, il pourra
s'établir entre ce ti' une part et les tuteurs ou curateurs d'autre part
le concert trau<!ukux '-uivant. !e tuteur ou )c rur~teur procéderont de )euf

autorité privée, sans s'adresserA la justice, !L l'exécution du reHerit ou de

la sentence et alors le tiers invoquant la constitution dea pmpereura

Gratien, Vatentinifn et Théodore, reprendra par t'interdit. momcn<(trtz

~cs.tonM la enose, objet du litige, apprèhenuée par le tuteur ou le

curateur, et prétendra que le mineur de vingt-cinq ans a perdu tout

droit. Mais, dit le texte, ce mineur ne doit pas soun'rir de la fraude ou

de )a fnotf de '!fs tuteurs ou c'tratpurs; il Fera sans doute sous le coup

de l'interdit mnmcntftrt.T po<i!MStOM)S. car il ne doit pas profiter d'une

prise de possession défectueuse, mais il n'aura pas perdu son droit.

Cette brève explication sufï!t pour faire comprendre que l'on ne saurait

accepter l'interprétation qu'en donne thering (Fo~CMt<*n( dct interdits

p').<ses!<otff!trad. a!eu)enaere,p. )02). Cet auteur, voulant soutenir que

le possesseur
était prot<Re contre l'infidélité de celui qui détenait l'im-

meuble en son nom ou de son représentant, que par conséquent iT avait

un moyen de recouvrer la possession quand ce détenteur, ce représen-

tant t'avait fait acquérir & un tiers, prétend que le texte que nous étu-

dions vise le cas dans lequel des tuteurs auraient, par collusion cédé &

l'adversaire la possession de leur pupille. Le pupille, dit-il ne devait

«
pas soutînt' de cette culpa f<'mcnta<M ftHcttjp fed illico ~uMcm po<-

« «'<tto et, a quo ootc~a est feddatur. S' fhenng avait lu avec at-

tention le texte dana son entier, il aurait vu que celui a ~Mo poMe~t"

<ït~(t est était, non pas le pupille, mais t'adversaire de celui-ci, débi-

teur de la chose envers le pupitte, à qui le tuteur enlève ta pOMezaioa

sans s'adresser à la justice, pour faire perdre au pupille son droit, con-

formément à la règle posée dans le prtftcïpmm
de notre loi.
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V. 2S

parcequ'iNeura paru utile de protéger le possesseur d'

pouitte?

Cest t~ une question qui donne lieu )\ tm'n des doutes,

et dont la sotutiun dépend 'h; t'ittterpr'-tatinn qui doit être

admise a propos
de la toi H C., 6~/tf/c vi, tiv. 8, t. 4

«Cctui (lui s'est enipare d'un fonds appartenant a autrui

Msera puni du la peine établie par ta loi (./«//< '/). s'il

«est prouve qu'il s'en est empare avec vio)<'ucc; mais si

« c'est par
suite d'une erreur ou de t'im'urio dit proprie-

« taire que tes fonds ont etc possettes par d'autres, la pos-

« session devra être rendue sans qu'aucune peine frappe

« cetui qui s'en est empare,
't

Des interprètes du droit romain partent, puut- c\pUquet'
ce texte, de t'idee suivante ce texte, suivant eu\, s'occupe

de la restitution de la possession, et mont'e que ceta se

produit, abcs même que !c nouveau possesseur aurait

acquis cette possession, sans qu'on puisse hn rcproctx'r

ûucuQ ~cte de violence. En effet, la loi qui vient d'être

traduite, après avoir tout d'abord parlé du cas dans tequet

la nouvelle possession
est infectée de violence, suppose

qu'elle peut aussi être vicieuse quand elle a pour origine

l'error ou t'MC«na ~M<tM~ elle indique nettement que la

seule différence qui doive être faite cotre t hypothe&e où la

nouvelle possession a pour fondement un acte de violence

et l'hypothèse
on elle résulte de l'error ou de t't/tCMrta do-

mMt consiste en ce que, dans le premier cas, le nouveau

possesseur, tenu de restituer, est, en outre, frappe de la

~<ew! /f~</tMa, c cst-â-dirc de la peine établie par la loi

Julia, tandis que, dans le second cas, le nouveau posses-

seur, obtipe egatemcnt de rendre la possession n'est tenu

d'aucune peine. Cette solution, consacrée par la législa-

tion du Bas-Empire, c savoir qu it y
a lieu à restitution de

la possession même quand le possesseur
antérieur n'a pas

été victime d'un acte de violence, quand
il y a eu-seulement

errqr pe/ MCMrMt t/omt~t ne doit pas surpendre, ajoute-t-on

dans cette théorie; l'existence même de l'M/cn~MM mo-
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Mtf'f.'c /~w'.A/~(.<,
tut't'ticnné <)ans )t's tt'\tes dn Has-

K)t))'i['c.
il c<é de l'intt'rdit ~/<f~' f~ et dt'~ti)))' il

jx'r-

nn'ttrc de ref'ouYr''r la possession dans th's cas nil l'on ne

[)cut avoir n'conrsa l'interdit M~~p f<\ fait comprf'udrc

que cette dérision ait été admise. C'est par cet ~<'r~<f~<

H<OM~t/<7rt'.r ~ows~fttA q<tc te f/o~t~)M' qui a perdu )a

possession p~r t'nr~rt~~ tt'rprrorcw,
la rfcotnrcra; la

loi 8 C., L~~ u' liv. 8, t. t, en disant que cri interdit M~H

~~tt~ ~<"r~~)p/
f~t /)</&aM at~~rtf~~w,

fait eutendrc

ctairctnent qu'it trouve son application, et, par conséquent,

fait recouvrer la possession dans des hypothèses où il n'y a

pas eu d'acte de vioh'nce.

<~ point admis qu'it y a lieu a l'interdit MtompM/art.T ~o~-

MM~OHM quand il y a eu perte de )a possession per errorem

f'<?/~fr
tKfun'aM ~MNtt~ il reste à établir d'une façon pré-

cise quelle est la portée de la constitution de Constantin

dans quelles hypothèses, exactement, elle a déclaré qu'il y

aurait possession
vicieuse et, par conséquent, innové par

rapport
au droit antérieur. Le texte supposa pour qu'il y

ait lieu a l'interdit woM~~ar~ ~o~M~tt~ que la pos-

session nouvelle a pris naissance par errorem an< tMCMrM~n

</o'M<Mt; qu'entendre par là?

Ihering' donne à notre texte un sens aussi compréhensif

que possible.
De quelque façon que le nouveau possesseur

a:t acquis
la

possession, que ce soit par suite d'une appré-

hension réalisée par lui seul ou par suite d'une tradition

qui lui a été faite, l'ancien possesseur aura, pour recouvrer

la possession, à
t'mcontrc du nouveau, l'interdictum mo-

M~H~rt<c possessionis, par cela seul qu'il y aura eu incuria

~omMt~ ou bien cn-or, soit de l'ancien possesseur, soit du

nouveau. Le texte, en euet, ne porte nullement trace qu'il

v ait une distinction à faire suivant le mode d'acquisition

de la possession;
en outre, observe Ihering. il n'y a aucun

illering, F~<tMn< des ~f(J<~ p<M!M<nrM, trad. MeuleoMfe,

p. tOO.
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motif conduisant a r;tttac!)<'rt<')not~w~tau tnott'rr~

comme au mut //t(~rt~, quand ic te\te dtt Nfï~t si f'rru-

r~t <ïM/ t~t'ttr<f<~< f/c~/t/~t, <'tc.

Kn t'éatité, une t<'ttc tntet'prétatiun est inndmissihte. tt

est, en effet, racile de pronver

i" Qu'au temps de Constantin qui t'st fauteur de ta cons-

titution contenue dans la toi C., f/M~ t'~ )iv. 8, t. 4. la

théorie de la ut//OA<t ~o~~f/o était certainement sans appli-

cation quand t't~ffMO~, celui qui avait t'ininu'ubtc a sa

disposition,
avait appretx'nde ta chose, s'était n)is tu!

même en posst'ssiun.

2* Que la théorie de la t?t/<oM ~oM~ft'o ne se conçoit

guère trouvant son application au cas ou il y aurait simpte-

mont prror du nouveau possesseur, sans qui! ait error ou

incuria de l'ancien.

Et, tout d'abord, qu'il ne puisse y avoir possession vi-

cieuse daM le cas ou le nouveau possesseur s'empare lui-

méme de 1 immeuble, l'appréhende, dans le cas ou il n'y

a pas tradition a lui faite, c'est ce qui résulte des constde-

rations suivantes

Si la constitution de Constantin avait la portée que veut

lui reconnaitre Ihering, si elle devait s'appliquer quand il

y a eu occupation de l'immeuble par le nouveau possesseur

sans tradition, les changements qu'elle aurait apportés

dans la théo''ic de la possession auraient été tels qu'il est

impossible, ou tout au moins invraisemblable, que cet

empereur les ait réalisés.

Cette appréhension, réalisée par le tiers, n'a pu s'ef-

fectuer que parce que l'immeuble n'était occupé par per-

sonne au moment où le tiers s'en est emparé. Or, il n'a pu

en être ainsi que par suite de l'une de ces deux causes ou

bien il y avait absence momentanée du possesseur ou du

détenteur, n'impliquant nullement chez le possesseur 1 in-

tention de ne plus détenir, chez le détenteur, l'intention

de ne plus posséder pour autrui; ou bien il y avait abandon

de l'immeuble par le possesseur ou le détenteur, réalisé
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d'msdes conditions t<'ttes qu'it dénote, cht'x te possesseur

(juit'aaccon)pti,
ta volonté de ne ptus posséder, chez le

détt'nleur la votonté de ne plus détenir pour autrui.

<h', au temps de Constantin, voici coinment était réglée,

au cas d'absence momentanée ayant permis l'invasion d'un

tiers, la situation au point de vue de ta possession. H n'y1

avait aucun besoin de venir au secours du possesseur ainsi

dépouittc quand
celui-ci agissait dès qu'il connaissait les

événeme'tts en cnct, on a vu que ce possesseur, dont t'im-

meuble est ainsi occupé, est encore possesseur et qu'il a

t'interdit ~t/~M'r:
c'est lit une situation meilleure que

celle (lui lui serait donnée par la constitution de Constantin

il vaut certainement mieux être considère comme conti-

nuant a être possesseur, que d'ctt't' )' pute ue plus t ctre et

avoir seutemeut, ~ace à t'c/< /tc/<<A~M-

~t~«.v, te moven de recouvrer ta possession.
H c'était pas

non plus nécessaire de se préoccuper
d'une façon spéciale

du possesseur depouitte quand, ayant essayé de rentrer en

possession
de son immeubte, il avait été repousse par la

'force et en etTet il a bien cesse d'être possesseur, mais,

comme il a été dépossède par suite d'un acte de violence,

il a t'interdit M/t~ ft qui lui permet
de recouvrer la pos-

session.

L'interdit ~tomcM~u'M'/joMCMWtt.'f donné par la constitu-

lion de Constantin ne serait utile, au cas où le nouveau

possesseur a appréhende t'immcubte, que quand le pos-

sesseur, s étant momentanément éloigné de l'immeuble.

n'a pas agi immédiatement pour le reprendre, dès qu'il
a

su qu'un tiers, ayant pronté de son absence, s'en était

emparé,
ou quand ce possesseur, ayant abandonné son

immeuble parce qu'it ne voulait plus en être possesseur,
s'est ravisé et voudrait la recouvrer, ou quand enfin, ce pos-

sesseur, possédant par l'intermédiaire d'un tiers, est victime

de l'infidélité, de la négligence
de ce détenteur qui ne veut

plus détenir pour
lui et lui fait ainsi perdre

la possession,
en laissant le nouveau possesseur s'en emparer.
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C'est bien évidemment duns !a dcntm'<' de ces tr<"s

ttypottteses que l'ancien possesseur apparatt comme méri-

tant d'être protège en eftet, c'est la seule hypothèse dans

laquelle il n'ait rien a se n'proctx'r,
dans i.iquctte il perde

lu possession par la faute d'un tiers, tu detenteui. Or il est

certain que la constitution de Constantin ne la prévoit pas

on doit ent'nct remarquer que la constitution du Constantin

suppose ta pot.sct.sion perdue ~cr ~tCt<rtOMt f/omt'~ par su)tc

de ta négligence du propriétaire et non par suite de la

nfgtigt'nce du dctcnteur. En outre, ta loi tt C-, <7/~ vi,

tiv. 8, t. 4, qui
\ictit d ftrc ~tudiéf, prévoyant pr~cisctncnt

cette hypothèse d'un possesseur absent depouitte par suite

de t'infidctite ou de la nt'gtipence du dt'tcnteur, a hten soin,

quand elle donne it ce possesseur depouiUe
l'interdit Mn<A'

vi contre le nouveau possesseur qui a protite de son absence

pour appréhender l'immeuble, de constater qu'il y a ta

une innovation de Justinien et qu'auparavant
il r.'y avait

aucun moyen pour celui qui avait ainsi perdu la possession

de la recouvrer. Est-il dès lors admissible que Constantin

ait songea protéger t'ancieo possesseur
dans les deux autres

hypothèses quand
il n'a pas pensé à le faire dans cette troi-

sième ? Certainement non; et en euet la raison detre de

tte protection n'apparait guère dans ces deux hypothèses,
te possesseur a montré qu'il renonçait a sa possession c'est

ce qui résulte de son inaction même, quaod il ne fait rien

pour expulser le tiers qui a prufité de son absence momen-

tanée pour occuper l'immeuble, et de t abandon même qu'il
a fait de l'immeuble, au cas où il n'a plus

voulu en être

possesseur. S'il a perdu la possession, c'est parce qu'il l'a

bien voulu pourquoi
dès lors lui rendre la possession au

détriment de celui qui l'a acquise? Constantin, qui recon-

naissait que l'ancien possesseur, victime de la négligence,

de l'inndétité de celui qui possède pour lui, n'était nulle-

ment
protégé,

ne devait pas protéger cet ancien possesseur

contre les conséquences des actes qu'il a faits de propos

délibéré, en pleine connaissance de cause.
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Au reste, un nouvel argument corrobore tout ce qui vient

d'être '!)t. La constitution de Constantin que nous fait con-

nmtre la loi 5 C., 6~t</c << liv. 8, t. 4, se trouve également

au Code Théodosien loi t C. Ti)., 7~. ''ey., liv. 2, t. ~G

or celle toi montre qn'i! faut ajouter un mot a la loi X C.,

t/c ut, liv. 8, t. 4, au lieu de lire HOM ~<~c/' errorem

a; t/fCHr«tM ~o~;t/« /ocs ab o/OMM~a -y~<~ il faut lire

nrw ~tuprcrrorp~t
a<~ t'MCMr/tfMt </OM<tMt /o<'a UATA M&a/tti!

~o~~e~fm~t~.
Les mots /oc~(/a/a montrcatque, pour que

ta constitution de Constantin s'applique, une tradition doitla conslilutioty dc (:onslanlin s'r~l~pliquc,
unc trudition dait

avoir c'e faite par
l'ancien

possesseur
au nouveau, que cette

constitution est par suite ctran~etc au cas où celui-ci a de

!ui-îne)nc appréhende immcubte.

L'e\ptication d'thct'in~, déjà trupcoufp'cttcnsiYecttCC

qu'ctte étend t'apptication de notre loi au cas d'appréhen-

sion réalisée par
le nouveau possesseur,

est également défec-

tueuse en ce qu'elle suppose que t'ancien possesseur puisse

avoir le moyen de recouvrer la possession par cela seul que

la nouvelle possession aurait pour origine l'erreur du nou-

veau possesseur seulement. U est facile de montrer qu'une

telle hypothèse
ne saurait se rencontrer. Et, en effet, pre-

nons comme point de départ cette notion maintendnt établie

que la constitution de Constantin ne trouve son application

qu'autant qu'il y a eu tradition faite par l'ancien posses-

seur. En faisant cette tradition, ou bien ce possesseur a

commis lui-même une erreur, et alors, la tradition étant

faite per errorem ~oMtm~ on conçoit que le propriétaire se

fonde sur sa propre erreur pour recouvrer la possession

ou bien il n'a pas commis d'erreur, il a bien livré ce qu'il

voulait; mais alors il y a MCMfia de sa part il pourra invo-

quer sa propre
MCMna. On ne voit donc pas en quelle

hypothèse il lui serait possible d'invoquer J'erreur du nou-

veau possesseur,
sans qu'il ait la faculté d'invoquer sa pro-

pre erreur ou sa propre incurie.

Cette réfutation de la théorie d'Ihering conduit donc A la

théorie suivante
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Il y aura, <i après lit i'ji C., L'r liv. 8, L 4. pos-

session vicieuse, il y aura Heu, par co!tst'<)ucnt, a t'interdit

Mt~/«'7t/ar~ /~uMf'M~~<\ an profit
de l'ancien possesseur

et à t'cncontrc du nouveau, dans le cas ou l'ancien pos-

sesseur/7' t'/tcttrtaw t'c/~<'rf'of't'~t aura livré t'immeuhte

au nouveau. Il s'agira, par exempte, d'une personne de-

venue, par suite d'une succession, propriétaire
d'ium'eu-

bles, qui, ne connaissant pas exactement les fonds dont

elle a ainsi acquis la propriété, se trompe, et livre un

fonds au lieu d'un autre. Ou bien encore, si, après
nous

être occupes de la livraison /w <urf~ ~wt'Ht, nous

passons
à c<'He qui est le résultat de t't/tcu~'a ~Mn/N, il

s'agira d'un propriétaire négligent qui aura livré son iht-

mcub!e saus rechcrctter auparavant
s'i! t'-tait ou non tenu

de le faire.

Cette théorie est celle qui a fte professée sur notre loi

par Cujas', doit-elle être admise? Je ne le crois pas; à mon

avis, la constitution étudiée est absolument étrangère à

notre matière elle n'a nuttement trait à une question
de

possession. Saos doute, l'explication
donnée serait satisfai-

Mnte si la loi 5 C., ~e M. iiv. 8, t. 4, devait s'inter-

préter seule en efTet, on pourrait
soutenir avec beaucoup

de force qu'H est question de rest~ution de la possession,

puisque
le texte le dit expressément,

et ajouter que la

circonstance que le texte est place
au titre </n~c ci, con-

firme pleinement
cette interprétation.

Mais la loi 5 C., ~t~e tiv. 8, t. 4. ne constitue qu'un

fragment de la constitution de Constantin pour connaître

complètement
cette constitution, il faut placer cette loi à

la suite de la loi 3 C., Ft/<. reg., liv. 3, t. 39, ou, ce qui est

préférable,
se reporter à la loi i C. Th., Fin. r~y., liv. 2,

t. 26, qui la donne dans son ensemble et qui établit d'une

façon plus
nette la suite des idées

<' Si un propriétaire, dit cette dernière loi, au sujet d'un

Cujoctt op~a, t. C, eot. ii53, Ed. Nnpiea, 4758.
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fonds qui lui appartient et sut' lequel empiète son voisin,

«intente une actinnen ttocna~equi sootcve toujnm'sum'

Mquestioti de propriété, it faut tout datun'd tranctterla

« question de possession; ensuite ordre sera donné à t'~yr<-

« wr/tMrde se rendre sur Ics tieux, [mur établir ta vérité

« dt's faits et donner la solution du litige.

« Si l'adversaire qui s'est mis en possession se dérobe, et

occasionne ainsi des retards qui empêchent qu'on mette

« f)n au procès par ta délimitation des fonds, l'<ry/Mor

<' citoisi se rendra sur le fonds; et, en conséquence, si un

« examen seriez montre que te fonds est a celui qui t'oc-

« cupe, le demandeur succombant devra se retirer si au

« contraire c'est te demandeur qui apparaît comme émet-

tant une prétention fondée, celui qui a empiète sera tenu

« des peines de l'édil, s'il est établi que c'est par la vio-

'< tencc qu'il a réussi a commettre ces empiétements, Si au

contraire c'est par suite de l'erreur ou de l'incurie du

'<
propriétaire que tes fonds qui ont fait l'objet d'une tra-

'< dition ont etc possèdes par d'autres, ces possesseurs de-

« vroni seulement s'eù dessaisir. »

tt est facile de voir que c'est détourner la constitution de

Constantin de son sens naturel que vouloir, comme le fait

Cujas, prétendre qu'il y est question de possession. Le texte

prouve qu il s'agit d'une question de propriété puisque )o

demandeur intente une actio /ttMm reyun</orMM et que

l'empereur a le soin de dire qu une teltc action renferme

une question de propriété d'ailleurs la place même de cette

constitution dans le Code Théodosicn au titre fïn<MM re-

~Mn~orMM confirme pleinement cette interprétation. Enfin,

puisque le rédacteur de la constitution déclare que la ques-

tion de possession est tranchée avant que l'ayrtMpTuor ne

soit envoyé sur les lieux, il est évident que, lorsque l'a-

yftMWuor est désigné, il oe s'agit plus de la question de

possession, mais bien de la question de bornage et par con-

séquent de propriété. Dès lors quand, à la fin du texte, 1 em-

pereur partf de l'invasor qui devra restituer le fonds même
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s'il
n

a
pas

eu vioh'nce c<mnmse, même si t't' a

dû sa situation nfc~f~'ou a t'N. w<tt<K'w,n faitattu-

sion à lit condatnnatiun <pti est ta suite det'exercice de fac-

tion en bornage, de faction en revendication. L'~tt'

n'étant pas reconnu proprictai)'edu fonds, doit h' resti-

tuer il sera en outre tenu des peines etatdics par la toi,

s'il s'est rendu coupable
de Yioh'ncc; il n'un m'ra )'as tenu,

s'il doit sa possession a une tradition prenant'.on point
du

départ dans une erreur ou une nc~ti~'nce du propriétaire:

.si, par exempte, te propriétaire, ne connaissant pas exacte-

ment tes timites de ses fonds, a livre ptus de terres qu'it ne

le devait, ou si, s en remettant a un tiers pour cette livrai-

son, négligeant de le surveiHcr, la livraison enectuee acte

plus
considérable qu'ettc n'aurait du t être.

Ainsi donc, rien dans le texte ne montre que Constantin

ait ainsi voutu augmenter Ic nombre des h\pothc''es
dans~

lesquelles
il y at~tOM~oMM'to a l'égard de l'ancien pos-

sesseur cet empereur en reatitc reconnait que celui qui est

ainsi devenu possesseur per <'rror~'M per
t/tcMr«7W f/ow<n~

est possesseur même à t'cncontre du </ow~)M~ puisqu'il

suppose que c est à la suite de l'actio ~nMMt rpyMMf/OT'MM,

de l'action en revendication, que cette restitution sera faite

et en effet l'action en revendication, ne se donne pas à f en-

contre de celui qui ne possède pas.

Cette explication est si naturelle que Cujas qui, ainsi

qu'on l'a vu, soutient en plusieurs endroits de ses œuvres

que la loi 5 C., Unde t~ liv. S, t. 4, donne un interdit recu-

~cra/M~p/XMMMtOMM à l'ancien possesseur qui a perdu
la

possession per errorem ou ~r MCMr~M, qui par conséquent

déclare que cette toi s'occupe d'une question de possession

seulement, arrive cependant, dans un passage qu'il est bien

difficile de concilier avec les autres, à donner t interpréta-

tion que je propose. Parlant de la toi 5 C., Lnde c~ liv. 8,

t. 4, et de la restitution que doit faire au propriétaire le

nouveau possesseur qui l'est devenu per
crrorpnt M/ per in-

curiam domini, il ajoute Ceterum possessionem
restitui de-
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~'P~ < <ZC~OM<*?~C~ (//< ~<t0 Mt'ftf~U~C~t CUMt-

/~Cf~ /toc y~M ~<t~< c~/ora~<~ r~ t~ t'~f~ ~MM/M

«~r ~ro~/t r<*M <i/< wc~au~' et il ajoute en-

suite qu'an cas ou la nouvettc possession dérive de t't'/<c«rt'a

</u7?~t<t, it partir de Justinien scutenx'nt, i) tt pu y avoir lieu

a un interdit rcc~ttf/ /ye~tu/ftA dnus le cas prcvu par

ta loi M C.t Unde t't~ liv. 8, l. 4, que nous connaissons.

~'est-ce pus dire ncttoncnt que Constantin dans sa consti-

tution tt'anfhait une question de proprictc, et par consé-

quent ne s'occupait pas d'établir de nouveaux cas de pos-
session \icn'use? 'l

Et d aitteurs, conxuc le laisse entendre Cujas dans le

passage qui ~ient d'ctrt' cité, toute autre interprétation

rendrait inexplicable le développement du droit romain en

notre matière. On a vu en ctudiant la loi H C., ~tf/ct~

tiv. 8, t. 4, que c'est seulement Justinien qui est venu au

secours du possesseur absent qui, ayant confié son fonds à

un détenteur, souffre de la négligence ou de l'infidélité de

ce détenteur qui, ayant abandonne le fonds confie à ses

soins, a permis ainsi à un tiers de s en emparer, que c'cst

Justinien qui ie premier
a donné au possesseur ainsi dé-

pouillé l'interdit wt~e u/. Or, serait-il admissible que ce

possesseur dépouillé par suite de l'infidélité ou de ta négli-

gence du détenteur, n'ayant par suite aucune incuria à se

reprocher, n'aurait été protégé qu'à l'époque de Justinien, t

alors que, dès le règne de Constantin on aurait assuré au

possesseur perdant la possession par suite de sa négligence

un interdit pour recouvrer la possession? Si c'est seulement

à dater du règne de Justinien qur. l'on a donné au posses-
seur qui a perdu la possession par &uite de 1 infidélité ou de

la négligence du détenteur, un interdit rpcM/waw~p pos-

~M«MH~ c'est que le droit romain n'a jamais songé à pro-

téger celui qui n'a perdu la possession que par suite de sa

négligence, ou d'une erreur qu'il a commise.

t
Cujacii opera, t. 8,co). 1086, Ed. Naples, f758.
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Nous admettrons donc que quand par suite d'une cn'eur

ou de l'incurie du propriétaire,
un tiers aura par tradition

acquis la possession d'un fonds te propriétaire ne pourra,

en se fondant sur la constitution de Constantin, prétendre

cette nouvelle possession
vicieuse à son égard, ni exercer à

ce sujet un interdit rfct~pra/t~f ~o.~p~fo/tM
ce proprté-

taire ne pourra
rentrer en possession de la chose qu'au

moyen de 1 action en revendication.

On objectera peut-être que, si cette solution est admise,

rt/t/pr~tc~MMtmoMe~arM'~oMc.'Mt'~tM n'a que bien peu d'ap-

plication. Mais cette objection ne porte pas: pour la faire

disparaitre, il suffira de faire remarquer que, dès te )V

siècle de notre ère, l~c~c/M~ MtoweM~orM' ~o~p.vA~MM

devait être employé par le possesseur dépossède
dans ]e

cas ou une
personne,

même sans employer
la violence, se

mettait en possession
d'une chose qu'elle prétendait

lui

appartenir, sans s'adresser à la justice. En outre, on doit

retenir que, comme le montre la loi 8 C., Unde u~ liv. 8,

t. 4, cet interdit trouve son application dans tous les cas ou

l'interdit Mn~c vi pourrait
être employé.

En effet cet interdit présentera des avantages spéciaux il

semble tout d'abord que
la procédure en soit particulière-

ment rapide; en outre, il resuite de la loi 3 C., (?Mt ~y'~

pers., tiv. 3, t. 6, que cet interdit sera valablement mis en

mouvement par
des personnes telles que les impubères et

les esclaves qui d'ordinaire ne peuvent agir en justice.

tl est temps de conclure sur la question qui
nous occupe

depuis si longtemps.
Il faut reconnaitre que

le droit du Bas-

Empire a augmente
le nombre des hypothèses dans les-

quelles il y a possession vicieuse à l'égard de l'ancien pos-

sesseur, et qu'il a obtenu ce résultat, soit en étendant

l'application de Hnterdit unde pt à des hypothèses pour

lesquelles il n'avait pas été crée, soit en établissant l'inter-

dit momentarix poMMMOMM.
Mais le droit du Bas-Empire

n'a procédé ainsi que quand la possession nouvelle n'a été

acquise qu'au moyen de faits délictueux commis & l'cncon-
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trc de t'ancicn possesseur,
et n'a pas cru pouvoir dectarer a

t égard de l'ancien po~t'sseur ta nouveUe possession vi-

ctt'usu, quand te nouveau possesseur n'avait riett a se rf-

procht'r. Aussi les cmpt'rt'urs n'ont-ils ctt'ndu )'appticatton

de la thforic de la possession vicieuse que dans le cas où

Ic nouveau possesseur a commis la fautu de se mellrc en

possession de sa propre
autorite sans s'adresser à la justice, 1

et dans le cas ou il s'est mis en
possession

d'une chose aban-

don n ce par lu détenteur, alors qu'il savait ou devait savoir

qu'il n'y avait aucun droit.
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CHAPITHE Il.

DE LA POSSESSIO VtTïOSA PAR SUITE DU FAIT

QUI EN A CAUSE LA CONTINUATION.

109. On vient de voir que celui qui n'est devenu pos-

sesseur que grâce à un fait délictueux n'a qu'une possession

vicieuse & l'encontre de celui qui a été ainsi dcpouiUe de

sa possession;
mais changeons maintenant que)quc peu

l'hypothèse
le fait délictueux dont il s'agit a pu, au lieu

de faire acquérir à
celui qui l'a commis la possession, avoir

eu pour résultat de la lui conserver ce sera par exemple

un vendeur qui refuse de faire a l'acheteur livraison de

la chose vendue, quoique l'époque fixée pour cette livrai-

son soit arrivée, manquant ainsi aux obligations qui déri-

vent pour lui du contrat de vente, dans le but de conserver

la possession
de la chose qui devrait appartenir

a l'acheteur.

Dira-t-on alors, comme dans l'hypothèse
où la possession

est acquise
à la suite d'un fait btamabtc, que la possession

conservée par
un fait ayant ce caractère, sera, a dater du

jour où le fait s'est produit, vicieuse a l'égard de celui qui

devait l'acquérir
et ne pourra pas par

suite être invoquée

avec succès contre lui?

11 faut répondre que la possession
ne devient ainsi nulle-

ment vicieuse; mais il ne faudrait pas
en conclure que,

dans i'hypothese que j'ai proposée,
le vendeur pourrait se

prévaloir avec succès de sa possession à t'encontre de l'a-

cheteur lorsque le jour fixé pour la livraison est arrivé
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en réalité il n'était nuttement besoin, pour protéger t a-

eheteur, de déclarer vicieuse la possession du vendeur

1 acheteur trouvait ailleurs le moyen de devenir possesseur

quand il le voûtait, d'empêcher le vendeur de tirer avan-

tage de la possession par rapport a lui. En effet ce vendeur,

une fois le délai fixe pour la livraison expire, manque aux

obligations qui dérivent pour lui du contrat de vente quand,

sur la demande de t acheteur, il ne livre pas a celui-ci la

chose vendue dès lors t acheteur aura t'ac~ cn~f qui

lui permettra d'exiger que te vendeur exécute ses obliga-

tions et lui livre la chose. H aura donc ainsi le moyen do

faire cesser cette possession qui ne so continue que parce

que Ic vendeur tn.inquc a ~a parole on peut
dire que, en

invoquant les droits que la vente lui donne, il empêchera

le vendeur de se prévaloir des droits que ta possession lui

assure a quoi aurait servi de déclarer cette possession vi-

cieuse ?

110. Mais est-ce ù dire alors qu'aucune possession ne

peut après coup
devenir vicieuse par suite d'un fait bta-

mable commis par le possesseur & l'effet d'en as~uier la

continuation? Ici se place une controverse fort
importante

divisant les interprètes du droit romain. Si la théorie de la

possession vicieuse a été considérée comme inutile dans la

matière que nous étudions en ce moment, c'est parce que

celui qui serait devenu possesseur s! le fait btamable,jqui

a eu pour conséquence
la continuation de l'ancienne pos-

session, ne s'était pas produit, a des moyens d'action qui lui

permettent de se garantir contre les conséquences de l'exis-

tence de cette possession qui lui assurent la faculté d'y
mettre fin; mais, s'il se trouve une hypothèse dans laquelle

ces moyens d'action n'existent pas, ne devra-t-on pas re-

courir à l'application de la théorie d~ la possession vicieuse

pour protéger celui qui est ainsi empêché
de devenir pos-

sesseur ?

C'est là, on le comprend facilement, une hypothèse qui
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n'est pus dénature it M rencontrer souvent. Le faitl'ta-

mabte, contre les conséquf'nces duquel on Vt'utpr<'ntt)nit'

celui qui
aurait du devenir possesseur, consiste en <'<1'et dans

te refus opposé parte possesseur actuet dei't'tnettre ta chose,

alors qu it est obligé df le faire or, s'il y a ainsi une obli-

gation a ta cliarge du possesseur, celui qui peut se plaindre

du refus aura, comme créancier avant droit de demander

la livraison de la chose, une action oui, ainsi qu'on l'a vu

par l'hypothèse tirée de la vente, suffira pour le protéger.

Aussi n'est-ce qu'à propos du précaire que ta question

demande à être étudiée. On sait qu'à l'origine le précaire

ne donnait lieu à aucune action, ile telle sorte que, le

concédant en précaire n'avant a son St'rvicp pour n'pt'rudre

la chose que l'action en revendication. le précaristc pouvait

avec succès se prévaloir contre lui des avantages que pro-

cure la possession. 11 avait certainement de la mauvaise

foi pour le precariste a agir ainsi devant restituer la chose

à première réquisition, il ne conservait la possession, lors-

que le concédant l'avait redemandée, que par suite d'un

fait reprehensibio de sa part, et bien certainement, le pré-

caire ne donnant au concédant aucune action, le concédant

ne pouvait, comme l'acheteur, au cas de refus par le ven-

deur de livrer la chose, se prémunircontre les dangers résul-

tant pour lui de cette continuation de la possession. Il fallait

donc venir & son secours c'esl ce qu'a tait le droit romain;

mais comment t'a-t-il fait? C'est là une question sur la-

quelle les interprètes du droit romain sont loin d'être d'ac-

cord.

Deux moyens pouvaient être employés par le droit

romain. H pouvait en effet transformer le précaire en con-

trat muni d'action, placer par suite le concédant en pré-

caire dans la même situation que 1 acheteur & qui le ven-

deur refuse la livraison de la chose, en lui permettant de

faire valoir en justice l'obligation de restitution dont est

tenu envers lui le précariste.

Il pouvait aussi déclarer vicieuse à l'égard du concédant
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<'n
précaire

ta concession du précaristc ut protéger par con-

séquent le concédant en précaire contre les dangers qui

résuttent pour lui de lu possession du précaristc, comme

il j'rote~e celui qui a été dépouitté par viotence a l'encon-

tre df celui qui s'est ainsi constitue possesseur, par la créa-

tion d'un interdit r<'rM~pfa/«/<rHu.~pyï<M.

Qu'a donc fait le droit romai)) ? Il est certain qu'it donne

au concédant en précaire t'interdit ~<' ~rcc~o mais doit-

on voir dans cet interdit un moyen d'action destiné à sanc-

tionner tc~ obligations que fait naître le précaire au profit
du concédant et qui primitivement n'étaient pas sanction-

nées? Doit-on, au contraire, y voir un interdit rpct~fraMd'.p

jM'w~ de tnemc nature
qn)' t'interdit M/f~ ft, donné

au concédant en précaire afin qu'il puisse faire cesser la

possession du ~recat'iste vicieuse a son e~ard?

Ct'sdem opinions sont très vivement soutenues; it faut

les examiner d'un peu p)us près.

111. Beaucoup d'interprètes' prétendent que l'in-

terdit f/ccavtc n'est pas un interdit ayant le caractère

d'interdit rect~fra/tt/j? /~s~c~oMM, mais bien un moyen

d'action ayant pour effet d'assurer au profit du concédant

en précaire exécution d<
obHga'ions qui dérivent à son

profit et a t'cncontre du precariste de la concession du pré-

caire ponr eux l'interdit de
precario

n'est pas un interdit

tendant à faire recouvrer à un ancien possesseur taupes-

session qu'il a perdue, mais un interdit sanctionnant l'exé-

cution d'une obligation.

Cette opinion était déjà présentée par Doneau* « E-r

« co/t<f<ïc~M et M~o<)~ ~M~o originem ~r~KM~ t~cr~tcfMM

(/p precario et de ~tyra~o. Nam M precario, quod duo-

V. noL Iheriog, t'OM~. <fca interdits poMcMtHfM, t)nd. Meulenaere,

p. 87 et a.

Htt~. Donelli opffft OfnnM, )iv. i5, eh. 38, §2, t. 4, co). 367, Ftorenee,

<847.
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V. 2<:

rf/f f~~s7'S~ C~s~ /t~y~~t/Mt <<r .f~/N/C C~~t~t~-

« fAt/o, t~ /rft(/</«r /tf. /«/<*

f'f/t ~c~r/< r/'c~pf~t' r~A~ f//f'f/«r r~c~'rc /r-

« t~/e~'f/fc~MW ac/v.Ycrt/s f~A/.s. A. /)., /~<r/'c.,

<' /fU. ~tt CAf <~t<W ~AV OC/M /t/.sf pj C~/r~t t'~

« M~tt~O ~M/t).

Pour dcffndre ce s\st<'mc, on fait t'<'mart])n't' 'ju<' )t's

rcgtcs qui gouvernent l'interdit f/e ~ccor~ s\ptiqu)'nt

fort bien s'il s'agit d'un interdit établi en vnc de sanction-

ner un contrat, nf se comprennent plus au contraire si cet

interdit avait été crée en vue de permettre a un possesseur

antérieur de recouvrer la possession par lui perdue.

En effet, dit-on te concédant en précaire peut se servir

de l'interdit </c ~r~carto pont* recouvrer la chose, non seu)e-

ment contre le pr~cariste qui possède, mais aussi contre le

precaristc qui n'est que simple détenteur*. Ccst )a une

solution a propos de laquelle on n'a jamais soulevé te

moindre doute.

Ettc est d aittcurs fort rationnelle, si on part de cette

idée que l'interdit (le prccariu a pour objet de sanctionner

une convention non munie d'action par le droit civil. Et,

en effet, il y a toujours une convention de précaire exis-

tant entre le concédant et le precaristc, méritant detre

munie d'action, aussi bien quand ic precariste n est ainsi

devenu que détenteur que quand il a acquis la possession

le
prêteur devait, dans les deux cas, assurer également l'exé-

cution de l'obligation de restitution qui pèse sur le precariste.

Mais cette solution n'est-elle pas au contraire inexplicable

si on prend comme fondement de la théorie de l'interdit de

precario cette notion que le précariste est un possesseur

avant une possession vicieuse à l'égard du concédant qui

doit par conséquent avoir un interdit rccM/wwtf/.p posses-

sionis
pour

ia faire cesser? Cette conception permettra

On a vu en etTet (V. page 3H), que le précariste qui en principe
possède C!<Lcependant détenteur en 'ftains cas
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sans doute d'expliquer que l'interdit ~'CMrM puisse être

intenté contre le técaristc qui possède.
mais eUe est ma-

nifestement insufnsante pour justifier cette solution admise

cepentiant par tous, a savoir que cet interdit est donne

contre le précariste qui n'est que détenteur on ne saurait,

en effet, partcr d'un interdit ?'ccM~crat)<E /JOsscssion;s
donne contre une personne qui ne possède pas.

On ajoute, dans ce système, que celui qui a reru et. pré-

caire unecho~' dont il était propriétaire peut, quand le

constituant agit contre lui par t'interdit de precario, conser-

ver ta chose en prouvant son droit de propriété. C'est ce

qui resutte de lit loi 4, § 3 D.. De prec., Hv. 43. t. 26

Si j'ai demande à av)ir en précaire
une chose qui m'ap-

partiuttt, j'ai bien dt'tttande cette concession en précaire,

mais je ne l'ai pas en précaire car c'est une règle cer-

« taine qu'on ne peut tenir en précaire
sa propre chose.

Dans cette loi, Utpicn, commentant les termes du l'édit

qui a établi l'interdit precario,
détermine qucllcs sont

les conditions nécessaires pour que 1 interdit soit valable-

ment intenté. U suppose donc qu'un individu, ignorant

qu'il est propriétaire,
a demandé que la chose dont il a

la propriété lui soit donnée en précaire,
et il déclare que

ce sera en vain que le concédant voudra invoquer contre

lui l'interdit de precario. Sans doute, dit ce jurisconsulte,

ce propriétaire royau~ precario,
a demandé la concession

en précaire,
mais on ne peut dire que,

comme le veulent

les termes mêmes de l'interdit, Aa~ rem precario, attendu

qu'il peut invoquer ce titre de propriétaire et qu'il est re-

connu qu un propriétaire ne peut avoir sa chose en pré-

caire.

Voilà, dit-on, encore une solution qui se comprend aisé-

ment, si on admet que l'interdit de precario
a pour objet

de sanctionner cette convention de précaire qu'avait négligée

le droit civil. tt était, en etTet, naturel de décider que
la

convention de précaire, du jour où elle a été sanctionnée

par l'interdit ~f precario, ne devait pas produire plus d'etTet
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que
te louage, te Ct)n)tnndat,d;instt'cas uutachosequien

faisatt t'ut'jet appartenait a celui qui voulut ta recevoir

connue tucatan'eon cononodataire.dedirc en cunséquencL;

que l'interdit ~rcff/ n'aurait pas plus de succès que

n'en aurait eu, dans descircoustauccs analogues, t~r/

/oca/tou co~t~tw/f. La conventiot) de précaire était doue

nutteconutt' tétaient te louage et le cnmmodat, et t'in-

terdit ~cor/o étatdi poursanctionnet' le procairc, pour

rctnptaccr l'action que ne donnait pas le droit civil. ne

devait pas plus r~u'-sir que nf l'auraient fait les actions

/oca/tct coM~ot/a~'donnt'cs par le droit civil a t'cncontrc

du proprictairc qui aurait pris sa propre chose à hait ou

en eontmodat. Ce rapprochement entre le précaire d'une

part et le hait et hjcomtnodat d'autre part est d aitteurs fait t

dans la loi 4S pr. D., ne y~r., liv. 30, t. 17 <' <hi uc

a
peut recevoir sa propre chose ni en gage, ni en dep~t,

« ni en précaire, ni en exécution d une vente ou d'un

«louage." »

Si l'interdit de precario a été crée en vue de sanctionner

les obligations qui dérivent de la concession en précaire, il

est donc parfaitement logique de décider qu'il ne pourra

être intente avec succès à l'encontre du propriétaire qui a

demandé la concession en précaire:
mais cette solution

est inJnstiRabte si on prétend que l'interdit de precario est

un interdit recKp<'r<Mf~p ~MM'M/o~t~ si on déclare que, le

précariste possédant, mais d'une façon vicieuse à t'egard

du concédant, l'interdit </p precario est précisément le

moyen donné au concédant de faire constater le vice et de

recouvrer la possession. En cnct, l'interdit f/<* ~r~carto

ainsi compris ne sert qu'a trancher une question de posses-

sion or, on a vu que, dans les débats sur la possession.

on écarte la question de propriété qui doit faire l'objet

d'une instance spéciale, qu'on ne doit pas écouter celui

qui, actionné par un interdit possessoire, voudrait re-

pousser la demande formée contre lui en se prétendant

propriétaire. Par suite, si on prétend que t interdit de
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;jrrc<~
est "n interdit possessoire, on doit reconua!tre

que te precariste
ne doit. pas être admis, lorsqu'il veut

uiusi se derot'er il la restitution de la chose. prouver qu'il

t'n est propriétaire.
H ne servirait en rien il celui qui s'est

ainsi mis un pression par violence et qui est. actionne

par t'interdit MM~ ''< d'ath'~tter qu'il est propriétaire s'il

estetabti qu'it posst'df
<est-a-dn'c d'nne façon vicieuse

par rapport
a son adversaire, H devra restituer ta chose.

La même solution ne s'imposerait-ette pas si on reconnaît

a t'interdit I)rrrarin te monc cat-actere qu'a
t'interdit

M~/f r~ si on tf fait rentrer dans la classe des interdits

~cttncn~t~' /~<M~
destines à mettre fin il une pos-

session qualifiée
vicieuse a t'encontrc de cetui qui t'in-

tente? KL d< )')!-?. t;t!)ecis!f)n d't!tp!en
contenue dans la

toi 3 !)., ~~c., liv. 43. t. 26, montrant que le con-

cédant en précaire
ne peut int' ntcr avec succès l'interdit

precario
a l'encontre du propriétaire

de ta chose qui

lui a été dunnee en précaire, ne consUtue-t-eHe pas une

preuve
absolument décisive établissant que l'inlerdit de

~<wto
n'est nullement un interdit ~CM/tf/.F poMM-

~MM~, mais bien un interdit ayant pour but de Mnctionner

les otdi~ations
dérivant de la concession de précaire?

Ce n'est pas
tout encore: cet interdit </ep~cafM, disent

les textes, ne peut plus être invoque par
le constituant en

précaire quand
il a pris soin dans une stipulation de se

faire promettre
la restitution de la chose « Celui qui

« s'est fait promettre que la chose lui serait restituée, dit

« Pomponiusdans
la loi 3 D., D~/vc., liv. 43. t. 26,

« ne peut
intenter l'interdit de /~Mr(o.

Cette décision

s'explique d'elle-même, dira-t-on, si on reconnait que l'in-

terdit precario
a été établi à reQet de donner au concé-

dant en précaire
une action que ne lui accordait pas

le

droit civil. Cet interdtt, créé pour
fournir une action à celui

qui n'en aurait pas sans cela, n'a passa
raison d'être quand

il y a un autre moyen d'agir.
Mais comment justifier cette

solution si on voit dans l'interdit </? precario
un interdit
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?'rt/7'<tMf/.v' /w~<t.'i/ En quoi y am'ait-it impossihinte

d ce que cet Interdit
f/CMrpCft/'tn put

continuer a être e\erce

quand te t'onstituant en précaire aurait t'~r/~t'j't/j«/M?

Est-ce que ces deux )t)o\ens d action n auraient pas chacun

leur raison d'être spéciale, t'interdit f/c~'r~f~ servant à

tranctter une question de possession, ) ~c~/u c.r y/~u/~«

assurant l'exécution du contrat passe?

Enfin on peut faire remarquer (lue tu lui 18 D., D<r~c.,

tiv. 43, t. 26, ftabtit nettement que t'interdit ~~r~tW~

n'est pan un interdit
r<'rM/w<tM(/.ï' ~o~f~/tM quand et)t:

dit On peut, mente si on ne possède pas, donner en

«
précaire sa chose a une personne qui la possédera.

tt faut bien avouer, dit-on, <'n présence de ce texte, que

l'interdit ~/)~'r~ n'est pas t)n interdit /'?r~r~K~T'
~c~M'onn, ayant pour but de faire recouvrer ta possession,

puisqu'il peut être exercé par quelqu'un qui n'a jamais

possédé. L'interdit f/c precario ne peut donc- qu'un in-

terdit destiné à sanctionner )a convention de précaire cette

conception admise, la solution du texte ne donne tieu a au-

cune difucutte qu'importe eD enet (lue te concédant pos-

sède ou non la chose donnée en précaire ? Le précaire existe,

fait naitre des droits au profit du concédant celui-ci doit

donc avoir l'interdit (~' ~ecarto pour tes faire valoir.

112. Quelque sérieuses que paraissent être les rat-

sons qui vio'ncnt detre exposées, je crois que ton se

trompe sur le caractère de l'interdit de precario quand on v

voit un intérêt né ?. contraclu, crée en vue de sanctionner

les obligations dérivant de la concession en précaire. A mon

avis, l'interdit deprerario est, comme l'interdit unde vi, un

tnterdit reeMpcronf&c possessionis, ofTert au concédant en

précaire par le préteur, afin de lui permettre de recouvrer

la posa~ssion, un interdit tirant son origine, comme t in-

terdit unde M, du fait délictueux commis par le précariste
et coasiatant en ce qu'il y a dol, mauvaise foi de la part de

celui-ci à ne pas restituer la chose aussitôt que le coacé-
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dant la redemande, un interdit ayant pour objet, conme

l'interdit t~f/f vi, d'assurer a ta victime de ce fait detic-

tucox au moyen de ta restitution de ta possession
la répa-

ration du dommage qui
lui a été c~use'.

Pour établir te bien-fondu de cette tt)eorie, je comfncn-

ccrai par montrer que ta doctrine contraire est inaccepta-

ble. Dans cette doctrine, on considère que Ic précaire
cons-

tituait dans le vieux droit romain une convention dt; tnentc

nature que tout autre contrat, clue le commodat, par

exempte, n'en dinerant qu'en
ce que

le droit civil avait

omis de la utUfur d'action. Ccttf' manicrf d'envisager
tes

choses, si on se ptace
dans Ic vieux droit romain, n'est nul-

lement exacte. En enet, on doit avouer qu'ace
moment, le

précaire n'était pas une institution juridique, qu'il ne pou-

vait en conséquence ni créer des droits, ni faire naitrc des

obligations soit au pront,
soit a la charge du concédant en

précaire ou du précarité. Presque tous les interprètes du

droit romain sont d'accord pour dcctarcr que te ~rcc~ttM

a pris naissance entre patrons
et clients, qu'il

a consisté

dans la concession de terres faite par le patron & son client

dans des conditions telles que le patron pouvait reprendre

à son client, quand il le voulait, ces terres qu'' lui avait

connées.

It n'est pas besoin d'insister longuement pour déterminer

quel était alors le caractère du précaire
à ce moment ou

existait la clientèle à Rome, le droit romain était un droit

propre aux patriciens, étranger a la picbe, c'est-a-dirc & la

population parmi laquelle se recrutaient les clients; en

outre, les relations qui'existaient
entre patrons et

clients

devaient ressembler à celles qui unissaient le pa«r/aMt/M<

et les personnes placées
sous sa puissance.

Dans ces condi-

tions, le précaire ne pouvait être un acte juridique
et en

effet un acte de cette nature n'aurait pu être passé
avec un

DuMrfdtMM de droit romain et J<' droit /'fftn~, par Machelard

De la pos~eMtM. Appendice, § 6, p. 97.
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ptébéict),
c'cst-a dit'e avec u)K' ['o'snnne n'ayant pus ]a par-

ticipation au droit civil. Un outre, )e patron n'aurait pu

avoir )'i(h'e, en concédant ie précaire, <t\'tab)ir ainsi un

afte juridique devant faire na!tre tics droits, des obtiga-

tions entre lui et son client chef absolu de la famiHe,

ayant <t!ors soxs sa [tuissance non ~eutetnent ses enfants,

mai~ encore ses ctu'nts, il aurait reconnu il son c)ient nne

indépendance inconci!iah)e avec son autorité suprême, s'il

avait passe avec lui un acte susceptibtc d'engendrer des

droits et tics obligations.

Lct<gi'!tatrur romain devait t'nnn to! au~i sf rt'ruser.'t

rcconnattrc l'existettec poasib!e d'un acte pouvant faire

na!tre des droits, des obligations entre clients et patrons.

Respectanttc pouvoir ahsotu du /?o/<tt7/a.<, il ncs'in)-

misçait jamais, au tempt du vieux droit romain, dans te

gouverûement de la famitte les rapports entre cHents et

patrons luieiaicntators toutaussi étrangers que les rapport:;

CQtrejM~<MHt7«M et enfants en puissance.

Que pouvait donc être alors le précaire? Un acte absolu-

ment étranger au droit, un acte de pure tiberatite consenti

par le patron à son client, qui ne devait, dans l'intention

du concédant, faire naître aucun droit, aucune obligation

au profit ou à l'encontre de lui ou du précariste, qui n'au-

rait pu en faire naître à cette époque, étant donné le carac-

tère du droit qui s'appliquait alors.

H est maintenant facile de prouverque, même plus tard,

cette notion du précaire s'est conservée. Sans doute, lorsque

la clientèle eut disparu, lorsque ic précaire fut employé

entre ies personnes dont l'une n'avait pas autorité sur l'au-

tre, on dut tendre à l'assimilation du précaire avec une

convention ordinaire, ce qui aboutit à faire reconnaître au

concédant en précaire l'actio ~MMcr~M fer&M, lui permet-
tant de redemander la restitution de la chose. Mais néan-

moins le caractère primitif du précaire ne disparut pas, et

le droit classique s'en souvint si bien que beaucoup de

règles admises par les jurisconsultes de cette époque ne se
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ccmprcnm'ftt <)()<' si on vit dans h'précaire,
non pas un

Nc~s, tnai~ un suopte acte de ~'m'rositt' émane

<h) constituant. ne devant dans ('intention des deux parties

faire naitn'd'ut'h~ati~n atacttargedequiquecesoit.

~aut ntar<)ue t'ien nettement ta persistance
ttf ce carac-

ten' particuticrdu précaire
dans la loi t4 D., ~f/pc., liv.

43,t.2(.:

« C'est i) hou droit que
t'en a crc<' l'interdit f/c /pc<T/'t<~

« attend)) <)«'iht'\ avait en cfttcntaticrc aucune action du

droit civit <'n cfrct, c'est ptutot
à lit classe des actes de

« "<m''t'osit)'' <]u'a ta ctasse des /t~NrtA'nue
se rattactte

« te j'rt'cairc.
1)

Ainsi donc, d'après Pant, si te droit civil n'a pas muni

d'action le précaire, c'est parce (ju'il y voyait non pas un

~o~Mywts muis un acte de générosité échappant par

suite de sa nature monc a It réglementation
de la loi ce

n'est donc pas pour sanctionner un contrat juridique de

même nature que le couuuodat et non pourvu
d'action par

le droit civil, que le préteur u créé l'interdit de precario.

Et d'ailleurs les règles mêmes qui s'appliquent
au pré-

caire montrent ta vertte de l'observation présentée par

Paul.

En effet, si le précarisle
était considéré comme obligé en

vertu d'un contrat, il devrait, étant donné la règle générale

admise relativement aux fautes commises par un débiteur

et empêchant l'exécution de l'obligation, être tenu-non

seulement de sa cM~pa lala mais aussi de sa cu/pa /~M; car

c'est là la responsabiHté qui pèse de droit commun sur

cclui qui tire u.. avantagé du contrat d'où est née son obli-

gation.

Or il n'en est pas ainsi, et les textes sont formels pour

déclarer que le précaristc n'est tenu que
de son dot

Il Le préteur, dit Ul pien dans la loi 8, § 3 D., De prec., liv.

<t 43, t. 26, a décidé que serait tenu par l'interdit de preca-

« rio celui qui par son dol a cessé d'avoir la chose. !ï faut

<t remarquer que le précariste ne répond pas
de sa faute,
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Mmaisst'ntementdesondot.a tadinY'rrnc''ducnn)U)(jda-

« taire <p)i répond non seutetm'ut tic snn d(d mais aussi de

'< sa faute. i'~t ce n'est pas sans ux'tit'que tepréc~ristene

"répond que de son do): étant d«nncq'.e~pt't'cait-! n'c:'t

qu'un acte de til'ératit'' de la j't. du concédant, il ~~ttit

"qu'it y ait responsattitité du d' ] adm"' cependant

qu'il f:mtassimiter au dot ta faut<-si ~rave qu'été s'en

~'rapproche." n

Lfijncn <'t'[)['oduit dette dans cf ~t" !a conception du prc-

caire exposée par Pau! il voit dans le précaire un acte de

gcnerositc et non pas un acte juridique, et il en tire cette

conséquence que !e précariste ne sera tenu que de suu doL

Voici en efTet que! est te raisonnentent d'U!pien puisque

le précaire n'a nutteUtent les caracteresd'un acte juridique,
il ne peut faire naitrc au profit de qui ilue ce soit ni droits

ni obligations. Comment dès lors parter de la responsabi)i)e

des fautes relativement au précariste, s'il ne peut être obligé

a rien? H n'est pas obligé de restituer en vertu de la con-

cession de précaire dès lors, on ne saurait rien lui deman-

der si, par sa faute, la restitution est devenue impossible.

Pour que ce précaristc soit tenu, il faut que l'on trouve

contre lui, ailleurs que dans la convention de précaire, le

principe d'une obligation il faut donc qu'on puisse lui re-

procher un délit à l'encontre du concédant de là la res-

ponsabilité du prccariste limitée au cas de dol.

Ce n'est pas là la seule particularité de la théorie du pré-

caire qui conduise nccessairemcntà reconnaitre que, même

au droit classique, les jurisconsultes romains ont vu dans

celte concession, non un acte juridique, mais un acte de

pure générosité étranger au droit en voici une autre bien

remarquable.

Le précaire est, d'après sa nature mente, une concession

en jouissance consentie par le concédant au precaristc dans

des conditions telles que le concédant peut reprendre la

chose quand il lui convient mais ne pourrait-on pas con-

cevoir une concession en précaire faite dans des conditions
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tcHcsqueh; concevant se retire h' droit de rcprrndrela

chose au prerariste avant uoe certaine époque? Si te pré-

caire était un acte juridique commch'commodatpar exem-

pie, on [te voit pas pourquoi it ne serait pus obligatoire

tel qu'il aurait été t'onch), pourquoi le precariste
ne pour-

rait pas se rcfttst'r il rcstituct !a chose avant l't''ch<anct' du

terme. Or il n'en est pus ainsi ma!pré le dctai nxe pou)' lu

restitution, te concédant pourra reprendre
la chose quand

it!e voudra.

M Lorsque. dans une concession en précaire, dit lejuris-

Il consulte Cetsusdans lu loi i2 pr. t)., ~c/~c.~ liv. 43,

« t. 2G, H est convenu que !c precarit'tc possc'd~t'a
a ce titre

N jusqu'aux ca!cndcs de juittet, !c precariste n'aura-t-il

pas une exception (lui empêchera que jusque-ta on lui

cuteve sa chose? Mais on doit considérer comme n'ayant

aucune force la convention ayant pour but de permettre

« a un tiers de posséder la chose tnatgre la volonté du pro-

«prietairc."
n

tt faut remarquer que, pour teJurisconsutte Cetsus, ta

solution ne faisait aucun doute au point
de vue def prin-

cipes du droit civil, que très certainement, à ce point de

vue, le concédant en précaire n'était pas tenu d'observer

le délai fi\e. En effet, Cetsus se demande si le précariste a

une
exception,

s'il y a par conséquent un principe d'équité

qui, venant paralyscr
en cette circonstance les rentes du

droit civil, permettra au precaristc d'invoquer une excep-

tion. Et en effet M c'était, comme dans le commodal par

exempte, en vertu du droit civil lui-mème, que le délai

devait être observé, il y aurait lieu à un moyen de défense

et non pas à une exception.

D où vient donc que
tous les jurisconsultes étaient d'ac-

cord pour reconnaître que le précariste ne pouvait pas en

ce cas invoquer un moyen de 'défense? D'où vient que

Cclsus qui d'ailleurs, sur ce point, ne parait pas exposer

une théorie qui lui soit spéciale, refuse même une excep-

tion ?
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Ces sohttions certainement inco)t)pr(''hensih)es, si le pré-

caire estcunsi(tért'comtue un ~<«N/<yf<r/{. ('onitt)e une

convention susceptible de produire
des droits et des otdi-

c:tti<")s, s'exptitjuentau contrah'e fort bien si on adopte la

conception
du précaire que nous fait connaître Paul, si

on admet que te précaire est un acte de
pure générosité

étranger an droit par sa nature même. Un e)Tet, te préca-

ristc ne pourra,
en s'appuyant sur les principes du droit,

opposer au concédant le délai fixe dans la concession en

précaire, puisque
le précaire est un acte de pure générosité

ne faisant nattro aucune obligation. Kt il ne pourra pa.s

non plus invoquer l'équité pour ohti~cr !<' <'onct''d:n)t M

observer te délai dont il s'agit, si on rcconnait qu'i) y a eu

pure générosité
de la part du concédant. Ce serait retourner

à l'encontre du propriétaire un acte qu'it a consenti par

bienveillancc, et priver de la possession, ccst-a-dirc de

l'exercice de son droit, le propriétaire qui veut reprendre

sa chose, alors qu'il ne s'en est dessaisi que par pure geue-

rositc.

Enfin les difficultés qui se sont produites
relativement

à la question de savoir si l'interdit de ~wca~M pouvait ctre

intente contre l'héritier du prccariste
comme il peut l'être

contre le precaristc )ui-tncmc, confirment la théorie qui
a été présentée

sur la nature du précaire.

Si le précaire
est un acte juridique de même nature que

le commodat, n'en différant qu'en ce que, le droit civil ne

l'ayant pas sanctionné, t<* préteur a dû créer t'interdit de

precario pour tenir lieu de l'action que ne donnait pas le

droit civil, l'interdit de precario devait, sans hésitation

aucune, être donné contre l'héritier du précariste aussi

bien que contre le précariste lui-même, et dans les mêmes

conditions c'est, en effet, la solution admise en matière

de commodat. Or en est-il ainsi?

Cetains textes refusent au concédant t'interdit de precario

contre l'héritier du précariste.

K
Lorsque l'héritier du précariste,

dit le jurisconsulte
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« Paot dans ses ~jre~, )i\. t. -G, t2, est t'est)'; en

pussessioti de ta chosf' donnée en précaire, it
\.tut mieux

admettre que cet héritier possède
~A~< en e~et cet

héritier n'n rien demande: sans d~tte. il y aura toujoora

« action reetie pour reprendre ta chose, mais il n'y aura

pas lieu a t'interdit.

Les droits du concédant en précaire, déclare Cctsus

« dans ta loi f2, t t).. /c.~ tiv. 43, t. 26, passent à

« ses héritiers, mais il n'en est pas de même de t'heriticr

« du precariste en effet, c'est au seul précariste et non à

K boa héritier que la possession a été concédée.

Ainsi donc, pourCftsus et Paul, t'hériticr du precarifte

n'est pas precariste tui-mcmc; il n'est donc pas tenu ça

vertu de l'interdit ~crttr~.

D'autres testes accordent au contraire l'interdit de pre-

corfo contre l'héritier du precariste, mais ne le font que

sous certaines conditions que n'exige pas le droit commun.

C'est ainsi que Papinien, refusant l'interdit de precario

a l'encontre de t'tn'ritterdu précariste qui ignore l'existence

du précaire, ne l'accorde contre cet héritier que dans te

cas où le précaire a été connu de lui

« Puisque, dit c'; jurisconsulte dans la loi <i D., De div.

«
tempo ~f<M., tiv. H, t. 3, t héritier succède à tous les

droits du défunt, l'ignorance où il se trouvait des vices

'< de la possession de son auteur ne les fera pas disparaitre t

< par exemple dans le cas où le défunt sachant qu~oe

« chose appartenait à autrui, l'a possédée
vil aut ~rccano.

« En effet, quoique cet héritier qui ignore lexistence du

«
précaire ne soit pas considéré comme precariste, et ne

«
puisse être poursuivi par cet interdit, il n'usucapera pas

«
cependant ce que le défunt ne pouvait acquérir.

M

C'est ainsi encore qu'Ulpien donne sans doute l'interdit

de precario contre l'héritier du précariste aussi bien que

t) fauL bien manifestement dans le texte remplacer le mot illo par !e

mot v i.
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contre h' precaristchu-nteme, )uaisat'i<'ns"in denott'r r

que tes conditions d exercice'!t'cet interdit et ses ctfets se-

ront ttieudUrerents
quand

H sera intente contre cet tn't'i-

tier.

't L'héritier du precariste, décide LTtpiendanstatoiH,

<' g 8 D., ~t'c.~ )iv. 43. t. 2)!. est tenu comme te preca-

ristc tui-meme de t'interdit f/p /<'r«r~ (le façon a ctr<'

oblige, s'il a ta chose entre )f~n)~ins, ou s'itm;t'ap)us

« ou a tnunquc de l'avoir par su)t<* de son do) H o'cst tt'm)

'< tt raison du dot commis par te dt'funt que dans la timUc

du profit qu'il a r''tir<* (le ce <t<

Utpif'n donne donc interdit f/f~r<'c~u contre (héritier

du precariste; mais, a la dinerence de ce qui sf produit

nourt'o cowmo//<t, cet héritier dn precaristc, au tien

d'être tenu par cela seut que le precarist'' en était tenu et

de la même façon que !e precariste tui-meme. ne sera ainsi

poursuivi qu'autant que tui-meme aura ta chose ou ne

t'aura pas par suite de son dol, qu'autant, dans te cas oil

la restitution sera rendue impossible par suite du dot du

précariste, que t héritier se sera enrichi par soite de ce dot,

et seulement dans tes limites de son enrichissement.

Comment expliquer toutes ces divergences? Pourquoi les

jurisconsultes romains hesitent-its sur la solution a ad-

mettre ?

Cest ta un point sur tequet j'aurai par la smte à revenir

mais il me suffit actuellement de faire remarquer que. s'il

v a dcsaccord cntre lcs jurisconsultes romains sur la solu-

tion que l'on doit admettre, il y a unanimité entre eux sur

la proposition suivante on ne doit pas appliquer le prin-

cipe suivant tequet, t'heritict' étant le continuateur de la

personne juridique du défunt, faction existant contre le

défunt doit pouvoir être exercée contre tes héritiers et de la

même façon. Et en effet il y a sans doute des jurisconsultes

qui déclarent que interdit de ~r/'far~ peut être intenté

contre i'heritierdu précariste, mais aucun n'admet que ce

soit dans les conditions qui permettent de le faire contre
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te pret'ariste toi-même. ~'y a-t-il pas ta cne preuve non-

veHe que si le prêteur a crée t'interdit ~c~'t'u,
ce n'est

pus pour donner
une sanction a une convention de même

naturf que
h' commodat et que le droit civit aurait omis

de sanctionner?

Il est donc etattti que le précaire n'est pas une institution

juridique, mais au contraire UH acte étranger
au droit, acte

de pure générosité
de ta part du concédant, non su~ceptibtc

par conséquent
de faire naitre des droits et des ohti~ations

a lu chatte de
qui que

ce soit; il est prouve par conséquent

que le prêteur
n'a pas crée rinterdit ~e ~r<'cf<r~ en vue

de sanctionner une convention jxsquc-ta dépourvue d'ac-

tion, et que 1 e\pHcattuu que t on a voulu donner de l'in-

terdit f~ ~rcca~
en prenant un tel point

de départ, n'est.

pas exacte. Si on est arrive a considérer te précaire comme

étant a certains égards un acte juridique,
une convention,

si on est arrive en conséquence a le sanctionner au moy'n

de t'ac~o;~MC/M rpr~ cela ne s'est produit que bien

après la création de l'interdit de precario;
et encore on doit

ajouter que jamais ce nouveau point
do vue n'a été com-

ptetement adopte.

Mais il ne suffit pas d'avoir montre que le précaire no-

tait pas un acte juridique, que l'interdit de precario
n'avait

pas pour objet d'en sanctionner les obligations,
il faut in-

diquer quelles sont les raisons d'être de cet interdit on

parviendra
ainsi à prouver que la possession du précaristc

est une possession
vicieuse à l'égard du concédant.

En com'ncnçant cette recherche des raisons d'être de

l'interdit de precario,
nous constaterons que cet interdit a

pour but de sanctionner une obligation
c'est ce qui résulte

de ce que
l'interdit de precario n'est donné que contre une

seule personne,
le précariste, et non pas contre toute per-

sonne détenant la chose. Or, d'où peut
naltre cette obliga-

tion ? On vient de voir que ce ne peut être d'une conven-

tion, puisque le précaire n'est pas un ncyoftMm /Mr~. Dès

lors l'interdit de precario doit nécessairement tirer son ori-
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~ine soit d'un défit ou d'un quasi-detitconnuisp.u'eetui

qui are'.utachoseenj't'ecaire.
soit d'un

quasi-t'ootrat
il

n'est pasd'aitteurs difucite d'indiquer que) est rc délit,

'juett'stcequasi-contrat.t.econcedantenprecairedentande

au precariste la restitution de la chose qui tui a etecounee:

presque toujours it y aura dot de la part dujH'ecaristenne

pas restituer ta chose en efîet, it sait que. comme precariste.

il ne doit pas conserver ta cttose des que te eom'edattt ta

redemande; it a~it donc de mauvaise fui, il commet un dot

quand il se refuse t rairc cette restitution. l.e dot est donc

le délit
qui

sert de base a t'interdit </c~'c~ Quelquefois

cependant ce sera de trcs bottnc foi que le precariste se

refusera a rendre la chose ainsi il peut s'en croire p)o-

prictairc et, par conséquent, considérer la concession de

précaire conune n'e\istant pas; H n'y aura pas de dot. pas

de délit commis par le precariste qui se refuse dans ces cir-

constances à restituer la chose; mais ators il y aura un

quasi-contrat cxphquant t'exercicc de t'interdit </<rct'~<?

et fondé sur tenrichissetnent injuste que reatiser.)it ainsi

le précariste
au préjudice du concédant le concédant doit

pouvoir, par l'interdit f/<rcc~t~ se faire tenir compte de

l'enrichissement que procurerait au precariste la nou-res-
Htution de la chose.

Tclle est, suivant moi, la raison detrc de t'interdit f/c

precario: il est facile de montrer que, cette théorie admise,

les solutions diverses données par les jurisconsultes ro-

mains sur le point de savoir si l'interdit de ~rccart~ peut

être intenté contre lcs héritiers du précariste et a quelles

conditions, s'expliquent fort bien.

Et en effet que Paul, s'occupant de t'hypothese qui se

produira le plus fréquemment, on pourrait même dire de

la seule qui se présentera d'ordinaire, dans taquette l'in-

terdit sanctionne une obligation née du délit du precariste,
ait déetarë dans ses <S'c/~cMCM, liv. 5, t. 6, <; 12, que t'in-

terdit
de precario n'est pas donné contre l'héritier du pré-

cariste, cela ne saurait paraître surprenant ce juriscon-
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sottt'tx'fait qu'appliquer,
donnrmtt'ettt' décision, te

pritx'ipe
Mon connu d'apn's h'q'n't tes actions tendnnta

iarrpf-cssx'ud'un
df'it se

transmettent pas
contre tes

ttt'riticrsdncoupahh'. ttt'stint'a faire prononcer ta puni-

tion
(it)p!'cc;n'isteq')i

sent
peut

avoir commis le deht dont t

il s'agit, puisque
c'est a toi seul q'tetf précaire

a été con-

senti, t'interdit~ïf~~ m'pourra être intrnteqm'contre

tui. Mais,ot<jcot)'t';t-t-on, est-ce q"f
t'hefitier du preca-

rish',<[ui con)):'it t't'\iste))c<j<tt) j)!'(''cait'<'<'t qui cependant t~'

t-crost' arcn(tr<'tachot!c:u) cont't'~antquitat't'drtnamic.

n~<:u)nm''tpustnt<h'ntd<-nu't()<'nator<'qu<;Ct'tui quicst

c~)t))))i-'
j'ar

te
pt'cc.'n'ish'

n<' voutam
pas

)'<'stitu"t' ta cho~f?

t';utt ne nx'connait pa~ <;)«' )'))<')'iH''r(!u prccat-istR a

rumnnsundctit.mais, a su)) t~is,icd<)it ainsi connn's

n'<t pas cchn q< <'<t)mnt't h' precariste..V«~c ~~r~

~p/-< r~t~f <t~/A/f, <t-it; il n'~ a pas eu conces-

sion t'h prccait'c consenti'' à l'héritier du precaristc com-

ment de" tors parh'r d'un into'dit ~t~ contre un

individu
(lui

ne saurait ett-c cnnsidt''re cotnmc prccat'isic?

Comntcnt donner contre lui un interdit ayant pour objet

la repre~ion d'un délit supposant chez celui qui le commet

la quatite de precari'.te?
Mais si l'héritier du précariste.

n'étant pas precariste tui-memc, ne peut pas être poursuiv

comme ayant commis un detit qu'un precariste seul peut

commettre, il n'en a pas moins commis un fait bltlmable.

En effet, il y a eu apprehen<non clandestine de fa-chose

reatisec par lui; i) savait fort bien qu'it
n'était pas prcca-

riste tui-meme, qu'it n'avait aucun droit d'avoir la chose

entre les mains, et nean~noins il n'a pas hésite a conserver

la chose sans avertir te concédant de la fin du précaire

par suite, sa possession sera affectée du vice de clandestt-

nite, et le concédant, au lieu d'êlre protège par t'interdit

de prcMr~,
se prévaudra des mesures prises

à rencontre

de celui (lui appréhende
dandinement la chose*.

V. pap~s 154 et suiv., et 3CCet suiv.
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TrHt'rs) ht ttu't'm' de Paul: maison conprt'nd aussi

que d'aoh'fs Jorist'onsnttt's romains aient raisonot'- antt'e-

m)'n),<[n'i)sn';ti<'ntpasvou)t)t'"))stdt'r<'rth''ritit')' <tnpr'

cariste rt))t))m'~t)p<~st'ssct)r ayant acquis
ctandt'stitx'ttx'nt

)u
possession,

et
qn'its

aient at) contraire d<'ctart'(j)x')'t)'

riti<'rdnpr"ca)'ist<s<'refusant a rendre la citose.t'ommet

tentemc'x'titdedotqueteprecaristcqui
ne rend pas)a

cttose a ta premiert'réquisition qui lui est adx'ss)'<'par te

concédant, t~n raisonnant ainsi, tes
jnrisconsu)tes(!t'\ai<'nt

donner t interdit f/r~('ont<'t'
thcritx'r <tn precaristc

aussi bien <]')'* contre te pn'ca''istc
hti-ntc.nf c\'st c<' (jnc

fait (jipicn dans ta ioi 8, 8 D.. /r., )iv. 43. ). 26. !t

rcconnait <]u<' i')n't'iti<')'<~) j'rucanstc s<'ra tt'tm de j'iotcrdit

~~re<'a/c~n)tm'tt']t)'t't'istt'hu-n)t''H)c.
m.us il imhqnf

quc~ s'itadn)ctc<'ttt'sohttif)n. c<' n'est pas (tarap~ticatior)

du principR vontant que t action drtnn''f cuntt')' um' ].<'r-

sonnf soit donnée contre snn ht'riticr, mais hicn parcf

qu'un dctit aetc conunis par t'))criticr tui-mcnic. nu parc<'

qu'it a un cnricttissemcnt r~uttantde la non-restitution

de )a chose et dont a j'routt j'hcriticr.

Quanta t'o~inion de Papi~it'n t'~pos<'c
dans ta toi )i D..

/)e~'t?. ~M/J. /p<c.. Uv. 4t, t. 3, suivant taqm'ttf t'intt'r-

dit</<'prpM/'<o
ne pourrait être exerce qnc contn' ]'ht'ritier

du prccaristc qui a connu t't'xistt'ncf du prccairc.
cHc

s'expliquera
au moyen de considérations analogues a ceHcs

qui motiven~ la théorie dL'tp'en. Papinien. adnn'ttant

comme Utpicn qt"' h' de'it commis par t'heritier du preca-
riste qui

ne restitue pas ust te même que cetui qui est c«m-

mis par )c precariste tui-mcmc, et ne s'occupant d'aitteurs

(ce qui~cst d<\beaucoup t'hypothese la ptus habituette) que

du cas'o!)
t'interdit de precar<o

est fonde sur l'idée de

detit, [déclare qu'it n'y aura pas Heu a cet interdit, si

t'héritipr a ignore te précaire
en enet, on ne saurait

ators reprocher aucun dol, aucun de)it à cet héritier qui

se croit fonde a refuser la restitution de la chose.

J'ajou'erai quf la raison d'être de t'interdit t/e~M~
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tcHe qu'f'He
a et' exposée, rend très bien co)n('tcd<'s textes

quidcct:t)'cnt que cet interdit lie peut~tre intente contre

!e precaristr quand H ne peut restituer ta ctn'se qu'autant

qn'it a coninns un dol'. Kn effet, si t'interdit ~ra;'to est

f~ndc sur la mauvaise foi du precaristc nui se refuse ù res-

tituer ta chose, ou dans certains cas exceptionnt'ts sur t'en-

ricttissemcat qn'it
a ac()t)is el qu'il

serait injuste qu'it con-

serve, on ne voit pas comment le précariste qui n'a plus la

chose entre les mains, sans qu'il y ait eu dol de sa part, (lui

n'a rcatisc, g'~cc
a celte chose, aucun cnrichissentent,

pourrait
cire poursuis! au moyen de cet interdit.

Ainsi comprit t'interdit (/c~rpee[r/o apparatt comme étant

un interdit de même nature que l'interdit M/)f/c t.'t, prcsen-

tanUes tn~tne-! caractères. Dans tes dcn\ <'asnn se trouve ~n

présence
d'un interdit ayant pour objet de punir un délit,

puisque t'intc"dit t~M/e et est destiné a assurer la répression

de la violence grâce a laquelle la possession
a été acquise,

t

puisque, grâce à l'interdit de precariu,
on punit la mau-

vaise foi de celui qui se refuse à restituer une chose qu'il

sait devoir rendre à la première réquisition du constituant.

Dans les deux cas également, l'interdit, d'ordinaire pénal,

peut être simplement quasi-contractuct
et avoir pour résul-

tat d'obliger
celui qui peut être ainsi poursuivi à restituer

un enrichissement qu'il ne conserverait que contrairement

à l'équité. C'est ce qui se produit pour l'interdit ~f~recarto

quand
il est intenté contre un prerariste qui croyaiLavoir

de justes raisons pour ne pas faire la restitution demandée,

ou quand
il est intenté, ainsi que l'admettaient certains

jurisconsultes, contre l'héritier du précarisle dans l'hypo-

thèse où il a ignoré l'existence du précaire. Or c'est égale-

ment la théorie reconnue comme vraie relativement à l'in-

terdit unde vi les textes déclarent, en effet. que l'interdit

unde ft ne servira à demander que l'enrichissement pro-

curé, sera par conséquent considéré comme sanctionnant

L. 8, § 3 D., De prec., tiv. t3, t. 20.
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t'obti~ati'm n~'d'un
qtt<tsi-C(H)trat.tu!ttd'!thn)'d<jn;(ndit

scrttctnjdo\t'co!)i)'t' )')n)~'urmcn)t' de)avio)uncecn sup-

posant que rannéc ntih' ()(HUtcc potfruhtt'nir )a n'jo't'ssiftu

du dctit soit rcfmjt't' ut aussi quand il St'ra donne conh't;

l'héritit'r de celui qui a commis la viutencc*. Ainsi donc,

comm<' t'interdit f~'
/)~c~r/

t'interdit de !'< prtttcit'atc-
mcnt pénal devient quasi-c<)tt'actuct quand le caractère

pénal ne peut tui~trc reconnu.

Cf rappt'ochcmcnt qui vitjnt d'être indiftuc est, d'ai!-

leurs, fait par )t's textes cux-m~mctt, qui ptacent sur la

tn~mc ii~nc celui qui possfdc/~t'cor~ et celui qui possède

u~ qui montrent, parconscquent, qu'il y adt'ux theurifs

scmbtabte~. C'est ce qui rcsuttt' de la forn)u!c mcm<' de

l'inlcrdit ~s~/r~'y~ qm- fait conna!trc Utpi~ndans la

loi 1 pr., f/oM., tiv. 43, t. n Il ~/t ca~ tf~, ~&Mt (le

ayt/Mr, M<*cf~ nec clam, necMrcc~~o a/~ a& allero ~o~

f/c/M, etc. Cette formule met, on le voit. sur la mctnc

ligne, la violence, )a clandestinité, la précarité, et dcciarc

que le possesseur a qui on pourra opposer soit la violence,

soit la clandestinité, soit la précarité, n'intentera pas avec

succès t'interdit M~o~t~M. Or, on l'a vu, il est certain

qu'au cas de violence et de ctaûdestiaitc it y a un délit

commis par le possesseur, rendant la possession vicieuse.

il est également certain que ce délit, qui empêche celui i

qui en est l'auteur d'intenter avec succès
l'interdit M~~o~-

M~M contre celui qui en a été victime, fait naître un in-

terdit rpct~cMttdj'~o~~oMt~ permettant à la victime du

délit de faire cesser cette possession vicieuse et de la recou-

vrer. Eh bien ce rapprochement, fait dans la formule de

l'interdit entre la possession précaire et la possession vio-

lente ou clandestine, ne vient-il pas confirmer l':s déduc-

tions résultant des démonstrations précédentes? Est-ce que

le préteur, dans son interdit, aurait fait ce rapprochement,

L. t, 39 D., De n, liv. M, t. i6.

L i, S M D., De ff, Uv. 43, L i6.
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Ri t'interdit~' /f'/Yf/ avait ot poortoft d<' siHK'txum'')'

u)))'conv''ntiof)d<'])<mr\u<'d':H'Hon
dans tf droit civit.tr) ))-

dis que t'interdit f/rHt'st'rvaita n'prioh'r un d<'tit?t~st-ce

<n)<')('pt't<)rtHt)-aitpartt'')'t)UK~t)('t''(t)psdt'
lit vittt<'n<'<

de [a ctandt'stinit' de )a pn-caritt',
si h vi(d<'m' et ht

ctandt'stioitt'avaient constit'des délits ayant po)))'t'Ht'td<'

rendr'' )a pusst'ssiun vicit'osc, si au contraire, )<' précaire,

ncYit-iaotaocuncment )a)"tsscssion du pn'cat'ish'. avait

produit
Ct'n's))!tat. de ~)'c\crct';n'c<;at'istc

d'une <d))i~atio))

dct't'stitutio't?

On cottchH'a donc ctt disant qoc ct')ui qni possède n

titr('pt't'cain'tq"ircf'tSt;dcr<'t)dr'a~tn~(:a,dc'))'mtn'

qm; cftui (lui jtosscdf par Yi(d<'nc< a dater dujou!' ou il a

refuse d<' rcstitut'r la rhus< une pos':cs'<inn vicieuse qu),

par cnnst'tjtn'nt, pouvant,
~tr~ invoqucc contre tous, ne pfu)

pas t'être contre le constituant du précaire', qui donne lieu

a un inh'rdit rccM/~t'a«f/o.v.!pA.s~M, t'interdit ~cro-

no, au profit du con<. 'dant <'n pt'ccain', com)nc le vice de

vioh'nce, donne licu a t'interdit f~)~ ft.

La scutc ditTercuce qui existe, au point du vue où non"

sommes placés, entre ta possession an'ectt't; du vice de vio-

!<'ncc et ta possession
atTeciec du vice de prucaritc,

consiste

en ce que ta possession
anectec du vice de vioh'ncc est une

possession
vicieuse dès son oripine, tandis que la posses-

sion du precariste, ~~o tout d'abord, ne devient vicieuse

que quand,
le concédant demandant la restitution, tc-pre-

cariste la refuse.

Cette remarque qui vient d'être faite pourrait faire naitrc

at'esprit une nouvette objection contre la théorie qui ~ient

d'être proposée cette théorie est inacceptable, dirait-on,

parce qu'elle
est contraire à la règle A~MO st&t ~M~f

~o/p~< r~MMMt~o~CMtonM.
En cfret, c'est par suite du refus

du précariste
de restituer la chose que la possession

se

transformerait, deviendrait t~o.M après avoir été ~t~a

n'est-ce pas, dès lors, par suite du changement de Yotonte.

qui se produit chez le précariste, que cette modification
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dans h'ctu'actt'redf taposst'ssmn ''<')':) e)!'t'ctn<'r? Un a vu

q(n' <'c!ui qui a conxucnct' a posséder ~'M~' une c))os< ne

trautifuron' pas sa jmsscssiuu eu pusst'ssiun </<A/</ quand

s'a]'et'<-e\at't qu'i) n'est pas propm'taire, <-t voûtant m'an-

moins ('(mso'vcr la chose, il se conduit de Farun tt laisser

i~norct'.u) propri~tairt' qo'H la possfdc', pitt-cc qo'i) m-

peut, par on chan~cn~nt de votu)t).< s('c)):t))~t'it tui-

)n~m<' la cfmstj df sa posst'St-ion. t~c tn~tnf !tis<HH)t'n)cnt t)''
doit-il pus conduire a dccidfi' (juu ic pt't'cat'istt' ne d<nt )';t"
changct'sa pt'sst'Si'ion~u.jxs~uf-ta en p<)ss('ssi<n)//<y~7f/,

pat'cc qu'it entend drsutmais ne ptnsac considurcrt'unutx'

tct?

Ruisonaff uinsi serait, <'n redite, tnal c'noprt'ndrc ta

règle qui vient d'être rappctee. Hn c)r<-t, on a vn que ta

règle ~Vp~o A'f&f ~c ~~t~/f~'c /jo/ c~ttAnM ~f~<Af«~~ a

pour but d'entpecher <]U(; le caructcre, )a naturf df ta pos-

session ou de ta détention puisse subir une toodincfttiun

par suite de ta seule volonté du possesseur ou du déten-

teur, mais qu'cHe ne s'oppose nultetnent à ce que ce résul-

tat se produise quand il n est pas dû au seul changenh'nt
de volonté du possesseur ou du détenteur'. Or, quand te

precariste se refuse a rendre lu chose à lui redemandée

par le constituant, il n'y a pas simple changement de vo-

tontu chez le precariste; ce changement de volonté a pour
cause ta disparition de la concession de précaire résultant
de la volonté du concédant (lui réclame sa chose. La co-

lonie du precariatc n agit pas seule, et la règle Acw~ .ft&<

tp~c mM~tfe~o~M< c~MtaMtjUOMMjrto~H ne saurait, en consé-

quence, s'opposer a ce que la possession du precariste~ MA/m

jusque-là, devienne M/M-t~t par suite de son refu:' de resti-

luer ta chose.

Mais il ne suffit
pas d'avoir établi la théorie qui, à mon

avis, doit être considérée comme exacte; il faut répondre

L. 40, § 2 D., De a(~. rc/ am)~. ~OM.. tiv. 4), t. 2.

V. page 360 et. suiv.
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aux objections qui nnt été pt'oj~osees et)not)trer<]oe tes

textes <]ui ontetedectares incoucinatttes avec cette théorie

netesontnuHe[nentt'nrcatite.

Kt tt'utd'ahurd doit-on s'étonner que le concédant en

précaire pttisne se prevahtir
de t interdit ~c/~cc~r~, tnOne

a [encontre (h) precfu'iste qui détient seutetnent ta chose a

)ni d')m)''('<'n
jn'~cair' fjui

ne lit pnssfdt' pas? t)o)t-<m

dire qm' cette sohttion n'' ttUH'.tit su t'omprcndf't'
dans notre

Un'tu'tt' <)ui, dt''c)m'ant vicieuse fa possession du prccm'istc

fait de l'interdit de precario un into'(tit r~c<~t'a/t~e<-

A/W<tA

~or''it!!tc, cette sot'tt!<)ns'c\p!!<)ucaisetn<'ttt.

Sans doute il est ~rai de dire, nue tant qu'une personne

a ta chose entre te~ mains en Yt'rtn d'une concession qui

lui assure seu)e)nent lit détention de la chusc, ou ne saurait

conct'Yoir ~tx' tr pï't~ariste
soit considère co)nn)c ayant

une possession vicieuse a t'e~ard du concédant, <pte
celui-

ci YeuiHe en conséquence e\crcer un interdit ~ct~efaMd.p

Hf~~cMt'o)~ en cffet, celle personne qui a ta chose entre

les mains ne ta possédant pas, il est oiseux de rechercher

si elle a une~o~c.~o/MS~at~ vitiosa; il n'y a pas & donner

au concédant un interdit fecM/)craM(/tp ~oyMMtonM pour

recouvrer une possession qu'il
n'a pas perdue.

Mais il faut remarquer que le concédant en précaire
n'a-

gira
forcement contre le précariste que le jour où aura pris

fin la constitution en précaire qui lui aura assuré la déten-

tion en effet la concession en précaire cesse & dater du

moment oit le concédant veut reprendre la chose. En consé-

quence, a dater du jour où ta concession en précaire aura

pris fin, c'cst-à-dirc à dater du jour où, sommé par le

constituant de restituer la chose, le precaristese
sera refuse

à le faire, on devra nécessairement le considérer comme

possesseur
désormais il possède pour tui-memc il serait

impossible en effet d'indiquer la cause qui empêche qu'il

soit propriétaire, puisque
la concession eu précaire n'existe

plus. Il est donc possesseur, mais il doit être soumis à l'in-
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tordit /Y~ sa posscs'- tt est vicieusr, car il y a

mauvaise toi de sa part
a

couso'vcrpar
devers lui une chose

qui devait être reuttue a première réquisition.

II est doue iudiuerent que, par suite de ta constitution en

précaire a tuicouseutietteprt'cariste soit devenu detentt'ur

ou possesseur :itnyauu)te)ttentas'occupcrd<')a situation

juridique du precariste tant que ()ure Ic précaire; il n'y a

a
s'inquiéter que de la situation qu'il a quand, te précaire

ayant pris fin, il a refuse de restituer ht ctiose. <h',a cc

moment, il est possesseur. il it une possession ~ici~ par l'

suite de sot) dol, df sa mauvaise foi, aussi hit'n quand

aupfitav;mt it nctaltquc dctctttcm' (jm' qu;tnd il ctait pos-

sesseur.

Et t'en ne peut
il )'encont)'e de cette intt'rprctatinn invn-

(tucr la rente ~nu ~o~/ AtAt ~M/ c~f/~aw ~s-

~AAtOM/A et pr"tendre ([ue notre preearisic constitue déten-

teur par le précaire
ne saurait parvenir, par t'en'et de sa

volonté, en refusant de rendre ta chose, à changer sa dé-

tention en
possession.

Je viens de démontrer en effet que,

par suite de son refus de restituer, le precariste possesseur

change en
M~</t~ f~ttMc~ la ~OAAc.AW ~M.~a qu'il avait

auparavant. Les arguments qui Justifient cette solution com-

mandent également d'admettre qu'étant détenteur le preca-

riste peut ainsi changer sa détention en ~tM-w~o tjt<

il est en eOct inadmissible que la régie AfWM~Att~c~/c~

MM~a/'ecaMsaM ~OMC~o/tt-y empêche <pt'un<' de ces solutions

soit admise et permette
au contraire d'adopter t'autre. Un

texte d'ailleurs montre !a vérité de cette allégation c'est

la loi 20 D., adq. M/ a~u~. ~o~ )iv. H, t. 2, qui s'oc-

cupe d'une hvpothesc
se rapprochant beaucoup de cette à

propos de laquelle nous raisonnons

'< Celui qui avait donné une chose en commodat l'a vcn-

« due il a ordonné au commodataire de la livrer à l'a-

« chcteur, et le commodatatrc ne l'a pas fait dans certains

« cas le propriétaire aura perdu la possession dans d autres,

<<it ne l'aura pas perdue. En etTet, le propriétaire ne perd
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t< pas toujours ta
j'osscssion~quand tacttosequi lui a <'t<'

« pn'tt;c en commodat uetuit'st pas rendue torsqu'i! ta

'< redcmaudf. ~'n' se pruduira-t-it
e<[ en'et dans h; cas ou )c

« coumtodatairr. sans vouloir faire perdre ta jtossession au

«
propriétaire, invoquera

une raison sérieuse et p)ausih)<;

de ne pas restituer?"

n s'agit ici e~att'ment d'un détenteur; le propriétaire

redemande ta chose détenu' ou, ce
qui

rt'vn'nt-an im'mc.

ordonne at) dctt'n~'m'dctahvt'cra un H<'rs:tt'détenteur

s'y refuse; fjn'at'rivcra-it atorsPC'ct.t que,
si lc dctcuh'm'

a a~i ainsi t'n v<a' de faire pct'dt't' )a possession
att propt'tc-

tairr et df t'acqurrir tui-m~mr, )<' pn<jtri''tair<'
n'' s<'ra p)us

[K)ssfs'<c)!r<'t ()uc par
suite le dct<'))t<H')''dt'vin'td)'m, cus-

saot de tour la chose en vertu du couttuudat qu'it
se refuse

a cxccutur. Or, o't'st-c*' l'as ju'fcisrun'nt
eu <jui

se produit

dans notre ));poth~c?
Hst-cc que h' prccaristc, par cela

mt'mc qu'il
refuse de rcstitttt'r la cho~ n'a pas t'intention

tl'en faire perdre
la possession

au concédant? Ne dcvicnt-

il pa~ possesseur
couuuf le devient t': comtnodataire? Et

des lors ne doit-on pas
admettre qu'à l'égard du concédant

sa possession
sera vicieuse tout comme s'il avait possède

la

chose au lieu de la détenir seulement quand il était prcca-

riste'?

n n'y a pM à s'étonner que la possession du pr~cariate qui devient

ainsi possesseur par su~e do so" refus de resUtu''r h chotte soit d6ct*r6e

vicieuse, alors que rien de semblable n'est dit&propos du commodataire

(levenant possesseur pour le m&'ne moLir la rnison de la ditifrence est

tacite & donner. Amsi<]ue je t'ai d't au dobm m&me de ce dt:tpitre,c<:tle

théorie de la potsession devenant vicieuse par suite de la nature du fait.

qui on a amenu ta continuation n't trouvu aon appi'cation que dana le

cas où l'ancien possesseur n'avait aucun moyen d'obtenir la réparation

du préjudice &lui causé et la restitution do la possession. Or, si telle est

la situation du concédant en précaire, ce n'est pas celle du commodant

qui pourra toujours, grâce à i'«ct<o comm~ft, reprendre ta chose au

commodataire qui
se refuse a restituer il était dès lors inutile de dé-

clarer vicieuse la possession du comtuodatairo et de donner au commo-

dant un interdit rceMpcrund.e pMMMt~nt'.
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!h)it-t)n tenir
))!tp!us ~)':md rnntptt'de t'ar~xttx'tttqnc

t'onatir('at'ent'(i!ttrt'denot)'<'th''<n'ie<)(')a)<')t,t;~ !).,

/j~<tiv. 4~,1. ~G.ttecjarantqut' t'ctttiqoiarcrucn

précaire
sa

propre
chost'tte peut pas

ct)'evn)ahh'men)
pour-

suivi par t'interdit ~'Cf<r' Si, a-t-on dit. t'in)<'r()it

~<r~~
a

poor hnt
<)f faire ccsst'r mu'

possession vicit'osf,

si on voit dans c<'t interdit on iotcrdU r~~f'r~r/AY'

~<f~tt.~ cutntttcoi a(tt)u'Hrc<{u'it (misse dru sooh'\<' u') <!<'hat

sur la prnprit'? ~)'a\ons-not)s ))as Yn <)')t'. s'H ''st t~ttm'ct

que la question de ta pussussion soit trancht'e avan) la qm's-

Lion d<' proprit'tc, il est ail contraire ina()n)issihtc '[< )'<m

ait il s'o(;cu[)t'r(!')mc <)th;st)on de propric~' pour parvcnir '(

tasntution d'unf diftn;n)tf sur la posscssxo)'.
<h) m' pt'ot

pcrtncHrt; au pr~caristf df prouver qn i! est prcpri'~aire

de la chose, si t'mtt'rditf~t'r/t/'t'u t'st utt interdit /'crf/

r<ïM(~p~o~c.ts<oH~. Le t<te cité )n"ntrc'rait donc ~m' t in-

terdit t/e~rccarto n'a pas ce caractère.

Il est néanmoins facile d'exptiquer c'' t'te dans )a théo-

rie qui voit dans t'interdit f~ ~'Mr~ un interdit ~'c~c-

raM~c~o~e~t'o~ C'est un principe
abs'dtxnettt exact que

celui qui veut que, dans un débat sur la possession ) on ne

puisse
soutever une question de propriété,

et l'on doit,

sanst aucune hésitation, en tirer tes conséquences suivantes

on
reconnaitra

tout d'abord que dans une instance engagée

sur le point
de savoir qui est possesseur, en~aj;ce par con-

séquent au moyen de l'interdit ~f ~<<f/p~ ou M/~MA~

l'une des parties ne sera pas admise à prouver qu'eOe est

propriétaire ou que son adversaire ne est pas, pour faire

trancher en sa faveur la question de possession.
On ad-

mettra également que. quand il s'agira d'une instance en

restitution de possession prenant son origine dans une de-

possession violente, l'auteur de la viotence, en possession

actueûe, actionne par l'interdit M/ï~e vi, ne pourra com-

battre efficacement la demande formée contre lui en

V. page 292 et suiv.
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j))'<nna)tt que
te d<'tnandt't)r

n'est pas proprit'tairc,
ou

que

it)i-))t(~tt)<' a ta propriété. t~tt))n,rc principe conduira a dire

(])))', dans Ie cas d'exercice (tu t'interdit ~t'a/'t~, te pre-
t'arish'ne

«'"H'ra
se dt're))<tret'no)rru)t de

prouver que
tec

c<n)('d;(nt n'était pas propri'tain'. ~tfus t<' principe rappcte

ne saurait
<'t)U'echt'rt<'prt'cariste

de se défendre en
prou-

vant qu'it est propriétaire de tact<ose.))'ou vient donc cette

dt't'o~ation apparente a
notre j<rincipe? C'est (;ue t'mtcrdtt

~t' 'il <'st nn interdit rcc~r~ /ACMM~N\,

<'st en !t)<tnf tctnps xn intt't'dit dutictnct tm <jn:tS[-co))hac-

tu< et fjttc te dt'[it ou le quasi-contrat, fai~nt ntt!trc l'o-

Nigation qui ))('scsur)c)H't'ca)'ist< ne peut exister qu'autant

qm; le prcctnish; n est pas pt'uprmtait'c de la ctx'su. Un m'

peut en <')t't't rcprochf)' un dot onde la mauvaise foi au pro-

prictait't' d'' la chose qui ne \)'ut pas n'ndrc ta possessiot)

ao conc<(!ant; on m' peut pas dire qu'il
reatisc un enrichis-

srttx'nt injuste au dctruncnt du concédant quand il se re-

fust~ ;) rcndt't' une cttosc <)u'it a droit de garder, étant pro-

p!'ieta)t'e. On te voit donc, le prccariste
doit nécessairement

être adtnis a prouver qu'il est propriétaire
de lit chose, car,

cette pr<'t)v<' faite, il établit qu'il n'a pu commettre le dettt

qu'on lui rejn'oche, qu'it n'a pu réaliser t enrichissement

qu'on lui redemande. Si, au contraire, au cas de deposs''ssion

violente, t'autt'ur de la violence n'est pas admis à prouver

qu'it est propriétaire, c est que cette circonstance est parfai-

tement indifférente en ce qui concerne le délit de viotence

qui existe en effet que ait été commis par un pro-

priétaire ou un non-propriétaire.

II reste maintenant a répondre encore à deux arguments

qui ont été tirés l'un de ta loi 15, 3 D., De prec.,
tiv.

4~, t. 26, l'autre de la loi t8 D., même titre.

Le premier
de ces textes, supposant que le constituant du

précaire s'est fait promettre par stipulation la restitution

de la chose, déclare qu'il n'y aura pas lieu à l'interdit de

prcMrto. Cela, a-t-on dit, se conçoit fort bien si on voit

dans t interdit de precario un m:)ycn d'agir crée par le
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prêteur
en vue de sanctionner ta convention (h* precair''

etdecomtdt'rnne tacuncdt) droit civil a quoi servirait

t'interdit f/c /~v'c~r<~ pui~qn'H y a t'H~ ~f/f<

Mait,ajonte-t-on, cette e\p)ica[i"n ne saurait ett'c propose''

si t'interdit a été <'tat)ti t'n vuedept'rntcHreaucottccdant

de repren<h'e ta possession pou)'<p)oi
ne taisserait-on pas

au concédant en pn't'airc te d)'n!t d<' t'hoisirctttt't' ces deux

moyt'ns (faction qui unt chacun une nri~i))'' diH't'rcnh'?

On peut répondre t'n faisant h'sdrnx r~marnucs sui-

vantes:

Tout d'abord on doit dire <ju'' )n*< t'\ptications données

dans le s\s~n~'oppose ue "ontpasatu'ot'oncnt sa~~a~

sautes: un ne voit p-is, alu)'squct"ttcon'<i.tcr(; tintt'rdiL

de ~'c~o comme un moyeu d'achon sanctionnant )es

obligations qui dérivent de la convention dn prx'aire,

pourquoi la stipulation intervenue aurait eu ponrt'tl'etdc

faire disparaitre l'interdit (/c/~er<jr/u, pour<))t')i
In concé-

dant ne serait pas resté maitrc de se prevatoir a soo ~re de

l'un ou de l'autre de ces moyens d'action. Cette reHe\!on

vient d'autant plus facilement a l'esprit nue le droit ro-

main en est arrive a munir d'action le précaire et a donner

au concédant l'actio ~r~s<'r~
t'r&tjf or. on sait que

t'interdit </€ y~'carf'o a continue a exister a cote de t'~c/~

/~j'MTt~
u~'&M il c'.tinadmi&itde que !esjuri''consuHes

romains aient décidé que t'interdit </c~'prarfo ne pouvait

être intente par le concédant en précaire f,ui s'était par

une stipulation
reserve un autre moyen

de redemander sa

chose, et qu'il pouvait t'être au contraire quand te droit

lui-même a fourni cet autre moyen d'action,

L'explication donnée par te système oppose doitdonc être

laissée de cote quelques mots suffiront maintenant pour

établir quêta solution donnée par ta
loi iH, ~3 D., Del)rec.,

liv. 43, t. 26, n'est nullement en contradiction avec notre

théorie qui voit dans l'interdit ~PprpcorM
un interdit rccM-

/~W)d.T ~osMMtonM. Quand le concédant du précaire a

fait suivre la concession qu'il a consentie d'une stipulation
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df restitution, qoand,d autre part. ifprt~'aristc a promis

cette restitution, t''s(h'ux parties ont muntt't: qut'ttcsen-

U'ndaieot fait')' )xm
pas

un
précaire,

t'cst-a-direun acte

n ayant am'')))('at':n't)'re juridique, mais nn contrat yrrita-

tdf. Dt'slorstt's
principes spéciaux admis

t'ttiuatu're de

precairt*. precist'ment parée que te
pret'aire constitue

un acte

nonjut'idiq'x'.ne trouvent p)ust<'ur application :it n'y a

d<mc pas tien a l'interdit ~<f<m.

t'assons cn)in a rcxantt'n de
t'ar~mnott

tirf df )a loi 18

tt., ~c.,
tiv. 4~. t. JC c~ tcxtt' dccfarant

<{<)<' tt' pré-

cnit'f pt'tit t'tt't' consenti tt)t'')nc par (H) conccdant <)Ut ne pos-

sède pas, faisant ~'t)t<'t)drc par consctjUt'ntquccc concédant

:tt)ra)'int<<)it~ /<<j't))t)nt('t'.<Ht-on, que c''t interdit

n est [tas on intct'dit ~t'r~M/f /jo.Ap~t~<ï< un interdit

r<'cf/~f/«/.f/f~w~<«, devant servir a faire recouvrer la

pussfssion, ne pcnt appartenir à une personne qui n'aja-
ntais posscdf.

Hsofntd'' fairt' rc)nar<)ncrqut' !'obj<'ction qui vif'nt d'être

rappt'tt'<' n'a pas une bien grande importance. Kn t'adntut-

tant connnc fondée. il en resutterasimptetnent qoc la qua-

tincation (t'interdit rpc~t'M/tf~u~eM/o~M domx'c ù t'in-

terdit ~<" prerarin
ne sera pas d'une exactitude parfaite et

que l'interdit de ~ccayM aura, dans certains cas rares d'aii-

teurs, pour elTet de faire acquérir ta possession au lieu de

la faire recouvrer.

~tais resuttera-t-U de là que t interdit de ~rccart'o n'est

pas établi en vue de faire cesser une
possession vicieuse, en

vue de repare!' te préjudice que cause, au concédant, le dol

du precariste qui ne veut pas restituer la chose? Résut-

tera-t-il de là que cet interdit a été crée pour sanction-

ner la convention de précaire, que le précaire constitue

par conséqufnt un véritable acte juridique? C'est ce qui

ne peut être soutenu.

Je Referai donc aucune difficulté à reconnaitre que l'in-

terdit de ~rc<wM qui d'ordinaire est nu interdit
r~cKpc-

rtM~a? poMCMtOMM peut, dans certains cas qui se présente-
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routant r;)r<'n)t'ni. sct'\))'a fftix'actjtx't'it't.t posscs'.iou;

t))aisj'aj')nh')'ai<](t'<tn m'th'vait pas. <')) c<'s !)\puUn'St's,

!)csit<'t' a domx'r )ititt't'(!it </<' /~7'r~ :t)t<'mtt) q'K' h'

p)'<'Ci)ire,qui)soit«H)S)'))<)p!H'qtt<'t'))H)qtHp<)SSt'<)<)U

par qm'tquuo qui m' possfde pus, a hmjours h' tueux'

ca!'nct<')'< et qm', dans ]t's ()<'u\ cas, te
prt'rfuish'

t'st

t'gah'tn<)t('<mj';)hi<'t)t't)<)))j[t)amtnnc Fait pas);t['<tih)-

tn)n.A)tr)'sh'nr;n'u)tt')'tt('c<)!)('<'ssion.j)')K' yaisatt'n-

contre d:tttcmt tt'xh' !mt)c part. nifmDigt'stc. fn;H)Co<))',

nn
t)<'<ifs)~ttt't)nt<')'tt)t~rf/('<mn))('t'):utt))ninh'r-

<))t r~cM/~pr~~f/.t' /w.')AtMfx.

H csth'tops d)'cnnc)))rc. Il faut poser t't) [tt'incipt' ooc

tnp'~sf'ssi'n) m)i:)pp:))')x'n)f)t) pt'<'t'a!'i'')<'<'s) on'' p')s*'<'s-

sion vici''us<' :t t'<ard du cot)Ct''d:tnt <'t) prct'at)'M, adah')' <!u

jtnir oir il a rcrosc de t't'stitocr ht ch~sc. !ors<p))' cc)))i-ci t':t

rcdcnmndcf, poss<"<si<m vicifust' pcrxx'Haot au t'unct'dant

d'intcnt<'r t'iott'rdit
f/c~rcr~

cl (!<' n'pt'~ndrc ta chose,

comme i'intcrdit tf/c rf donm' te !))o\0) a ta victnnc df

taviotcncu d'fnh'vcra cctui qui s'en cst rcndt) cnupahjc la

ch<MC dont cHe a ctc dcpotiHtfc et d en t'fcouvrt't la posses-

sion. On doit, parconscqucnt. cca)')cr!'opmiondcsautcurs

qui, ne reconnaissnnt pas que le prccaristc qui se refuse a

restitut'r )a chost'~a une possession vicifust', veulent qth'

t'intcrtftt ~r<'ca~t'o~ ctrangcr a la tnaticrt' df ta posses-

sion, ait été créé en vnc tic sanctionner tes
oh!igations qnc

ferait naitrc a la ( hargc du prccaristc la concession en pré-

caire. Ce fut ta sans doute t'objet de )'~c/fo /~AW/f fvr-

A~ lorsque, au droit classique, on commença a considérer

ta concession en précaire comme un acte jttridiquf; mais ce

lie pouvait
être l'objet de l'interdit t/c/~rer~rM crée beau-

coup plus ancieiineinent, à un moment ou le précaire,

acte de pure générosité consenti par
le constituant, n'était

nutlement un ~~o~~t/Mn~

113. )i est donc établi qu'au cas de concession en

précaire le précariste a unepoMCMto~M~a tant que le con-
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K'daut ne rectanx' j'as sa chose, <f/ A dater 'tu mo-

ment ou Ct'ttereetamatn)naétefaite:rectte['etnms muin-

tenant quette est, au ['oint de vue de ta possession, lu

shuationdneoneedant. ~oit-on te considérer comme
pos-

sédant eu tneme temps (;ue le précariste? Doit-on au

contraire décider qu tt ne possède pas, qu it a seutement,

gr~cc M t'mLfrdit. f/f /f'ca;o, te tnoyc't de n'couYrL'r la

[msst'ssion quand it te veut?

On voit ici se poser de nouveau la question de savoir si

dcu\ personnes peuvent en tnemc tftnps posséder pour le

tout la même chose, mais ctte demande ici a être subdi-

visée et a être étudiée a dct)\ points do vue différent'!

Tout d'abord, iaut que dure ta concession en précaire,

faut uue te concédant uc t'cctaute pas !a restitution de ~a

chose, y a-t-it possession sim.uHanec pour le tout du con-

cédant et du precariste? Tettc est la première difficulté a

résoudre il s'agit ici de savoir si deux ~OMC~fO~~ ~'K~a'

j'euvent exister en même temps pour le tout sur la m~mc

ct)o<'e.

Hn second tieu, le précaire ayant pris fin par suite de

la demande de restitution de la chose faite par le concé-

dant, y aura-t-il co-possession pour le tout entre concédant

et precariste? C'est se demander alors si sur une même

chose il peut exister en tnetnc temps pour
le tout deux

possessions, t'une/M~a~ l'autre t/t/M~a.

Certains jurisconsultes ont soutenu que, avant tn~tne

que le concédant t ectantc sa chose, avant que la con-

cession en précaire
ait pris Un, ce concédant possédait tK

Ao/t~M~t la chose en même temps que le precaristc
« II

« n'est pas douteux, dit Pomponius dans
la loi tS, § 4 D.,

De prec., liv. 43, t. 26, que le précariste acquiert la pos-
session quand te précaire est consenti en vue de la lui

« faire acquérir. Mais on s'est demandé si le concédant

«
possède aussi. On admet que la possession de t'csctave

« concédé en précaire appartient aux deux; au précariste,
« car il a l'esélave entre les mains, au concédant, car il
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'< n'a
pas

cesse de vouloir
posséder.

La ra!<m <t<' cette
solution donnée par t'omponius est facile a def mvrir: c)te

se trouve dans la revocabHite a~~K/Nf~ du pr'm- t't'Hc

révocattitite montrR que tu concédant n'a pas rf'Honce a ta

possession de la c))use.

Alais ta majorité desjurisconsuttes était d'u~avi" «ppuse,

û'admettait pas c'*ttc possession simuttanct; du cortccdant

et du précaristo et t'efusait te titre de possesseur au concé-

dant a': moins tant qu'il ne réclamait pas la chose.

C'c~tcc que fait Julien dans la toi itt pr. !)., /c.,

!iv. 43, t. 2G, déjà citée Ce jurisconsutte déclarant <)ue

deux ~o-t'AMStOMPA' yM~/j' ou deux B~~pAS/u/i: /;</f~ ne

peuveot coexister, que deux prccaristes nu peuvent possé-

der en même temps puur te tout ta même chose, parce nue,

étant tous deux ~A.scMor~<~t tant ([n'existe le précaire,

on aurait, ce qui est
impossible, deu:t~oss<wp.< /de

ta mctne chose, ce jurisconsulte, dis-je, devait pour la

même raison décider que le concédant en précaire qui se-

rait nécessairement poMCMor y'M~MA' ne pourrait posséder

tant que durerait ta~o.to/«~<ïdu precariste.

C'est ce que font également Faut et Labcon ainsi qu'il

résulte de ta loi 3, § 5 D., <K/y. M/ awtM. poss., liv. 4t,

t. 2 en eCet ces jurisconsultes, posant cette règle pêne-

rale que deux personnes nc peuvent en môme temps possé-

der pour le tout ta même chose, devaient nécessairement

reconnattre que le précariste et le concédant nc pouvaient
posséder en même temps la chose a n*importe quel moment

et par conséquent pendant qu'était maintenue !a concession

en précaire. Et, mature les apparences premières, cette

même loi montre que Sabinus et Trebatius devaient aussi

reconnattre que, tant que le précariste est~o~cMwyM~uy,
le concédant ne peut t'être. Et. en cnet, si tout d'abord ces

jurisconsultes paraissentdirc d'une façon generate que pre-

cariste et concédant peuvent posséder en même ternes pour

V. page 3St.
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)t't<n))t:tt)H't))''ctt<)St'.t.) raison <p)it'st('ns())h'd<)))t)('<'p(K)r

jns)iti)'t'c''tt<'su)t))i'm )))'t))t;'t'qu<t''))''<t<)iN''tr<'r<'('))nn))c

vt'au' <)))<'<);)))s tcc.tsutj
h' pt'ccat'i~t'' pusst'ttf <~f< c cs)-!t-

dit't'quand.
tl' t'lllli'l'nilllt ayant )'<'c!an)c )a chose, ta com'es-

hit)n!tp)'isi))).t\n<'tï'('),n')))sditI'ant,siT)')'atit)sadtncttait

c<'ttt't"t()ti<m,c't'(;tit j'fucctpt'it pensait une denxposst's-

scut's. t nn/Ms/~t,
t aoh'r

f~y~s/</A' po)tvaientt'\ist('t'n
nx'mt'

temps
sur ta ntooe chose, tandis tjuitnam'ait po,a son

avis, v avoir <!ct)x /f'\yf<s/t f~~ ~y~/<. <h' (tccidct

uun !c
!t)'cc;n'iste ft ))' com't'Jant

posst'(h'ttt
)'n tn~)))f

tftnjts

ators
<m<'

)'' coftct'dant n a
pas

t'nc"rc rcdt'tnatxh' sa chose.

a(ot's<)th'
te ]H'<'caristf est t'ueorc

j'at' C(H)S('<]U('nt/f.<<r

~fs/M~ct'
St't'ait (!!)'<'

.juc
t)''ox

[H'rs'xmcs po)\m)t
et) )ufnx'

tonus t)n'<t'())'r/f~' ta t)X'')n<' r))<ts< t'<' <])ti <'s( t'fn)~)'t<'f'

cunnnc)t))pt)ssiht('j'arTt<'hatius.

n<'hitd<H)cass<'x~th'rah'tm'ttt
n'cumn)

qn<')<'concédant

ne )n)'<st'dait pas la chusc tant qu'i) ne la redemandait pas,

t'tant donne h' principe <[ue deux personttes ne peuvent pas

en nh:)ne tctups posséder ~c la n)etnc chose mais sup-

posons
maintenant qoe ce concédant ait redonande ta chose

et que te precariste ait refuse de ta restituer Cf refus aura

transforme la possession du précariste en /fCM/o f~t'~o.'

le concédant pourra-t-it désormais posséder en metnc temp~

que le precariste? Ici on retrouve la controverse étudiée

quand on s'est occupe de la
possession

anectee du vice de

violence il s'agit de savoir si, sur la metne chose, il peut yy

avoir en même temps une pas.,çesgio ~M~a et une possessio

t'~«~<t. H n a donc pas a insister à ce sujet tandis que

Sabinus, Trebatius et Julien admettaient la coexistence

possitttc d'une/?oMMsto~M~~ et dune~OA~M'o vitiosa sur

une même chose, et déclaraient que le concédant qui
a

rectamé sa chose la possède juste en même
temps que

te

precariste qui a refusé de la restituer la possède Mt/M.v~.

Labeon, Paul et Utpien décidaient que le concédant nr

possédait pas. C'est bien vr~isemhtabtemcnt, ainsi que je

J ai fait observer en m'occupant de la possession affectée de
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vioiem'c,c''ttt' dernière
opinion qui

t'a
emporte c'<td'ait-

ieut's!aph)srationneHc.

114. Cette divt't'~em')' d'"]tinionssi{j;n:(h''t' entre tes

}urisco))su)tt's romains n'avait pas d'aiHcurs en pratique
une bien pran<te importance c'est ce que je vais actucHe-

menteta)tiir.

Reconnaitre qu'une personne possède, c'est reconnaitre

qu'une personne a droit aux interdits
fc~tc~t'j~

Ht~ c'est rcconna!trc ([n'cUn pt:ut arriver a nsucapfr si

d'aitteurs sa possession réunit )cs conditions c\i~ct's pour

cela y a-t-ii donc intt'r~t. a l'un on a t'au~'u de ces poiots

de vue, a ce que h' conccdant soit considère cotnme posses-

seur ?

Ht, tout d'ahurd, en ce qui concerne les tntordits rr/t-

MC~B~oMc~f~~ on doit avouer que, non seutonent il

était inutile de lui accorder le droit de les intenter, mais

que de plus, en procédant ainsi, on s'exposait à faire naitre

des diFncuttes inextricables. Pour le faire comprendre, il

me suffira de rappeler des notions déjà expost'cs. Le concé-

dant en précaire, on ta
déjà vu', n'a nul besoin des inter-

dits r~np~~f/'o~p.sMOM~; certain de reprendre la chose,

d'en redevenir possesseur, quand il le voudra, au moyen

de l'interdit ~/?r<'ca/'to, il peu s'en remettre au prccaristc

pour l'exercice de ces interdits à rencontre des tiers en

effet, il fera cesser la possession du précariste quand la

négligence de celui-ci lui paraîtra dangereuse, redeviendra

possesseur et exercera alors contre les tiers ces interdits

~ftHe~p~oMM~OM~. J'ai ajoute qu'en considérant le con-

cédant comme possesseur et en lui permettant d'exercer

les interdits ~c~cnt/tC possessionis,
on pouvait faire naître

des difficultés insolubles, ces difncuttes ont été indiquées

à
propos de la possession affectée de violence* je me con-

V.p:tge3t3.

V. pages 3&t et Ma.
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tente du !es rappeh: brièvement. Supposer que tu preca-

ristc ait transmis ia chose à un tiers
qui

soit ainsi devenu

possesseur,
et qu'un débat soit suu)eve au moyen d'un

interdit ~MPM~c~<Mtt'A entre ce tiers et te concédant,

il sera impossibte
de dire (lui devra triompher du tiers ou

du concédant, si tous les deux sontdectares possesseurs.

Ou le voit donc, au point
de vue de l'exercice des inter-

dits r<'<tMC~.B ~ot;fc.~<o/~
la doctrine qui donne au con-

cédant le titre de possesseur, présente des inconvénients

sérieux sans procurer
aucun avantage.

115. Et si maintenant nous recherchons quel intérêt

il y a, relativement a l'usucapion,
il décider que le concé-

dant possède
ou ne possède pas, nous nous apercevrons

qu'it
n'est pas très considérable.

Pour le montrer, distinguons deu~L hypothèses

En premier Heu, on peut supposer que k precariste res-

titue la hose au concédant a ta première réquisition
de

celui-ci.

~ous supposerons
ensuite que le précariste,

sommé parte

concédant de restituer la chose, se refuse à le faire.

Et, tout d'abord, si te preearisto rend la chose au concé-

dant, dès que celui-ci ta redemande, it est certain que,
de

l'avis de tous les jurisconsultes,
te temps pendant lequel a

dure la concession en précaire s'ajoute au temps pendant

lequel
a possède

le concédant a i'cnct de permettre
à ce

concédant d'usucapcr. Pomponius* qui, ainsi qu'on l'a dit,

déclare que le concédant continue à posséder y~~ devait

facilement expliquer cette solution par la persistance même

de ta possession. Mais cette explication, acceptable <dans sa

doctrine, ne Fêtait pas dans celle des autres jurisconsuMes.

Tous ces jurisconsultes
en effet déclarent que, tant que

dure la concession de précaire, le concédant ne possède

pas.

L. tS, § 4 D., De prcc., liv. 43, t. 26.
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Ici intervient ta On'oric de t'~rcc~t'o /~vsrA. onsuit l

qu'en principe cetui q')i acquiert une chose a /<~t </<

peut, quandi) y a intt'ret.soita t'en't'td'ercet')'inh'r<tit

K~~A~ soit a !'ef!'<'t d'm't'tVt'r a t'uaucapion, joindre a sa

possession,
lit possession (le ceux qui ont eu la c)tosc avant

lui. C'est f'n invoquant cette théorie que tesjuriscunsnjh's
romains, qui refusent au concédant ht possession tant nue

dure lc précaire,
ont pu cependant tui permettre de se pre-

valoir du temps pendant lequel le precaristc a possède pont'

usucaper lu chose.

On se demandf, ilit U!picn dans la loi t3, 7 1).,

«
o~. M/a~f~M., tiv. H, t. 2, si te concédant <'a pré-

« cairc peut, s'il le désire, se prévaloir de t'~ccc~tf /~OM<'t'-

« .<f<onMMt retativmnent a )a possession du précarisle. Je

pense (tue, tant que dure te précaire, il ne le pourra

«
pas; mais on doit dire que, recouvrant ta chose après que

« le précaire a pris fin H peut joindre à sa possession celle

« du prëcartste.

Grâce a la théorie de t'accepte ~OAMM~KK~, les juris-
consultes romains qui refusaient au concédant le titre de

possesseur
tant que durait le précaire, arrivaient à faire

profiter
le concédant co précaire voulant arriver a t'usuca-

pion du temps pendant lequel a possède le precariste.

Cette solution est-elle bien certaine? Doit-on se fier

aveuglément au texte d'Utpien qui vient d'èlre cité? C'est

là un point qui mérite quelques éclaircissements, attendu

que ta solution dont il s'agit n'est pas sans donner lieu il de

sérieuses critiquer.

En enet, peut-on objecter, celui qui se prévaut de l'ac-

cessio possessionum, qui joint à sa possession celle de son

prédécesseur
ne peut invoquer à son profit cette possession

que telle qu'elle existait au profit de cctui-ci des lors la

possession qui n'aurait jamais assuré au précariste la pro-

priété, si longue qu'elle eût été, doit être également

inefficace quand e)te est invoquée par le concédant. Très

certainement, le précariste
n'aurait pu arriver à l'usuca-



CHAt't'DtE!

pion pour qu'une possession
soit utile il ce point de vue,

il faut qu elle toit fondée sur un juste titre, il faut de plus

qu't-He
ait commence de l)onne foi or, )a concussion en

précaire
n'est pas un juste titre, et de plus te precariste

n'a

pas pu croire, précisément parce que ):t concession en pt-e-

cai'-e n'est pus un juste titre, qu'il
est devenu propriétaire

lorsque
ht chose tui a été remise. Comment donc cette pos-

session, inutile au precariste pour usucaper, servirait-elle

au contraire dans ce hut au concédant? Et d'nilleurs n'est-

ce pas précisément
ce que dit Ulpien dans ta loi i3, § t D.,

~?. M~t/ /v.,
liv. 41, t. 2 -< Lorsque, dit-it, on

detnan'Je )'acrc' de lu possession de sun auteur, on

doit se prevatoir
de cette possession,

teUe qu'eHc existe,

« avec ses vices; par conséquent, dans r~ccM~ on tient

.< compte de la violence, de ta clandestinité, ou de ta pré-

.< caritedela possession
de son vendeur. Utpicn recon-

nail que celui qui
veut joindre a sa possession

celle du

precariste
ne peut

faire abstraction du vice de précarité

qui aneete cette possession, de Faïence de juste
titre et de

bonne foi; il montre donc, par texte, que
la possession

du précariste
ne peut pas plus conduire a t'usucapion

le con-

cédant du précaire que
le précariste tui-meme, et par con-

séquent
il détruit par

avance dans te 1 de la !oi 13, ce

qu'il
va dire dans te § 1 de la même loi et il en prouve par

avance l'inexactitude.

L'objection apparaît
certainement comme très forte; tUtc

serait même irréfutable, si on devait s'en tenir aux prin-

cipes du
droit consacres à l'époque classique.

Mais il ne faut

pas
oublier que nous raisonnons sur une matière qui a

été élaborée dans les premiers
siècles de Rome. Or, dans

le vieux droit romain, toute possession pouvait
conduire A

l'usucapion, pourvu que
le possesseur ne fût pas coupable,

relativement a cette chose, du délit de /Mr<MM'; peu im-

< V. Eamein, JMan~tf'Autou'e du droit et de critique; Sur ~(o~

de <*tMUc<tp<on,p. i8t et euiv.
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portait, ahu's, qu'il eut ou non juste Htf'erthotHtefoi.

Ce princtpf! admis, ta ttn'otie t'\posec partJtpieu s'e\j.ti-

que fort bien. t,e precariste.si tun~tetupsqu'it possédai).

ne pouvait arriver A usm'aperta ctx'se: car, pourquit

acquit ainsi lu pt-oprich'par usm'api('n,i)a'H'ai<fattu,t'c)a

esittie!) évident, qu'it ait voulu t'acqm'rir; or, au jour

même ouit aurait eu cette intention, il aurait reatise tes

t'temcnts du /~r/~m~ nui n'cxistait'nt pasju''q<)c-)a
il y

aurait eu, en ctrct, ta ror<pr~~ ~'t ~/<f'r /f<«/

/MC~/«c~f/t yr~/t'M, qui constitue )c/~r/MM<,
co))))t)<' te

dit Justinien dans )(' t. i, iiv. 4 h'st. II en t'tait tout

din'rn'mmcnt, au c<n)trairt;, si c'était t<'('n)T'(''(!rmt<'n pré-

caire qui invoquait a son profit, en Y«c de t'nsucapion, )a

possession du prccaristc
on ne pouvait,

en t'n'et, prctcudrc

que ta
posscssioa

du prcrariste fut cntachrc de/Mf/t<w~ le

precarist); n'ayant nullement manifeste )'in~'ntion fraudu-

leuse de faire un bénéfice en s'appropriant )a
chose d'att-

~'ui la possession
du precariste n'ayant pas

le vice qui

l'empêcherait de conduire a t'usucapion t'acf~Mt'o ~OAW.

Mo~MM devait permettre
au constituant d'invoquer utile-

mcnt la possession
du precaristc pour arriver à usucaper.

Doit-on s't'tonncr maintenant que, quand la théorie de

la Aona ~e~ et de ta~K~a caMM a été introduite dans t'u-

sucapion, on ait conserve la solution ancienne, quoiqu'elle

ne concordat pas avec les nouveaux principes?
~on on

peut tout d'abord remarquer que ce n'est pas seulement

en cette matière que se rencontre cette anomalie dans

l'M~MC~to~ro~v~' également, on n'a jamais exige ni la

&ona/MM ni ta~Mt/a ccMva. En outre, on peut dire que la

persistance de l'ancienne sotution s'explique
mieux au cas

de précaire qu'au cas d'usucapio pro /)cr«/c; il n'est même

pas exagère de dire qu'elle s'imposait en euet, poser en

principe que l'on exigera ici, comme partout ailleurs, la

AoMa /MM et la ~M~a, causa, c'est aboutir à cette consé-

quence que le concédant en précaire qui a abdiqué la

possession entre tes mains du précariste, ne pourra joindre
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il su
possession

cette 'tu
prcrafistc

et so'a réduit a recom-

mencer a usucapt'r te jour on il reprendra lu chose, en

ttupposant qu it réunisse a o' moment toutes les conditions

exigées pour
commencer une

possession
(dite a cet effet.

Pouvait-on se montrer attssi rigoureux a t'cm'onh'e d'une

personne qui n'a fuit qu'attaudonner a titre gratuit et revo-

cah)c ta jouissance de la chose? C'ant'ahctt', rnrcatitc,

bif'ninifjtx'.

~t qm' l'un nu dise pas qm' lu loi 1~, 1 D., ~f af/y. t'e~

~w~ tiv. 4i, t. 2, prouve ()<«' )a iht'oric ant'H'nnc

a <'t6 abandonnée. qu'an druit ctassifjm', il chit interdit

au com'cdaut de s'' prcYatoir
d<' )a possession

du precaristc

pour arriver a t'usucapion, celui-ci n'ayant en ni juste titre,

ni bonne foi. t) est facile de montrer <)u'LJtpien, écrivant

ce texte, avait en vue une hypothèse
tout a faitdiu'ercnte

de celle sur taquet)e
nous raisonnun' Sans doute, il dé-

clare dans cette loi que le vice de pt(''t'arite pourra être

oppose a celui qui
use de t'acc~/o/cMt't~t~t,

eomntc

au précarité tui-meme; mais en s'exprimant
ainsi il songe

à )'achcteur qui tiendrait ses droits du précarisln c'est ce

qui résulte de la façon même donl il présente la solution

</p~t«?~ dit-il, ac/~tMM in occ~MtOKe de ft, c/aM oM<~rc-

carto t~K~orM. Or, dans ce cas, sans hésitation aucune,

on devait tcconna!irc que ta possession
du vendeur, inutile

u celui-ci pour
arriver a l'usucapion devait t'être égale-

ment a l'acheteur. Et, en effet, même dans le vieux droit

romain, à l'époque ou toute possession conduisait &l'usu-

capion, pourvu qu'clle ne fut pas entachée dc/f~KM~ cet

acheteur n'aurait pas pu 'joindre ù sa possession celle do

son auteur, si elle avait été entachée de précarité
le pre-

cariste vendeur, étant donné la vente par lui consentie, a

eu cette intention frauduleuse de s'approprier
ta chose,

qui, venaat se joindre à tacon~'c/a~o 7'et qu'il
avait comme

précariste. complète les éléments du /u~MW
il a donc

ainsi, même d'après
les principes du vieux droit, rendu sa

possession inefficace pour l'usucapion l'acheteur n'aurait
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dnnc px, a ce monx'nt, s't'n prrvatoir. ~"c ) on ait conserve

un cnno'dfmtdt) prccait'f, ntmohstant h's j'rincij'cs nou-

veaux. If drnitdf joindre ntih'ntenta sa possession celte

du
pr(''t'arist<'

en vue du
t usncajnon,

c"n)t)n' )c )ni
p''n))et-

taittc droit ant'icn,t't')a s<'t'on)j)«'ndfortt'i<'n. ~t) <]()<' h'

maintien (h'C('ttt'(dttti<)nt'tfn<.<)<L'n)!)nd<')'ar)'t''t[uit<t)tH)s

il aurait ctt'
in"~H)uc

<'t ithsurdc d t'tab)ir c<'ttc nh~ne sutn-

tion au prnfit de t'ncht'tt'ur tt'nant ses ttruits du ~'t'c:u'ish'

vendeur, jnti"<)u<'t'a))ci<'n droit ))ct'ndttX'!taitpf)s,j)))it.quu

les prinopcsdn
droit c)n!<sifjuc ~tan'nt c'mtrairrs, puis-

qu'auenm' t'onsidcration d'<'<}U)tc n'' te commandait. Lns

deux parapraphcs <)'Utnicn uni viennent d't'trt' rapjH'ot'tn's
ne sont dotie nuitctncnt contradictoires ils vi~'nt deux

hypothcst's distinctes, exigeant dc~ sotuUonsdin'crcntcs.

116. –Nous soni!n<'s donc at't'ivt's à rcconnaitrc uuR
les

juritCûnsuttes romains qui rufuscntanconcfdantcn précaire

le titre dt; )tosscsscur lui p<'rmctient de se
prevatoir de la

possession du precaristc pour arrivera t'nsucapion comme

les jurisconsultes qui lui maintiennent la possession pen-

dant la durée du précaire. Est-ce a dire néanmoins quit est

absolument indifférent de se rattacher à l'un ou a l'autre

de ces systèmes? Est-ce à dire qu'en tous cas on arrivera

aux mêmes solutions?

II faut répondre négativement, et les solutions différentes

que nous allons avoir a constater dérivent de ta notion sui-

vante. Dans ta doctrine de Pomponius, la possession du

constituant en précaire qui existait avant la concession en

précaire, continue durant le précaire, et aussi après qu'il
a pris fin c'est toujours la même possession qui s'exerce

sans interruption. Dans la doctrine des autres jurisconsultes
la possession

du concédant en précaire cesse àdaterduj~ur

où la concession en précaire est consentie, de telle façon

que le concédant qui n'est pas possesseur, tant que dure la

concession en précaire, recommence une nouvelle posses-

sion quand le précaire prend 6n.
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th'ta h'sconseqm'm'es suivantes

Tandis que t'omponius, admettant que ta possession du

concédant <'ontinu<'pondant qu'existe h: précaire, devait

Mns aucune t)esita)iot), décider que t'usucapion pouvait

s'accouiptir au profit du concédant tnetne avant <juc te pré-

caire ait pris (h), )t's autres Jurisconsuttcs, au contraire,

dectarant que ce concédant ne possède pas pcudaut le pré-

caire, décidaient que t usucapion, ne st'rcatisant qu'au pro-

fit d'un
possesseur,

ne pro()uirait son c~'t'tau profit du

conct'dantquetejourou, ayant ntis fin au jn't'cairr, it aurait

r~'couvrc !a pnsscssinn. C'est d'ailleurs ce <)'«' dit Ulpien

dans ta loi t~ 7 !)., /~<?~f/y. u<a~!f/s- jiv. tt, t. 2.

Cette ut~urvatiun peu itttj'urtantc quand te pi\'mri~tc uc

rt'rus'' pas de rcsti)n<'r la ct)os<; au concfdant torsfjnc celui-

ci ta n'dcma)t(h' (c'est ta )'h\pothcs<' s<n' iaqnc'Ht' nous rai-

sonnons) prcscntf
un ptns ~rand intt'rct, on te verra bu'n-

tot. ait cas de refus (le restitution oppos' par te prccaristc.

Ce n'est pas d'aitteurs le seul point de vue auquel il y ait

lieu de s'attacher pour marquer les din'erenct's
pratiques

Jccontant des deux opinions. Dans lu système de Ponipo-

nins, connue ta possession du constituant se continue du-

rant le précaire, c'est au début mOnc de cette possession

qu it faudra voir si les conditions exigées pour t usucapioo

sont réunies, si le concédant était ou non de bonne f'ti.

Etait-it alors de bonne foi? it usucapera, alors même qu'en-

suite, au moment où il a repris la chose, il serait de mau-

vaise foi. car il ne commence pas une possession nouvette.

Était-il de mauvaise foi? tt n'usucapera pas, et il ne
pourra

pas commencer a le faire si, au moment ou il reprend ta

chose au précariste, il est de bonne foi continue en effet

une possession déjà commencée il n'y a pas a ce moment

tM«<M~ ~O~C~MM.

it va en être au contraire tout différemment dans le sys-

tème des jurisconsultes qui soutiennent que le concédant

ne
possède pas tant que dure le précaire,

11 commence alors

une nouvelle possession au moment ou la chose lui est ren-
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due, et de ta les solutions suivantes ahs<)hm<t'ntco))h'MU'esa

cettesqoe devait ad)))t'tt)'t't'omjx'))i'is. P'mr~uc)''concè-
dent j)))isi))!ns)tcapct', il faudra (pti)soitde txtnth' fui au

tnoment ou il reprend ta cho~)'au jn'ecaris))', puisque c'est

à ce moment que commence sa nonvettejx~St'ssion.ctit

pou)'raators,s'itestd('tnmnefuiac''))!otuent, conjmcm'cr Il

))n<' possession utile j'our t'usucapion, atorsmom'q') itau-

raitetedt'mfmvaisefoiqttand.antet'ieuD'Utentauprecaire,

it a été mis en possession.

On voit donc <)c lit qm'stion t)c savoir si te concédant

en
précaire possède

en mftttx'
temps que

te
precaristc

tant

que dure la cont'cssi<m ''o précaire
n'cst pas sans

p)')'s<'ntct'

tjUcLjuu i))tc<'t''t pt'ati'joc s<n)s 'iuxtt', t't.jmt duno~ h'

théorie de i'acc<t~~o<s~o/tt/~t, le concédant pom'ra, en

principe, se prcvatoir pottr t'usocapion d') t<'mps pt'ndant

lequel a posscdc
le pn'caristu dans l'un et t'a'ttrc s;st~')nc:

mais it aura des cas ou Ic concédant, pouvant nsncapcf

si l'on admet t'nn des systonus, ne te pourra pas au

contraire si on s'attache :t t'autre.

Arrivons maintenant à notre deuxième hypothèse et sup-

posons que
le precaristc somme par

le constituant de res-

tituer la chose, se refuse a te faire nous allons voir que

dans ce cas t'interet qn'it pouvait y avoir, au point de vue

pratique, a se rattacher a t'une plutôt qu'à t'autre des opi-

nions professées par les jurisconsultes romains n'existera

que rarement.

On ne le trouve, en cfFct, que quand tes circonstances

se présentent de telle façon que t'usucapion eta!t
suscep-

lible de se produire avant lc refus de restituer exprime

par le precaristc U est certain que, dans le système de

Pomponius admettant que te concédant possède pendant

que le précaire existe et dans ce
système seul, ce refus de

restituer est chose indifférente devenu propriétaire avant

ce refus de restituer, le concédant doit nécessairement res-

ter ensuite propriétaire.

Ce résultat, au contraire, ne saurait être admis dans la
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dofh'it:)' d<-s jurist'r'nscitt's qui rt'fnsrnt tapnsscssiun au

<'ot)('<'<tnt dn)'ant h' ptt'fftit'c if n'a pu f'rtaincntent,

jtuisttuit ne possntait pas, devenir jn'oprit'tairc pendant

qned')!uttt'p''<'o!))K',<'t)'()n p''nt sed<')nandet'q))ettcs

vontett'ett'~consrfjurm'csdecr «'fus de restitue)'. Honar-

qnonsqm''t'Heq))('sti')n
se pose t'~atemetitdansta

doctrine

dePompcnins.danMtt'casontaumotnt'utouscstjtroduit

))' n'fos df rcstitucrt ta
pos'icssion

occcssairc a
t'usucapion

t)'('taitt)a'<<'t)c~)'t'cun)[))ch')))('nt:K'con)[)ti<

ttscmhtcLontd'atxH'd <tc)<'s solutions seront tm'n (Hf-

r<')'t'nt<'sS)'ttmntK't'ona(top))')!tt)cn" i'autrf'dcst))uories

cnst'i~fu't's jtar h":j<))'isco))su)tcs romains. Rcconnait-on

!)\<'<'Sahh)OS, T)'t't':tt)')s. Poo))t0)ii'<s,
Jt))i<'n (])!'it pfuty v

avoir t'n )tn''ntnt<')n)'s pour te tout sur une m~mc chose

une /M~f.s /Hy~fï ''t un('Y' t/f/M. )) soubte qu'on

<tfti\c eu <'nn('!or<' q)t<' t<'coucf(!ant, dcctart'CMO/'yt~M.~

pourra posst''(t<
utit<'u)cn) pour t'usucanion )t)~)nf pendant

ooc !<' prrcaristt'~
dcvt'nu ~o~f.f~' t~y~/f~~ a ta cttose

rnh't' h's mains. Dcc)ar)'-t-ona'j fontrait'cavecLabcon,

Pau! ft Utpi''n <t'tc ce concours de dfux possessions i'unc

~f<.< <~ t'aotrc ~est iu)possit)tc
sur um' nt~mc ct)osf?

On est, peut-on dire. mjcnssairctncnt amène a décider que
le concédant qui ne possède pas tant que te precaristc a la

ettose entre h's mains, ne peut pendant ce temps usucapcr.
et ne com)n''ncera a tf faire que le jour où, au moyen de

1 interdit (/c~'<'ccrto, il aura remis la main sur la chose.

En reatite, it faut dire, a mon avis, que, quel que soit

le système adopte, te constituant ne peut usucapcr tant

que la ct)osc est entre tes maios du précariste qui se refuse

a ta restituer il faut admettre cette solution même si on

décide que te conco'jrs de deux possessions t'unc ~M~tt~
l'autre tM/MA/a est possible. Cette solution me parait com-

mandée par tes considérations suivantes

La hituaiion examinée en ce moment est précisément

cette qui se présente au cas de possession anectee du vice

de violence dans les deux cas, il y a possession vicieuse
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dans tes deux cas on se (tonaode s'i) peut avoir concours

sut' une nx'tne chose d'une ~.s.f/f~« etd'onc~~st'

ft/a or tc''j')risconsu)tt's,qui (h'chn'rntcet'onctnn'spos-

sihte reconnaissent que celui qui a et' depouitte, qui, pour

eux par const'qucnt, <'st/Ms.<'pA.wry~~f~, ue
p''))t usocaper

tant que persiste tu possessiott \ici<'ns<' de t'autcur d<: )a

~<oh'nc< tnot qu'it n'a pas rt'couvrt'' ht chose t)!'s tfrs )n

tnë)oc sohitinn s'Ht)pos;ut a i't'~tn'd (ht concédant <'n pré-

caire i) n'y avait aucune raison p<:rmcttunt
d<' !<' consi<

rcr comme no-~pMor
ad ~f~r~fM/tp~t pendant <]<«' te prt'ca-

ristequi an'fHscdc r)'sti))n'r ta chose s'en trouvait nanti,

alors que ta victime de la viotcncc ne pouvait nsncapcr tant

nu'cttc n'avait pas rt'couvrc la cttosc.

Uira-t-on que cctte solution est ri~unrcnst; a rencontre

du concédant en précaire qui se verra ainsi, par suite d'un

refus capricieux
du precaristc d<' restituer la chnse, cntevcr

le bénéfice d'une usucapion dcja presque comp)ete<nent

acquise? H est facile de montrer que cette considération

est sans importance.

Tout d'abord le concédant en précaire se trouve ainsi

traité de la même façon que tous ceux qui possèdent unf

chose sans l'avoir entre leurs mains il est, en prenant

comme exemple la situation juridique qui a le plus de rap-

port avec la concession en précaire, expose
aux dangers qui

menacent également le commodant. Celui-ci~ <'n effet, par

l'effet du refus de restituer
opposé par te commodatairc,

cesse d être possesseur et par conséquent n usucapc pas

plus que ne pourrait le faire le concédant à qui le precariste

ne veut pas restituer la chose

D'ailleurs les inconvénients qui résultent de l'adoption

V. page M7. On a vu que Julien )u)-m<!me, quoique admettant que

deux possessions l'une justa, l'autre tt~'utta peuvent coexister sur t&

n~tne chose, refuse t la victime de la violence le droit de se prévaloir de

la poMMSM justa qui lui est reconnue pour uaticaper tant que l'auteur

de la violence tient la chose. L. 7, § t D., Pro em~ Uv. 4), t. 4.

L. 47 D., De odg. f~ am~M. poss., tiv. 4t, t. 2.
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de cette solution uesoutp:tsl)ien
consid'THtdesen notre

tuatiere ht question
de savoir si tu concédant en précaire

peut être considère comme possédant
utilement pour t'usu-

capi«))u'a}fnere
d'intérêt

qu'au point
de vu.'de savoir si,

sa
possession

contiuuitutsaus interruption jusqu'au
utoment

oit il recouvrera ):t chose au moyen
de t'interdit ~f-

it p(turra joindre a sa possession
<-e)te du pt-ccarist'

Cat'autrc'm'nt, s'il commence une possession
nuuvcUca

hutucHc nu pnurt'aU se joindre
aucune autre, il importe

peu au concédant qu'it puisse posséder
utilement pour

t'usucapion
il dater du jour ou )e precariste

a refuse de

restituer ta~hose, ou seutementa partir du moment ou

lui coucedaût a ta chose entre tes mains il lui est en t'tfct

tacite de recouvrer ta chose, des qu'it
le veut, au mo~eu

de

t'interdit < /<"r~n~.
Kn ptacant do)K'

ta questioa sur te

terrain indique, au point
de vue de la possihUite

de t'acc~-

/i.cA-ï~ protit du concédant, on Ya voir que

t'interet n'<iste pas.
Ators même <me t'on déciderait que

le

concédant possède
o~ f~Mt~f~'M

dater du jour ou le

precariste
se refuse il resiituer, <)u'it n'y a par conséquent

aucune interruption
entre la possessictt du prccariste et

celle du concédant, on serait obligé de reconnaUrc que
le

concédant ne peut joindre utilement sa possession celle

du precariste
en vue de l'usucapion.

En euet, on a vu que

t'~cccsA~noj.OMMM au profit du concédant n'était utite

en vue de l'usucapion, torsque te prccariste
restituait de son

plein gré la chose, que parce que, d'après les principes du

vieux droit romain toujours appliqués
cn cette matière, la

possession du precaristo que te concédant veut ajouter à la

sienne n'est pas affectée du /M~uM
or il n'en serait plus

ainsi quand
il y aurait eu refus de restituer oppose par

le

précaristc
le refus du précariste

dénote l'intention frau-

duleuse de s'approprier
la chose la possession

du préca-

riste est dès lors auectee de/MWMM l'accMMO~OMCMtOMum

est donc impossible.
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C))AP['t'ht':PHHL)MI~Atnt-

Du FO~t'EYt~T t'E LA )')UtT)'CT!<~ A':f:tt' H )'<'<KS")"'<.

i.La possession,
6tant donn)'' sa nature, est une matière qui df-

vrait ~tro ~'tran~ero au droit. ·

2. Pourquoi )a poescBsion~st-c)! j)rotctf<'L'/ tuiporHutco de queit-

tion, éléments de solution des di~cutt. que )ti qm'Btion fait

n~ttre. T

SKCTf"

)Ln potMt")on 'tntpte <M'H do lolt, ne jn'.tK'tre protégée pour eHe-n~tne.

3. Indication des deux th~ODes contraires à c''t.t.o proposition. 10

4. La possession
est pour les jurisconsultes rotp'm's un simp)f et-~t

do fait.

N. La possession, étant un simple état de rait, n'a pas <Le protégée

pour ette-meme en droit romain. t3

SECTtOSit.

Pourquoi t* poMeMton est-elle prottQ~e?

6. La posseesion
a été protégée a Home parer que )e droit roma.in

a entendu la protéger
cette protection

n'e:;). doue pas la con-

séquence de la répression d'un 1ë!it. 10

7. En protëpeant !a possession,
tu droit romain n'a voutu que pro-

tjger la possession.
S6

8. La protection
de la possession

a sa raison d'être dans les rap-

ports étroits qui existent entre la propriété et la possession,

rapports que les jurisconsultes romains ont reconnus. SI

9. La possession
est protégée parce qu'elle forme le complément.

indispensable
de la protection qui doit être assurée au droit

de propriété.

TABU:: DES MATH~HS.
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THÉORIE GÉNÉRALE DE LA POSSESS)ON.

t't)jM.

10. Division du sujet. 30

PAHT1Ë t.

DE L'ACQUISITION ET DE LA CONSERVATION DE LA FOSSESStOM

PAR LE POSSESSEUR LU)-X)ÊWE.

H.Diviaion. 4t

CHAPITRE t.

DE L'ACQUttmu~ [tK LA t'OsmSMtOft.

iï. Conditions exigées pour l'acquisition de la possession 42

SECTtOSt.

Du corpus.

i3. Exposé et réfuto.Lion des doctrinea suivant lesquelles le corpus

e* réalisé d~s qu'il y a appropriation de la chose, de quelque
ff~on qu'eHo ait été opërée. 44

i4. Exposa et rértitation do la doctrine do Savigny exigeant, pour
qu'il y ait corpus, qu'il y ait eu contact matériel avec la chose,

ou tout au moins possibilité physique d'établir immédiatement

ce contact. 46

iS. L'appréhension matérielle de la chose est suffisante, mais elle

est en principe nécessaire pour que le corpus soit réalise. 50

i6. L'appréhension matérielle de la chose, de quelque façon qu'elle

soit opérée, est sufnsante; de l'appréhension au cas d'acces-

sion. 50

t7. L'apprëhonMon matérielle est en principe nécessaire. M

M. Ce principe a été maintenu sans dérogation dans le cas où l'ac-

quéreur a appréhendé la chose sans l'intervention d'autrui. S~'
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)'!<)[ft.

19. )t a toujours '!t'! <'f)nncrv< eotnmn r'o f<)ndnm''[)).n)o dfm« ht

cas 0'! il y 't''u tnu)MH)tash'n do lu pusscasinn d'unn jM'r~m~

h un'! autre, tmtiaitu('<~)){n)rt<dt'a)itt('t)uat)<)na. !!G

M. i" Cuo de ['uj'pr~'hMnBiuf] du lit 'h'~m' au moyt'n d'un ~'os tintrc

que ~tom'hcr. Ii8

31. 2° Cas do ht tranamiasion d<' la ch')n<! irl ;jf.'M''ttf< n' funf op-

pr)'ho)!S)"n')<!)'t'.i~(t.'ftN. n&

23.3* Cas du dt-jxtt. du meuble uu dumic)!n du )'de''('~(fft. <tt

23. Cette ttniurio do l'acquisition du corpus, niomu imtisf'iusant.u au

point de vue h~is)atif<jue tes t)n'orics d'thcrin~ et d~ Sm'i-

gny, est la seule conforme A J'esprit ~nt*rat du droit romfun. 6&

24. Lo droit romain a proc<'d<! de la [nCmf façon pour rt'fmfntt'r

la théorie dea fflutee non cot!t.rac).U('))''a. C7

26. Pour déterminer quelles donations entre-vifs aeruient impu-

tables sur la quarto )<!gititno. 69

26. Pour indiqoor )'< cnt ~ttn*! )<)))')'!
f<')ui ~ui n droit ta <'<"<-

eion des actions pourra tes exercer sous formes d'actions utiles

sans avoir besoin d'en exiger la epasion. 70

27. La théorie romaine sur l'acquisition du e')rpMs,criti'tuab!eau

point de vue rationnel, ne prcaenuut pas do ~rand*! inconvo-

nients dana la pratique, étant doon6 les règles admises quant

à preuve exigée do t'tMCt~tftu '7 (

28.Reaumo. 77

t

SKCTtOKÏ!.

De t'anttaut en tnam')*e t)aequ)*)tiot de la potn'Mton.

29. Celui qui acquiert la possession doit avcir !'a~ce<M <<'npn(ft. 79

30. DoiL-it avoir ft~t~Mt ~ntttt? Expost! de la doctrine qui exige

t'antmu! doM)n* chez celui qui acquiert
la poMoafion 80

3i. Réfutation de cette doctrine. Si la théorie de t'<tntmu.< (fomtnt

est vraie, la possession n'atteindra pas le but en vue duquel

elle a été créée. Le propriétaire n'aura paa ainsi à sol ser-

vice un moyen de preuve faci)e 88

32. De nombreux textes démontrent que le droit romain n'a pas
connu la théorie de t'ammtM ~omnu, tes una en prouvant que

t'oo peut posséder sans avoir l'animus domini, tea autres en

montrant que fct ontfntu <~n)<tn joint au corpus ne suffit pas

pour assurer la possession. 98

33. Réfutation des arguments tirés en faveur de ta théorie de t'an<-

mus domini de la loi ), § 20 D., De <td~. vel atMtM. poM., tiv.

4t, t. 2, et de la loi 37 D., De pign. act.. liv. i3, t.7. 103
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Ptft.

34. hAfuiation d<* !'arnumpnt suivant. )fqm'), cft n'fxi~~mt pas du

p~aaoBHMur )'<ttt(MtUff Jot;)<Mt, on fait <!iapar)i!Lrf h! rf'tfo'ttott

[)f'r[<toH)int. d<* diatin~ufr la posscosion de la détention. K~'

35. Uo i'ac'juimtion df [a possfMB~.on [mr les ;x'rHonncs qui ne peuvent

r)''n)im'r t<i corpus ou qn t<o peuvent avoir i'M//cf:(u« tcncudt.. it7 i

cnAt'rt'HK t).

DK L\ C~'<)t)tVAT<t~- ))R î.\ )'<SK'<S!'tS.

36. Application en cftt.c tnatu'ro du!a règlo (jM;cjurc <'f)n<r~/tMtf-

fuf. "tufrfn'tf jMr'' ~f'rcunt.
~3

S~:Tt"S t.

Ho t'xntn)"* en mnt~re (ie t'onoervnttoM de po*MM)o".

37. fnur 'ju'; !)t p'~acssi~n soit conserva it Btjf~t. quf t'fttumuf! <

n''n~< n<' soit pas ')t <'f)n<r~mnn ftctua. < 26

38. C'est fLcR~i qui prtH.fnd que ta possession
a cnM<! qu'iocombe

la c)<argo de prouver que t'ftnfMUf! (frcft~t a fait place A t'ont-

muit non <CMftt(Ï( indication d('!< moyen!' & employer pour htre

ccHe preuv. t2tt

~m:T; )t.

Du eorj'u* en mntX'rt) )to contervattou ()e potMMton.

39. Division du aujcL.
i3X

)* CottsertjffftcM de la poMc<!<tOK des m<'M~k<

<tM<r~ que ~0! exctavea.

40. Pour conserver la possfaaion d'un meuble, il faut l'avoir tub cu<-

todut que doit-on entendre par )&?. <32

S" Co'Kcrt'a~tOn de t't possession <t< esclaves.

4i. Pour conserver la possession d'un eadavo, il faut, comme lors-

qu'il s'agit de la possession d'un meuble quelconque, l'avoir <Mb

eua<o~tft; mais on a )'esdave<ttbctu<odt<t tant qu'il t'en~m

fct'f'f~'nff< )3S

42. De la conservation de la posseaeion de l'esclave ec fuite. 143

43. De la conservation do la possession de l'esclave qui intente un

liberale judtCtUMt. 148
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V. 29

t't)t«.

3" C'"M!tC)'u«ftnM (ff /ft ~(MNfM<cft Jet t'xtfm'M~t<;a.

44. On cona'irv') )a postn'asiût) dos immoubles comme Cf'ttodus mcu-

btctt L<mL'jti'un tes n.ftubcmtn~fdt. t!

4C. Do )n. conttert'ation de ta possfssion dcx immeubten ~n<t/~ ~n~

raisoo d'être, origine, d~vt))opp<'tn<!t)t d<; cettti Uxiorin. t:}2

46. Le posaoan''ur d'un meuble ou d'un inum'uNe no conaorvcr<i la

poscestuon qu'autant qu'il np 6urvi''ndra j~m pour tui nu cours

de sa poaacssion une impoaBibtIitu [d~fdc d'Jtro proprx'tturo.. (Ott

PAUTtË !t.

DE L'~CQUtStTtOM ET DE LA CONSERVATION DE LA POSSESSION
PAR L')KTEH)))tD)A)RE D'UM TIERS. DE LA DÈTEKTtOK.

47. Division du snj<'L. t6!t

CHAPiTHE 1.

CONCILIATION DE LA TM<'on)E UE L'ACOU)M)T)0?( ET nK LA COS'')!nVAT)0~

DE LA POSSSsatO~ PAR L')NTt!nH~tA)HE C'AtJTHU) AVEC LE )'mMCn'K

De LA SO~-H)!t'RÈS)!MTAT)0~).

48. Il faut d<!t.ermincr d'un façon bien prëciao la portée du prin-
cipe de la non-représentation admis par le droit romain. i<tt

49. Ce principe est étranger aux actM d'acquisition ou de conser-

vation do droita passés par une personne on puissance, ne

s'oppose donc pM a ce qu'une personne en puissance acquière

ou conserve la possession pour )o pah't/«mftt<M. i65

M. Ce principe, no naissant pas'les actes do conservation, d'exer-

cice de droits accomplis par une personne SKtjurK au proni

d'une autre personne, n'a jamais empêché que la possession

fùt conservée par l'intermédiaire d'une personne tUtj'urM. t60

5i. L'acquisition de la possession par t'intermediaire d'une per-

sonne libre constitue une dérogation au principe de la non-

représentation A propos do laquelle il y avait entre les juris-
consultes romains de vives dtMussions au temps de Trajan. t72

52. L'acquisition de la possession pcr c.rtr«neotn personam a été

unanimement admise au m* siècle. Motifs qui ont fait recon-
naitre cette dérogation au principe de la non-représentation. i78

53. Restrictions apportées a l'application de la règle nouvelle Pcr

c~raneam personam posaMino nobM ac~uu'fiur. Thëone du
constilut possessoirc. i83
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CIIAPITHE II.

Co~T! KX!<.t!)!M t'OUH QU')L Y AtT At:UUtH)Tt" <<)!aVATt~:<f

UE LA )'('i<tK'<S«'M t'AU L')NTKnM~)))A)XB tt'AUTm)).

PtffM.

B4. Division du sujet.

SHCTXtxt.

Cot*d)U<ttm e)[)tt~et chojt le poMetteur.

5S. i" Cr)ui qui acquiert la poaacssion par l'intermédiaire d'autrui

doit avoir ra'urnufttencMf~ tM

58. !) nurrU qu<' cet ~~fmHf ~tt~n~ ait pxiat6 ch'*?. n''tut qui doit

acquérir la poseession par l'intermédiaire d'autrui et n'ait pas
<'t<Sabdiqué, pour que la possession soit. &nquiae

au moment

m~mo do l'appréhension rÉat)a(!e par le dët-enipur m~me A

l'insu de celui qui en ptnptoio les aervicoB. tOi t

S7. Lorsqu'un ensemble de biens, un pécule, est confié une per-

aonno en puissance,
on considère comme constituant ur. ani-

mMa suffisant pour faire acquérir la possession
du jour do

t'appn'ttenaion, la volonté g~nt!ratoqu'a tepatcr/ttMt~f)' d'ac-

quérir tout ce que pourra acquérir )a pereonne en puissance
adminiittrfint te pecutc.

M. La mémo solution doit être admise quand l'administration d'un

ensemble de biens est connue & une personne am jurtft. i07

69. L'antMms de celui qui acquiert ainsi la possession par t'intermë-

di&iro d'une personne en puissance ou d'un mandataire gêne-

ra! charges de l'adminislration d'un ensemble de btcna a'et!'aco

devant l'animus de la personne chargée d'administrer. Con-

sëquences.

60. Le droit romain est arrivé en eurlnus cas A ne pas exiger t'am-

MU5 chez celui qui doit acquérir )a posMBsion,
à admettre

qu'il serait remplacé par ~ntrttm de la personne chargée de

l'administration des biens. M~

6t. Application do cette idée au c&s où celui dont les biens sont

ainsi per<!s par une personne en puissance ou un mandataire

général, est captif.
SOC

6Ï. au cas où celui dont les biens sont ainsi gères est irca-

pabto d'avoir l'anirnus <<*ncntft. 209

63.2" Ceiui qui acquiert
la possession par t'interm~d'aire d'autrui

doit avoir à sa disposition les services de celui qui appréhende

la clloae. St2
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)'«);

64. Application do eu prim'ipt' qmmd !)t pn'<!)('fM)on <'st acquixn pnr

t'intormediairo d'une p<'raonno<Ntjxrtt< 2)3

65. quand nlle est acquise lrnr !'intnrfn<'<hfnrn d'un~ [«'ffnnn''
utt'fttt ;'t<t't)i cctui <~ui doil ainsi <u'qu(!rir ta pow9t'sa:on 'I~iL

posséder c<jt(a porsoon" <t<t<;ttt~Mn.< 2i4

66.Consoquenno!td<)CftL': rt-~tn dftna )« cftt m). p<n)r)tc'[<r'r!rtft

p06SoBa!on, on a recours )m mmis~n! d'un c''c!av' 2)4

67. dans [o cas où l'on a recours nu minisL~r') d'un fils de

ramille, d'une personne nt fn~~x ott t~ mfUtf~'f. 220

6~.Conctuaion. 224

69. La droit romain est arrivd Il rocottnftttrf ~!tM i'ftn [x'<n tinqu~rir
la possossion pftr t'intcrm~di'uro 'to pcrstnnfaq!)'' )'on n'a pas

M
f!itpr)'nth)r]')ftntr'f'r!ainH cas ot't

;-('!))! (~ti'Lnf'))j~r!r

ainsi )a possession ne peut ptta faire acte d<' tt)fti'tr<' sur c''a

pet~onnet. 2~5

70. De t'Mqoiaition de kpoatK'ssior) r6a)mt!o nu pront d'un ~n~'f-

/bmt~it "n crtpLivitë par t'inh'rtntdiaire d'onc pcrnonnf en

pU)a"ance. 227
7i.De l'acquisition de la poss<'sston r~~)s<}o dana tes m~tnfs ~ndi-

tions au profit d'une personne mora)?, d'une !~rcd)~ jac''))tf. 231

72.3" Pour Mqu~rir la possession pnr )'intermf!'d)furn n'flutrui, il

faut avoir à l'enconLre dn ceLLe personne un droit pcrmcHant.

d'acquérir h proprx't.é par son intcrmédifurc. 233

73. Das conditions exigées eti<'x celui qui a recours au ministère

d'autrui pour conserver )a possession. 236

SEcno.\ H.

Coattmo)m etto~M cher te dôtontettf.

74. Le détenteur possède, mais dans t'intër~t d'autrui. 239

T&. Le détenteur possède; il doit donc, en principo, relativement au

corpus et & t'utnmu~ fftcndt, réunir les conditiona exigea de

celui qui possède pour lui-même, pour t'acquiaition ou la con-

servation de la possession. 239

76. Maia it possède pour autrui de ta des modincationa aux consé-

quences découlant de l'idée que le dut<'ntfur possède. 2t2

77. Bft ce guteottcem'' f'~c~Mt.tMton tf'; ~t <tcntf)tt, le détenteur doit

avoir, au moment oit il appréhende chose, t'~ntfnm tc~endt

pro ofto, au lieu d'avoir l'animus tcnfn'ft pro M. 243

78. Objections auxquelles ceUe règle donne naissance dans la pra-

tique peu importantes quand te détenteur est constitue fn

vue do conserver une poaseMion déjà commencée, Nttes mt
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)'t~-t.

ritai~nt <C'Ura prisfa en consid'rat.ion quand t« d(!Lenteur, on

dov'nfmt. )ui-m<m'' détenteur, doit acquenr ta posaeasiot) pour

autrui le droit romain en a-t-il U'nu cotnpto?. 2t3

79. h'n cf
?ut

couccru'' ~t <'o;t)'fftMtton < ~t ~'<fM<tan, <'He continuera

et par conmtqucntto possesseur [ioa~'tcrft par ['intertn~di~ire

d'autrui tant que !<) corpus ot t'omMt'~ exigea du d<!tontour

pour l'acquisition
de la détention no seront pM irt Mutr~'iu~

<t~ 2SU

M. Ditfta quels cas t'dMtmu-.duddtt'ntour scra-t-'it cort9!dt!fti comme

ut Ct~)<rf<)'tUtn«efus: Y aura't-i) pfrtc du la poaHHamun toutea

[es fois que t'tt~t)~ du d<!tont.our sera ttt coH(r«r<ufn «ctu~?

De )a r(~!c ~ffn') sibi t;ff tttMtttre po~st caM~ttH) p'~ftMSt~tttj. 2!H

8t. C~ d'appticati"tt d'! cette fÈf; 253

82. L.'ftmmu)) du d~ntcur aora cunaKi'Tti eunnau t/t cott~M) (M~

ac<M!<et ta possession
oxcrc<e par t'intornmdiairo du détenteur

sera perdue quand ce changement no roeunorapaa de la seule

volonté du détenteur ou quand co chan~ment, résultant do

la seule votont'! du doLentcur, sera mattifeatu par un fait ex-

térieur 3M

83. Dana quels cas le corpus du détenteur sera-t-il considère commo

in cotttror~ftt ttc~u'M? Y aura-t-il perto de ta possession pour

celui qui possède par )'in)crtned)aira d'autrui toutes tes fois

qu'il y aurait pour te détenteur cor/jm in eorttrarmm actum,

d'après les principes expies à propos
du possesseur possé-

dant par tui-meme?. 37S2

84. Le détenteur n'& plus le corpus de la chose, n'a plus la cttose

ttM(' CM.tt~tft par suite d'un fait indépendant de sa volonté,

par exemple, parce qu'il meurt sans tais~cr d'héritier. 27:t

85. Le détenteur n'a plus lit chose sx~ CMS~~)0 a la suite d'un évé-

nement ayant pour cause sa votonte, par fxempto parce qu'tt

abandonne la chose, ne voulant plus la détenir pour I''

sesseur. 278

PARTIE Hf.

M(TÉH)UW PERMETTANT DE DISTINGUER LA POMESatOH

DE LA DÉTENTION.

86. Exposé de la théorie du droit romain Est possesseur
tout indi-

vidu qui a ta chose entre tes mains, exceplé quand il peut

être établi qu'il
nf saurait Ctro proprietairt! de la choso, et

Cf]a sans qu'on ait trancher la question
de savoir qui en est

propriétaire.
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87. t'ar suite, sera touj'turs )MSs<'sttt'ur cftoi qui M'est <'tnnar~ cle h

choso au moyen d'un act'' 'i'appr~hcnsion personnelle to vo-

leur sera donc possossour.2~~

88. n en nora toutefois autrftncKt qu~nd unn prrMoxnf* H\'at emparât!

d'uno cho~ qui, par suitn do aa nature m'~m', n'<-8t ('as xua-

f'ptibte du droit du propriété
2M

89. Quand la [x'rsonno qui a'cat. t'mpttr~') de tu c)"~ ne pouvait.

en être projtrit'tairo; par smt< las )<rs<'nn'ix 't puinKancf
n'auron) quo ta détention. D~monutration df) c''tte proposition

quo Io droit romnin a r<'rna<' )~ titre do potapatfor h )<t p''r-

aoone en puisa~ncf,
nf<n pas parce qu'fth' n" peut pas avoir

rant'tnu.f <~mtnt, (nfus parce qu'etto ne p'*ut paH ~tn' propri~-

Lairo. 296

M.D'o~ vient. <jtic l'homme libre poaaod~ com<n<' esclave ne peut.,

pour la nmjorit't d'la jurisconsultes romains, élre possesaour

quoique pouvant être proprid~airn? De la règle qu~ pour pos-

tëder, il ne faut pas <!tr<' aoi'm~fno posH~dt!
300

9i. Celui à qui tradition eat faite d'une chose en s<'ra posacascur

quand, étant )ui-meme capable d'etr'' propn~tairf et la ch'~e

étant en outre ftusceptibtc de propriété, il aura ainti r''<;u tu

chose, du propriétaire nu d'un non-propriétaire, peu importf!,

en exécution d'un acte juridique ayant pour objet d'anuncr !e

transfert de propriété.
J07

93.C'eet confortnoment à celte théorie que te droit romain a vu

dans le précariste un possesseur. Comment cxpiiqu"r que cer-

tains textes déclarent que le procariale est un détenteur?. 3t0

M. R~umë.317

94. Inconvénient qu'il y avait à laisser en toute hypothèse
le déten-

teur sans aucune protection anitoguo & celle qui est assurëo

au poMesaeur le dro't romain en a-t-il tenu compte?. 3t7

tt. Le détenteur titulaire d'un droit réel sur tachos'j a été protoge,

tout d'abord parce qu''t a été considéré comme possesseur ad

tnf'TdtCfa (créancier gagiste, emphytëote), ensuite parce que,

le droit prétorien ayant créé la théorie de lajurM p~scMto,

ce détenteur a été protège comme j'urMpoM~<Jf (usufruitier,

usager, tuper~eiatre).319

96. Le détenteur d'une chose, t'tuia~re d'un droit personne) s'exer-

çant à l'occasion de cette chose n'est pas,
en principe, pro-

tège comme le détenteur titulaire d'un droit réel motifs de

cette diJërence. 329

97. Exception au cas de séquestre.
33$

f'tjft.



454 TUH.KDKS MAT)KtU:S.

PAi'TtK tV.

DEL~POS8~S8)0~)T)OSâ
t'tj[Ht.

98. toison d'rt.r't do tfi tt)U"n" 'te ta ;)o.'(<:c.s.ft[~rfftfj.'ift. 3Ht

(;)).\f't'm': 1.

D)t ).\ r~sKS. n~t CA)t ~!TKttU M!T~r) ') A )HJ~(i SA~SAftCH.

99. Le droit ehssitt'io a fh~ittu! vicit'usc la pcsHussuw) acquian par

\'i't)''nc'' tu nu m<tvcn Je [n:m'ruvrr:i u)fu)dfSUm*s. 347

100. De ai~ftt.!on d'' c''tui ')Ut 'tc<~)i9 )(tei)OtH) t)t '<«t <'<M et de

~~nqut~t~J~

c~mmu j)nss~d)mL luus )f< f~ux en m~me temps
la 'n~me

ch"tK'? Contrcm'rsoa cn).rt' h's juriaconsutLfS
romtuna. 349

iOi. L'ittt~rt~ pr~i'tuc <)<-la controverse est insinnUttuit.
tous les

jurisconsultes rotn<u')H (itfuetH, en o)Tut, d'accord pour
recon-

Haitr'' ouo la solution admiac n'n~vaiL aucune innn<'nco on

mftttt'ft' d'U!;uca;'io", il n'y av'nL <'n r'titi~ aucun {tVMtago

pour h' poHa'-sHour d''pottit)~
& pouvoir exercer, comme pos-

s'-ss~ur, !es interdis ~'<tM<:nd.t' pu~ctiiM'us.
3S1

102. Mu'ttfteaLi"ti impormnt'- introduite au )n" siL'cto do no).re ero

dana la U~or'e do la Ut~ft poj!«')!sf') on a considéré que

celui qui an meUtit on poasessiott d'un immeuble clam n'en

dt-v.-ntut pas possesseur m~cM vicieux. 3CO

t03. Le Has-Empiro a augmenté le nombru des hypoLh6se9
dans

)esqnc)h's il y a posscsaicti vicieuse. 3B8

iM.Le nouveau posseaseur
tt pu acquérir la possession

a la autto

d'un fait htiltnabto autre que la dandestutiLë ou la violence il

a pu, sachant que t'immeubt.' notait pas à lui, profiter de la

tx-gog~cf ou de rinftdëhtM du det''nt.eur, Ilui l'a abandonné, t

pour a'' mellre en uoaseaston.
3~

i05. Hëfutalton d'une théorie de Savigny voûtant que, dans ce cas,

dès le droit classique, certains jurisconsultes dienL reconnu

que celui qui se met. ainsi ett possession
en profitant

de l'ab-

aence ou de t'inftdetiLe du détenteur, ne soit pas possesseur..
37*

i06. C'est l'empereur
JuaUnien qui, dans la loi tt C., Un~ tt, liv.

8, t. t a déclaré le premier que serait désormais t-'fftOM au

lieu d'être justa, comme elle l'était auparavant,
ta p~Msato

de celui qui se sera emparé do la chose en prontant
do l'ab-

acnce ou de rinfidetite du détenteur. 37t
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t'~M.

107. Ln Ht'a-H'nptn'
t'~ctare ('-gatom~xt. viciauHo ta puattcsmon do

celui qui.invo'jttftnt utir"H('rituuu))<'nf))tc[)Cfjutt)C!fL!rt',

n'cn)pnrt)ti<t!act)0tto
de s~pruprottutoritti.

~H"

i08.Lo droit romain "'a jamais admis aucune t'poqu~ qu'il pût y

avuir po.oiCs.sM
t'ttto~'t f'-t~'t do prott~fr

lu possesH~'ur d<i.

pouittc, lorsque la perte de la possfusiott n'~it pf)-) clue un

rait. b~mabtu 'lu nouveau puBSfsxcur.
384

cnAt'tTnE Il.

DE L\ f'~f. ~r;< :'A~ MU!TK t'U t~AH UU) K~i A CAUhH

LA CU.'<T)KU~T!U~).

109. En r'r!r)('ip'\ )'' ~rnit. mmain n'n pna d~ctfir' t't('n"ft In pf).t<<t<t«)

qui ne se continue que par auit<' d'un raiL btfimahto du pu~es.

saur, & dater du jour où a'fst. pro'fu!t
<-<'rait bhlmab)e, parce

que cela n'était, nullement utile pour
et'tui qui soutTfe de la

continuation de la poaacss'ott.
397

iiO.En eaL-it&ut.romcnt au cas do prccaire? H~posti do ta contro-

verse qui existe Il cet (igard entre les mtcrprët.oa du droit ro-

main.M8

lii. Pour certains interprètes du droit romain, la possession du

prëcariste qui ao refuse roBtitucrh chose n'est pas vicieuse;

l'interdit d< preeano n'est pas, comme l'interdit u~c t't, un in-

terdit rceupcfandic possessionis, mais un interdit sanctionnant

t'exticution de l'obligation de restituer qui pèse sur le prëca-

riste. ~0

iiï. H faut admettre que la possession du prtcariste devient vicieuse

quand il ae refuse a. restituer la chose au concédant, que l'in-

terdit de precario est bien en conséquence un interdit recupe-

ntttf~poMCMtonts. La possession du précariste devient vicieuse

parce qu'il y aura ou bien dol de la part du précarisle, ou

bien firichissetnettt injuste pour tut a ne pas restituer. 405

-il3. Quelle est, au point de vue de la possession, la attuation du

concédant en précaire? doit-il être considéré comme possé-

dant la chose en même temps que le précariste? Examen de

la question
en se plaçant tout d'abord avant, ensuite après la

demande de restitution formée par le concédant en précaire.. 429

ii<. tt n'y avait aucun intérêt & déclarer le concédant possesseur re-

lativement à t'exercice des interdits rfttn<;nd.PposKM<onM qui

lui sont inutiles, et qui
donneraient lieu à des difficultés inex-

tricables s'il pouvait les
intenter. ~33
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feSM.

ii5. En c«
<)ui concom*! t'uxucapion si on BUpp"nn tnutd'fttord qu<'

)o prttcanHtu no r~unn panda restituur la chot«*, !« t''<npN ttx

posst'HMton du pr~c~nsh' p"urra Ctro i;)Vf)f)u<!
t)ft vue 'iu FuMU-

cttjtion par cotn;<)ant, m~tno ei on dëcidu <jn'it ne posaùdu

pftM ~tant d'~nnt} t't théorie de t'afrc.tttp pM.tCf.sx'fm'f). 434-

ii6.LoM Mo!))tiona ne sont pas d'fnHt'urs toujourf idfntiqm'H, sui-

vant '[nu l'on décide que )<) efne<d)tnt b~mi()fif\ de l'u-

Bucajtiuo, du t.ctnps pcndfmt. it;qu~') a dur<' ht p<«.<"ff.«~H!<f«
du pr'cn.r[t)tt) paréo <)U'it

tt lui-même po:t)6d<< j~'ndftnt
ce Lempd

ou [mrco qu'il pfut B'' ])r6t')t!<tir do ]'ft<T'<sf'~ ~c.f.ft'.f.'itfnuw. t3tt

ii7. Si on xuppose <)uc
!G prucaristM rt'tuao de rpsLittt'T. un doit re-

connattro quf, s'H y avait int~r'!t & d~dafor le ('(tnr~dfint pos-

sesseur pendnnt tf prdcuir'' t't) vue do t'Ltsuciipiut*, d~na !o CM

où clic pourrait ~ro acqu!ac durant le preourc, it n'y en avait

aucuo )i tu J<tctaruf puttttCititf'ur, suit. pfodttttt. le précaire,
si l'u-

sucapion ne devait Ûtro achevée qu'ensuite, soit après ic pré-

caire, pondant ta /)M.t'M)'o u~H.~tt du pr~caristc.
441
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